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LA LIMITATION DU TRAVAIL 
D E S A . T 3 T J T _ . T E S 

La grande révolution de 1789 avait brisé la vieille organisation de fer qui 
opprimait le producteur depuis des siècles cl l'école nouvelle venait lui dire : 
« Ton travail t'appartient, i l est ta propriété la plus sacrée et la plus imprescrip
tible, tu es libre d'en disposer à ta guise, et si tu l'emploies selon ton intérêt 
bien entendu, lu feras ton bonheur et par surcroît celui de tû s semblables. Mais 
par contre, n'attends d'aide et de secours de personne. Tire-toi d'affaires dans la 
vie. » — Et l'homme bercé par ces promesses, s'est mis a la besogne courageu
sement. Voilà cent ans qu'il travaille avec une ardeur admirable, i l s'est prodi
gué sans mesure dans un labeur épuisant, le bilan de son œuvre dépasse les plus 
hardies conceptions qu'on eut jamais imaginées, i l y a un siècle, et i l n'a point 
encore conquis la terre promise que le législateur de l'école orthodoxe a fait 
miroitera ses yeux. Bien au contraire, l'impitoyable réalité le harcèle et la d i s i l 
lusion l'envahit. 

Dans l'épanouissement somptueux de la civilisation moderne, au milieu des 
merveilles sans nombre qui l'entourent, l'ouvrier éprouve plus que jamais le sen
timent de son infériorité et de son isolement. Nulle institution ne le protège contre 
l'obsession irritante du lendemain; heureux si son bras robuste et l'ouvrage 
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abondant lui permettent de subvenir aux nécessités de la vie el de celle des siens, 
i l subit toutes les angoisses de la misère lorsque la maladie, le chômage, un 
accident ou la vieillesse le privent de son travail, sa seule richesse. 

Quels vestiges lui restent-ils de cette liberté qu'on lui a départie comme un 
privilège inestimable sous la domination de ces vastes exploitations industrielles 
qui se multiplient aux dépens de la petite industrie, où le capital anonyme, sans 
patrie, sans responsabilité, sans cœur parfois, lui lient lieu de maître. Là l'ouvrier 
n'est plus un homme, il est l'instrument passif de !a production. 

Faut-il s'étonner dès lors s'il perd confiance dans le fameux axiome « laisser 
faire, laisser passer ». Il doute que le libre jeu des forces individuelles puisse 
créer cette harmonie économique dont Bastiat a poétisé les riantes beautés. La 
liberté lui plait, sans doute, mais non la liberté illimitée, la liberté sans frein, 
la liberté qui l'opprime! Non seulement i l admet, mais i l sollicite l'organisation 
de cette liberté, et c'est vers l'État que ses regards se sont tournés. 

Cet appel des classes déshéritées à la protection de l'État n'est pas resté sans 
écho, i l préoccupe do plus en plus les esprits, i l a conquis des adhésions dans 
les rangs les plus divers de la société. 

Sans parler de l'école socialiste dont le but est de poui suivre l'abdication et la 
ruine de l'individu, une autre s'est révélée qui préconise l'extension des pouvoirs 
de l'État en vue d'améliorer la condition matérielle et morale des classes 
travailleuses. 

Les hommes politiques et les économistes les plus éminents des temps moder
nes en sont les apôtres. Ce sont, en Allemagne, Schmoler et Brentano; Wallace, 
.levons, Cliffe-Leslie, en Angleterre; — Le Comte de Mun et Charles Gide, en 
France; de Curlins, en Suisse; — de Laveleye, en Belgique. 

Le pape lui-même s'est fait, dans l'encyclique c rerum novarum H, le champion 
de la thèse interventionniste. 

L'idée trouva ses plus puissants protagonistes en Allemagne, la lerre classique 
de la centralisation. Le manifeste du congrès d'Esenach de 1872, résume en des 
termes d'une précision admirable le but et la raison d'être de l'Etat moderne : 
u Les membres de l'école réaliste s'accordent dans une conception de l'État aussi 
éloignée de la domination du droit naturel de l'individu et de son caprice, que de 
la théorie abstraite d'une puissance qui absorbe tout. Plaçant l'État dans le cours 
de son évolution historique, ils accordent que les devoirs, suivant les degrés de 
civilisation, sont tantôt plus étroits, tantôt plus larges. Jamais ils ne se le pré
sentent, ainsi que se le font le droit naturel et l'école de Manchester, comme un 
mal nécessaire qu'il faut réduire le plus possible ; pour eux l'État est toujours le 
grand institut normal d'éducation de l'humanité. Ils veulent un État fort qui, se 



plaçant au dessus des égoïstes intérêts déclasses, donne des lois, dirige l'admi
nistration, protège les faibles et élève les classes inférieures (1). 

Le plus grand reproche que l'école nouvelle adresse à l'économie politique 
orthodoxe est de trop oublier que derrière ces entités appelées o capital, travail » 
i l y a des hommes doués d'intelligence et de sentiments. Le but de la Société 
n'est pas seulement d être riche, mais de faire participer une fraction de plus en 
plus nombreuse du peuple à tous les biens élevés de la richesse île la civilisation. 

Les gouvernements sous la pression de l'opinion publique, ont été amenés à 
s'immiscer dans le domaine du travail et à établir une législation protectrice de 
l'ouvrier. Depuis vingt ans, les pays latins, germains, anglo-saxons sont entrés 
dans une voie uniforme. 

« Au début le législateur s'attache à réprimer les abus criants, i l défend le 
» travail des petits enfants, i l réglemente le travail des adolescents, i l met des 
» entraves à l'exploitation de la femme et au travail de nuit. Aux hommes i l accorde 
» le droit d'association. Plus tard i l légifère pour tous les travailleurs à la fois, i l 
» impose des jours de repos, i l règle le payement des salaires, i l prohibe le truck-
» system, i l prend des mesures préventives concernant la salubrité et la sécurité 
» des ateliers (2). » 

Les lois protectrices succèdent aux lois prolectrices, les nations se disputent 
la palme dans ce tournoi humanitaire. « Ainsi l'Allemagne et l'Autriche servent 
de champ d'expérience pour le problème si compliqué de l'assurance obligatoire, 
l'Amérique, l'Australie, la Suisse et l'Autriche servent d'exemple sur le terrain 
de la réduction des heures de travail. Ainsi l'Angleterre, la France, l'Allemagne, 
l'Autriche, la Suisse ont organisé l'inspectorat de fabrique (3) . » 

La Belgique est entrée résolument dans la voie que les autres nations indus
trielles lui avait indiquée. En l'espace de deux ans, le Parlement, a voté successi
vement diverses lois relatives à l'institution du Conseil de l'industrie et du travail, 
à la réglementation du payement des salaires, à l'inspectorat des établissements 
dangereux, insalubres et incommodes, à la protection des enfants, des adolescents 
et des femmes; i l a réorganisé et élargi l'inspectorat de fabrique et i l a créé 
le ministère et l'office du travail. 

Cett"! législation caractérise les tendances actuelles du pouvoir, elle mérite 
assurément l'approbation de tous ceux que préoccupe le problème du travail, le 
plus important du siècle. Mais, faut-il le dire, elle est incomplète. L'enfant, la 
femme sont protégés. Pourquoi l'adulte ne le serait-il pas? 

0 . C. 
(A continuer) 

|1) Louis Variez : La crise économique, p. 19. 
li) Cyr. Van Overbergh : Les Inspecteurs du travail, p. 2. 
(3) Cyr. Van Overbergh : Les Inspecteurs du travail, p. 24. 



L O I C O N C E R N A N T L E J E U 
du 24 octobre 1902, 

publiée le 22 décembre 1902, au MONITEUR. 

A r t . 1 e r. — L'exploitation des jeux de hasard est interdite. 
Seront punis d'un emprisonnement de huit jours à six mois et d'une amende de 

100 francs à 5,000 francs, ou d'une de ces peines seulement, ceux qui ont exploité, 
en quelque lieu et sous quelque forme que ce soit, des jeux de hasard soit en y 
participant, par eux-mêmes ou par leurs préposés, et en stipulant à leur avantage 
des conditions dont l'effet est de rompre l'égalité des chances, soit en recevant 
des personnes admises à y prendre part une rémunération pécuniaire ou en opé
rant un prélèvement sur les enjeux, soit en se procurant directement ou indirec
tement quelque autre bénéfice au moyen de ces jeux. 

A r t . 2. Seront punis d'un emprisonnement de huit jours à un mois et d'une 
amende de 26 francs à 2,000 francs, ou d'une de ces peines seulement, alors 
même qu'ils n'auraient perçu aucune rétribution à l'entrée ni pratiqué aucun autre 
fait d'exploitation, ceux qui, tenant un local accessible au public, y ont toléré 
sciemment et habituellement des jeux donnant lieu à des enjeux ou paris excessifs. 

A r t . 3. — Seront punis des peines portées en l'article précédent : 
1° Ceux qui, par des avis, annonces, affiches ou par tout autre moyen de publi

cation, ont fait connaître un établissement de jeux prohibé par la loi, ou un 
établissement similaire situé à l 'étranger; 

2° Ceux qui, pour un semblable établissement situé à l'étranger, se sont livrés 
au racolage des joueurs. 

A r t . 4. — Les peines établies par les articles 1, 2 et 3 pourront ôlre portées 
au double : 1° en cas de récidive dans les cinq ans qui suivent une condamnation 
encourue en vertu de la présente loi ; 2" dans le cas où le délit a été commis à 
l'égard d'une personne âgée de moins de 21 ans. 

Les coupables pourront, dans tous les cas, être condamnés à l'interdiction, 
conformément à l'article 33 du Code pénal. 

A r t . 5. — Les articles 66, 67, 69 § 2, 72 §§ 2 et 3, 76 § 2 et 85 du Code pénat 
sont applicables aux délits prévus par la présente loi. (i) 

A r t . 6. — Dans tous les cas d'infraction, seront confisqués les fonds ou effets 
exposés au jeu, ainsi que les meubles, instruments, ustensiles et appareils 
employés ou destinés au service des jeux. 

A r t . 7. — La présente loi ne s'applique pas aux jeux qui tiennent à l'exercice 
ou à l'adresse du corps, ni aux paris qui sont engagés à l'occasion de ces jeux. 

A r t . 8. — Les mots « sans autorisation légale » de l'art. 305 (2) du Code pénal 
sont supprimés. 

{1) Les art. 66. 67 et 69 punissent la complicité; les art. 72 et 76 sont relatifs aux infractions commises par les 
mineurs de 16 ans et les sourds-muets, l'art. So concerne l'application des circonstances atténuantes. 

(2) L'art. 305 permettait l'ouverture de maisons de jeux avec l'autorisation légale; les mots supprimés entraî
nent la prohibition complète de ces établissements. 
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L E C H A N T A G E 
Le chantage d o i t - i l ê t r e p u n i ? 

Sans doute, on sera d'accord pour qualifier les spéculations de ce genre 
comme elles le méritent. Mais l'immoralité d'un acte ne suffit pas pour en légiti
mer la répression. 

On s'accorde généralement à répondre affirmativement, lorsque les manœuvres 
consistent à tirer parti de faits controuvés ou dénaturés. Ici la conduite du cou
pable est doublement blâmable, par le moyen comme par le but. 

Mais de bons esprits opèrent différemment lorsque les divulgations dont on 
menace une personne reposent sur un fond de vérité. Une fille victime, dit-on, 
n'est pas digne de protection : elle n'a qu'à s'imputer à elle-même d'avoir tenu 
une conduite qui l'expose à ces désagréments. La dénonciation des infractions 
est, d'-ailleurs, d'utilité sociale, cl i l serait impolitique d'y apporter des entraves. 
Au surplus, la loi serait inefficace, elle ne sérail pas appliquée, nul ne se 
souciant de provoquer un procès dont la conséquence inévitable serait d'exposer 
à la malignité publique les faits que l'on tient à ne point dévoiler. 

Ces objections ne sont nullement décisives. Sans doute, i l n'est pas difficile de 
découvrir des victimes qui soient médiocrement sympathiques, mais ceux qui 
les exploitent seront-ils plus dignes d'intérêt? Que les parquets utilisent les 
renseignements apportés par les dénonciateurs, nous le comprenons. 

Du reste, i l n!est pas vrai de dire que celui qui a failli ne mérite ni considé
ration, ni appui, et qu'il soit destiné à devenir la proie des misérables qui sont 
au courant de son passé. Si la faute appelle le châtiment, elle appelle aussi le 
pardon. Il n'est pas humain, i l n'est même pas avantageux à l'ordre social, de 
réveiller les souvenirs des mauvaises heures. Combien de fois n'a-t-on pas vu 
racheter une faute de jeunesse par une vie irréprochable? Nos criminalistes 
tendent aujourd'hui à écarter de la peine l'élément expiatoire, pour laisser pré
dominer celui de l'amendement. Or, l'amendement est inséparable de l'oubli. 
Le condamné qui a payé sa dette à la société a le droit de reconquérir une place 
dans le monde des honnêtes gens. Il ne faut point, par exemple, que ses anciens 
compagnons de captivité, profitant de ce qu'ils l'ont reconnu, le tiennent à leur 
merci et le forcent à acheter leur silence. 

Puis i l y a des vérités qui ne sont pas faites pour être livrées à la foule. Tout 
ce qui touche à la vie privée participe de l'inviolabilité de notre personne. La 
paix publique serait compromise si l'on encourageait, si l'on tolérait même un 
système d'indiscrétions dont chacun, dans les limites diverses, aurait peut-être à 
souffrir. La société n'a pas intérêt à un scandale inutile, et loin d'en favoriser 
l'explosion, elle a le devoir de protéger ses membres contre de telles mésaven
tures. 



Ce devoir a déjà été compris par le législateur puisqu'il punit le chantage. 
(Art. 468, art. 470 à 476 du Code pénal). 

J U R I S P R U D E N C E 

Droit de licence. — Commune passant d'une classe dans une 
autre. — I r r é v o c a b i l i t é de la taxe. — La loi du 19 août 1889, sur le 
droit de licence, n'a apporté aucune dérogation essentielle au principe d'après 
lequel en matière de patente, une cotisation fondée sur l'accord de l'administra
tion et du débiteur de l'impôt, est considéré comme légalement conforme à la 
vérité et n'est pas susceptible d'être redressée, sauf dans le cas de fraude et dans 
le délai fixé par la loi . 

L'administration ne peut donc modifier ses décisions fixant la cotisation, une 
fois celles-ci rendues, quand bien même les éléments sur lesquels sa décision 
primitive était basée (dans l'espèce, le fait que la commune dans lequel le droit 
de licence est dû, aurai! été classée à la suite d'un recensement dans une classe 
supérieure) seraient venus à se modifier par la suite. — (Justice de paix, Schaer-
beek, 14 nov. 1902. Journal des juges de paix, 1902, p. 389.) 

Taxes communales. — Colportage. — Paiement et consignation. — 
Peines. — Les conseils communaux peuvent sanctionner par des peines de 
police le refus de payer, et, en cas de contestation, de consigner le montant du 
droit exigé. 

La consignation n'est ordonnée qu'en cas de refus de paiement du droit ; le 
paiement lui-même ne pouvant être réclamé qu'au moment où l'industrie ou le 
commerce s'exerce ou va s'exercer. La consignation ne peut être préalable à 
l'exercice du commerce ou de l'industrie frappés de la taxe. — Corr. Huy, 23 
février 1900. D ' i n d . 1900, 152.) 

12998. Taxes communales. — Etalage. — Mise en adjudication. — 
Une commune ne peut mettre en adjudication publique le recouvrement des 
droits d'étalage. Est acquitté le prévenu qui a refusé de payer le droit en ques
tion, aucun préposé n'étant valablement constitué par l'administration pour 
recevoir la taxe ou le montant de la consignation. — (Cor. Liège, 29 juillet 
1899. I. C. Liège, 99, 291. Notes.) 

13,724. Etalage. — Refus de payer la taxe. — Les peines comminées 
du chef du refus de payer et de consigner la taxe imposée par le règlement sur 
l'étalage sont encourues par l'auteur de l'infraction personnellement et non par 
son maître ou commettant, qu'aucune loi ne rend pénalement responsable du 
refus de ses ouvriers de payer la taxe. — (Ctv. Huy, 23 février 1900. i. G Liè
ge, 1900, 93. 



N É C R O L O G I E 

Les funéra i l l e s de M . Moonens, commissaire 
en chef de la ville d'Anvers. 

Les funérailles de M. Moonens, célébrées le 9 décembre dernier, ont été vraiment solennelles. 
Le corps était exposé dans le bureau du regretté commissaire eu chef, transformé en chapelle 

ardente ; quatre adjoints de police le gardaient, sabre au clair ; sur la bière était déposé l'uni
forme du défunt. 

Un grand nombre de personnes ont défilé là, à partir d'une heure et demie. On remarquait 
notamment: M. le bourgmestre Van Rijswijck, MM. les échevins Desguin, Verspreuwen et Van 
Kuyck, M. Possemiers, secrétaire communal, MM. Delvaux et Tonnelier, députés, M. Yerspreeu-
wen, sénateur, MM. Ceulemans, Van der Molen. Steger, Van den Nest, Franck. Colbert, conseil
lers communaux, MM Berré, procureur du Roi, major Monlhaye, chef de létal-major circonscrip-
tionnaire, major Bertrand, le capitaine d'étal-major de lu garde civique Willaert. représentant 
le général, major Aelbrecbt, commandant Van Strydonck, la plupart des chefs de nos services 
communaux, tous les commissaires et de nombreux adjoints de police d'Anvers, les commissaires 
de police de Borgerhout, Bercheœ, Deurne, Merxero, des officiers de police de Bruxelles, Scbaer-
beek, St-Josse-ten-Noode, Gand et Liège, divers officiers de police retraités, etc., etc. 

Le défilé a été arrêté à deux heures et trois discours ont été prononcés. 
M. le Bourgmestre a dit d'abord quelle douloureuse surprise a causé la mort si brusque de 

M. Moonens. Il a retracé ensuite la carrière du défunt, sans passer sous silence que, étant sous-
officier des chasseurs, M. Moonens s'oublia un jour jusqu'à frapper un de ses chefs au cours d'une 
discussion. Méfait sans grande conséquence dans la vie civile, mais faute grave à l'armée, qui valut 
à son auteur une condamnation à cinq ans de prison. Heureusement, M. Moonens était un homme 
d'honneur et de caractère. Libéré après trois ans, il résolut de racheter sa faute et il y réussit par 
une carrière de probité et de travail, au régiment d'abord où il rentra et qu'il quitta avec un cer
tificat élogieux de son colonel, dans la police ensuite, où il fut adjoint à Schaerbeek et à Sl-Josse-
len-Noode, commissaire et commissaire en chef à Anvers. 

" Commechef de la police, a ajouté M. Van Rijswijck, je perds en lui un précieux collaborateur, 
un homme inspirant l'estime et la confiance, sévère, mais jamais inexorable, pesant mûrement ses 
décisions, puis agissant vite et bien ». 

M. Flament, le doyen des commissaires de police, a dit ensuite quel souvenir impérissable le 
personnel de la police gardera de ce chef qui, sous une apparente réserve, était profondément bon, 
exigeant l'observation stricte de la discipline, mais restant toujours équitable et prenant la 
défense du faible contre le fort. 

Enfin, M. l'adjoint Sagaert a parlé au nom du personnel du bureau central, de la police des 
quais et de la brigade des recherches ; ce personnel, se trouvant directement sous les ordres de 
M. Moonens, a pu l'apprécier mieux que quiconque et a été profondément frappé par sa mort 
inopinée. 

Après que M. Devos, conseiller communal, eut dit quelques mots de remerciements, au nom de 
la famille, le corlège funèbre s'est formé. A sa sortie de la mortuaire, le corps a été salué d'une 
salve, tirée par un détachement du 5 e de ligne, qui rendait les honneurs militaires. 

Le corlège était ouvert par la police à cheval, la musique de la police et le détachement du 5me, 
que suivait lechar funèbre, couvert de couronnes. Les coins du poêle étaient portés par M. l'échevin 
Desguin, M. Boelens, receveur communal, qui était le plus fidèle ami du défunt, M. Possemiers, 
secrétaire communal, M. De Smet, commissaire de police à Bruxelles, et M. Schmidt, commissaire 
en chef intérimaire. 
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Derrière le char, un agent portait, sur un coussin, les onze décorations de M. Moonens. Puis, 
venaient la famille, des agents portant les couronnes qu'on n'avait pu placer sur le char, les auto
rités, les officiers de police, les amis du défunt, des officiers de la gendarmerie, une délégation du 
corps des pompiers et, enfin, îles délégations d'agents de nos dix sections, précédées chacune 
d'une couronne. 

Sur tout le parcours du cortège, rue Nationale surtout, il y avait beaucoup de monde. 
L'inhumation s'est faite au cimetière du Kiel. où un dernier discours a été prononcé par M. Max 

Defrenne, quia adressé au défunt l'adieu de ses amis. 

PARTIE OFFICIELLE 

Chevalier de l'ordre de Léopold. — Par arrêté royal du 26 décembre 1902, le maréchal des 
logis chef pensionné Lefelivre,Joseph-François-Xavier, est nommé Chevalier de l'ordre de Léopold. 

Nominations — MM. le capitaine Trembloy est nommé major, commandant la province de 
Namur; le capitaine en second Bloem est nommé capitaine commandant les lieutenancesdeLouvaio, 
lxelles, Jodoigne, Nivelles; le lieutenant Gérard commandant la lieutenance de Verviers est 
nommé capitaine en second ; le sous-lieutenant Bayart, commandant la lieutenanced'Audenarde 
est nommé lieutenant ; le maréchal des logis à cheval Carven du corps est nommé sous-lieutenant. 

Croix militaire. — La croix militaire de 2' classe est décernée à M. le major Vandewalle. 
La croix de 2' classe à M le lieutenant Seriez commandant la lieutenance d'Ypres. 
Commissaires de police. — Traitements. — Un arrêté royal du 18 octobre 1902, fixe le trai

tement du commissaire de police de Binche (Hainaut) à la somme de 3,830 francs y compris les 
émoluments accessoires. 

Un arrêté royal du 10 novembre 1902, fixe le traitement du commissaire de police de Montigny-
sur-Sambre (Hainaut) à la somme de 3,200 francs, y compris les éoiolumenls accessoires. 

Commissaires de police. — Nominations. - Par arrêté royal du 8 novembre 1902, M. Deghis-
lage H. est nommé commissaire de police de la ville d'Antoing. arrondissement de Tournai. 

Par arrêté royal du 5 décembre 1902, M. Van Damme (A ) est nommé commissaire de police de 
la commune de Loochristi, arrondissement deGand. 

Commissaire de police en chef. — Désignation. — Un arrêté royal du 29 novembre 1902, 
approuve l'arrêté par lequel le bourgmestre de la ville de Gand a désigné M. Van Wesemael 
(Ernest), pour continuer à remplir, pendant une année, à partir du 1 « janvier 1903, les fonctions 
de commissaire de police en chef de celte ville. 

Commissariat de police. — Création — Un arrêté royal du 18 octobre 1902, crée un commis
sariat de police à Me!le (Flandre orientale) et fixe le traitement annuel du titulaire à la somme 
de 1,550 francs. 

Commissaire de police. — Démission. — Par arrêté royal du 20 décembre 1902, la démission 
offerte par M Corre, commissaire de police de Slolenbeeck-St-Jean, est acceptée. Il est autorisé à 
conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

4 ? £ 1 
Le titre du Dietiomiaire des Officiers du Ministère public, dont nous commen

çons la publication, paraîtra avec la couverture, lorsque l'ouvrage sera ter
miné. 

Tturaii, Tjji. A mil. Tu Mwlm. 
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des fonctionnaires et agents de police du Hainaul. — 4. Question soumise. 

T R A M W A Y S 
R è g l e m e n t de pol ice r e l a t i f à l ' exp lo i ta t ion des t r a m w a y s 

c o n c é d é s ou à c o n c é d e r p a r le gouvernement . 

Arrêté Royal du 2 Décembre 1902. 

T I T R E IER. — OBLIGATIONS DES CONCESSIONNAIRES 

ET DE LEURS AGENTS. 
V o i e s et d é p e n d a n c e s . — ARTICLE 1". — Les voies ferrées cl leurs 

dépendances et les parties de la voirie dont l'entretien incombe aux concession
naires, seront constamment entretenues en bon état, de manière que la circulation 
soit toujours facile, tant pour le roulage ordinaire que pour le matériel roulant de 
l'exploitation du tramway, et que les eaux fluviales puissent en tout lenips 
s'écouler facilerrent. 

Locomot ives . — A R T . 2. — Les locomotives seront pourvues de freins assez 
puissants pour qu'en fous cas elles puissent être mises à l'arrêt complet, sans le 
secours, des freins "des voitures remorquées, sur un parcours de moins de 
20 mètres. 

Elles seront munies d'appareils empêchant toute projection de flammèches. 
Dans les agglomérations bâties et sauf aux endroits à fixer par l'autorité 

compétente, les locomotives ne. répandront ni escarbilles, ni cendres, ni eau et 
n'exhaleront ni fumée, ni odeur. . 

Une enveloppe métallique renfermera les roues et les pièces mobiles qui 
pourraient accrocher les passants. 
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Les locomotives seront soumises à toutes les formalités et épreuves prescrites 
par les règlements sur les machines à vapeur. 

Voitures. — A U T . 3. — Toute voiture, sans exception, sera pourvue de 
freins assez puissants pour obtenir l'arrêt après un parcours de moins de 
20 mètres. 

Chaque voilure portera son numéro d'ordre, chaque compartiment et chaque 
plate-forme indiqueront, en chiffre bien apparent, la classe et le nombre de places 
réglementaires. 

Trains. — A R T . 4. — Les trains ou les voitures isolées seront pourvues de 
moyens de freinage aussi perfectionnés que possible et en tous cas suffisants 
pour les arrêter sur un parcours réduit autant que la pratique le permet, quelles 
que soient les pentes et la vitesse autorisée. 

Sur chaque train ou sur chaque voiture isolée, l'itinéraire sera renseigné 
d'une manière toujours apparente. 

R é c e p t i o n du m a t é r i e l roulant. — A R T . 8. — Aucun moteur ni aucune 
voiture nu pourront être livrés à la circulation qu'après réception et vérification 
de l'efficacité des freins parles agents du servieedu contrôle et, pour les loco
motives, qu'après accomplissement des formalités et épreuves relatives aux 
machines à vapeur indiquées à l'article 2. 

Entretien du m a t é r i e l roulant. — A R T . 6. — Le matériel roulant devra 
être entretenu constamment en bon état. 

Gardiennage et signaux. — A R T . 7. — Le concessionnaire prendra les 
mesures nécessaires pour ne pas entraver la circulation publique. Il placera, à 
titre définitif ou temporaire, suivant le cas, des signaux manœuvres par des 
gardiens à poste fixe, aux endroits qui seraient signalés par l'autorité compé
tente comme particulièrement dangereux. 

Le conducteur d'un tramway ne pourra donner aux voitures ou aux trains une 
vitesse qui dépassera le maximum autorisé; i l est tenu de ralentir et même 
d'arrêter la marche des véhicules lorsqu'à l'approche de ceux-ci des attelages, 
bêtes de charge ou de monture, manifestent des signes de frayeur ; le 
ralentissement ou l'arrêt devra se faire également lorsqu'il y aurait danger à 
maintenir la vitesse ou même la marche de la voiture ou du train par suite 
d'encombrement; au besoin, ceux-ci, seront précédés, dans ce cas, d'un agent 
avertisseur. 

A R T . 8. — D ŝ signaux seront placés aux endroits où des travaux s'exécute -
ront, par le concessionnaire ou pour son compte, sur le parcours du tramway; ils 
commanderont, s'il ya lieu, l'arrêt ou le ralentissement et indiqueront au public si 
la circulation aux abords de ces endroits est entravée. 
. Eclairage. — A R T . 9. — Les voitures roulant avant le lever ou après le cou
cher du soleil seront éclairées à l'intérieur. Si l'éclairage est fait autrement que 
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par l'électricité, les lanternes seront établies de façon à ce que les produits de 
la combustion s'échappent à l'air libre. 

Avant le lever ou après le coucher du soleil, ou pendant les brouillards 
intenses, les trains et les voitures isolées porteront aux deux extrémités un feu de 
couleur. La locomotive ou la voiture motrice portera, en outre, à l'avant un feu 
blanc à réflecteur éclairant constamment la voie. 

Les voitures isolées et les trains empruntant des voies de communication 
insuffisamment éclairées auront, à l'arrière, un feu de couleur ininterrompu et 
très visible à distance. 

Exploitation. — A R T . 10. — La longueur maxima des trains et les intervalles 
minima auxquels ils peuvent se succéder devront être conformes aux indications 
de l'autorité compétente ; la locomotive et les autres véhicules seront pourvus de 
tampons à ressorts et reliés entre eux par des attaches en rapport avec le poids et 
le nombre des voitures remorquées. 

La locomotive sera conduite par un mécanicien et un chauffeur possédant 
toutes les conditions d'aptitude. Le conducteur de tout autre véhicule de tramway 
devra avoir les aptitudes inhérentes à son emploi. 

Chaque train sera placé sous la direction d'un receveur ou chef-garde et sera 
accompagné du nombre d'agents nécessaire pour assurer la sécurité publique 
(gardes, serre-freins, etc ). 

Il y aura toujours, sur le véhicule ou sur le train en marche, un conducteur 
placé de façon k pouvoir surveiller la voie et ayant à sa portée les moyens de 
ralentir ou d'arrêter la marche du véhicule ou du train. 

Cet agent aura à sa disposition une trompe, un sifflet, une sonnette ou un 
autre signal k l'exclusion du sifflet à vapeur, dont le son puisse être entendu k 50 
mètres au moins ; i l signalera la mise en marche ainsi que l'approche du train ou 
du véhicule de façon à prévenir tout accident. 

Le conducteur observera strictement les signaux au moyen desquels les gardes 
ou les ouvriers de la voie commanderont le ralentissement ou l'arrêt. 

Le receveur sera en communication constante avec le conducteur. 
Les agents du tramway s'assureront toujours, avant le départ du train ou du 

véhicule, si toutes les partiesdu matériel roulant sont en bon état et soigneusement 
attelés et surtout si les freins fonctionnent convenablement. 

Le machiniste et le chauffeur doivent se trouver sur la machine en marche ; à 
l'arrêt, l'un d'eux seul peut quitter son poste. 

Au repos, les voitures ne peuvent être abandonnées à la fois par le conducteur 
et le receveur, à moins que toutes les mesures aient été prises pour les immobiliser. 

Les trains et les voitures seront arrêtés complètement aux arrêts réglementai
res et ne pourront être remis en marche qu'après que les voyageurs seront 
descendus et montés. 
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A moins d'autorisation spéciale, la vitesse des trains ne peut dépasser 30 
kilomètres à l'heure hors des agglomérations bâties et 12 kilomètres dans la 
traversée des villes, villages ou hameaux. 

Les véhicules isolés et les trains ne peuvent stationner sur la voie que le temps 
strictement nécessaire aux besoins du service. 

Si un ou plusieurs véhicules doivent exceptionnellement être abandonnés en 
pleine voie, en dehors de la traversée des villes, villages ou hameaux, ils seront 
couverts par des signaux d'arrêt placés à au moins 20 mètres de part et d'autre 
sur la voie, ils seront en outre gardés par des agents ayant à leur disposition des 
sabots de calage ou des chaînes d'attache munies de cadenas pour empêcher ces 
véhicules de se mettre en mouvement et pour pouvoir les arrêter au besoin sur les 
plus fortes pentes. Dans les endroits où l'éclairage public est insuffisant, la 
présence de ces véhicules sera signalée par des lumières bien apparentes. 

M a i n t i e n de l 'o rdre dans les t r a i n s et vo i tu res . — A R T . 1 1 . — Le 
personnel de l'exploitation tiendra la main à ce que les prescriptions des §§ 1° à 
H ° de l'article 13 soient rigoureusement observées-

P u b l i c a t i o n s obl iga to i res . — A R T . 12. — Les concessionnaires de 
tramways feront afficher dans les aubettes de stationnement le tableau horaire et 
le tarif de transport ainsi que le texte complet du présent règlement-

Dans chaque compartiment des voitures seront affichés les dits tableaux et 
tarifs, ainsi que le texte des titres II et III du présent règlement. 

T I T R E I L — MESURES DE POLICE CONCERNANT LES VOYAGEURS 

ET LE PUBLIC EN GÉNÉRAL. 

V o y a g e u r s . — A R T . 13. — Il est défendu : 
1° De monter dans les voitures quand le nombre de personnes qu'elles peuvent 

réglementairement contenir est atteint ; 
2" D'introduire dans les voitures, sans autorisation, des chiens ou autres 

animaux ne pouvant, sans inconvénient pour personne, être tenus sur les genoux; 
3° De prendre place dans les voitures sans être porteur ou sans se munir d'un 

coupon régulier ; de refuser d'exhiber son coupon à la réquisition des agents 
chargés du contrôle ; 

4° De refuser de payer le prix du coupon ; de se placer dans un compartiment 
d'une classe plus élevée que celle indiquée sur le coupon ou d'aller delà du 
point d'arrêt pour le lequel le coupon est valable, sans se munir immédiatement 
d'un coupon régulier de supplément. 

Les receveurs ne sont pas tenus au change des monnaies supérieures à S francs; 
5° De monter sur les locomotives, sauf autorisation spéciale et écrite du 

concessionnaire; de se pencher hors des voitures, de stationner sur les plates-
formes, si cela est interdit par des inscriptions placées ad hoc; ces interdictions 
ne s'appliquent pas aux fonctionnaires chargés du service du contrôle ; 
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6° D'entrer dans les voitures étant en état d'ivresse ou de malpropreté 
évidente; d'y troubler l'ordre ou d'entraver le service ; 

7° Déchanter, de commettre des actes ou de tenir des propos malséants sur 
les voilures; 

8* De fumer dans les compartiments des voitures non réservés aux fumeurs ; 
9" De cracher dans les voitures, de souiller ou de dégrader le matériel ; 
10° D'ouvrir les glaces ou portes des voitures, à moins que ce ne soit de 

l'assentiment de tous les voyageurs et que cela puisse se faire sans aucun danger; 
11° De monter dans les voitures avec une arme chargée, avec des objets 

dangereux ou avec des colis qui, par leur volume, leur nature ou leur odeur, 
pourraient blesser, salir, gêner ou incommoder les voyageurs ; 

12" De monter dans les voitures ou d'en descendre avant l'arrêt complet ou 
pendant les manœuvres ; 

13° De monter dans les voitures ou d'en descendre par le côté de l'entre-voie, 
sauf aux stations où la disposition des voies ferrées ne permet pas de l'éviter ; 

14" De se tenir sur les marche-pieds, de se tenir debout ailleurs que sur les 
plates-formes et de toucher aux appareils de sûreté ou de manœuvres ; 

15° De passer d'une voiture à une autre pendant la marche du train ; 
16° De lancer d'un train ou véhicule du tramway tout objet de nature à blesser' 

salir ou effrayer le public ; 
17° D'induire en erreur le personnel de la ligne, soit par l'imitation des signaux 

en usage, soit par de fausses alarmes. 
Les voyageurs sont tenus d'obtempérer aux injonctions des agents du tramway 

pour l'observation des dispositions qui précèdent. 

Du public en g é n é r a l . — A R T . 1 4 . — Toute circulation est interdite au 
public sur les parties de tramways établies sur le siège spécial, en dehors des 
voies de communication publiques. 

Les piétons, cavaliers, vélocipédistes, conducteurs d'animaux ou de véhicules 
quelconques éviteront, autant que possible, de suivre les voies occupées par un 
tramway. 

I l est défendu de stationner sur la voie ferrée à l'approche d'une voiture de 
tramway non déraillable. 

Tout cavalier, vélocipédiste et tout conducteur d'animaux ou de véhicules 
quelconques arrivant à l'intersection d'une rue, route ou chemin où se trouve 
établie une ligne de tramway, doit ralentir sa marche et s'assurer, avant de 
traverser la voie ferrée, qu'il ne se trouve pas de train ou de voiture de tramway 
à proximité, afin d'éviter toute possibilité de collision. 

De même, les conducteurs de véhicules ou d'animaux sortant d'une habitation 
doivent s'assurer qu'aucun train ou voiture de tramway n'est à proximité. 

Tout piéton, cavalier, vélocipédiste, conducteur de véhicules ou d'animaux 
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devra, à l'approche d'un train ou d'une voiture de tramway, s'écarter immédiate
ment avec sa machine, son véhicule, son attelage, à une distance suffisante des 
rails, de manière à laisser libre la largeur nécessaire au passage du matériel 
roulant du tramway. 

I l est défendu de déposer des objets, de quelque nature qu'ils soient, sur la 
voie ferrée ou à moins de 80 centimètres de cette voie ; de grimper sur les poteaux 
de la traction électrique ; de dégrader les voies et leurs dépendances et le matériel 
de l'exploitation ; d'empêcher, d'entraver ou de retarder volontairement le service 
du tramway ; de placer sur la voie de faux signaux, de toucher aux signaux et 
aux excentriques. 

Si la voie ferrée se trouve sur l'un des bas-côtés de la chaussée et que la 
largeur entre le rail inférieur et la bordure du trottoir ou de l'accotement soit 
insuffisante pour permettre en tout temps le chargement et le déchargement de 
marchandises, ceux-ci devront être effectués de manière qu'il n'en résulte pas 
d'entrave à la circulation des trains. 

Il est défendu de précéder, d'accompagner ou de suivre les voitures et 
locomotives en marche en s'y attachant de quelque façon que ce soit. 

Tout véhicule devant passer sous les câbles électriques aériens d'un tramway 
ne peut dépasser, chargement compris, la hauteur de Sm50. 

T I T R E III. — CLAUSES DIVERSES. 

Contraventions. — A R T . l o . — Les infractions aux dispositions du présent 
règlement seront constatées soit par les fonclionnaires et agents désignés ou 
assermentés à cet effet par le gouvernement, soit par la police locale. 

Celles de ces infractions à l'égard desquelles les lois existantes n'ont point 
déterminé des peines particulières seront punies conformément aux dispositions 
de l'article 1 e r de la loi du 6 Mars 1818. 

A R T . 16. — Notre arrêté du 30 août 1897, portant règlement de police relatif 
à l'exploitation des tramways concédés ou à concéder par le gouvernement, est 
rapporté. 

A R T . 17. — Notre Ministre de l'agriculture est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L A P O L I C E R U R A L E 
La commission de la police rurale s'est réunie au Ministère du travail et ses 

délibérations vont si bon train qu'on peut prévoir leur fin pour mars ou avril 
prochain. 

Dans sa dernière réunion elle s'est occupée de la police — de la police en 
général, garde champêtre des villages et organisation policière des grandes villes 
et elle a décidé de proposer : 
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1° Que le gouverneur pourra désormais, après avoir pris l'avis du procureur-
général, nommer garde champêtre — c'est-à-dire imposer comme garde cham
pêtre — qui bon lui semblera ; 

2° Le droit de suspension sera déféré au bourgmestre et supprimé au conseil, 
mais la décision du bourgmestre derra être approuvée par le gouverneur ; 

3° Le conseil communal ne pourra plus supprimer la place de commissaire-
adjoint de police, sans l'approbation du gouverneur ; 

4° Le conseil ne pourra plus suspendre. Le droit de suspension sera du res
sort du bourgmestre, mais toujours avec approbation du gouverneur ; 

5° Pour les commissaires de police, le droit de suspension du bourgmestre 
sera soumis à l'approbation du gouverneur. 

Celte communication a été fort mal accueillie par la presse de tous les partis 
qui voit dans ces mesures une grave atteinte à l'autonomie communale. 

Attendons : Une fois de plus nous verrons combien le sort des fonctionnaires 
de la police intéresse peu la plupart de nos hommes politiques. L'intérêt de bou
tique est enjeu et nous risquons fort de voir tous les projets de réforme suivre 
tous les autres dans les cartons ministériels. 

FÉDÉRATION DES FONCTIONNAIRES ET AGENTS DE POLICE 

Nous avons reçu de M . le Président de la Fédération des Fonctionnaires et 
Agents de police du Hainaut, la lettre ci-dessous que nous nous empressons de 
publier : 

Mons, le 24 Janvier 1903. 
Monsieur le Directeur, 

Depuis plus de 25 ans, les fonctionnaires de la police ont, à maintes reprises et 
vainement, sollicité des pouvoirs publics la création pour eux, leurs veuves et 
orphelins d'une caisse de pension. 

Je liai pas besoin de vous rappeler la campagne menée dans ce but par l'an
cienne fédération des commissaires et officiers de police du royaume. Actuellement 
encore votre estimable journal se livre à une propagande active en vue de la réa
lisation de nos désirs. 

Tous nos efforts ont été infructueux. 
Si les causes de cet insuccès peuvent être en partie attribuées au manque de 

cohésion, de solidarité du personnel de police, elles existent aussi dans l'indiffé
rence, pour ne pas dire l'hostilité que l'on rencontre auprès de ceux qui auraient 
pour devoir d'encourager et de soutenir nos revendications. 

Je vais vous donner un exemple de celte hostilité. 
Vous n'ignorez pas, Monsieur le Directeur, que les fonctionnaires et agents de 

police du Hainaut ont organisé entre eux, il y a un an et demi environ, une caisse 
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de pension qui fonctionne fort bien et dont les ressources, bien que modestes, per
mettent d'envisager sans crainte l'avenir. 

Nous ne négligeons rien pour arriver à augmenter nos recettes et, dans cet 
ordre d'idées, nous nous sommes adressés à toutes les administrations communales 
dont les agents ou gardes champêtres sont affiliés à notre Société, afin d'obtenir 
d'elles de légers subsides annuels. Une trentaine de communes ont répondu à notre 
appel et nous allouent des sommes variant de 5 à 100 francs. 
• Nous avons insisté tout particulièrement auprès des communes dont faisaient 
partie les membres défunts de notre Société (il y en a déjà quatre) aux veuves des
quels nous payons une pension annuelle et viagère de 300 francs. 

Il nous parait juste et équitable que ces communes, qui se trouvent ainsi débar
rassée du souci d'assurer l'avenir des veuves et orphelins de leurs fonctionnaires, 
contribuent, dans la limite de leurs moyens, à nous venir en aide. 
- Il tj a là une obligation sur laquelle je n'ai pas besoin d'insister. 

La ville de Soignies, pourquoi ne pas la nommer, se trouve dans ce cas. En 
réponse à une demande de subside que nous lui avons adressée, elle a répondu 
qu'elle regrettait de ne pouvoir intervenir par voie de subside dans 
des organisations de l ' e spèce faisant l'objet de notre lettre. 

Vous allez croire peut-être que cette administration communale, soucieuse d'as
surer le sort des veuves et des orphelins de ses anciens fonctionnaires, a créé elle-
même une caisse de pension en leur faveur ou tout au moins qu'elle leur accorde 
un secours quelconque. Profonde erreur ! 

La veuve du garde champêtre décédé après 26 années de service ne reçoit pas 
un centime !! 

Cela n est-il pas triste et regrettable ? 
Il est fort heureux que des organisations de l ' e spèce se soient formées, 

sinon les veuves et orphelins des gardes champêtres du Hainaut en général et ceux 
de Soignies en particulier, en seraient réduits à mourir de faim ou à faire appel 
À la charité publique. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de mes meilleurs sentiments. 
Le Président, 

H. KORTEN. 

La lecture de cette lettre nous a inspiré quelques réflexions que nous publierons 
dans notre prochain numéro. 

Le commissaire de police n'a pas qualité pour visiter les pharmacies, ni pour 
veiller à l'exécution des lois et règlements sur la pharmacopée. 

Tournai, Tyji. * Lith. Vu Oï.ltw». 
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LA LIMITATION DU TRAVAIL 
DES ADULTES H 

-'..-•' 
Il semble bien difficile dans notre pays, d'affirmer ses sympathies au prik/tèipt 

de la limitation par l'État de la journée de travail des adultes, sans qu'aussitôt' 
des esprits timorés, invinciblement férus de doctrines surannées, n'agitent lé 
spectre terrifiant delà Marianne. Cette conquête nouvelle, réalisée dansle'domaine 
de la protection ouvrière, constituerait à leurs yeux une étape de plus franchie 
sur le sol mouvant du socialisme révolutionnaire. Comme si le maintien des bases 
essentielles de notre organisation économique était incompatible avec le souci de 
la dignité de l'ouvrier, de sa puissance productive, de son bien-être. D'ailleurs ni 
une secte ni une individualité ne peuvent s'attribuer la paternité de cette idée, 
elle n'a point surgi, à un moment donné, sans cause apparente, dans le cerveau 
d'un philanthrope en quête de conceptions humanitaires. Née de la fatalité des 
événements, elle est apparue comme le remède nécessaire à un des abus les plus 
criants de notre organisation économique : l'utilisation excessive des forces du 
travailleur. 

L'idée n'a même pas le mérite absolu de la nouveauté. L'histoire nous apprend 
qu'en Flandre et en Btabant, au temps des communes, les magistrats inséraient 
souvent dans leurs contrats des clauses relatives aux salaires et aux heures de 
travail des maîtres, compagnons et apprentis. 

.(") Voir le n 1 de la Revue Belge. 
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Tel fut le cas notamment pour la construction des Halles d'Ypres et la tour du 
beffroi de Gand, et pour les fournitures destinées aux édifices publics à Bruges. 

Le même principe est formellement consacré par notre législation moderne. 
L'article 5 de la loi du 19 décembre 1889 porte que a les femmes ne peuvent être 
employées au travail pendant les 4 semaines qui suivent leur accouchement. Cet 
article n'établit aucune distinction entre les filles mineures, les femmes mariées 
que le code civil assimile aux mineures et les femmes majeures non engagées 
dans les liens du mariage. La disposition est donc générale et s'applique aux 
femmes adultes. 

L'art. 1 e r de l'arrêté royal du 27 décembre 1886 enjoint au patron de fournir, 
dans sa demande d'établissement d'une industrie dangereuse et insalubre, des 
renseignements sur la journée de travail et sur la durée du repos par jour et par 
semaine. Lo Gouvernement se reconnaît donc le pouvoir de subordonner l'octroi 
de l'autorisation d'installer une de ces industries à l'examen des conditions que 
les impétrants auront fixées pour la durée de travail de tous leurs ouvriers, les 
adultes y compris. 

I l y a cinquante ans déjà, des hommes qui se sont fait une spécialité des ques
tions ouvrières ont défendu et préconisé l'adoption d'une norme à la journée de 
travail des adultes. Le 7 septembre 1843, le Gouvernement prit l'initiative d'une 
enquête sur la situation morale et économique des classes ouvrières. A la suite 
de cette enquête un arrêté royal du 17 octobre 1845 institua une commission 
chargée de rechercher les moyens d'améliorer le sort des travailleurs et le 24 avril 
1848, deux membres de cette commission, M M . Vischers et Ducpetiaux, propo
sèrent au Gouvernement un projet de loi qui contenait la disposition suivante : 
Les ouvriers de l'un et de l'autre sexe, âgés de plus de 18 ans, ne peuvent être 
occupés (dans les manufactures et les usines comprenant plus de vingt têtes) plus 
de 12 i/2 fleures par 24 heures non compris les moments de repos. 

Les chefs d'industries organisèrent contre ce projet de loi une véritable conju
ration et le Parlement n'osa pas l'adopter. 

En 1886, la crise intense dont souffraient depuis plusieurs années toutes les 
branches de noire industrie nationale avait atteint son apogée. La classe ouvrière 
avait subi cruellement le contrecoup de l'état de malaise général des affaires et 
des grèves violentes ayant éclaté sur différents points du territoire avaient inspiré 
des craintes assez vives au Gouvernement et au pays. 

Une commission composée de toutes les personnalités qui possédaient une 
autorité, une influence, une compétence technique, fut chargée par le cabinet 
d'étudier dans leurs plus infimes replis, toutes les questions relatives au travail, 
et de proposer un ensemble de mesures destinées à réaliser, dans les limites du 
possible, les desiderata qui lui seraient exposés. Elle rédigea un questionnaire 
qui fut répandu partout, elle procéda à des enquêtes chez tous les principaux 
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industriels dit pays. Parmi les vœux qu'elle a recueillis dans cette vaste infor
mation, i l faut noter comme ayant réuni la quasi unanimité de la classe ouvrière 
« la limitation du travail des ouvriers adultes du sexe masculin à 10 heures et 
même à 8 heures, tout en maintenant autant que possible le taux actuel des 
salaires ». 

M T'Kindt de Rodenbeeke dans un savant rapport commentait en ces termes 
ce vœu unanime : « L'intervention de la loi nous paraît ici , inutile, dangereuse 
même; les adultes peuvent stipuler le nombre d'heures de travail qui leur con
vient et dans la situation présente, l'ouvrier est assez fort, assez vigilant, pour ne 
pas se soumettre à une tâche exagérée ou déraisonnable. » 

La 3 e section de la Commission dutravail ratifiant les idées de son rapporteur, 
conclut « qu'en règle générale, l'intervention du législateur est attentatoire à la 
liberté du travail Cependant, par exception, quand des raisons d'hygiène l'exi
gent, la loi peut et doit protéger la vie et la santé du travailleur. » 

Cetle exception est l'indice, fort timide encore, de la réaction qui va s'ouvrir 
contre l'école de liberté. 

Un projet de loi déposé en 1889 par le Gouvernement ayant pour objet d'inter
dire aux femmes adultes les travaux souterrains des mines et de leur imposer le 
repos hebdomadaire, fut rejeté toujours au nom du principe sacro-saint de la 
liberté du travail. 

Le 15 janvier 1890, ensuite de la grève organisée par les houilleurs du bassin 
de Charleroi, en vue d'obtenir une réduction des heures de travail, M . Paul Janson 
déposa sur le bureau de la Chambre, une proposition législative tendant à fixer 
provisoirement, pour deux ans, la durée maximale de la journée du travail dans 
les mines à 10 heures, sous peine d'une amende à appliquer aux chefs d'industrie, 
patrons ou gérants qui contreviendraient à cetle disposition-

Cette proposition dont le but était uniquement expérimental fut prise en consi
dération par la Chambre, mais les sections la repoussèrent; M . Sabatier, rappor
teur de la section centrale, reprenant les objections de M.T'Kindt de Rodenbeeke, 
émit l'avis que l'État ne peut porter atteinte à la liberté des adultes. Son droit 
d'intervention n'est légitime que lorsqu'il s'agit de la surveillance des établisse
ments insalubres et dangereux. 

Un projet de loi déposé par le groupe démocrate chrétien de la Chambre, 
M M . Helleputte, Mousset et consorts, reconnaît et consacre le principe de l'inter
vention de l'État en matière de réglementation du travail des adultes, mais laisse 
au Roi, le soin de fixer la durée maximum de la journée de travail après avoir 
pris l'avis du Conseil de l'industrie et du travail, de la Députatioti permanente, 
du Conseil supérieur du travail et du Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Un second projet déposé par M M . Bertrand, Théodor et Daens, plus précis que 
le projet précédent, fixe la journée des employés et ouvriers des établissements 
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industriels, ateliers et chantiers à 10 heures et celle des ouvrit.. , employés des 
administrations publiques à 8 heures. 

Sortie de la mêlée des grèves violentes, éclairée par la science, soutenue par 
les tendances de plus en plus humanitaires de la morale, l'idée a fait son chemin 
et domine aujourd'hui toutes les revendications ouvrières ! Elle est l'ombre de 
Banco au banquet de Machbeth, niais c'est une ombre qui parle, et d'une voix 
impérieuse, elle réclame une solution ! 

(A continuer) 0 . C. 

Des Certificats à délivrer par les Administrations communales 

Les certificats sont des attestations données par écrit, ayant pour but de cons
tater la vérité d'une chose ou d'un fait et qui n'intéressent pas les personnes qui 
les signent. Ils sont délivrés par un particulier, soit par un homme de l'art, soit 
par une autorité ou un fonctionnaire. Les uns sont des certificats privés, les 
autres sont des certificats publics. 

La délivrance des certificats publics est imposée par la loi ou par des règle
ments pour un usage déterminé. Ces certificats constituent une preuve légale de 
leur contenu, quelques-uns d'entre eux présentent un caractère d'authenticilé et 
font foi jusqu'à inscription de faux. Quelquefois la loi ou des instructions pres
crivent les termes de leur rédaction ou des modèles et règlent les formalités qui 
précèdent ou suivent leur délivrance ; d'autres fois la rédaction en est abandon
née aux fonctionnaires qui les délivrent. 

• La responsabilité de ceux qui délivrent des certificats peut être engagée lors
qu'ils ont attesté avec légèreté ou par complaisance des faits inexacts. I l a été 
ainsi jugé dans le cas d'un certificat de bonne conduite délivré à une personne 
immorale. (C. Malines, 12 avril 1883, J . T. 1883, p. 308.) 

• : Le Code pénal commine des peines très sévères contre ceux qui fabriquent ou 
délivrent de faux certificats ou les falsifient et contre ceux qui en font usage. 
Voici , résumées, les dispositions des art. 203 à ¿09 de ce Code : 

Quiconque aura fabriqué sous le nom d'un fonctionnaire ou officier public, un certificat attestant 
.la bonne.conduite, l'indigence ou toute autre circonstance propre à appeler la bienveillance de 
.l'autorité publique ou des particuliers sur la personne y désignée ou à lui procurer places, crédit 
ou secours, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an et de huit jours à six mois si le cer
tificat a été fait sous le nom d'un particulier. 

Celui qui aura falsifié un certificat et celui qui se sera servi d'un certificat falsifié ou faux,seront 
passibles des mêmes peines. 

Tout fonctionnaire ou officier public qui, dans l'exercice de ses fonctions, aura délivré un faux 
certificat, l'aura falsifié ou en aura fait usage sera puni de la réclusion. 

Ceux qui auront concouru comme témoins à faire délivrer un faux certificat par une autorité 
publique seront punis d'un emprisonnement de S jours à deux ans. 
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Seront punis de la même peine tout médecin, chirurgien ou autre officier de santé, qui, pour 
favoriser quelqu'un, aura certifié faussement des maladies ou des infirmités propres à dispenser 
d'un service dû légalement ou de toute autre obligation imposée par la loi : la peine sera d'un à 
cinq ans s'il a été mû par dons ou promesses. 

La nomenclature des certificats qui peuvent être délivrés par les administra
tions communales est trop considérable pour pouvoir être faite d'une manière 
complète, nous nous bornons à mentionner ceux dont la délivrance est prévue 
par la loi et les instructions ministérielles. 

ABONNEMENTS DE SEMAINE. — CHEMIN DE FER. 

Les certificats donnant droit à l'abonnement de semaine à prix réduit sur le 
Chemin de fer de l'Etat, ne s'accordent qu'aux ouvriers; i ls ont été institués 
exclusivement en leur faveur, par arrêté ministériel du 8 septembre 1869. 

Des circulaires de M . le Ministre de l'Intérieur, datées des 15 mars 1867 et 6 
juillet 1878, ont signalé de graves abus dans la délivrance de ces certificats 
résultant de la négligence ou de la complicité des administrations communales 
qui attribuaient la qualité d'ouvrier à des personnes qui ne l'étaient pas. L'admi
nistration des Chemins de fer, en cas de doute, fait vérifier l'exactitude des 
certificats produits à l'appui des demandes d'abonnement. 

La circulaire de M . le.Ministre des Travaux publics du 7 octobre 1893 prescrit 
un modèle de certificat à délivrer par les administrations et recommande à celles-
ci la plus rigoureuse sincérité dans leurs attestations. Elle énumère les condi
tions imposées par l'Administration des Chemins de fer pour l'obtention de 
l'abonnement.. 

Les abonnements sonl à six ou à sept déplacements. Ils se délivrent surpro
duction : I o D'un certificat de l'autorité locale attestant la qualité d'ouvrier du 
demandeur; 2° D'un certificat analogue émanant du patron qui, le cas échéant, 
devra y indiquer que son ouvrier est astreint à travailler le dimanche. Les 
demandes doivent être faites huit jours à l'avance a la station qui dessert la 
localité de résidence de l'intéressé. L'abonnement se délivre pour le parcours 
entre cette station et celle qui dessert la localité où i l est appelé par son travail ; 
i l est jiayable d'avance et ne peut être résilié. 

Les personnes dont le travail a un caractère artistique ne peuvent bénéficier 
de l'abonnement de semaine. 

La liste de toutes les personnes qui sont exclues du bénéfice de l'abonnement 
ouvrier, figure en annexe k la circulaire précitée, nous la reproduisons : 

— Négociants et industriels. 
— Personnes exerçant une profession libérale. 
— Employés en général : Commis aux écritures, commis vendeurs-

surnuméraires. 
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— Magasiniers, dessinateurs, facteurs du camionnage, encaisseurs, copistes. 
— Surveillants : contremaîtres, porions, chefs porions, chefs de place. 
— Patrons de toutes catégories. 
— Marchands ambulants, vendeurs et porteurs de journaux, colporteurs. 
— Personnes à gages : domestiques, servantes, cuisiniers, cochers, palefre

niers, garçons de café et de restaurant, infirmiers. 
— Travailleurs exerçant une profession artistique : peintres-décorateurs, 

sculpteurs, graveurs, étalagistes, coupeurs de maison de confection, photo
graphes-opérateurs, modèles pour artistes, accordeurs. 

A cette liste i l faut ajouter, les messagers dans l'énumération des employés en 
général. (C. 24 mars 1894 du Ministre des travaux publics). 

ACQUISITION. — ALIÉNATION. — LOCATION. — 

BIENS C O M M U N A U X , — E X P R O P R I A T I O N . 

Lorsque le Conseil est appelé à délibérer sur une affaire importante, i l con
vient que les habitants de la commune soient consultés. On procède alors à une 
enquête administrative au cours de laquelle chacun peut faire consigner son 
opinion dans un proeès-verbal tenu par une Commission déléguée à cet effet. 
L'information est tantôt facultative, tantôt obligatoire, mais elle peut toujours 
être rendue obligatoire par le Gouvernement ou la Députation permanente. A 
l'appui des délibérations des Conseils communaux ayant pour objet l'acquisition, 
l'aliénation ou la location de biens immeubles communaux, ou une expropriation 
à exécuter, i l doit être joint un certificat constatant que les formalités administra
tives telles que les enquêtes de commodo et incommodo, l'affichage, les publica
tions, etc., ont été observées. 

BATIMENTS DE PÊCHE 

Le certificat de propriété se délivre en vertu de l'art. 20 de la loi du 20 jan
vier 1873 sur les lettres de mer qui dispose que les bâtiments de pêche doivent 
être munis d'une déclaration de propriété signée du propriétaire, certifiée exacte 
par l'administration communale et conforme à la formule donnée par l'arrêté 
précité. (A continuer) 

QUESTIONS SOUMISES 

Funérailles. Conflits entre les exécuteurs testamentaires et les parents 
La police n'a pas le pouvoir d'intervenir dans les différends qui peuvent surgir 

entre les parents et les exécuteurs testamentaires à propos de funérailles que les 
uns veulent civiles et les autres religieuses ou réciproquement. 
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Quand i l y a un testament qui porte les volontés du défunt sur le genre de 
funérailles qu'il a choisi, aucune rétraction verbale ne peut donner en droit, le 
pouvoir de modifier les prescriplions testamentaires. 

Les exécuteurs testamentaires en cas où les héritiers s'opposent à l'exécution 
des clauses du testament, en réfèrent devant le président du tribunal civil et 
quand ces exécuieurs testamentaires sont armés du jugement ordonnant qu'il sera 
fait selon les volontés du défunt, ils requièrent un huissier pour en assurer 
l'exécution. 

Si cet huissier croit nécessaire de requérir des gendarmes ou un officier de 
police pour lui prêter protection, ces fonctionnaires sont tenus de l'accompagner, 
mais ils n'ont pas à s'immiscer dans l'exécution du jugement. Leur mission est 
toute de protection et elle cesserait d'être légale si l'huissier ne se conformait pas 
à la loi ou au jugement. 

BIBLIOGRAPHIE 

COMMENTAIRE DE LA LOI SUR LE J E U . — (Editeur Emile BRUYLANT, 
67, rue de la Régence, Bruxelles ; brochure in-8° de 75 pages, prix : fr. 2,50), 
par Isidore MATJS, Docteur en Droit et en Philosophie, chef de bureau au 
Ministère de la Justice. 

La question du jeu vient de faire l'objet de longs débats devant les Chambres 
législatives, et ce n'est qu'après des discussions compliquées et des renvois d'une 
Chambre à l'autre qu'une loi, récemment promulguée, a pu enfin être votée. 

Dans ces conditions, ceux qui peuvent avoir à appliquer la loi seront heureux 
de trouver un commentaire qui puisse les guider dans leurs recherches et les 
aider à interpréter les textes. 

M . MACS était lout désigné pour faire ce travail, ayant constamment servi 
d'auxiliaire au Gouvernement au cours des discussions et des remaniements 
provoqués par le projet de loi . 

Son commentaire comprend d'abord une introduction sur la question du jeu, 
et les abus auxquels la législature a voulu porter remède. Puis viennent le texte 
de la loi, l'indication des travaux préparatoires, enfin les commentaires, article 
par article. 

Après une conclusion, dégageant les caractères généraux de la loi, l'auteur 
termine par une table analytique, et par une table alphabétique, facilitant gran
dement les rechercnes. 

En résumé, ouvrage clair, pratique et venant à son heure. 
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PARTIE OFFICIELLE 

GENDARMERIE. — D É C O R A T I O N MILITAIRE. — Par arrêté royal du lerjauvier 1903̂  la décoration 
militaire de 1« classe est décernée à MM. Barthélémy M.-D.-L., fourrier; Bastin, Deramaux, Gevels, 
Lorent, Meurant, Coucke, Paul, Philippart, Van Rolleghem, maréchaux des logis, 

La décoration de 2° classe à MM. Doucet, Gonnissen, maréchaux des logis ; Demeure, Janssens, 
Lequeiix, brigadiers ; Decaestecker, Francque, Lambert, Laurensis, Léonard, Mathot, Minette, 
Paquay, Rosselet, Smet, Van Poucke, Linnen, Abeele, Forthomme, De Langhe, George, Kampers, 
Kinds, Thibé, Van Keer. 

Commissaires de police en chef. — Désignations. Un arrêté royal du 31 décembre 1902, 
approuve l'arrêté par lequel le bourgmestre d'Anvers a désigné M. Schmit (F.-C.-M.) pour remplir, 
pendant uue année, à partir du lerjanvier 1903, les fonctions de commissaire de police en chef de 
cette ville. 

Des arrêtés royaux des 27 et 31 décembre 1902, approuvent les arrêtés par lesquels les bourg
mestres de Bruxelles, de Mons et de Tournai et l'échevin II. de bourgmestre de La I.ouvière ont 
désigné respectivement MM. Bourgeois (François), Korteu (Henry J, Thiry (Félix) et Girlot 'Pierre-
Joseph;, pour continuer a remplir pendant une année, à partir du l°r janvier 1903, lea fonctions de 
commissaire de police en chef de ces villes. 

Un arrêté royal du 4 février 1903 approuve l'arrêté par lequel le bourgmestre de Gilly a désigné 
M.-Rochette (Jules-Joseph;, pour continuer à remplir, pendant une année à partir du 1er janvier 
1903, les fonctions de commissaire de police en chef de cette commune. . . . 

Cotnmissariat depolice. — Création. — Un arrêté royal du 27 décembre 1902, crée un commis 
sariat de police à Fosses (Namur) et fixe le traitement annuel du titulaire à la somme de 1,400 frs. 

Commissaires depolice. — Nominations. — Par arrêté royal du 20 janvier 1903, M. Van Assche 
(Adolphe/ est nommé commissaire de police de la commune de Meirelbeke, arrondissement de 
Gand. 

Par A. R. du 12 février 1903, M. Dumortier est nommé commissaire de police de la ville de 
Mons, l'arrêté royal du 10 février lui accorde 3,000 fr. de traitement. 

Par A. R. du 12 février 1903, M. Vankesbeeck, est nommé commissaire de police de la ville 
d'isegehm. 

Par arrêté royal du 23 janvier 1903, M . Lemmens (H.-P.-S.-HJ est nommé commissairede police 
de la commune de Molenbeek-Saint-Jean, arrondissement de Bruxelles. 

Décorations. — Par arrêté royal du 24 janvier 1903, la médaille civique de 2° classe est accordée 
à M. DeGeest, agent inspecteur à Merxem, celle de 3 e classe à M. Gérard garde champêtre à 
Grandhan. 

Commissaires depolice. — Traitements. — Des arrêtés royaux du 23 janvier 1903, fixent les 
traitements des commissaires de police de Gheel et de Bressoux respectivement à 2,100 et 2,300 frs. 

Un arrêté royal du 16février 1903, fixe le traitement du commissaire de police de Hollogne aux 
Pierres (Liège,, à la somme de 1S00 francs. 

Des arrêtés royaux du 4 février 1903flxent comme suit les traitements des coinmissaires de police 
des communes ci-après : Merxem, à la somme de 3,300 francs ; St-Gilles, à la somme de 5,200 frs ; 
Lokeren, à la somme de 2,700 frs ; Dour, à la somme de 2,350 francs. ' ' 

Un arrêté royal du 21 décembre 1902, porte les appointements de M. le Commissaire d'Âth 
à 2,350 frs. 

Tourna., Typ. Je Util. V.ü Gluluwe. 
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LA LIMITATION DU TRAVAIL 
DES ADULTES O 

C'est un fait établi et généralement admis d'ailleurs que dans bien des indus
tries, l'ouvrier est retenu à la lâche au-delà de la tolérance du sens commun. Cet 
épuisement des forces du travailleur est un des agenls les plus certains de sa 
dégradation, de sa mort prématurée et de la dégénérescence de la race. Un éco
nomiste allemand, le docteur Àdler, le considère comme la plus grande des neuf 
plaies sociales qui affligent le monde ouvrier et pourtant chaque fois que le prin
cipe d'une limite à l'emploi de ses forces est soulevé, i l se heurte à de multiples 
objections, toujours les mêmes. 

Les légistes invoquent la liberté des transactions, les économistes en appellent 
à la liberté du travail. 

I. Le travail est pour l'ouvrier une nécessité impérieuse, i l est obligé de deman
der ses moyens d'existence à la location de ses forces productives. L'échange de 
son travail contre un salaire, juridiquement est libre, mais l'est-il en fait? Peut-il 
à son gré l'accepter ou le refuser, en débattre le taux et les conditions? AI. de 
Molinari, dans son traité des « Bourses du travail », émet cet axiome que cet 
échange n'est libre que si l'ouvrier peut disposer au même degré que le patron 
du temps et de l'espace. Or, à ce point de vue, il existe entre les parties contrac
tantes une inégalité manifeste 

Le besoin que l'entrepreneur a du travail de l'ouvrier est-il aussi intense que 

(*) Voir les nos 1 et 3 de la Revue Belge. 
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celui que l'ouvrier a du salaire de l'entrepreneur? L'ouvrier possède-t-il les 
moyens de subsister sans travailler, aussi longtemps que l'entrepreneur sans 
produire? Il n'est que trop vrai que l'ouvrier vit au jour le jour. Bien peu nom
breux sont ceux qui sont à même de subsister un mois, une semaine sans salaire, 
tandis que le patron peut supporter plus longtemps le préjudice d'un chômage 
sans s'exposer aux affres de la faim. L'inégalité dans le temps existe donc 

Entrepreneurs et travailleurs disposent-ils également de l'espace? Il est indu
bitable que l'ouvrier est plus pressé de gagner son salaire que l'entrepreneur 
d'utiliser son travail. Lors donc que dans ce contrat d'échange, l'ouvrier s'insurge 
contre les conditions qui lui sont imposées, i l ne lui reste que l'alternative dou
loureuse de la misère ou d'aller offrir son travail sur un marché étranger quand 
ses moyens le lui permettent. 

Le patron, au contraire, peut aller recruter le contingent dont i l a besoin là 
où. le travail est abondant et plus souple, sans être obligé de liarder sur les 
besoins essentiels de la vie. 

Cette prétendue liberté n'est donc qu'un leurre et c'est faire vraiment trop 
d'honneur à un sophisme que de le présenter comme un principe absolu, ne 
souffrant aucune exception, même sous l'inspiration d'une pensée d'humanité. 

Chose étrange ! La loi civile prohibe l'anatocisme et l'usure même a l'égard des 
majeurs, elle veut un minimum d'équité dans les partages, elle autorise la revi
sion des ventes immobilières pour lésion de plus de sept douzièmes, même lors
que ces contrats interviennent entre des majeurs. Elle édicté ces exceptions au 
nom de la protection qu'elle accorde à la fortune privée. Comment peut-elle hési
ter à protéger le seul capital de l'ouvrier, sa force musculaire, sa santé? 

IL L'adulte, dit-on encore, est maître de ses forces, i l sait s'il peut travailler 
et dans quelle mesure i l peut le faire. Limiter son travail n'est-ce pas porter 
atteinte à un des attributs essentiels de sa personnalité? 

L'objection serait irréprochable si l'adulte lui-même la produisait, mais elle 
est en paradoxe ironique sous la plume de ceux qui l'invoquent contre lu i . Depuis 
25 ans, nombreuses ont été les grèves qui n'avaient d'autres buts que la réduction 
des heures de travail, tous les congrès démocratiques sans distinction d'opinion 
politique, tenus en Belgique en ces dernières années, ont retenti des plaintes et 
des espérances du prolétariat sur ce point. Depuis 1889 toutes les masses prolé
tariennes des grandes villes ont institué la fête du premier mai en vue d'affirmer 
leur commune aspiration vers une part moins grande de vie consacrée à un 
labeur épuisant. 

A ces manifestations si éclatantes de la volonté populaire, les défenseurs de 
l'école orthodoxe répondent : « Messieurs les travailleurs, vous êles libres, au 
nom de celle liberté qui est la vôtre, nous refusons de vous accorder la protection 
que vous nous demandez ». 
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C'est faire, i l faut bien le reconnaître, un emploi singulièrement machiavélique 
de ce mot pour retenir sous la règle d'un travail prolongé ceux qui demandent à 
être affranchis. 

Et puis que signifie cette liberté? elle se conçoit chez l'ouvrier isolé, chez le 
producteur autonome, chez l'artisan établi à son compte, chez le travailleur intel
lectuel. Ce serait organiser la plus odieuse des inquisitions que de créer un per
sonnel de veilleurs de nuit chargé de contrôler le repos des penseurs qui sacrifient 
leur sommeil à la passion de l'étude. 

Mais cette liberté disparaît partout où le travail s'opère en commun, où les 
efforts individuels sont tellement solidarisés qu'ils constituent une unité de pro
duction indestructible. 

Là, i l ne peut dépendre de l'ouvrier de fixer l'heure de l'entrée et de la sortie 
des ateliers, pas plus qu'il ne peut dépendre du voyageur de fixer l'heure de 
l'arrivée ou du départ d'un train. Il est donc obligé moralement d'y accepter 
l'emploi du temps tel qu'il y est organisé. Et la notion de la contrainte exclut 
celle de la liberté. 

C'est pourquoi le principe de la limitation du travail n'est applicable que dans 
les établissements où les efforts sont communs et solidaires. 

L'isolement de l'ouvrier est la raison primordiale de son impuissance à limiter 
son travail. L'intervention des groupements professionnels pourrait être efficace 
s'ils possédaient, comme en Angleterre, une puissante organisation. L'industriel 
le plus honnête, peut être tenu sous la pression de la concurrence, au maintien 
d'un abus qui lui répugne. L'expérience, au surplus, démontre que la limitation 
de la journée de travail de l'ouvrier s'est effectuée partout contre la volonté des 
patrons. L'État apparaît donc comme le seul agent capable de résoudre cette 
question. 

{A continuer) 0. C. 

Des Certificats à délivrer par les Administrations communales 
BESTIAUX 

Le certificat d'abatage est délivré aux propriétaires de bestiaux abattus 
par ordre de l'autorité pour cause de maladies contagieuses (A.R.26 sept. 1883). 
Ce certificat doit être annexé à la demande d'indemnité gouvernementale. Il 
constate que l'abatage a été effectué en présence d'un officier de police, que 
l'étable où a séjourné l'animal malade a été immédiatement purifié, désinfecté et 
assaini d'après les indications du médecin-vétérinaire du Gouvernement et que 
l'enfouissement ou la destruction du cadavre s'est fait conformément aux pres
criptions do l'arrêté royal du 31 décembre 1900. 
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Le certificat d'enfouissement, de destruction ou de s t ér i l i sa t i on 
est délivré par application de l'art. 26, 3", de l'arrêté royal du 30 octobre 1895, 
relatif aux indemnités à accorder aux propriétaires des bètes bovines impropres 
à la consommation pour cause de tuberculose. La déclaration de l'administration 
communale doit porter que la viande a été dénaturée, enfouie, ou détruite par des 
agents physiques ou chimiques conformément aux dispositions réglementaires ou 
stérilisées conformément aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 30 sept. 1895. 

Le certificat d'origine et de s a n t é est délivré dans les conditions suivan
tes : Lorsqu'il y a lieu de craindre l'invasion du typhus contagieux parmi les 
bestiaux, le Ministre de l'Agriculture prend un arrêté par lequel i l désigne 
les communes dont les habitants sont tenus de déclarer au bourgmestre ou à son 
délégué le nombre de bètes bovines dont ils sont détenteurs. Aucune de ces bètes 
ne peut être conduite hors du territoire de l'une de ces communes, ni y être 
introduite, vendue ou échangée à moins qu'il ne soit constaté par un certificat du 
modèle prescril, que la bête est saine et que le dernier détenteur l'a possédée en 
bonne santé pendant un délai de vingt jours. En cas d'absence du certificat la 
bête est saisie et séquestrée dans un lieu isolé pendant vingt jours, sous la surveil
lance d'un médecin-vétérinaire du gouvernement. (À. R. 20 décembre 1883.) 

BOISSONS ALCOOLIQUES. — LICENCE. 
La loi du 19 aoilt 1889 qui établit une taxe sur les nouveaux débits de boissons 

alcooliques, dispose que la licence ne peut être accordée à celui qui aurait subi 
une condamnation par application des articles 368 à 369 du code pénal. (Enlève
ment de mineurs, attentat à la pudeur, viol, prostitution et corruption de la jeu
nesse, outrage public aux bonnes mœurs, adultère.) 

La circulaire interprétative du 28 septembre 1889, stipule que l'administration 
communale de la dernière localité habitée par le déclarant est seule compétente 
pour délivrer le certificat constatant qu'il n'a subi aucune condamnation de cette 
nature. Il est réclamé préalablement à la délivrance de la licence par les receveurs 
de contributions, mais i l ne peut être exigé pour le renouvellement de la licence. 

Une circulaire de M . le Ministre de l'intérieur du 28 février 1898, dispose que 
les instructions données par M . le Ministre des finances assujettissant le certificat 
au droit de timbre, est rapportée, conséquemment i l doit être délivré sur 
papier libre. 

Des certificats de bonne vie et mœurs. 
I. De la d é l i v r a n c e des certificats : 
Les certificats de bonne vie et mœurs doivent être délivrés par le Bourgmestre 

seul, ou d'après ses instructions, par le commissaire de police. Il suffit de régler 
la formule en conséquence. (Cite. int. 29 août 1881.) 
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11 résulte d'un avis du département de la justice daté du o sept. 1885, publié 
au bulletin du Ministère de l'Intérieur, 2 e partie, p. 183, que le bourgmestre ne 
peut, sans motif sérieux, refuser à un particulier le certificat qui lui est souvent 
indispensable pour se créer des moyens d'existence. 

Le cas échéant, le bourgmestre, lorsqu'il s'agit d'une personne nouvellement 
inscrite dans sa commune, pourra s'adresser à ses collègues des communes pré
cédemment habitées par l'intéressé, pour se renseigner sur les antécédents, la 
moralité et les mœurs de celui-ci. (Cire int. 23 juin 1891.) 

Les certificats de bonne vie et mœurs ne peuvent être délivrés qu'aux autorités 
ou aux personnes mêmes qui sont l'objet de ces certificats. (Cire. Minist. de Tint, 
du 16 février 1900.) 

II. Modèle du certificat : 
Une circulaire de M . le Ministre de l'Intérieur, datée du 21 juin 1880, recom

mande l'uniformité dans la rédaction des certificats à délivrer aux particuliers. 
Une circulaire du même Ministre du 30 septembre 1880 prescrit aux administra
tions communales de rédiger les certificats suivant le modèle annexé à cette 
circulaire. 

Le 14 aoilt 1890, M . le Ministre de l'Intérieur a rappelé aux Bourgmestres 
qu'il ne leur appartenait pas de modifier la forme du certificat ou d'y indiquer des 
condamnations qui ne devraient plus y figurer, (Voir pour le formai au § : Forma
lité du timbre.) 

III. R é d a c t i o n des certificats : 
Certificats délivrés d'autorité à autorité. — Les certificats délivrés d'autorité à 

autorité doivent mentionner toutes les condamnations, à quelque époque qu'elles 
aient été prononcées et soit qu'elles émanent d'une juridiction militaire, soit 
qu'elles aient été prononcées par la Cour d'assises, un tribunal correctionnel ou 
de simple police. (Cire. Min. just. 24 février 1880.) 

Certificats à délivrer aux particuliers. — Condamnations à mentionner : Pour 
éviter les abus et le favoritisme, i l a été nécessaire de fixer d'une façon générale 
les condamnations qui doivent figurer dans les certificats de bonne vie et mœurs. 

La circulaire de M . le Ministre de la Justice, datée du 24 février 1880, stipule 
qu'il y sera mentionné : 

Les condamnations criminelles encourues dans les vingt années précédentes; 
Les condamnations correctionnelles de moins de trois ans, encourues dans les 

cinq années précédentes ; 
Les condamnations correctionnelles de plus de trois ans, encourues dans les 

dix années précédentes ; 
Les condamnations de police encourues dans l'année précédente ; 
Les arrêts de grâce dont le condamné aurait été l'objet par rapport aux con

damnations insérées dans le certificat. 



— 38 — 

Les peines prononcées par les tribunaux mililaires doivent être mentionnées 
en suivant la règle tracée pour les peines prononcées par les tribunaux civils. 
(Cire. int. 13 juillet 1882.) Le classement des peines suit la même règle. 

Du renvoi de l'armée : Le gouvernement a jugé utile de laisser aux adminis
trations communales le soin d'apprécier dans chaque cas particulier, s'il convient 
de faire cette mention. 

Dans bien des cas, elle pourra avoir pour effet d'empêcher qu'un individu 
trouve des moyens d'existence. C'est un résultat qu'on doit éviter autant que pos
sible en n'inscrivant celte mention que lorsqu'elle est motivée par la mauvaise 
conduite persistante de l'intéressé. (Cire. Min. Int. 13 juillet 1882.) 

Des condamnations conditionnelles. La mention « conditionnelle » et le sursis 
accordé doivent figurer en regard d'une condamnation prononcée dans ce sens, 
mais ne doivent plus être mentionnées, lorsque le terme fixé par le juge aura été 
atteint sans que le condamné ait encouru de condamnation nouvelle pour crime 
ou délit. (Cire. int. 27 novembre 1889.) 

Une circulaire de M . le Ministre de l'Intérieur du 30 avril 1894, rappelle que 
les deux mentions prescrites par la circulaire du 27 novembre 1889 doivent figurer 
en toutes lettres; celui qui omet de le faire est menacé d'être l'objet d'une mesure 
disciplinaire. 

Mineur de 16 ans acquitté par application de l'art. 72 du code pénal ou con
damné en vertu de l'article 25 de la loi sur le vagabondage. Mise à la disposition 
du gouvernement. — La mise à la disposition du gouvernement prononcée contre 
un mineur de 16 ans, acquitté comme ayant agi sans discernement par application 
de l'article 72 du code pénal, ou convaincu d'avoir commis avec discernement 
une infraction punissable d'une peine de police, fait prévu par l'art. 2o de la loi 
sur le vagabondage, ne doit pas être renseigné au certificat. (Cire. just. 12 août 
4891, art. 2a, loi citée. Cire. int. 14 janvier et 14 mars 1892, 7 février 1898.) 

Mineur de 18 ans condamné pour vagabondage et mendicité. — L'internement 
prononcé contre un mineur de dix-huit ans, en vertu de l'art. 24 de la loi sur le 
vagabondage pour infraction à ses articles 8 et 9, ne doit pas être mentionné. 
(Art, 25 § 3 loi 27 novembre 1891, lo février 1897. Cire int. 7 fév. 1898.) 

Effet rétroactif. — Mineurs de 16 et 18 ans condamnés sous l'ancien régime. — 
Les condamnations prononcées contre des mineurs de 18 ans, du chef de mendicité 
ou de vagabondage sous le régime de la loi de 1866 elles condamnations de moins 
de huit jours et moins de 26 francs prononcées contre un mineur de 16 ans,avant 
la mise en vigueur de la loi de 1891, ne doivent pas figurer au certificat. (Cire, 
int. 7 février 1898.) 

Personne notoirement connue comme immorale ou de mauvaise conduite, non 
condamnée qui sollicite le certificat. — Le modèle adopté permet aux administrations 
communales de certifier qu'une personne n'est pas de bonne conduite. I l suffit de 
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remplir l'entête de l'imprimé dans ce sens et d'inscrire le mot a Néant » au tableau 
des condamnalions. Au surplus, une marge a été ajoutée aux certificats pour 
permettre aux administrations communales d'y mentionner les observations qui 
leur paraîtraient nécessaires. (Cire int. 13 juillet '1882.) 

IV. F o r m a l i t é du timbre : 
Formai recommandé. — Les certificats délivrés k des particuliers doivent, dans 

tous les cas, être soumis aux droits de timbre et d'enregistrement, sauf les excep
tions prévues par l'arrêté du 7 février 1827 en faveur des indigents et des militaires 
en service volontaire. 

Les certificats délivrés d'autorité à autorité sont exemptés du droit de timbre. 
Il est recommandé aux administrations communales de réduire autant que 

possible le format du certificat, à ce que la loi du 13 brumaire an VII appelle 
demi-quart de feuille, car si le format excédait cette dimension le droit de timbre 
au lieu d'être de cinquante centimes serait d'un franc. (Cire. int. 29 août 1881.) 

Certificats à joindre aux demandes de bourses. — Il résulte d'une décision de 
l'administration de l'enregistrement, datée du 27 avril 1891, que les certificats à 
joindre aux demandes de bourses sont soumis au droit de timbre. (Cire. just. 9 
mai 1891.) 

Exemption. Demandes de passe-port ou d'un port d'armes. — Les certificats qui 
doivent être annexés aux demandes de ce genre sont exempts du timbre. (Cir. int. 
20 décembre 1901.) 

QUESTIONS SOUMISES 
Demande. — Le règlement de police de R..., prescrit aux débitants de bois

sons de placer des urinoirs contre le mur extérieur de façade de leurs établisse
ments. 

Le Commissaire-voyer peut-il les faire enlever lorsqu'ils sont placés le long 
d'une route provinciale? Il s'agit d'installation faisant très-peu saillie. 

Réponse . — L'article 68 du règlement provincial du 20 juillet 1881, réprime 
tout empiétement sur la largeur des chemins vicinaux et provinciaux. Une circu
laire du 12 mai 1837 recommande aux administrations communales de consulter 
les Commissaircs-voyers qui sont spécialement chargés de veiller à ce qu'il ne se 
commette pas d'usurpation sur la voie publique, dans les cas de l'espèce. 

Le Commissaire-voyer avait le droit de verbaliser. 
L'administration n'a pas celui d'empiéter sur la largeur des routes provinciales 

ni de donner une autorisation dans ce sens à un particulier. Le Commissaire-
voyer eu égard à la bonne foi des intéressés a cru qu'il était préférable défaire 
disparaître l'objet de l'infraction plutôt que de verbaliser ; i l a agi sagement 
en invitant les cabaretiers à réparer la contravention. 
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R O U L A G E . — La question n'a pu être résolue complètement. — Un rensei
gnement manque. — Aussitôt composée, une épreuve sera expédiée à notre 
correspondant. 

J U R I S P R U D E N C E 

Taxe communale. — Egoût . — Débi t ion . — La taxe d'égoût 
est due par le riverain quelle que soit l'étendue de la propriété qui aboutit à la 
voie publique ; i l importe peu que le terrain s'étende sur le territoire d'une com
mune voisine et y confine également à la voie publique, en sorte que le riverain 
y soit aussi débiteur de la taxe ; la taxe frappe le riverain sans distinguer non 
plus s'il est relié à l'égoût et s'il a élevé ou non à rue, des constructions. (Giv. 
Verviers, 20 février 1899. C l . et B . 99, 520. Notes.) 

Cabaret. — Taxe. — Musique. — Est illégal le règlement communal qui 
impose le paiement préalable d'une taxe de 100 francs, et ce à peine d'une amende 
de même taux, au cabarctier qui jouera, qui fera jouer ou laissera jouer d'un 
instrument de musique dans son établissement. (Bruxelles, le 13 mars 1899. 
P. p. 1900, 252.) 

Taxes communales. — Défaut d'approbation royale. — Le règlement 
communal qui impose une taxe indirecte, notamment en mettant l'entretien des 
trottoirs à charge des propriétaires riverains, n'est pas applicable à défaut d'ap
probation royale. (Cass. 4 janvier 1900. Pas. 1900, I, 78.) 

PARTIE OFFICIELLE. 
Décorations. — La médaille de lf° classe à : MM. Lurquin, garde champêtre à Dion-le-Val ; 

Van Raemdonck, agent à Bruges; Cheront, garde champêtre à Grandreng; Willems, id. à Neder-
heim; Cornette, id. à Champion. 

La médaille de 2e classe à : MM. Delloye et Denioor, inspecteurs à Ixelles ; De Muynck et Goemine, 
agents à Bruges ; Demeere, brigadier à Courtrai .Marteyu, garde champêtre à St-Jean-in-Eremo ; 
Gilson, ancien garde champêtre à Mussy-la-Ville. 

Commissariat de police. — Création. — Un arrêté royal du H mars 1903 crée à Evere (Brabant) 
un commissariat de police et fixe le traitement du titulaire à la somme de 1,~00 francs, y compris 
les émoluments accessoires. 

Un arrêté royal du 23 février 1903 crée à Saventhem (Brabant; un commissariat de police et fixe 
le traitement annuel du titulaire à la somme de 1,400 francs, y compris les émoluments accessoires. 

Commissaires ûepolice. — Traitements. — Un arrêté royal du 23 février 1903 fixe, le traitement 
du commissaire de police d'Etterbeek (Brabant) à la somme de 4,200 francs, y compris les émolu
ments accessoires. 

Des arrêtés royaux du 9 mars 1903 fixent comme suit les traitements des commissaires de police 
ci-après : Watermael-Boitsfort, 3,600 francs.— Monceau-sur-Sambre, 2,S50 francs, y compris les 
émoluments accessoires. 

Un arrêté royal du 14 mars 1903 fixe le traitement du commissaire de police de Jemeppe-sur-
Meuse (Liège) à la somme de 2,700 francs. 

Toarsai, T)?. <k Litli. Van GUeluvve. 
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S O M M A I R E 
1. De la compétence des procureurs du Roi en matière de contraventions. — 2. Compte-rendu du 

Congrès de la Fédération des Employés subalternes de la police. — 3. Question soumise. Rou
lage. — 4. Partie officielle. 

D E L A COMPÉTENCE DES PROCUREURS DU ROI 
E N M A T I È R E D E CONTRAVENTIONS. 

Nous avons reçu la lettre ci-dessous démontrant que si le Procureur du Roi ri a 
pas faction publique en matière de contraventions, il participe à cette action d'une 
manière efficace, il exerce « l'action de la justice répressive « dans son arrondisse
ment, tantôt par voie d'action proprement dite (crimes et délits), tantôt par voie 
d'instruction et d'injonction (contraventions). 

Les précieux enseignements quelle contient, nous font un devoir de la repro
duire in extenso. 

Monsieur le Rédacteur, 
J'ai lu avec intérêt votre recueil destiné aux officiers du Ministère public près 

les tribunaux de police. C'est sans contestation une œuvre utile et pratique. I l 
importe, vous l'avez compris, que les principes que vous y exposez soient 
irréprochables et vous faites appel au concours de vos lecteurs pour combler les 
lacunes et pour redresser les erreurs qui pourraient s'y rencontrer. Vous avez 
toujours accueilli ma faible contribution à votre journal la Revue Belge avec tant 
de déférence que je me permets de faire une observation sur le rôle effacé que 
vous semblez assigner au procureur du Roi en matière d'infractions réservées à la 
compétence des tribunaux de police. Les autres remarques que je pourrais faire 
porteraient sur des détails sans importance majeure. 

Vous donnez des notions exactes sur l'indépendance du Ministère public et sur 
la discipline à laquelle sont soumis ses officiers près les tribunaux de police. 
Vous avez oublié de rappeler que la police judiciaire s'exerce avant tout « sous 
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l'autorité des cours d'appel » (C. I. cr. art. 9). Or, la principale attribution de 
cette police est celle dévolue à certains de ses officiers de « livrer les auteurs des 
infractions aux tribunaux chargés de les punir » (Id. art. 8). Cela n'est point 
sans importance, car ce principe rappelle que les officiers du Ministère public 
sont a avant tout les hommes de la loi et de la nation » (i) et que le gouvernement 
ne doit intervenir dans l'exercice de l'action publique que par voie de surveil
lance et de discipline pour imprimer à la marche delà justice une unité de direc
tion et non pour empêcher l'exécution de la loi. Si le Ministre de la Justice et le 
Procureur général près la cour d'appel du ressort peuvent obliger le Ministère 
public à exercer l'action publique, ils ne sauraient forcer les officiers du Minis
tère public à agir. Dans les circonstances ordinaires nul officier du Ministère 
public ne se refusera à obtempérer aux injonctions faites pour exercer une pour
suite s'il s'agit d'une affaire peu importante, sauf k requérir à l'audience suivant 
l'inspiration de sa conscience. Que s'il s'agit d'une matière fort grave, l'officier 
n'hésitera pas à se refuser à prêter la main à une flagrante injustice. Il ne reste
rait alors au pouvoir d'autre alternative que la mesure extrême de retirer son 
mandat sous le contrôle de l'opinion publique. 

J'ai cru devoir insister avec vous sur Y indépendance du Ministère public afin 
que l'on ne me reproche de la méconnaître dans les lignes qui suivent. Si les 
officiers du Ministère public doivent agir avec le caractère libre et indépendant 
qui est leur principale qualité, ils doivent se montrer subordonnés et disciplinés 
envers leurs chefs judiciaires. En est-il qui cherchent à se soustraire à leur auto
rité ce ne sera pas par fermeté de caractère pour défendre et poursuivre ce qui 
est conforme au droit, à l'équité et à l'ordre public, mais bien au contraire, soit 
par entêtement, soit par soumission à des influences qui devraient rester étran
gères à l'administration de la justice. 

J'en viens au point que je crois devoir critiquer, la façon dont vous semblez 
envisager l'intervention du procureur du Roi en matière de poursuite de police 
simple (puisqu'il est défendu de dire aujourd'hui « simple police »). 

Au mot ACTION PUBLIQUE vous proclamez un principe indiscutable et je dirai 
même indiscuté : ni le procureur du Roi, ni le juge d'instruction, au cas de fla
grant délit, ne peuvent mettre en mouvement l'action publique en matière de con
traventions proprement dites. Vous pourriez ajouter qu'il en est de même du 
Procureur général qui est incompétent pour mettre cette action en mouvement, 
même en matière de crime (sauf à l'égard des fonctionnaires de l'ordre judi
ciaire). 

Mais vous ne vous bornez pas à l'énoncé de cette proposition. Vous la faites 
suivre, sans commentaires, de la reproduction in extenso de conclusions prises 
par M . Mesdach de ter Kielen à la cour de cassation. Vos lecteurs intéressés et 

II) BÉRANOBR. La Justice crim. en France, p. 267-270. 



peu versés dans la matière pourraient tirer des déductions fausses des 
paroles de l'éminent magistrat. D'autant plus que déjà vous aviez reproduit cet 
avis à la page 134 de l'année 1900 en le faisant précéder de ces mots : « Il est 
» des usages consacrés mais que la loi n'admet pas. Que de fois n'avons-nous 
» pas vu le Procureur du Roi s'immiscer dans l'instruction et la poursuite de 
» contraventions de police '! Les plaintes du chef de ces infractions lui sont 
» adressées, i l les transmet à l'officier de police compétent à fin d'instruction, le 
» fonctionnaire lui fait tenir les procès-verbaux pour examen et i l reçoit ensuite 
« l'ordre de poursuivre. Cette procédure est contraire à la loi. » Et bientôt après 
des déductions fausses ont été tirées (Même année, p. 149) : « L'ingérence du 
» Procureur du Roi en semblable matière est absolument illégale » ; « le Com-
» missaire de police agissant comme officier du Ministère publ ic . . exerce une 
» fonction régie par des lois spéciales qui le détachent de sa subordination pre-
» mière » etc. 

Je dois reconnaître que M . Mesdach de ter Kielen s'est servi d'expressions qui, 
je n'en doute pas, ont dépassé sa pensée. Ainsi i l dit: « le procureur du Roi doit 
» s'abstenir de toute intervention... i l n'a pas en cette matière la moindre part à 
» l'exercice de l'action publique, etc. » Remarquons que l'éminent magistrat 
n'avait qu'un but : prouver que le procureur du Roi ne peut par lui-même mettre 
en mouvement l'action publique en matière d'infractions de la compétence des 
tribunaux de police. Tout ce qu'il dit incidemment tend à cette conclusion. (Nul 
n'a jamais songé à revendiquer pour le procureur du Roi l'action en matière de 
contraventions ; mais i l s'agissait d'un délit dont la connaissance est attribuée au 
tribunal de police et dans cette hypothèse i l y avait place au doute.) 

Quoi qu'il en soit, on pourrait opposer à l'opinion présumée de M . MESDACH DE 
TER K I E L E N , celle de la plupart des criminalistes (HENRION DE PANSEY, MANGIN, 
MASSABIAN, DEMOLÈNES, MORIN, ORTOLAN et LEDEAU, BERRIAT-S ' -PRIX, des tribunaux 

de simple police, n° 28 et suivants, etc. (4), plusieurs arrêts de la cour de cassa
tion française, la pratique constante et notamment la manière de voir du Procu
reur général VAN SCHOOR que je ferai connaître ci-apvès. 

La reproduction sans explications des conclusions de M . Mesdach de ter Kielen 
à l'endroit où vous l'avez placée est donc dangereuse : Elle pourrait induire cer
tains officiers du Ministère public en erreur et leur causer de sérieux désagréments. 

Il n'y a pas d'autres conséquences à tirer de l'avis de M . Mesdach de ter Kielen 
que celles que vous énumérez à la page 113 de l'année 1900. Il faut y ajouter que 
le procureur du Roi qui a entre les mains un procès-verbal régulier constatant les 
faits de la compétence exclusive du tribunal de police ne peut le retenir alors 
même qu'il estime qu'aucune suite ne doit y être donnée. 

(1) J'indique le passage de cet excellent ouvrage parce qu'il se trouve entre les mains d'un grand 
nombre d'officiers du Ministère public. 
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D'autre part M . Mesdach de ter Kielen a oublié de dire que dans les cas fort 
nombreux de connexité d'une contravention avec un délit ou un crime, et le pro
cureur du Roi et le juge d'instruction ont compétence pour poursuivre et instruire 
l'affaire dans son ensemble. (Ex. : coups, injures simples ; — rébellion, outrages, 
ivresse publique ; — id. tapage nocturne ; — id. combats de coqs, etc., etc.) 

Voici donc les principes qui découlent, nettement d'après moi, de la loi . 
L'action pour l'application des peines ne peut être exercée que par les fonction

naires auxquels cette action est confiée par la loi . (G. pr. pén. art. 1). D'une part 
la loi donne l'action publique pour la répression des crimes et des délits au pro
cureur du Roi et d'autre part celle pour les contraventions, sauf le cas de con
nexité, à d'autres magistrats que lui . Il ne peut y avoir concurrence pour l'action 
publique entre les deux grandes classes d'infractions, sinon i l y aurait, comme le 
dit M . Mesdach de ter Kielen, constamment de fâcheux conflits qui nuiraient a la 
bonne administration de la justice. 

L'application des lois et règlements de police simple présente souvent de très 
sérieuses difficultés à résoudre et les infractions qu'elles prévoient sont bien plus 
diverses et plus multiples que les crimes et les délits. Cependant, les officiers du 
Ministère public près les tribunaux de police sont choisis dans une classe de 
fonctionnaires peu stables, sans indépendance suffisante, dépourvus en général 
de connaissances juridiques et de traditions judiciaires. Aussi cherche-t-on de
puis longtemps à obvier à ce défaut (i) qui aujourd'hui n'a d'autre correctif que 
le principe de l'unité de la grande institution de Ministère public. La loi n'a pas 
laissé ses officiers d'un rang inférieur sans direction et sans surveillance. 

Le Procureur général près la cour d'appel exerce l'action de la justice crimi
nelle dans tout le ressort. (L. 20 avril 1810, art. 45). — Les contraventions de 
police sont comme les crimes et les délits l'objet de sa constante sollicitude. (C. I. 
cr., art. 249, 250). —De plus i l a la surveillance sur tous les officiers de police 
judiciaire du ressort (C. I. cr., art. 279, 280 ; L . 20 avril 1810, art. cité ; L . 18 
juin 1869, art. 154 et suiv.) et tout particulièrement sur ceux de ces officiers qui 
exercent les fonctions du Ministère public. (L. 20 avril 1810, art. 60). Ces officiers 
sont donc dans l'obligation de déférer aux ordres et a plus forte raison aux injonc
tions et aux instructions du Procureur général, qu'il s'agisse de poursuivre une 
contravention négligée ou d'exécuter un jugement. 

On comprend que le Procureur général ne pourrait suffire à une tâche pareille 
s'il n'était pourvu de nombreux « substituts qui exercent la même action que lui , 
» dans les mêmes cas, d'après les mêmes règles et sous sa direction et surveil-
» lance. » (Dec. 20 avril 1810, art, 47). Dans chaque arrondissement i l y a plu
sieurs substituts spécialement chargés de cette action, le procureur du Roi et ses 
substituts. (L. 18 juin 1869, art. 152 ; C. I. cr. Intitulé du ch. IV du Liv. I.) 

(lj Je me propose de vous envoyer sous peu quelques réflexions à ce sujet. 
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« Le Procureur du Roi est pour ainsi dire l'œil du Procureur général comme 
» le Procureur général est l'œil du gouvernement. C'est par le résultat d'une 
» communication active et fidèle du Procureur du Roi avec le Procureur général 
» et de celui-ci avec le Ministre que peuvent être connus les abus qui se glissent 
» dans les institutions, la tiédeur qui s'empare des personnes... » TREILLARD, 
Exposé des motifs. 

En conséquence on ne peut méconnaître que, quelque restriclive que soit l'idée 
que l'on se fasse des attributions du Procureur du Roi comme tel en matière de 
contraventions, même si l'on proclamait avec H . K. « l'ingérence de ce magistrat « 
en semblable matière « absolument illégale » (v. la Revue, année 1900, p. 450), 
on ne peut méconnaître, dis-je, qu'en qualité de substitut du Procureur général 
et jusqu'à un désaveu improbable, i l a tout comme le Procureur général lui-même 
le droit et le devoir d'adresser aux officiers du Ministère public de police de son 
arrondissement les instructions et les injonctions que viendrait à nécessiter le 
bien du service. I l a de plus la surveillance des officiers de police de l'arrondis
sement et cette surveillance ne peut se borner à connaître et à observer ; pour 
être efficace elle doit pouvoir conseiller, instruire, enjoindre sauf à en référer au 
Procureur général s'il y avait résistance ou négligence grave. 

Il y a plus. En vertu des attributions propres qui lui sont directement dévo
lues par la loi « l'ingérence » du Procureur du Roi en matière de police doit être 
active et incessante. N'est-il pas à la tête de son arrondissement « un officier 
» revêtu d'une confiance entière et intime du gouvernement et jouissant d'une 
» telle influence que l'on pourrait presque assurer qu'il ne peut être sans repro-
» ches toutes les fois qu'on a le droit de se plaindre des infractions fréquentes 
» dans l'arrondissement... » TREILLARD, 1° c°. 

C'est par l'entremise du Procureur du Roi que le Procureur général a connais
sance des contraventions qui ne lui sont pas directement dénoncées, ce qui est 
exceptionnel. (C. I. cr., art. 249.) — (En pratique le Procureur général aban
donne complètement à son substitut de l'arrondissement le soin d'examiner si 
l'application de l'art. 250 est nécessaire et dans ce cas seulement les simples 
contraventions de police lui sont soumises). Le Procureur du Roi peut donc 
réclamer de l'officier du Ministère public la remise de la notice des contraventions. 

Le Procureur du Roi est chargé de la recherche de tous les délits et de tous 
les crimes commis dans son arrondissement. (C. I. cr., art. 22). Il en découvre 
fréquemment dans les affaires envoyées directement aux officiers du Ministère 
public près les tribunaux de police. Que de fois i l est difficile de discerner si les 
faits constituent une contravention ou un délit ! Un fait qualifié violence légère 
peut constituer le délit de coups volontaires ou involontaires. (Il pourrait parfois 
être une tentative d'assassinat) ; — quand l'imputation calomnieuse ou diffama
toire est-elle de la compétence du tribunal de police, quand du tribunal correc-
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tionnel? — la dégradation de clôture ne peut-elle pas souvent être envisagée 
comme bris de clôture ? — le tapage nocturne peut être une injure par des faits, 
etc., etc. Afin de le rechercher le Procureur du Roi a le droit et le devoir de se 
faire remettre copie de la notice des contraventions, demander la communication 
des procès-verbaux et des dossiers, faire procéder à des enquêtes sur la nature 
et les circonstances des faits. Ces actes de procédure, sans force probante, ser
vent à titre de renseignements comme tous les actes faits par le Procureur du Roi 
et ses auxiliaires, notamment le commissaire de police, pour tous les délits ou 
crimes non flagrants. (Comp. Rev. B., année 1900, p. 133-4°.) 

Le Procureur du Roi a tout spécialement sous sa surveillance directe les gardes 
champêtres et forestiers comme officiers de police judiciaire. (C. I. cr., art. 17.) 
Nouveau motif pour qu'il se fasse produire la notice des contraventions consta
tées dans le canton et les procès-verbaux dressés par ces gardes. 

Le Procureur du Roi est le seul officier du Ministère public qui ait le droit 
d'appel des jugements des tribunaux de police simple. Il a le pouvoir de se faire 
donner tous les renseignements et indications utiles à cet égard : remise de la 
notice du jugement en temps voulu, communication des dossiers, même avant 
toute poursuite, etc. 

Les instructions données par le Procureur du Roi à l'officier du Ministère 
public H . K . sont donc conformes aux vrais principes et H . K . a bien fait de s'y 
soumettre dans la crainte salutaire de l'épée de Damoclès. «T'ignore si pour lui 
cette épée pouvait tomber aux mains de feu Monsieur le Procureur général 
Van Schoor. J'ai invoqué supra l'opinion de ce magistrat. La voici : 

Un des Procureurs du Roi, ses substituts, avait donné aux officiers du Minis
tère public de police des instructions conformes aux principes ci-dessus expo
sés. Il avait dit notamment : Je vous fais parvenir les affaires qui passent par 
mon parquet suivant deux formules, « pour disposition » ou « pour y être donné 
suite ». Dans la première hypothèse vous restez complètement juge de l'opportu
nité des poursuites ; dans la seconde vous ne pouvez classer l'affaire sans suite 
qu'après m'en avoir référé. Un officier de l'arrondissement n'avait pas porté à la 
notice des laits à poursuivre une contravention que le Procureur du Roi avait 
estimée devoir être poursuivie. A une demande d'explications l'officier avait 
répondu qu'à raison de l'émotion qu'aurait produit la mise en cause d'un nom
bre considérable de concitoyens i l avait cru pouvoir se borner à un avertisse
ment. I l s'agissait, on le devine, de l'application d'un règlement sur l'heure de la 
retraite des cabarets et l'officier du Ministère public s'était laissé fléchir par des 
influences extrajudiciaires, si non par des menaces. 

Dénoncé à M . le Procureur général Van Schoor, ce magistrat écrivit au Pro
cureur du Roi la dépèche suivante en date du 1 e r février 1902 : 

« ... J'approuve pleinement les instructions que vous avez données aux offi-
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» ciers du Ministère public près les tribunaux de police de votre arrondissement... 
» J'estime que M . le commissaire de police d e X . . . a manqué gravement aux 
» égards qu'il vous devait en ne s'y conformant pas, sans même prendre la 
» peine de vous avertir de la décision nouvelle à laquelle i l s'était arrêté. Aux 
» termes de l'art. 60 de la loi du 20 avril 1810 je le rappelle à son devoir. Vous 
» voudrez bien l'en aviser en mon nom en portant à sa connaissance que si pa-
» reille infraction se reproduisait i l me mettrait dans la pénible nécessité de 
ÏI proposer au gouvernement sa révocation. 

» Comme officier de police judiciaire ainsi que comme officier du Ministère 
» public près le tribunal de police de X . . . i l relève de mon autorité ainsi que de 
» la vôtre. Vous êtes mon substitut dans l'arrondissement de Z . . . et à ce titre 
» vous avez le droit et le devoir de lui donner toutes les instructions que vous 
» jugez utiles pour assurer la répression des contraventions dans votre arron-
» dissement. Je suis sous l'autorité du Ministre de la Justice le seul juge du 
» mérite de ces instructions. L'officier du Ministère public est tenu de les sui-
» vre à péril d'être frappé de peines disciplinaires ou autres que la loi me per-
» met d'appliquer ou de provoquer. L'unité de la répression serait compromise 
» s'il n'en était pas ainsi. 

» Aussi la loi vous réserve-t-elle, à l'exclusion de l'officier du Ministère public 
» près le tribunal de police,le droit de relever appel des décisions de ce tribunal, 
» montrant ainsi par un texte formel que la répression des contraventions de 
» police loin de vous être étrangère est du ressort de votre surveillance. 

» En laissant impoursuivies dans les conditions où le fait s'est produit, les 
» contraventions relevées dans le procès-verbal du 20 décembre dernier, M . le 
» Commissaire de police de X . . . a mis en échec votre autorité... » 

Veuillez, Monsieur le Rédacteur, agréer l'expression de mes sentiments 
distingués. U N VIEUX MAGISTRAT. 

G A N D 

CONGRÈS DE LÀ FÉDÉRATION NATIONALE 
des Employés subalternes de la Police. 

Les dimanche 26 et lundi 27 avril, la Fédération a tenu son deuxième Congrès 
à Gand. Grâce aux efforts intelligents et impulsifs de son président d'honneur 
M . Van Wesemael, commissaire en chef de la police de Gand, et à l'active pro
pagande des sous-comités provinciaux, cette association, créée i l y a deux ans à 
peine, compte plus de deux mille membres. C'est dire combien l'œuvre a su rapi
dement conquérir les sympathies et la confiance des fonctionnaires de la police. 

Sa prospérité est loin de son apogée, car sa puissance et ses bienfaits rallieront 
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progressivement autour de son drapeau, les hésitants, les incrédules et les pessi
mistes vaincus dans leur indifférence ou leur opposition. 

Le sous-comité de Gand, présidé par M . Loubris, voulant rendre agréable aux 
fédérés leur séjour dans leur cité, avait organisé ce Congrès avec un éclat extra
ordinaire. Il nous avait fait l'honneur d'une invitation. Disons-le, celle-ci nous 
avait agréablement touché. C'est ainsi que,le cœur débordant de joie et du plaisir 
de retrouver les camarades et les anciens du 14 e de ligne qui occupent une si 
grande place dans la police gantoise, nous sommes arrivés à Gand. 

A la gare nous serrons la main au vieux camarade Loubris et aux membres de 
son comité qui reçoivent les délégations, puis on nous mène à M . Van Wese-
mael, commissaire en chef, entouré de commissaires et adjoints de police de 
Gand et d'autres villes. Un charmant accueil nous est réservé. 

Les présentations terminées nous nous rendons place du Comte de Flandre où 
se forme le cortège. Bientôt une sonnerie de clairons donne le signal du départ. 

En tète marche la musique de la police de Gand et ses clairons. Elle joue l'air 
gantois « Van Artevelde » et nous voyons défiler : M M . le Président d'honneur 
Van Wesemael, le Vice-Président d'honneur, bourgmestre d'Hollogne-aux-Pier-
res, les Membres d'honneur, des Commissaires et adjoints venus de tous les 
coins du pays accompagnés de leurs collègues gantois, M . Loubris dirigeant les 
Comité et Sous-Comités delà Fédération. Environ 200 hommes de la police de 
Gand superbes et imposants sous les armes, avec drapeau, formés en colonne 
en dix sections, commandés par M . l'adjoint Couvreur, suivent. Enfin les congres
sistes marchant dans l'ordre le plus parfait, par groupes encadrant les drapeaux 
de la police de Schaerbeek et de la Fraternelle bruxelloise, clôturent le cortège. 

Malgré la pluie une foule considérable était massée sur tout son parcours. 
Les congressistes ont été reçus à l'Hôtel-de-Ville par M . le bourgmestre Braun, 

assisté de M M . les échevins Bruneel et De Ridder, tous en grand uniforme. Près 
des membres du collège se tiennent M . De Bruyeker, secrétaire communal, ainsi 
que plusieurs conseillers communaux. 

M . Van Wesemael, président d'honneur, a présenté les membres de la Fédé
ration aux autorités communales. Il s'exprime en ces termes : 

« Monsieur le Bourgmestre, 
» Messieurs les Echevins, 
» Messieurs les Conseillers communaux, 

» Ma qualité de président d'honneur de la Fédération nationale des employés 
» subalternes de la police, me procure l'honneur de vous présenter le Conseil 
» général et les membres de la Fédération, venus en notre ville pour assister au 
» deuxième Congrès annuel. 

» Les humbles soldats du devoir que vous avez là devant vous, Messieurs, ne 
» sont pas venus dans nos murs pour discuter des questions scientifiques ou éco-
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» nomiques ; leur situation ne leur donne pas la compétence nécessaire pour 
» s'occuper de choses d'un intérêt si élevé. Ils ne sont pas non plus venus ici 
» pour s'occuper de questions se rattachant à la politique ; les statuts de la 
n Fédération le leur défendent formellement, et ils entendent les respecter. Et, 
» pas davantage, ils ne discuteront dans le Congrès des affaires de service, car, 
» au nom de cette indispensable discipline, à laquelle ils veulent rester soumis, 
» ils se le sont formellement interdit. 

» Mais alors, que viennent-ils donc faire ici ? 
» Eh bien, Messieurs, ils viennent remplir une mission noble entre toutes ; ils 

» viennent remplir une mission humanitaire et s'occuper de questions de pré-
» voyance, de mutualité, de solidarité. Us vont étudier les moyens de disputer à la 
» misère ceux des leurs qui, atteints par cette redoutable limite d'âge, sont obli-
» gés de quitter leurs fonctions et qui appartiennent à des communes qui n'ont 
» pas institué de caisse de pensions pour leurs fonctionnaires et employés. Us 
» examineront aussi de quelle façon ils pourront venir efficacement en aide aux 
« veuves et orphelins des membres de la Fédération qui viennent à être enlevés 
» à l'affection de leur famille, soit qu'ils succombent à la maladie, soit qu'ils 
» tombent lâchement assassinés au champ de bataille journalier du métier. 

» Enfin, ils aviseront aux moyens d'affilier à la Caisse de retraite de l'Etat ceux 
» de leurs membres appartenant aux communes que je viens de citer, et qui 
« sont encore en âge de profiter des bienfaits de cette institution. 

» Le but que les membres de la Fédération se proposent d'atteindre est assu-
» rément très louable et leurs efforts méritent d'être encouragés. 

» Tel doit avoir été votre sentiment, Monsieur le Bourgmestre, lorsque vous 
» avez sollicité au conseil communal l'octroi d'un subside pour permettre de 
» couvrir en grande partie les dépenses que nécessite l'organisation du Congrès 
» de ce jour. 

» Tel aussi, doit avoir été le sentiment de Messieurs les conseillers commu-
» naux, qui ont unanimement adhéré à votre proposition. 

» Vous donnez, en ce moment, à la Fédération nationale, une nouvelle preuve 
» de l'intérêt que vous lui portez en recevant officiellement les congressistes dans 
» cet antique hôtel communal. 

» Au nom de la Fédération nationale, qui compte aujourd'hui plus de 
» 2000 membres, au nom de la police belge tout entière, en mon nom personnel, 
» je vous présente, Messieurs, l'expression de nos chaleureux remercíments et de 
» notre profonde gratitude. 

» La réception de ce jour marquera une date qui sera inscrite en lettres d'or 
» dans les annales de la Fédération, et les congressistes emporteront d'elle un 
» souvenir impérissable. 

» Je les convie à crier avec moi : Vive le Bourgmestre ! Vive l'administration 
» communale ! » (Longues acclamations.) 
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M . le bourgmestre Braun répond qu'il est particulièrement heureux de recevoir 
à l'Hôtel-de-Ville les membres de la Fédération nationale des employés subal
ternes de la police. 

Tant en son nom personnel qu'au nom de l'autorité communale i l souhaite à 
tous la bienvenue. 

Il s'intéresse sincèrement au sort de ceux qui font partie de la police, car i l a 
appris à connaître ces derniers, partant à les apprécier et à les estimer. 

Il a donc considéré comme un devoir de soutenir cette Fédération qui poursuit 
un si noble but, la prévoyance et la solidarité et ce devoir est d'application aisée, 
lorsqu'il s'adresse à un corps uni par la parenté professionnelle. 

M . le Bourgmestre félicite les membres de la Fédération d'avoir choisi comme 
Président d'honneur M . le Commissaire de police en chef Van Wesemael. Ce 
choix est un gage certain de réussite pour la Fédération. Homme expérimenté, 
ayant donné des preuves de haute sagesse et de bon cœur, M. Van Wesemael est 
un allié précieux, et les membres de la Fédération auront tout à gagner en sui
vant ses conseils. 

« Votre Fédération sera prospère, dit-il , aussi longtemps que vous bannirez la 
» politique de vos réunions et que vous resterez respectueux de l'autorité. » 

En terminant, M . le Bourgmestre est persuadé que les étrangers emporteront 
un bon souvenir de l'accueil hospitalier qui les attend. 

Il propose finalement à tous de vider une coupe de Champagne à la prospérité 
de la Fédération. (Acclamations prolongées.) Cris : « vive le Bourgmestre! vive 
l'administration communale. » 

M . le brigadier Loubris, de Gand, f.f. de président de la Fédération, remercie 
chaleureusement M . le Bourgmestre pour la marque précieuse de sympathie 
accordée par l'autorité communale aux agents subalternes de la police. 

Il dit que cette manifestation de bienveillance de l'autorité communale, impose 
u n grand devoir aux fédérés : C'est de rester digne de l'intérêt qu'on leur témoi
gne en apportant dans le service, tout le zèle, tout le dévouement, toute l'exacti
tude dont ils sont capables. 

A leur tour, M M . De Hulsters (en flamand) et Perin, commissaire adjoint de 
Liège (ce dernier comme membre honoraire du sous-comité de Liège) adressent 
quelques paroles de remerciements à M . le Bourgmestre, au nom des étrangers. 

La cérémonie officielle étant terminée, les congressistes sont allés visiter 
l'Exposition des fleurs et différents monuments de la ville sous la conduite des 
membres du comité gantois des fêtes. 

Cette visite laissera aux congressistes un souvenir inoubliable. Jamais dans 
aucun pays du monde on n'a pu r é u n i r autant de richesses florales. Le spectacle 
grandiose qui s'est offert à nos yeux, nous obsède l'esprit et nous avons été heu-
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nous avons pu dire toute notre admiration. 

Gand est bien la ville des fleurs et nulle autre n'oserait lui disputer ce titre. 
A 2 h. 1/2, un grand banquet réunissait trois cent cinquante convives, dans 

les salons de l'Hôtel de la Cloche, au quai des Tonneliers. La salle de banquet 
était admirablement décorée de drapeaux, de tentures et de plantes ornementales. 

La table d'honneur était présidée par M . E . Van Wesemael, commissaire de 
police en chef, ayant à sa droite M M . le bourgmestre Braun, le bourgmestre de 
Hollogne-aux-Pierres. 

I l nous avait placé à sa gauche, voulant rendre cet hommage à la Revue Belge 
de Police qui a toujours combattu pour les revendications policières. 

Après le dîner dont le menu était très bien composé et dont la préparation des 
plats, malgré le grand nombre de convives, fait honneur à la cuisine de 1'« Hôtel 
de la Cloche », M . Van Wesemael, président d'honneur, s'est levé et a pris la 
parole en ces termes : 

« Messieurs, 

» Je constate que vous êtes impatients de voir arriver le moment où i l vous 
» sera fourni l'occasion de faire éclater vos sentiments patriotiques. Je vais vous 
» donner satisfaction immédiatement en vous proposant un toast à celui qui, en 
» montant sur le trône pour prêter devant les Chambres législatives réunies le 
» serment constitutionnel, faisait siennes, en terminant son discours, c«s belles 
» paroles adressées au peuple par l'auguste fondateur de la dynastie, quand i l 
» fut proclamé roi des Belges : « Mon cœur, disait Léopold I" , ne connaît d'au-
» tre ambition que celle de vous voir heureux. » 

» Ces paroles, Messieurs, le règne de notre souverain les a amplement justifiées. 
» Sa Majesté Léopold II, s'inspirant de l'exemple que lui légua son illustre 

» père, s'est, en effet, pendant les trente-sept années qu'il préside aux destinées 
» de la Belgique, voué constamment au bonheur de notre patrie. 

» Il s'est occupé toujours, avec une activité inlassable, une intelligence remar-
» quable et une énergie irrésistible, d'assurer à son pays un développement 
» industriel et commercial sans cesse grandissant. Il s'est attaché à faire grandir 
» la Belgique dans la liberté et la paix, lui permettant ainsi d'occuper une place 
» enviable dans la famille des nations. 

» L'histoire relatera un jour les nombreux et éclatants bienfaits dont la Belgi-
» que est redevable à son souverain et qui suffiront largement à illustrer son 
» règne. 

» Offrons, Messieurs, au Roi l'hommage de notre dévouement respectueux et 
» de notre inaltérable attachement à la famille royale, qui a procuré au peuple 
» belge près de trois quarts de siècle de bonheur et de prospérité. 
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» Félicitons le Roi d'avoir échappé à la tentative criminelle dont i l a été l'objet 
» et formons des vœux pour que notre souverain bien-aimé soit conservé de lon-
» gues années encore à notre chère Belgique. 

» Au Roi , Messieurs ! 
» A la famille royale ! » 

L'assistance s'est levée pour écouter ces paroles qui provoquent un grand 
enthousiasme de même que la lecture du télégramme qu'il est décidé de trans
mettre au Roi et dont voici le texte : 

« A Sa Majesté le roi LÉOPOLD If, 
» Bruxelles. 

» Trois cent cinquante membres de la Fédération nationale des employés subal-
» ternes de la police, réunis en un banquet à l'occasion du I P Congrès annuel, 
» acclament frénétiquement le toast porté à Sa Majesté. Ils offrent au Roi l'hom-
» mage de leur dévouement respectueux et de leur inaltérable attachement, et 
» boivent a sa santé et à celle de la Famille Royale. 

» Le Commissaire de police en chef, 
» Président d'honneur, 

» E . VAN WESEMAEL. » 

Le calme étant rétabli, M . Van Wesemael reprenant son discours, s'exprime 
comme suit : 

« Messieurs, 
» La salle vibre encore de l'accueil chaleureux que vous venez de faire au 

» toast porté au Roi . J'ai la certitude que vous ne réserverez pas un accueil moins 
» enthousiaste au toast que je vais portera notre honoré et respecté Bourgmestre, 
» qui a bien voulu, après nous avoir reçu ce matin officiellement à l'Hôtel-de-
» Vil le , nous faire le grand honneur d'assister à ce banquet. 

» Nous avons tous un bien grand devoir à remplir vis-à-vis du premier magis-
» trat de la ville de Gand qui, le premier des bourgmestres du pays, a donné des 
» marques éclatantes de l'intérêt qu'il porte à la Fédération. 

w Rien ne peut nous coûter pour lui prouver toute notre gratitude. 
» Monsieur le Bourgmestre, lorsque vous avez pris en main les rênes de 

» l'administration communale, vous avez promis de réunir tous vos efforts pour 
» améliorer la situation morale et matérielle de la police. Vous avez largement 
» tenu parole. 

» Depuis sept années que vous avez l'honneur d'occuper la première magistra-
)> ture de cette ville, vous avez amélioré constamment la position du personnel el, 
» chose digne de remarque et qui prouve combien votre sollicitude est acquise aux 
» petits, c'est que c'est au personnel subalterne que vous avez songé avant tout, 
» que vous n'avez cessé de vous préoccuper de lui assurer une meilleure situa-
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» 'tion. Aujourd'hui encore, vous avez tenu à lui donner une nouvelle preuve de 
» l'intérêt que vous lui portez en assistant à ce banquet et, ce faisant, vous avez 
» étendu à la police subalterne de tout le royaume la sollicitude que vous n'avez 
» cessé de témoigner à vos propres agents. Tous se sentiront très honorés de votre 
» présence à ce banquet. 

» La belle réception de ce matin, votre présence ici , augmenteront considéra-
» blement la vitalité de la Fédération et elles stimuleront les membres de la 
» police dans l'accomplissement de leur devoir. 

» Le respect et l'estime dont vos inférieurs vous entourent n'en feront que 
» grandir et votre nom n'en sera que plus honoré. 

» C'est sous l'empire d'une vive et profonde émotion qu'au nom de la Fédéra-
» tion nationale et de tous les policiers belges, je vous dis de toute la profondeur 
« de mon âme : Merci ! mille fois merci! 

» J'invite les convives à lever leur verre et à boire avec moi à la santé de notre 
» honorable Bourgmestre. » 

L'assistance ayant également écouté ces paroles en se tenant debout, une 
ovation prolongée est faite à M . le Bourgmestre. On n'entend que les cris de 
« Vive M . le Bourgmestre! Vive Gand ! » 

M . le bourgmestre prenant à son tour la parole, se déclare vivement touché par 
la manifestation dont i l vient d'être l'objet ; s'il est venu au banquet c'est parce 
qu'il estime la police. I l sait tous les services qu'elle rend à la Patrie. I l lui rend 
hommage et plus spécialement à celle de Gand qui, bien souvent, a donné des 
preuves de son zèle et de son dévouement. Le service de la police, surtout dans 
les grandes villes est particulièrement difficile et parfois bien rude. Son concours 
est réclamé partout et en toutes circonstances. Ce n'est pas une sinécure que de 
veiller au repos d'une cité. 

Sa mission est de la plus haute importance. En assurant la sécurité de tous, 
elle travaille au développement des richesses intellectuelles et matérielles du pays, 
elle protège les arts, les sciences, le commerce et l'industrie ; enfin, ses devoirs 
sont tellement multiples qu'il ne pourrait tous les énumérer. Et, lorsqu'il s'agit de 
tendre une main secourable aux malheureux ou de créer une œuvre de moralisa-
tion, on peut aussi compter sur son précieux concours et son dévouement. 

A Gand, notamment, les OEuvres des Enfants martyrs et des Veuves, la Société 
protectrice des animaux, trouvent une aide précieuse dans le corps de la police. 
Le chef de celle-ci est une des chevilles ouvrières de ces œuvres. 

Les promoteurs et les protecteurs de la Fédération des agents subalternes 
agissent eux aussi sous l'influence d'un sentiment éminemment humanitaire. 

Je bois, dit en terminant M . le bourgmestre, à vous tous qui êtes de braves 
cœurs et qui méritez d'être classés parmi les meilleurs citoyens de notre pays. 
(Applaudissements prolongés.) 
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M . Delestrez rend ensuite hommage à l'accueil hautement flatteur qui a été 
réservé aux étrangers par M . le bourgmestre et l'autorité communale de la ville 
de Gand. 

Il renouvelle, au nom de tous, le serment que les membres de la Fédération, 
au sein de celle-ci, ne s'occuperont jamais ni de politique ni de questions de 
services, et qu'ils se consacreront exclusivement au but humanitaire constituant 
le seul objectif de la Fédération. 

Après la lecture par M . De Hulstert, de quelques vers flamands très bien écrits, 
en l'honneur de M . Van Wesemael, ce dernier adresse des remerciements à la 
presse. 

M. Millecan, au nom des journalistes, saisit l'occasion qui se présente pour 
remercier la police de l'aide efficace qu'elle prête au service d'information des 
journaux, lequel présente parfois de si grandes difficultés. 

L'orateur rend spécialement hommage au caractère affable de M . Van Wesemael. 
Le banquet étant terminé, les convives se sont rendus à la place d'Armes, pour 

y écouter l'excellente fanfare de la police gantoise, dirigée par M . Pianet. Malgré 
la pluie, un public relativement nombreux l'a vivement applaudie. Des palmes et 
un superbe cadeau ont été offerts à M . Pianet qui a été l'objet d'une ovation cha
leureuse. Elle était bien méritée, l'exécution des magnifiques morceaux qui 
composaient le programme a été impeccable. Nous en félicitons les musiciens et 
tout particulièrement leur chef qui a su en si peu de temps, créer cette remarquable 
phalange. 

Le soir à 7 heures et le lendemain matin ont eu lieu les deux réunions du 
Congrès. La plupart des points à l'ordre du jour étaient des questions intéressant 
simplement les sociétaires dont le compte-rendu paraîtra au Bulletin mensuel de 
la Fédération. 

L'assemblée a acclamé la nomination de M . Delestrez, comme président de la 
Fédération. Sur la proposition des différents sous-comités, on applaudit égale
ment la désignation de diverses autorités à titre de membres d'honneur. C'est le 
meilleur gage que le but de la Fédération commence à être apprécié en haut lieu. 

Après la séance de dimanche soir, une réception intime, pendant laquelle n'a 
cessé de régner la plus franche cordialité, a eu lieu dans la salle du « Valentino ». 

Lundi, les congressistes sont allés visiter la caserne des pompiers, où ils ont 
été émerveillés par les installations modèles. 

II est certain que les étrangers ont emporté de leur séjour à Gand le meilleur 
souvenir et qu'il n'y aura qu'une seule voix pour faire l'éloge du sous-comité 
gantois, présidé par M . le brigadier Loubris. Les congressistes peuvent être fiers 
de la splendide réception que leur avait préparée l'administration et le comité 
de Gand. 

Personnellement, nous remercions M . le commissaire de police en chef 
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Van Wesemael pour le charmant accueil qu'il nous a réservé et tous nos collè
gues de Gand pour leur affable et cordiale réception. 

Au président Loubris, nous crions : bravo ! 
Terminons en souhaitant que l'année prochaine la Fédération puisse faire 

aussi bien. Des réunions de ce genre ne peuvent que rehausser le prestige de là 
police et créer des liens de bonne amitié et de solidarité entre tous les membres 
de la grande famille policière ! F . D. 

QUESTION SOUMISE. - ROULAGE 
Est-ce toujours le conducteur qui doit être poursuivi pour défaut de plaque? 
Dans le système de la loi du 1" août 1899, dit M . Beltjens (n' 21), c'est tou

jours le conducteur qui est en vue et qui doit être poursuivi et lors même qu'il 
s'agirait d'un véhicule ne portant pas la plaque, c'est celui qui s'en sert au mo
ment de la constatation de l'infraction qui doit être déclaré pénalement responsa
ble, c'est lui l'auteur immédiat de l'infraction qui la consomme ; avant de se 
servir du moyen de transport qu'il emploie, i l doit s'assurer que celui-ci est 
réglementaire. (T. P . , Nederbrakel, 26 avril 1871. Journal des Juges de pais 
1896, p. 80, 1901, p. 188.) 

Plus loin M . Beltjens nous enseigne (n* 37) que s'il s'agit, par exemple, d'une 
automobile que dirige un mécanicien, un chauffeur, alors que le propriétaire est 
présent, c'est le maître qui sera poursuivi. 

Voyons les trois cas qui peuvent se présenter : ' 
1" Le conducteur est le propriétaire du véhicule ; 
2» Le conducteur n'en est pas propriétaire et celui-ci n'est pas présent ; 
3" Le conducteur n'en est pas propriétaire et celui-ci est présent. 
Dans les deux premiers cas, i l n'y a aucun doute possible, le conducteur est 

pénalement responsable, parce que c'est lui qui se sert du véhicule et qui a pour 
devoir de s'assurer qu'il porte la plaque réglementaire. 

Dans la troisième hypothèse, c'est évidemment le propriétaire qui se sert per
sonnellement du véhicule ; c'est lui qui doit veiller à ce qu'il soit dans les con
ditions exigées par la loi ; donc i l est pénalement responsable. 

S'il en était autrement toute personne qui se trouverait en compagnie du pro
priétaire, conduisant momentanément le véhicule au moment de la constatation 
du défaut de plaque, serait rendue responsable. Le propriétaire, pour éviter une 
condamnation sévère, en cas de récidive, pourrait ainsi se décharger de sa res
ponsabilité pénale en confiant la direction de l'attelage à un domestique, à un 
parent, voire même à un enfant qui l'accompagnerait. 

Notons que l'art. 1" du règlement général ne vise pas spécialement le conduc
teur, i l dispose que « les véhicules circulant sur la voie publique doivent satis
faire aux conditions générales suivantes. » 
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C'est le texte de cet article qui fait dire à M . Beltjens que s'il s'agit, par 
exemple, d'un chauffeur dont le propriétaire est dans l'automobile, c'est le der
nier qui sera poursuivi. C'est lui qui est le contrevenant, car i l circule avec un 
véhicule ne satisfaisant pas aux conditions réglementaires. 

Les mots : n par exemple » indiquent bien que ce jurisconsulte voulait, par un 
exemple, montrer un principe. 

PARTIE OFFICIELLE 
Commissaires de police. — Nominations. — Par A.-R. du 6 avril 1903, M. De Langhe (B.) est 

ûommé commissaire de police de la ville de Bruges et par A.-R. du 15 avril 1903, M. Verheyen (C.) 
commissaire de police de la ville d'Anvers. 

Commissaires de police. — Traitements. — Des arrêtés royaux du 6 avril 1903 fixent comme 
suit les traitements des commissaires de police des communes ci-après : 

Koekelberg, 2,900francs; Ledeberg, 3,600francs; Lessines, 2,200francs; Wasmuël, 1,700francs; 
Auvelais, 2,325 francs. 

Décorations civiques. — Là décoration civique est décernée, savoir : 
La médaille de 1« classe : A MM, Courtois, commissaire de police d'Anvers, Bnzon, id- de Bruxel

les, Hénet, id. à Liège, Bailly, commissaire adjoint de police d'Anvers, Devos, id., Laurent, agent-
inspecteur de police id., Nélis, ancien agent de police de première classe id., Van Kan, agent-ins
pecteur de police id., Duchâteau, commissaire adjoint, inspecteur de police de deuxième classe de 
Bruxelles, Heyndrickx, agent-inspecteur de première classe id., Gossiaux, inspecteur de police de 
Verviers, Lessire, garde champêtre et receveur de Javingue-Sevry. 

La médaille de deuxième classe : A MM. Bertels, ancien agent-inspecteur de police d'Anvers, 
Bral, agent de police de première classe id-, De Becker, ancien agentinspecteur de police id., Detol-
lenaere, agent-inspecteur de police id., Geltmeyer, id., Leflot, id., Meyer, agent de police de pre
mière classe id., Pille, agent-inspecteur de police id., Van Coillie, agent de police de première 
classe id., Vander Heyden, agent-inspecteur de police id., Van de Vloet, agent de police de pre
mière classe id., Van Mol, agent-inspecteur de police id., Bierlaire, id. de deuxième classe de 
Bruxelles, Bolline, agent de police de première classe id., Boon, agent-insp. de police de deuxième 
classe id., Brisaer, id. de première classe id., Couteele, agent de police de première classe id., 
Debille, id., Demaret, agent-inspecteur de police de deuxième classe id., Dervael, agent spécial de 
police de première classe id., Dignef, id., Godefroid, agent de police de première classe id., Hoppe, 
agent-inspecteur de police de deuxième classe id., Joachim, id., Lecocq, id., Louis.agent de police 
de première classe id., Muller, agent-inspecteur de police de deuxième classe id., Rousseaux, id., 
Tummers, id., Vanderberghe, id., Verniers, agent spécial de police de deuxième classe id., Vincent, 
id. de première classe id., Dehaeseleer, agent de police de Hal, Bekaert, garde champêtre de 
Somergen, Vermeylen, garde champêtre de Marlinne. l . . 

Gendarmerie. — Par arrêté royal du 1 e r avril 1903, la décoration militaire de première classe 
est décernée savoir -. ! • ' , ' , -

A MM: Génin, J.-A., Hosdey, C.-L., Jouve, J.-O.-J.-G., Lagrou, J.-E.-É.,.Tiliière, A. -L. -J . , Tricot; 
V. , Tissot F-E-J., Winand V.-J . , maréchaux des logis à cheval., De Sauter-E.L., Donneaux A.-V., 
Dulieu E.-J.,Maréchal L . - J . , Moreau H.-G., Noël L. , Pigeolet C.-A.-J., maréchaux des logis à pied. 

Par le même arrêté, la décoration militaire de 2= clatse est décernée : 
A MM- Mathys, A., Van Doren, C.-X.-J. , brigadiers à cheval, Bartheleunj^iJ.-J., Borlet, M.-J., 

Damin, V.-G. , Delacroix, A.-L., Ernould, J.-J. , Flahaut, V.-J. , François, v.I>V.', 'Goffaax, G.-A., 
Jacob, G.-J.-J.-B., Lebrun, J.-B., Libert, O.-M-J., Marchant, V . - E . - J . , Otàxi, M.-J., Sonck, E . , 
Scyeur, P.-J., gendarmes à cheval, Debrouwere, V. , maréchal des logis à pied, Bellay, G., briga
dier à pied, Brunée, J . - C , Brusseleers, V., Chavez, E.-J. , Chenot, J.-B., Declercq, J.-B., Dricot, 
E.-J., Golfin, O.-J., Houet, E.-N.-J., Kokelberg, C.-G.-J., gendarmes à pied. 
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LA LOI SUR LE JEU 
du 24 Octobre 1902 

D E S J E U X , E N J E U X E T P A R I S 

L'article 3015 du code pénal ne punissait que la « tenue des maisons de jeux de 
hasard » non autorisées légalement; la loi nouvelle a changé ce système : elle 
punit l'exploitation de ces jeux sous quelque forme cl en quelque lieu que ce soit 
et prohibe complètement l'établissement de maisons de jeux de hasard. (Art. 305 
C. P. modifié par l'art. 8.) 

L'ancienne législation voulait qu'il y ait permanence ou habitude dans la tenue 
des maisons de jeux; l'article 1er nouveau punit tout fait isolé d'exploitation. Que 
ces jeux aient été organisés dans un endroit public, dans un cercle privé ou dans 
le domicile particulier d'un citoyen, i l y a fait d'exploitation punissable dès qu'il 
y a directement ou indirectement bénéfice même au profit d'une œuvre de bienfai
sance. Ce principe est absolu, mais i l faut que le bénéfice provienne des jeux (prix 
d'entrée, prélèvement sur les mises ou les enjeux, etc.) et non des joueurs à l'oc
casion des jeux. Ainsi , le cabaretier qui profite de la présence des joueurs en 
leur fournissant des consommations ou en leur rendant service, ne tombe pas 
sous l'application de l'art. 1 e r , i l est atteint par l'article 2 pour tolérance. Il 
appartient aux tribunaux de rechercher, avec minutie, s'il y a t'ait d'exploitation 
ou de tolérance, afin de réprimer avec sévérité tous les faits d'exploitation 
dissimulés. 
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Le joueur ne peut être considéré comme exploitant, alors même qu'il gagne, i l 
n'est donc pas punissable; niais, dès qu'il s'attribue un avantage dans le jeu, i l 
commet un fait d'exploitation répréhensible, celui-ci, dans certains cas, devient un 
vol ou une escroquerie. Toutefois, le joueur qui, à raison de son expérience du 
jeu, peut avoir des avantages sur les autres joueurs, ne peut être considéré comme 
exploitant. 

M . Maus, dans son commentaire de la loi sur les jeux, dit que « d'après la 
jurisprudence, i l faut considérer comme jeux de hasard ceux où le hasard prédo
mine sur l'adresse ou l'intelligence, sans qu'il faille tenir compte, pour apprécier 
ce point, de l'habileté extraordinaire à laquelle peuvent arriver certains joueurs 
de profession. Le juge du fond apprécie souverainement s'il y a, dans l'espèce, 
jeu de hasard ». 

L'exploitation des paris engagés à l'occasion des jeux réprimés par l'article 1", 
est une infraction à cet article mais ici une distinction s'impose, la loi ne s'appli
que pas aux paris greffés sur les divertissements qui ne constituent pas des « jeux » 
mais des concours (de pigeons, de chiens raliers, etc.,) des courses ou jeux de 
bourse qui font l'objet de projets de lois spéciaux dont la Chambre est saisie. 

Notons en passant que les articles 305 et 557 du code pénal restent en vigueur 
pour les jeux et paris qui ne rentrent pas dans le cadre de la loi . 

I l eu est ainsi notamment des agences de paris sur courses de chevaux que la 
jurisprudence, basée sur ces articles, considère actuellement comme punissables. 

* * 
L'article 2 punit le tenancier d'un local accessible au public qui, sans avoir 

perçu de rétribution à l'entrée ni pratiqué aucun autre fait d'exploitation, y aura 
loléré sciemment et Habituellement des jeux donnant lieu a des enjeux ou 
viaris excessifs. I l vise : la tenue des jeux d'une manière organisée et permanente, 
/es maisons de jeux. Il atteint le tenancier qui facilite l'exercice et l'étalage du 
jeu par une tolérance coupable. 

Le législateur a jugé que, moralement, la simple tolérance était comme l'exploi
tation, dangereuse pour la société. 

Les mots sciemment et habituellement introduits dans le texte de l'art. 2, indi
quent bien que le tenancier, pour tomber sous l'application de la loi , doit avoir 
connaissance du jeu et le tolérer dans son établissement. Cette disposition com
plète l'article 1 à un autre point de vue : Il atteint les jeux quelconques même les 
jeux d'adresse intellectuelle, de science et de délassement dont l'exploitation n'est 
pas punie (par l'art. 1), lorsqu'ils donnent lietj, à des enjeux et paris excessifs dans 
un lieu accessible aupublic. 

La loi n'a pas précisé quand i l y a enjeu ou pari excessif, mais les rapports et 
discussions parlementaires nous indiquent d'une manière générale les conditions 
de l'infraction : I l faut que l'importance des enjeux et des paris décèle la pour-
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suite d'un but de lucre plulôt que de délassement ; que le pari ou l'enjeu, à raison 
de son importance apparaisse comme inspiré par la passion du gain. 

Le rapporteur du Sénat ajustement fait remarquer que, pour apprécier l ' impor
tance des enjeux ou des paris, le juge doit prendre en considération la fortune ou 
la condition des parties, parce qu'une somme qui serait excessive pour un parti
culier, pourrait être modérée s'il s'agit de princes. 

En d'antres termes, le caractère « excessif » des enjeux et des paris est une 
donnée relative. Ainsi , lorsqu'on joue pour des consommations, i l sera tenu 
compte de la nature du local et du monde qui le fréquente, mais si le prix exigé 
dépassait le prix normal dans les locaux du même genre, le juge pourrait voir 
dans ce fait une manœuvre pour autoriser indirectement des enjeux élevés. Cette 
fraude devrait être déjouée comme toutes celles qui tendent à éluder la loi . 

Le juge tiendra compte de toutes les circonstances et des usages reçus pour 
apprécier si les enjeux et les paris conservent le caractère « insignifiant », 
« inoffensif A qui laisse au jeu le caractère d'un simple délassement. 

Maintenant, comment distinguerons-nous le lieu public du lieu privé? Le légis
lateur a déclaré qu'il était impossible de définir le lieu public ou le lieu privé 
d'une manière complète ; d'autre part, le texte d'une définition qui ne pouvait 
prévoir tous les cas, aurait permis de biaiser la loi, c'est ainsi que le Gouverne
ment a proposé de s'en rapporter à l'appréciation personnelle et à l'équité des magis-
tratspour décider dans chaque cas si le lieu est accessible au pub lie ous'ilale caractère 
d'un cercle vraiment privé. C'est ce système qui a été adopté par les Chambres. 

Certes, i l serait difficile à l'officier de police chargé de la répression, de trouver 
dans l'exposé qui précède, les indications suffisantes pour limiter son droit d'in
tervention, mais remarquons que, dans ce cas, i l ne peut verbaliser qu'après 
avoir établi l'habitude et la tolérance, i l aura donc toujours le temps de réclamer 
les conseils ou les ordres du Procureur du Roi, avant d'agir. En l'occurence, 
l'officier de police devra se montrer d'une extrême prudence, car la constatation 
de l'infraction entraîne la confiscation « des fonds ou effets exposés au jeu, ainsi 
que les meubles, instruments, ustensiles et appareils employés ou destinés au ser
vice des jeux ». (Art. 6.) Il pourrait en dépassant son droit, provoquer une résis
tance justifiée par les tribunaux, qui engagerait sa responsabilité et nuirait 
à son prestige. 

L'article 7 dispose que « la loi ne s'applique pas aux jeux qui tiennent à l'exer
cice et à l'adresse du coips, ni aux paris qui sont engagés à l'occasion de ces jeux. 

a Le Gouvernement a voulu rester dans les traditions de 1803 et de l'art. 1966 
du code civil qui a excepté ces jeux de la disposition refusant toute action pour 
dette de jeu, parce qu'il est dans l'intérêt du pays et des familles d'encourager, 
fût-ce par l'appât d'un gain, les exercices de gymnastique, les jeux' athlétiques, 
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tout ce qui contribue à produire des soldats vigoureux et des citoyens utiles. Ce 
sont les jeux propres, suivant l'énumération du code civil , à exercer au fait des 
armes, aux courses à pied et à cheval, aux courses de chariots ( nous dirions 
aujourd'hui courses d'automobiles et de vélocipèdes) au jeu de paume (on dirait 
aujourd'hui jeu de balle ou foat-ball) et d'autres jeux de même nature : jeu de 
fers, jeu de quilles, jeu de boule, tira l'arc, tir à la carabine qui tiennent à l'adresse 
et à l'exercice du corps ». (Rapport Chambre des Représentants). 

* * 

Voilà exposés les principes de la nouvelle législation sur le jeu, les dispositions 
de la loi dont nous n'avons pas parlé dans cette étude concerne les peines et la 
publication par avis, annonces, affiches et par tout autre moyen, de l'existence 
d'une maison de jeux prohibés même celles établies à l'étranger. (Art. 3.) 

Le racolage des joueurs en faveur de ces établissements est punissable. Si le 
racolage en faveur d'un établissement situé en Belgique, n'est pas mentionné 
dans le texte de l'article 3, c'est parce que ce fait constitue un acte de participa
tion prévu par l'article 5 qui rend applicable en l'espèce les art. 66 et 67 du code 
pénal. (Participation à l'infraction.) Par contre, i l fallait prévoir expressément le 
racolage en faveur d'un établissement situé à l'étranger, le délit principal n'exis
tant pas aux yeux de la loi belge, le fait accessoire ne constituant pas dès lors 
un acte de participation. (Rapport du Sénat.) F . D. 

JURISPRUDENCE. - JEUX DE HASARD 

I. Le jeu dénommé « Guillaume Tell » doit être considéré comme jeu de 
hasard. 

II. Ceux qui n'ont été employés que comme de simples aides salariés, sans 
participation aucune dans le partage des produits d'un jeu de hasard, échappent 
à toute condamnation. (Liège, corr. 7 février 1903 ; J . T. 1903 n° 1796. 279.) 

Le jeu - Guillaume Tell ». 

Vingt-quatre petites quilles noires en bois sont dressées sur le drap d'un billard 
ordinaire à 40 centimètres de la bande du haut, en figure quasitriangulaire. 

Au milieu d'elles se trouve une quille blanche dont les abords sont un peu déga
gés, tandis qu'entre les quilles noires, la plupart disposées en couple et séparées 
l'une de l'autre seulement par une distance égale au diamètre de la bille du jeu, 
i l y a des espacements irréguliers plus grands. 

L'emplacemeut des diverses quilles est marqué par des mouches collées sur le 
drap du billard. 

Sur une mouche placée à 40 centimètres de la bande du haut et au milieu des 
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bandes de côté sur la même ligne médiane où est dressée la quille blanche, se 
trouve une bille rouge qui par l'impulsion à imprimer à l'aide d'une queue de 
billard a une bille blanche placée sur une mouche à 33 centimètres de la bande 
du côté gauche du billard et à 91 centimètres de la bande du bas, doit être lancée 
contre la bande d'en haut pour aller en ligne directe dans le groupe des quilles. 

Le coup gagnant pour le banquier consiste dans l'abatage de la quille blanche 
seule, ou dans tout autre abatage de quilles en nombre pair. 

Le jeu est ouvert au public et tout amateur peut jouer comme banquier ou 
comme ponteur. Le banquier est tenu de couvrir, c'est-à-dire de mettre au jeu 
une somme égale à celle mise comme enjeu par les ponteurs qui tous jouent 
contre le banquier. 

Le jugement précité classe ce jeu comme jeu de hasard, parce que l'abatage 
de quilles en nombre pair ne peut être considéré comme un fait d'adresse. 

Des Certificats à délivrer par les Administrations communales. (*) 
É T U D E 

DOUANES, ACCISES. - CAUTION. 

Certificat de so lvab i l i t é de la caution. — Les certificats de solvabilité de 
la caution concernent les douanes et accises. Ils sont délivrés aux cautionnaires 
par l'administration communale et renouvelés tous les trois ans, après une enquête 
sur leur solvabilité pour laquelle ils doivent fournir à l'administration tous les 
renseignements jugés nécessaires. 

Les articles 269 et 275 de la loi du 26 août 1822, règlent les conditions 
d'acceptation de la caution. Le certificat doit affirmer pour chaque cas que le 
cautionnaire est solvable à concurrence de la somme déterminée pour laquelle le 
cautionnement doit être fourni. 

C RkSS E . 

Obtention d'un permis de port d'armes de chasse et de chasse 
au l é v r i e r . — L'article 5 de la loi sur la chasse dispose que tout chasseur 
qui sollicite ce permis doit fournir à l'appui de sa demande un certificat de l'ad
ministration communale du lieu de sa résidence, attestant sa moralité et consta
tant qu'il ne se trouve pas dans un des cas prévus par les articles 10 et 11 de 
l'arrêté royal du 1« mars 1882, modifié par celui du 23 septembre 1884. 

Ce certificat mentionne que le pétitionnaire réside depuis un an au moins, 
dans la commune. 

{"} Voir les nos 3 et 4 de la Revue. 
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A défaut de celte mention, l'intéressé doit produire un second certificat éma
nant de l'administration communale de sa résidence antérieure et contenant les 
indications mentionnées ci-dessus. (Art. b\ A I T . ci-dessus.) 

Si l'intéressé ne réside pas dans le pays ou n'y réside que depuis moins d'une 
année, le certificat mentionné à l'article précédent sera remplacé par une attesta
tion écrite de deux citoyens notables, portant sur les points indiqués au premier 
alinéa de l'article précédent. 

S'il est étranger résidant en Belgique, le commissaire d'arrondissement en 
réfère à l'administration de la sûreté publique. (Art. 6, id.) 

Les commissaires d'arrondissement peuvent dispenser de la production de ces 
certificats les personnes auxquelles ils ont précédemment délivré un permis. 
(Art. 7, id.) 

Les articles 10 et 11 de l'arrêté royal précité sont ainsi conçus : 

Art. 10. — Le permis peut être refusé : 
a) Aux mineurs de 16 à 21 ans, s'il n'est demandé pour eux par leur père ou 

tuteur; b) Aux interdits; c) A ceux qui, par suite de condamnation judiciaire, 
sont privés de l'un des droits énumérés à l'article 31 du code pénal autres que le 
droit de port d'armes ; d) A ceux qui ont été condamnés pour vagabondage, men
dicité, vol, escroquerie ou abus de confiance. 

Art. 11. — Le permis est refusé : 
1* Aux mineurs qui n'ont pas seize ans accomplis ; 
2° A ceux qui sont légalement privés du droit de port d'armes ; 
3° A ceux qui ont été condamnés pour délit de chasse, commis soit au moyen 

d'armes prohibées, soit en bande ou pendant la nuit, soit pour un délit à l'occa
sion duquel i l a été commis des actes de rébellion ou de violences; 

4° A ceux qui, depuis douze mois, ont encouru une peine pour avoir contre
venu aux lois sur la chasse; les condamnés qui étaient porteurs d'un permis de 
port d'armes ou d'un permis de chasse au lévrier, au moment du prononcé du 
jugement, sont privés d'un permis, pendant une année à partir du 1 e r juillet qui 
suit la date de leur condamnation ; 

5° A ceux qui sont notoirement connus pour se livrer habituellement au bra
connage et à ceux qui, à raison de leur mauvaise conduite, de leur état mental 
ou de leurs antécédents, seraient jugés pouvoir faire un mauvais usage de leurs 
armes ; 

6° A ceux qui n'ont pas exécuté les condamnations prononcées contre eux 
pour l'un des délits prévus par la loi sur la chasse ; 

7° A tout condamné placé sous la surveillance de la haute police ; 
8° Aux brigadiers et gardes-forestiers, aux gardes-pèche de l'Etat, aux gardes 

champêtres ou forestiers et gardes-pêche salariés par les communes. 
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Formalité du timbre. — Une circulaire de M . le Ministre de l'intérieur, datée 
du 20 décembre 1901, prescrit que les certificats pour permis de chasse sont 
exempts du timbve. 

CONTRIBUTIONS. 

Certificats d'absence ou de carence. — Le certificat d'absence ou de 
carence est celui qui est délivré par l'administration communale aux fonctionnai
res chargés du recouvrement des sommes dues à l'État et qui affirme l'absence 
ou l'insolvabilité de celui qui doit. 

Le certificat d'absence peut se délivrer quand le contribuable a quitté furtive
ment la commune qu'il n'y a'laissé aucune propriété saisissable et qu'on n'a pu 
découvrir son nouveau domicile. 

Le certificat de carence se délivre pour les personnes notoirement connues 
comme insolvables, au fonctionnaire qui le réclame avant toute poursuite judi
ciaire, afin d'éviter des frais judiciaires inutiles à l'Etat. 

Ces certificats sont délivrés sous la responsabilité des bourgmestres et échevins 
des communes de la résidence ou du dernier domicile, ils doivent être visés par 
le gouverneur pour l'arrondissement du chef-lieu de province et par le commis
saire d'arrondissement pour les autres arrondissements. (Règlement général sur 
le recouvrement et les poursuites en matière de contributions directes, 1 e r décem
bre 1881, art. 78.) 

É L E C T E U R . 

Certificat constatant la demande d'inscription d'un é l e c t e u r aux 
registres de la population. — Les articles 57 et 58 du code électoral prescri
vent aux administrations communales de délivrer un récépissé de toute demande 
d'inscription aux registres de population d'un électeur qui transfère sa résidence 
d'une commune dans une autre. 

GARDES CIYIQUES. 

Certificats à, d é l i v r e r aux gardes qui ont satisfait aux obligations 
du service. — L'article 136 de la loi organique de la garde civique du 9 sep
tembre 1897 stipule « qu'aucune demande de place salariée directement ou indi
rectement par l'Etat, la province ou la commune, n'est admise, si le pétitionnaire 
ne produit un certificat constatant, qu'il a satisfait, le cas échéant, à la loi sur la 
garde civique. Les administrations communales ont mission de délivrer ces 
attestations, s 



GENDARMERIE. 

Certificats à, d é l i v r e r aux gendarmes qui ont é té dans l'obligation 
de découcher . — Le certificats constatant qu'un commandant de gendarmerie 
ou qu'un gendarme chargé d'un service extraordinaire a été obligé de découcher, 
doit être délivré par le bourgmestre et à son défaut par l'échevin du lieu où i l s'est 
transporté et s'inscrit sur le livret dont le gendarme est porteur. (Rég1 du 20 mars 
1815 sur le service intérieur de la gendarmerie.) (A continuer.) 

Q U E S T IOJNMSOU M I S E 
F u n é r a i l l e s . — D é s o r d r e s p r o v o q u é s par des parents. — Inter

vention de la police. — Notre correspondant ne se déclare pas satisfait de la 
réponse publiée dans un numéro précédent. I l nous dit qu'il croit avoir le droit 
de vérifier la teneur des testaments avant d'intervenir. C'est une grave erreur : 
La police n'a pas à s'immiscer dans les conflits civils et n'a pas qualité pour 
assurer l'exécution des clauses d'un testament. D'ailleurs, elle est incompétente 
pour en apprécier la validité. 

Quand i l y a jugement, alors seulement, les officiers de police doivent aide et 
protection à l'huissier chargé de le faire exécuter. 

S'il n'y a pas jugement, i l y a les héritiers, les parents, l'exécuteur testamen
taire pour décider du genre de funérailles à faire au défunt. S'il y a désaccord 
entre eux, la police n'a pas à s'en préoccuper. Aussi longtemps qu'il ne se com
met pas d'infractions ou de désordre, elle n'a aucun droit d'intervention. S'il y 
a désordre ou infractions la police les réprimera et le cas échéant, si c'est néces
saire, gardera à vue les perturbateurs ; mais, encore une fois, elle ne peut dé
cider si le corps ira oui ou non à l'église. 

Les multiples circonstances qui peuvent se présenter ne permettent pas de lui 
tracer une règle de conduite en la matière. Elle agira avec tact et modération et 
n'aura recours aux moyens extrêmes qu'après avoir épuisé tous les moyens de 
conciliation. 

PARTIE OFFICIELLE 
Décorations civiques. — Par arrêté royal du 22 avril 1903, la médaille civique de lr<= classe est 

accordée à MM. Faelens, ex-inspecteur de Bruxelles et Vander Gucht, agent à Bruxelles-
La médaille de 2° classe à Bergen, agent à Aerschot; Lavreau et Loubris brigadiers à Gand; 

Mœykens, agent, id. ; Chevalier, brigadier garde champêtre à Brugelette et Gamache, id. á 
Trazegnies. 

Commissariat de police. — Création. — Un arrêté royal du 20 avril 1903 crée un commissariat 
de police à Brasschaet (Anvers) et fixe le traitement du titulaire à la somme de 1,400 francs, indé
pendamment du logement. 

Commissaires de police. — Traitements. — Un arrêté royal du 20 avril 1903 fixe le traitement 
du commissaire de police de Lodelinsart à la somme de 2,590 frs, indépendamment du logement. 

Des arrêtés royaux du 30 avril 1903 fixent comme suit les traitements des commissaires de police 
ci-après : Marchienne-au-Pont, 4,000 francs ; Binche, 3,050 ; Montegnée, 2,200 francs. 

Toi iu i , fyp. A Litti. Vui 6h.Iuwt. 
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S O M M A I R E 

i. La limitation du travail des adultes. — 2. Les commissaires de police chez M. le Ministre de 
l'intérieur. — 3. Projet de loi relatif à la stabilité des emplois communaux. — 4. Questions 
soumises. — 5. Partie officielle. 

LA LIMITATION DU TRAVAIL 
DES ADULTES !') 

En fait la réduction de la journée de travail s'impose. Il résulte du recensement 
officiel fait en 1880 que dans certaines industries, les ouvriers sont retenus à la 
tâche 15, 16, 17 et quelquefois 18 heures par jour. La collation des chiffres de 
ce recensement démontre que 52,6aal„ des ouvriers travaillent 11 heures par jour 
et davantage, 38,403/, travaillant 12 heures et plus. La même statistique établit 
que la moyenne de travail quotidien en Belgique n'est que de 10 heures 53, mais 
comme l'observe très judicieusement M . Helleputte dans l'exposé des motifs de 
son projet de loi : « Nous sommes ici dans un de ces cas où les moyennes n'ont 
» aucune signification. Cette moyenne de 10 heures 53 n'est pas applicable aux 
» ouvriers considérés individuellement. Elle n'est que le résultat d'une opération 
» mathématique où tous les ouvriers sont confondus, ceux qui travaillent pendant 
» quelques heures seulement et ceux qui sont astreints à des journées excessives. 

» Si deux ouvriers travaillent l'un cinq heures et l'autre 15 heures, la moyenne 
» donne 10, chiffre peu effrayant pour beaucoup d'industries, niais qui ne dimi-
» nue en rien l'excès de labeur de l'ouvrier obligé de travailler 15 heures. » 

Ces chiffres ont une éloquence significative ; point n'est besoin de les commen
ter pour démontrer que l'ouvrier actuellement est encore assujetti au régime d'un 
labeur excessif et qu'une limite s'impose à l'utilisation de ses forces. Et pourtant 

C] Voir les n<" 1, 3 et 4 de la Revue Belge. 
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chaque fois qu'on en propose l'adoplion, les prophètes de malheur de l'école 
niancheslérienne prédisent les plus sombres calamités : elle aurait pour < ffct 
d'abaisser la production, de diminuer les salaires, d'augmenter la détresse des 
malheureux, d'appauvrir la nation ! 

C'est assurément une assertion fausse que celle qui affirme que la quantité de 
travail effectué est toujours en raison directe du temps dépensé. Brassey, un des 
économistes qui se sont le plus profondément appliqués à rechercher le rapport 
de l'effet utile du travail avec sa durée pose en principe que « la réduction des 
heu les du travail n'entraîne pas nécessairement une réduction correspondante de 
l'ouvrage accompli. » La fatigue nerveuse et musculaire dans les longues journées 
provoque inévitablement une diminution graduelle de la puissance productive cl 
la réduction du temps employé assure dès lors une dépense beaucoup plus utile 
de la force du travailleur, toutes choses restant égales (i). 

Dans un débat comme celui-ci, les affirmations les plus catégoriques n'ont 
qu'une valeur relative si elles ne s'appuyent sur des constatations expérimentales 
hors de conteste. 

II est inutile d'invoquer ici l'exemple de la France où une loi due à ,.i révolu
tion de 18ìS a fixé à 12 heures la durée du travail quotidien, car celle loi n'a 
guère été appliquée. Des enquêtes récentes ont établi que dans certaines fabri
ques des Vosges, notamment, on travaillait l o et 16 heures par jour (2). 

Mais la Suisse et l'Autriche ont fixé législalivcment, avec une sanction pénale, 
la durée maximale du travail des adultes à 11 heures par jour (3). 

En Angleterre, Je travail des hommes adultes n'est pas réglementé ; toutefois 
la coutume fait bénéficier l'homme des restrictions apportées à l'emploi des fem
mes et des enfants. En fait dans ce pays, la journée est de 9 heures (4). 

Le premier acte relatif au travail des enfants date dans le Royaume-Uni de 1802. 
L'agitation pour la journée de 10 heures remonte à 1830. La loi qui l'établit dans 
l'industrie textile est de 1847 ; Sir James Graham, secrétaire de l'intérieur, fit au 
Parlemeut un long discours pour prouver que cette mesure ruinerait le commerce 
d'exportation. Les patrons obéissant au même préjugé provoquèrent une opposi
tion acharnée. 

Le développement prodigieux qui s'accusa dans l'industrie anglaise après la 
promulgation de cette loi infligea le plus éclatant démenti à ce sombre présage. 

En 1839 i l y avait en Angleterre 1819 filatures et tisseranderies occupant 
239,336 ouvriers. En 1850, 3 ans après le bill de 1847, i l y en avait 1932, occu
pant 330,924 ouvriers et en 1890 : 2538, occupant 528,793 ouvriers. 

il) Rapport de la commission du travail 1S86, T. IV. Discours de M. Denis. 
(2) En France la loi esl du 9 septembre 1S4S. 
(3) En Autriche, du S mars 1SS5. En Suisse, du 23 mars 1S87. 
(4) En Angleterre un bill du S juin 1847 établit la journée normale de 10 heures pour les adoles

cents et les femmes. Aujourd'hui la journée est réduite à 9 heures pour la plupart des industries. 
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Dans l'espace de 1819 à 1821 la production annuelle de fil el de tissus de coton 
s'élevait à 190 millions de livres. 

De 1880 à 1882 cette production a dépassé 2300 millions de livres. 
En 1814 au tissage de Hyde (Manchester) la production hebdomadaire par 

ouvrier pour 80 heures de travail, était de 130 yards; en 1890, pour 541/2heures, 
elle s'est élevée à 540 yards. 

Les progrès rapides réalisés dans l'industrie textile avaient réduit à néant toutes 
les arguties doctrinales soulevées contre le bill de 1847 ; le régime des dix heures 
fut appliqué à toutes les industries du royaume en 1867; depuis cette date le 
travail fut encore comprimé car la durée de la semaine est actuellement de 
54 heures. 

En Suisse, l'article 11 de la loi du 26 mai 1877 prescrit que dans toutes les 
fabriques situées sur le territoire de la Confédération, la durée régulière d'une 
journée ne doit pas excéder onze heures; comme en Angleterre, les patrons pro
testèrent vivement contre cette loi destinée à leurs yeux à ruiner leurs industries, 
mais au bout de quelques années d'expérimentation, leur hostilité disparut pour 
faire place à un véritable enthousiasme. 

Dans une filature de Thoestal, dit un inspecteur, j 'ai appris que lors même 
qu'on se servait des mêmes machines, que l'on fabriquait le même produit et que 
l'on payait le même salaire à la livre aux filateurs, le gain de ces ouvriers n'avait 
pas baissé depuis que la journée de travail avait été réduite de 12 à 11 heures 
et qu'en conséquence la production devait être restée la même. 

L'inspecteur de la l r < circonscription dans son rapport (î) pour 1881 cite 
l'exemple d'une filature dont la production journalière dans les conditions restées 
les mêmes était en 1876 et 1877 de 37.128 kilog. de fil, et en 1879-1880 de 
38.888 kilog (2) 

(.4 continuer) 0. C. 
—o—. 

íes Commissaires le police chez H, le Ministre Je l'Intérieur 
Le 2 4 juin, une députation de commissaires et adjoints de police, composée de 

MM. Poppe, de Deurne ; Ratsaert, de Boom ; Lessire, de Gosselies ; Kaise, de Lo-
delinsart; Willems, d'Hoboken; Speysschaert, de Berchem; Ooms, de Borgherout ; 
Biaise, de Ransart ; Rochette, de Gilly ; Dewez, de Jumet ; Buffet, de Montigny-s/-
Sambre ; Massct, de Marchienne-au-Pont ; Janvier, de Charleroi, s'est rendue au 
Ministôrede l'Intérieur pour y exposer à M . le Minístreles desiderata des fonction
naires de la police. 

Introduite dans le cabinet ministériel, M . Poppe plaide chaleureusement leur 

11) Revue économique : Raoul Jay : La Journée de travail en Suisse. 
,2, Cir. Vau Overbergh : Les Inspecteurs du travail, p. 345. 
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cause. Il expose leur malheureuse situation, demande la création d'une caisse de 
pensions et d'un baréme d'appointements. Il dit combien certains fonctionnaires de 
police ont à souffrir de méchancetés, de vexations de la part de chefs administratifs. 
Il réclame le droit de recours à l'autorité supérieure contre les suspensions arbitrai
res. Il finit en demandant que l'emploi d'adjoint au commissaire de police soit 
stable et protégé contre les vengeances et les fluctuations politiques. 

M . le Ministre, très accueillant, leur répond que le régime de l'autonomie com
munale sous lequel nous vivons, rend difficile un changement de loi, mais qu'il 
apprécie toute la légitimité des réclamations des fonctionnaires de la police. 11 
s'étonne surtout d'apprendre que ceux-ci ne jouissent pas du bénéfice d'une caisse 
de retraite. Tant qu'à la stabilité des emplois policiers, elle sera protégée par la loi 
dont le projet est déposé par lui à la Chambre. 

La députation insiste en faisant remarquer que les fonctionnaires de la police sont 
continuellement exposés au danger et qu'ils accomplissent une mission générale de 
protection au profit de l'Etat comme de la commune. Ils font surtout ressortir l'ano
malie de la faveur dont jouissent M M . les secrétaires communaux auxquels il a été 
accordé des pensions et un barème d'appointements sans crainte de froisser les 
défenseurs de l'autonomie communale. 

M . le Ministre a répondu que la commission de réorganisation continue ses travaux 
et qu'on pouvait espérer un examen approfondi des questions soulevées, qu'il les 
étudiera personnellement, notamment celle qui touche au droit exorbitant donné 
aux communes de supprimer les adjoints par un simple vote. 

Les délégués insistent particulièrement sur la situation critique des fonctionnaires 
de police, dans certaines régions du pays, où par esprit d'hostilité à l'autorité on 
refuse les augmentations d'appointements méritées et toutes faveurs au personnel 
de police. 

Il ne faut plus qu'on puisse placer l'agent de l'autorité dans l'alternative de manquer 
à ses devoirs pour obtenir des récompenses pécuniaires et autres ou de braver la 
misère et la vengeance, s'il veut faire tout son devoir avec équité. 

M . le Ministre termine en assurant les délégués de toute sa bienveillance. 

Projet de loi relatif à la stabilité des emplois communaux 
EXPOSÉ D E S M O T I F S 

Depuis plusieurs années, l'attention des pouvoirs publics a été appelée sur la 
question de la stabilité des emplois communaux ; à différentes reprises, au sein 
des Chambres législatives, on a envisagé la possibilité d'une législation nouvelle 
accordant aux employés des communes des garanties contre les abus de pouvoir 
dont ils peuvent être victimes. 

Les faits qui ont été dénoncés à la Chambre en 1896, et qui ont été unanime-
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ment réprouvés par les orateurs des différents partis, ne sont pas restés isolés et 
ne vaut-il pas mieux prévenir le mal que d'avoir à le réprimer? 

La loi communale de 1836 a déjà accordé à certains fonctionnaires commu
naux des garanties contre l'arbitraire des autorités communales ; ainsi, la sus
pension et la révocation des secrétaires et des receveurs sont soumises à 
l'approbation de la Députation permanente ; i l en est de même de la révocation 
du garde champêtre. Les commissaires de police ne peuvent être révoqués que 
par le Roi. et les commissaires-adjoints voient le contrôle du gouverneur tempé
rer le droit de les révoquer, attribué au conseil communal. Si le législateur de 
1836 n'a pas cru devoir assurer les mêmes garanties aux autres employés com
munaux, on peut penser que c'est, — réserve faite pour quelques grandes villes, 
— par la raison que le personnel administratif ne comprenait guère, à cette 
époque, qu'un secrétaire, un receveur et des fonctionnaires de police. 

Le développement de tous les services, dûs à l'intensité actuelle de la vie 
communale et aux transformations économiques et l'acuité des luttes électorales 
ont modifié considérablement cette situation : les fonctionnaires et employés 
communaux forment actuellement un corps nombreux, d'autant plus digne de la 
sollicitude du législateur qu'ils sont livrés sans défense, sauf les exceptions que 
nous venons de rappeler, à tous les hasards que les fluctuations du scrutin font 
redouter. 

S'il importe de mettre cette catégorie de fonctionnaires et d'employés à l'abri 
de mesures graves et arbitraires, i l est non moins nécessaire cependant de ne 
pas énerver le principe d'autorité. L'autorité doit rester entière et continuer à 
être armée contre les agents qui, par inertie ou mauvais vouloir, ne s'acquittent 
pas scrupuleusement de leurs fonctions. En décider autrement aboutirait à désor
ganiser le travail administratif, à rendre les fonctionnaires et employés commu
naux indépendants de leurs chefs, et même à leur permettre d'entrer en rébellion 
ouverte avec l'administration communale. 

Les intérêts également respectables de l'administration et des employés n'ont 
pas paru inconciliables; le projet que j'ai l'honneur de soumettre à vos délibéra
tions a cherché à faire la part de la protection que la loi doit aux uns et aux autres. 
Il consacre le droit de l'autorité locale de suspendre librement les employés com
munaux pour un terme inférieur a trois mois. 

Ce n'est que pour les suspensions de trois mois ou plus, et pour les révocations, 
que l'article 1 e r exige l'approbation de la Députation permanente et ouvre aux 
parties intéressées un recours au Roi contre la décision de ce collège. 

Il a paru inutile, de prévoir dans la loi une éventualité, d'ailleurs, espérons-le, 
peu probable : celle où, en vue de soustraire leurs décisions au contrôle de l'au
torité supérieure, des conseils communaux frapperaient un même employé de 
plusieurs suspensions successives, chacune d'une durée de moins de trois mois, 
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Si le fait se produisait, le gouvernement ne serait pas désarmé; des décisions de 
l'espèce, prises dans le but évident d'éluder la loi, seraient nécessairement annu
lables en vertu des articles 86 et 87 de la loi communale. 

On a vu des conseils communaux supprimer une place pour se débarrasser du 
titulaire, adversaire du moment, et la rétablir peu après au profit d'une personne 
amie; on en a vu d'autres, tout en maintenant l'emploi, décider des réductions 
importantes du traitement, de façon à amener le titulaire à dérnissionn'T. Des 
agissements de l'espèce constituent des révocations déguisées; ils doivent donc 
être contrôlés. 

Tel est l'objet de l'article 2. Si la mesure est justifiée eu elle-même, par des 
raisons administratives, si elle n'est pas dirigée contre l'employé, le conseil 
communal n'aura rien à craindre du contrôle auquel sa décision sera soumis". 
Cette disposition ouvre, d'ailleurs, un recours au Roi , contre la décision de la 
Dépulation permanente, au conseil communal et aux intéressés. L'existence de 
deux degrés de juridiction donne ainsi à l'autorité communale et à l'employé la 
faculté d'exposer la situation et la certitude qu'elle sera complètement examinée. 

L'article 3 du projet s'occupe des emplois de l'état civil. 

Les articles 4 et 5 se justifient d'eux-mêmes. Us accordent au secrétaire et au 
receveur le même droit de recours au Roi que celui accordé par l'article premier 
aux employés, pour ce qui concerne les mesures approuvées par la Députalion 
permanente. 

Le conseil communal obtient, de son côté, le même droit d'appel pour le cas 
où la Députalion permanente aurait refusé d'approuver sa décision. 

La suspension et la révocation sont les seules mesures disciplinaires dont la 
loi communale prévoit l'application aux fonctionnaires et employés communaux. 
En vertu de l'article 6, ceux-ci pourront dorénavant être l'objet d'un avertissement 
ou d'une réprimande. Ce tempérament aux règles inflexibles de la législation 
actuelle, répond entièrement aux exigences de la discipline administrative : en 
permettant l'application de peines mieux proportionnées aux fautes, i l rendra 
plus rare la nécessité de recourir à la suspension. 

Il n'est pas dérogé à l'article 99 de la loi communale, qui accorde au collège 
desbourgmestrceléchevinsle droit de suspendre, pour six semaines, les employés 
de la commune, le secrétaire et le receveur exceptés. Il va de soi que, le cas 
échéant, l'observation présentée an sujet de l'article 1E R, quant au droit d'annuler 
les suspensions successives, est absolument applicable à l'usage abusif que le 
collège pourrait faire de sa prérogative. 

Le gouvernement, sans £0 flatter de l'espoir que désormais les abus ne seront 
plus possibles, estime qu'ils seront, dans tous les cas, bien plus rares, et certai
nement moins graves dans leurs conséquences. C'est la pensée qui a déterminé 
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la présentation du projet de loi que, d'après h-s ordres du Roi, j'ai l'honneur, 
Messieurs, de soumettre à vos délibérations. 

Le Ministre de l'intérieur 
et de l'instruction publique, 

3 % J . DE TROOZ. 

Remarquons que cette loi ne peut avoir aucun effet bienfaisant pour les 
commissaires et adjoints -. La suspension pour un terme de trois mois ne pouvant 
en aucun cas être prononcée contre eux. Tant qu'à la révocation de ces fonction
naires, elle, reste soumise à la même procédure. C'est ainsi que l'adjoint, dont 
l'emploi peut ê t re supprimé par le conseil, subira cette révocation déguisée, sans 
aucun droit do recours. 

Les agents subalternes de la police seront seuls protégéspar cette loi. 

Q U E S T I O N S S O U M I S E S 

De l'Officier du Ministère public et des Commissaires adjoints 
Les adjoints au commissaire de police, en tant qu'officiers de police judiciaire, 

sont placés sous l'autorité du commissaire de police et exercent les fonctions que 
celui-ci délègue. Quant à la police communale proprement dite, ils sont directe
ment sous les ordres du bourgmestre, et c'est à lui qu'il appartient exclusivement 
d'en régler le service sans immixtion du conseil communal. (A. R. 14 fév. 1879; 
Hellebaut 762, Pand. b. n u 237 ; A . R. 24 août 1900.) 

L'officier du Ministère public près d'un tribunal de police n'a, à ce titre, aucun 
pouvoir de surveillance sur les officiers de police du canton. Les droits et les 
devoirs de ceux-ci envers lui sont définis à l'article ÍS du code d'instruction cri
minelle : i l peut exiger la remise des procès-verbaux et renseignements deman
dés dans les trois jours. 

L'officier du Ministère public ne peut correspondre avec un commissaire 
adjoint, il doit s'adresser au commissaire de police duquel celui-la tient sa délé
gation ; s'il n'obiient pas satisfaction, le commissaire de police est responsable. 
Le cas échéant, l'officier du Ministère public réclamera l'intervention de M . le 
Procureur Général par l'intermédiaire de M. le Procureur du Roi . Ce magistrat, 
après avoir entendu le commissaire, pourra, à lui ou à son adjoint, appliquer 
l'article 280 du code d'instruction criminelle (Avertissement) et, le cas échéant, 
provoquer l'application de l'article 281 (Comparution devant la Chambre du con-
seil). Quand i l s'agit de la recherche de contraventions, le Procureur Général 
pourra aussi demander au bourgmestre que le coupable soit suspendu en vertu 
de l'article 125 b" de la loi communale. 

L'officier du Ministère public n'a pas à donner des instructions aux adjoints 



qui ne sont pas placés sous ses ordres el i l ne peut, en aucun cas, leur adresser 
des réprimandes et, encore moins, employer des termes vexants à leur égard. 
Somme toute, i l adresserait des blâmes indirects aux commissaires. Mais, mal
gré les torts que pourrait avoir l'officier du Ministère public, rien n'excuserait 
un manque de respect commis envers lui par un adjoint mécontent d'une obser
vation reçue irrégulièrement. 

L'action disciplinaire du Gouverneur et du Bourgmestre s'exerce à l'égard des 
fautes commises par les commissaires de police et leurs adjoints, dans l'accom
plissement de leurs fonctions judiciaires, si ces fautes sont relatives à la recher
che et à la poursuite des contraventions. (Art. 125B. L . C. ; Cire. 24 mars 1893. 
R. B . de police, p. 38.) 

Si le commissaire de police en cas de négligences de son adjoint à lui signa
lées par l'officier du Ministère public, veut sauvegarder sa responsabilité, i l devra 
les renseigner au Bourgmestre qui reste maître d'apprécier s'il y a lieu d'infliger 
la suspension. 

L'officier du Ministère public qui aura à se plaindre d'un manque de respect 
d'un officier de police n'appartenant pas à la même administration, devra évidem
ment s'adresser à M . le Procureur du Roi qui jugera s'il y a lieu de le dénoncer 
au Procureur Général ; mais comme les articles 280 et 281 ne sont applicables 
que pour négligences, ce magistral réclamera du Gouverneur ou du Bourgmes
tre l'application de l'art. 125bi" ; ces derniers restent libres de leur décision. 

Si l'officier de police est de la même commune, l'officier du Ministère public 
rendra compte des faits au Bourgmestre. 

NOTIFICATION ADMINISTRATIVE 

Il est de règle administrative de remettre à l'intéressé copie d'un arrêté le 
concernant pris par l'autorité administrative, au moment de la notification. 

PARTIE OFFICIELLE. 
Gendarmerie. — Nominations — JIM. Jacquemin, de l'escadron mobile, est nommé capitaine, 

commandant; les lieutenants Liégeois et Thiran sont nommés capitaines en second; les sous-lieu-
tenants Ruquoy et Klein sont nommés lieutenants; les maréchaux des logis Simon et Kettelle sont 
nommés sous-lieutenants. 

Commissaire de police. — Par arrêté royal du Sjuin 1903, M . DeMeyer est nommé commissaire 
de police de Melle. 

Commissaires de police. — Traitements. — Des arrêtés royaux du 19 mai 1903 fixent comme suit 
les traitements des commissaires de police ci-après : 

HAINAVT. — Chimay, à l,SO0 francs indépendamment du logement; 
L I E O S . — Tilleur, à 2,350 francs. 
Décorations. — Par arrêté royal du S juin 1903, la médaille civique de l*. classe est décernée, 

savoir à : MM.Delfosse et Renolte, agents spéc iau ià Bruxelles; Pelsers, garde champêtre à Heppen. 
La médaille de 2° classe à : MM. Van de Plassche, agent spécial à l.aeken ; Broodcooreus, briga

dier à St-Josse-ten-Noode; Knudde, brigadier garde champêtre à Wenduyne; Melin, ancien garde 
champêtre d'Embourg. 

TOHTOÛ, Typ. * UHt. i u OtMluw*. 
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LE MINISTÈRE PUBLIC PRÈS LES TRIBUNAUX DE POLICE 
R É F L E X I O N S S U R L E S M O D I F I C A T I O N S A F A I R E A U S Y S T È M E A C T U E L 

Parmi les réformes importantes à faire à notre organisation judiciaire, i l n'en 
est pas de plus urgente que celle qui concerne l'office du Ministère public près 
les tribunaux de police. 

Il y a déjà un demi-siècle qu'une commission, comptant dans son sein les ma
gistrats les plus éminents et les plus expérimentés du royaume, appelait à l'una
nimité « l'attention du Gouvernement sur le danger qu'il y a de laisser dans la 
» plupart des cantons l'action publique entre les mains d'agents investis d'un 
» mandat électif et qui n'ont pas toujours les connaissances nécessaires à 
» l'accomplissement de leurs fonctions. » (1) 

Depuis, à maintes reprises, la nécessité d'une réforme a été appelée à la légis
lature et notamment celle qui consisle à donner compétence au Procureur du 
Roi en matière des infractions dont la connaissance appartient et appartiendra 
aux tribunaux de police (2). (Comp. SUPKA, l'art, à la p. 4 1 . ) 

Récemment, M . l'Avocat-général SERVAIS a saisi l'occasion qui lui était donnée 
pour faire de la question l'objet d'un magistral discours de rentrée (3). Le con
grès annuel des juges de paix du royaume, sur le rapport remarquable de 

M . le juge de paix DESMASURKS, a décidé à une grande majorité qu'il va lieu 
d'instituer auprès des justices de paix un fonctionnaire de profession ayant pour 
mission la recherche et la poursuite des infractions de la compétence du tribunal 

[1} Doc. pari., Séance du 23 avril 1S56, p. 120. 
(2J Rev. Belg., année 1895, pp. 20 et 57. 
(3) D E S SUBSTITUTS CANTONAUX, 1er a r t . 1S97. 
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do police (i). Plus récemment encore les rédacteurs des Pandectes Belges en 
reconnaissaient la nécessité (2). 

Comme le disait la commission de 18§6, beaucoup d'officiers du Ministère 
public près les tribunaux de police n'ont ni les connaissances ni l'indépendance 
nécessaires pour exercer leurs fonctions. Ajoutons que, sauf d'honorables et 
même de brillantes exceptions, peu sont à la hauteur de leurs fonctions, plus 
complexes et délicates qu'on ne le croit généralement. Les personnes peu au 
courant de l'administration de la justice criminelle ne s'imagine pas combien de 
difficultés de tout genre se rencontrent, aujourd'hui surtout que les contraven
tions spéciales se multiplient outre mesure. Les affaires dévolues à la connais
sance des tribunaux de police sont moins importantes que celles qui seules 
devraient passer par le parquet du Procureur du Roi ; mais elles se présentent 
avec beaucoup plus de variété et de nouveauté. 

Cet état de choses joint à l'apathie de la plupart des officiers du Ministère 
public fait que l'examen de l'opportunité des poursuites, \A qualification des 
infractions aussi bien que la besogne matérielle sont laissées à des personnes 
étrangères au Ministère public: au greffier le plus souvent si ce n'est an juge de 
paix lui-même qui réunit alors, contrairement aux principes les plus élémentai
res, les qualités d'accusateur et de juge. N'en est-il pas ainsi et les choses se 
passent-elles régulièrement, la situation n'est pas meilleure. Ou bien l'officier 
du Ministère public est un fonctionnaire nommé et payé par une administration 
élective, ayant des chefs administratifs mal disposés qui leur imposent leurs 
volontés, les mettent aux prises avec le Procureur général et le Procureur du Roi 
et leur causent ainsi de graves embarras ; ou bien ce sont des magistrats électifs 
eux-mêmes, et parfois purement électifs (3), qui n'ont d'autre souci q u é d e s e 
ménager les bonnes grâces de leurs électeurs, cabaretiers et autres, et qui se 
soucient fort peu des remontrances de leurs chefs judiciaires, lesquels n'ont que 
des moyens dérisoires pour réprimer leur négligence et leur mauvais vouloir. 
(C. I. cr., 280 et suiv.) 

Bref, i l n'y a pas à s'étendre sur les inconvénients graves et nombreux de l'état 
de choses actuel. Les autorités indiquées ci-dessus les font ressortir : la situa
tion offre du danger ; une réforme est nécessaire et deviendrait indispensable si 
l'on mettait à exécution le projet d'étendre la compétence des tribunaux de police. 

La seule considération qui a retardé et qui empêchera peut-être pendant long
temps encore la réforme, c'est l'augmentation considérable de la dépense 
budgétaire. 

tU JOURNAL DES JUGES DE PAIX, année 1896, pp. 97 et 103. 

{21 Pand. Belg-, v° MINISTÈRE PUBLIC, n° S6. 

(31 Depuis que les échevins sont nommés directement par les conseils communaux il a fallu 
imaginer un palliatif à l'inconstitutionnalité de la situation. — CONST. art. 101 ; — arr. royal du 
10 décembre 1S8S. 
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« Si j'avais de l'argent, disait au Parlement M . le Ministre LEJEUNE, je créerais 
de suite des substituts cantonaux » et la Chambre semblait partager ses regrets. 

L'Etat se décharge aujourd'hui de la besogne et des frais occasionnés par la 
répression des contraventions sur les communes chefs-lieux de canton. C'est une 
anomalie et une injustice et n'y eut-il pas d'autre réforme à faire qu'il faudrait 
l'accomplir. 

* • 

Trois systèmes principaux ont été proposés. Je ne parle pas de celui bien sim
ple qui consiste à écarter l'office du Ministère public du tribunal de police. Le 
remède serait pire que le mal, la consécration en droit du vice que les hommes 
les plus compétents qualifient de « danger. » La maxime qu'il faut en Belgique 
beaucoup de règlements, mais qu'il faut peu les appliquer, semble en faveur 
même chez certains représentants de la loi. Un juge de paix n'a-t-il pas osé 
dire qu'il repoussait avec effroi {sic} la modification proposée ! Il faudrait 
nécessairement nommer des avocats ; M . le juge n'en veut pas à ses côtés, ils 
l'empêcheraient d'accomplir sa mission ! (i) Ce juge donne aux nombreux parti
sans de la réforme leur plus sérieux argument. 

Passons aux systèmes sérieux qui partent de l'idée qu'il faudrait au canton un 
fonctionnaire spécial, jurisconsulte, l'égal du juge de paix, l'auxiliaire du Pro
cureur du Roi , en réalité le substitut de ce magistrat, et former ainsi un chaînon 
rattaché .plus intimement à l'institution du Ministère public dont l'unité est la 
base fondamentale. 

Les auteurs du projet de loi de la réorganisation judiciaire de 1852, sachant 
que la dépense était la principale pierre d'achoppement, proposaient de laisser 
au Gouvernement le choix de nommer des substituts cantonaux dans tels cantons 
qu'il jugerait utile. 

Le système de M . l'Avocat-général SERVAIS (loc. cit.) est plus radical et plus 
logique. Dans chaque canton i l y aurait un docteur en droit substitut du Procureur 
du Roi et, comme celui-ci, officier de police judiciaire, le premier du canton. 

Une troisième opinion a été émise à la réunion des juges de paix : i l ne fau1 

pas nécessairement un substitut par canton, un seul pourrait en desservir plu
sieurs ; i l pourrait même résider au chef-lieu de l'arrondissement. 

Dans chacun de ces systèmes, on cherche à faire à la fois une double réforme : 
mieux assurer le service de la police rurale en même temps que l'office du Minis
tère public en police simple. Je pense que c'est une profonde erreur. Quelle que 
soit la dénomination que l'on donne au fonctionnaire nouveau, commissaire can
tonal, garde général, commissaire régional, i l sera forcément, non pas un simple 
auxiliaire, mais un véritable substitut du Procureur du Roi . Or, est-il raisonna-

(1) JOURNAL DES JUGES DE PAIX, année 1896, pp. 187 et 189. 
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ble de faire entrer dans les attributions du Procureur du Roi la recherche et la 
constatation de simples contraventions, alors que la loi n'a pas même voulu jus
qu'ici lui faire constater les délits? On verrait son substitut, c'est-à-dire un autre 
lui-même, fouiller les carrefours, courir par monts et par vaux, pour ensuite, 
ôlant ses guêtres, venir siéger à l'audience et y produire le menu gibier sur lequel 
i l a mis la main ! C'est précisément l'un des graves défauts de l'organisation 
actuelle : le commissaire de police ou le bourgmestre constatant des contraven
tions et poursuivant lui-même ces contraventions en justice, devenant ainsi, à la 
fois, témoin et partie en cause dans un certain nombre d'affaires. 

Il faut un remède à l'insuffisance de la police rurale. Je le reconnais plus que 
personne, ce n'est point dans l'institution d'un degré de plus dans la surveillance 
des officiers de police subalternes qu'il faut le chercher. Il en est un bien simple 
et à la fois très efficace : donner aux sous-officiers de gendarmerie, aux chefs de 
brigade et, au besoin, à tout gendarme, la qualité d'officier de police judiciaire 
avec attribution étendue de compétence. 

Je rencontre ce que M . l'Avocat-général SERVAIS, dans le système qu'il préco
nise, croit être des avantages précieux. Le juge de paix cesserait d'être officier 
de police judiciaire. 

Le savant magistrat semble avoir perdu de vue que si les juges de paix — 
qui, lors de leur création, étaient avant tout des officiers de police judiciaire 
— sont officiers de police judiciaire, c'est uniquement en qualité d'auxiliaires du 
Procureur du Roi . Or, le Procureur du Roi n'agit directement que pour consta
ter les crimes flagrants. En ce qui concerne les crimes non flagrants et les délits, 
il ne fait que recevoir les plaintes. Est-ce trop exiger du juge de paix de rempla
cer le Procureur du Roi dans son canton en concurrence d'ailleurs avec de nom
breux magistrats ? 

Le Procureur du Roi peut, i l est vrai, le charger parfois de missions délicates 
et se dispenser ainsi de procéder lui-même à des enquêtes loin du parquet. Cela 
arrive rarement. Je ne vois pas là d'incompatibilité avec la qualité dé juge . 

Le juge d'instruction, qui délègue beaucoup plus le juge de paix que ne le fait 
le Procureur du Roi, n'est-il pas lui-même officier de police judiciaire et le plus 
important de tous ? 

Quelles que soient les mesures que l'on prenne pour améliorer le service de la 
police rurale et celui du Ministère public en police, le juge de paix doit rester 
l'officier de police judiciaire, le principal auxiliaire du Procureur du Roi et du 
juge d'instruction dans le canton. 

Jlonsieur l'Avocat-général voit ensuite dans la création de substituts cantonaux 
un moyen de tirer les juges de paix des localités peu importantes, et c'est le 
grand nombre, de leur fâcheux isolement. I l faut lire le tableau riant que fait 
l'honorable magistrat, dans un style charmant, de la dualité qu'il préconise. 
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C'est l'âge d'or de la magistrature fraternelle. Seulement i l y a beaucoup à en 
rabattre. Supposons, ce qui fatalement arriverait dans beaucoup de cantons, que 
le juge et le substitut s'entendent mal, qu'ils deviennent des rivaux, de véritables 
ennemis même : ce serait une cause permanente de conflits regrettables et le bien 
entrevu tournerait en mal. Ensuite que deviendrait le jeune magistrat dans une 
bourgade sans relations autres que celles d'un juge de paix, son collègue et son 
ami, je le veux bien, mais inoccupé et oisif comme lui ? Car, ne perdons pas de 
vue avec M . l'Avocat-général qui ne voit que de haut et de loin, que la place 
de substitut au canton serait pour la moitié une sinécure créée à côté d'une 
autre sinécure. Combien n'y a-t-il pas déjuges de paix qui n'ont que quelques 
heures de travail sérieux à exécuter, je ne dirai pas par jour ni par semaine, 
mais par mois ? 

Cette situation serait légèrement modifiée, je veux bien, si l'on étendait la 
compétence des juges de paix et des tribunaux de police à raison de la matière ; 
mais elle perdurerait tant que l'on n'étendrait pas la compétence territoriale par 
la suppression d'une grosse moitié des titulaires. Un juge pourrait fort bien des
servir deux ou trois cantons de classe inférieure. — (Cotnp. INFRA.) 

Comme le disait fort bien M . le Ministre B A R A , en 1 8 6 7 , les substituts canto
naux seraient « la plus mauvaise pépinière que l'on puisse trouver pour recruter 
» la magistrature les plus mauvais docteurs en droit, les fruits secs des 
» universités, ceux qui ne parviennent à rien, solliciteraient des places dans la 
» magistrature cantonale, et je ne sais s'il y aurait assez de fruits secs dans le 
» pays pour remplir toutes les places que l'on veut créer (t) » 

Ces observations faites, j'expose mon système et, le comparant aux autres, 
j'en relève les avantages et je réponds aux principales objections qu'il soulèvera. 
Je n'entends nullement faire un travail complet, j'émets simplement une idée à 
étudier. 

I. — La loi confie l'exercice de l'action publique dans sa plénitude, tant pour 
la répression des contraventions que pour celle des crimes et des délits, au 
Procureur du Roi . 

II. — Tous les procès-verbaux et rapports, toutes les dénonciations et les 
plaintes concernant les infractions sont soumises à ce magistrat. 

I I I . — Le Procureur du Roi , lorsqu'il le juge opportun, occupe le siège du 
Ministère publie près le tribunal de police comme au tribunal correctionnel ou 
s'y fait remplacer par un substitut. Sinon, le Ministère public n'est entendu près 
le tribunal de police que dans ses réquisitions écrites. 

Je ne parle pas de l'exécution des jugements. L'art. 165 du Code d'instruction 

(1) Ann.parl., Séances de la Ch. 1S67-6S, p. 3S5. 
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criminelle ne doit pas être modifié. Le Ministère public et la partie civile pour
suivront l'exécution du jugement, chacun en ce qui lui concerne. Le Ministère 
public serait le Procureur du Roi . 

I. — Tous les reproches que l'on adresse à l'organisation actuelle ou à celles 
qui sont proposées sont écartés. Pas de zèle exagéré, de jeunesse, d'expérience 
de la part des substituts cantonaux ; pas de coupable faiblesse, d'incapacité, de 
tracasseries de la part de magistrats électifs ou dépendant de l'administration 
locale ; plus de qualifications saugrenues ni de procédures parsemées de causes 
de nullité ; plus de conflits ni d'insubordination (Comp. SUPRA, p. 41) ; l'unité 
de la répression est complètement assurée. 

I L — Toutes les pièces relatives à la police judiciaire arrivant au parquet, les 
défauts de cette police, les négligences de ses officiers, seraient constatés par 
celui qui, soit en vertu d'une attribution propre, soit comme substitut du Procu
reur général, a pour mission de surveiller immédiatement la marche de la justice 
répressive. Aujourd'hui cela ne se fait et incomplètement encore que par des 
communications et de nombreuses correspondances. 

J'ai entendu faire cette réflexion. « Votre système peut être pratique dans 
beaucoup de parquets, mais i l est impraticable dans les localités importantes. » 
Pourquoi? Le tout est une question d'organisation de service et d'augmentation 
du personnel des parquets. Le secrétaire d'un parquet qui n'a que quelques cen
taines d'affaires aux notices doit se dire aussi : « Si le nombre d'affaires dans 
certains tribunaux est de plusieurs dizaines de fois plus grand qu'ici, la besogne 
est impossible. Et cependant i l en est ainsi et la besogne se fait et se fait bien. 
Du reste, s'il le fallait, on pourrait établir un régime spécial pour trois ou qua
tre centres très importants. Nul n'oserait soutenir que la besogne serait aug
mentée outre mesure dans les autres. 

Déjà maintenant un nombre très considérable d'affaires de police simple, 
passent par les parquets, par suite d'erreurs des officiers de police rédacteurs 
des procès-verbaux et des rapports ainsi que des plaignants, des référés, des 
réclamations, des appels, des évocations de Procureurs du Roi , etc. 

III. — La réforme la plus en opposition avec les principes admis aujourd'hui, 
c'est l'absence de l'officier du Ministère public dans le plus grand nombre des 
affaires de police. S'il ne fallait regarder à la dépense et à une perte de temps 
pour les magistrats, il faudrait rendre obligatoire au lieu de facultative la pré
sence du Procureur du Roi ou de son substitut aux audiences de police. 

11 est à remarquer d'ailleurs que devant les juridictions d'instruction le Minis
tère public n'agit aujourd'hui que par réquisitions écrites. Il est vrai que devant 
ces juridictions la procédure n'est point contradictoire ; mais elle le resterait en 
police malgré l'absence de l'officier, celui-ci pouvant requérir par écrit ou se 
présentera l'audience s'il le juge opportun. 
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Un nombre considérable d'affaires de police ne présente point de complication 
à l'audience. Des conclusions écrites sont suffisantes dans les neuf dixièmes 
des cas. 

Si , à l'audience, un incident sérieux surgit, le juge peut remettre l'affaire 
pour entendre le Ministère public soit dans de nouvelles réquisitions écrites, soit 
à une audience suivante. 

Les audiences seraient composées de façon à ce que les affaires présentant des 
difficultés fussent portées au même rôle. Le magistrat du parquet se transporte
rait alors au chef-lieu de canton pour l'audience spéciale seulement. Cela serait 
une fois par mois, par trimestre, par semestre, d'après l'importance des cantons. 
Il n'y a plus de difficultés de Iransport ni de perte de temps importante. Il n'est 
plus de chef-lieu de canton qui ne soit desservi par un chemin de fer. Combien 
de fonctionnaires et d'employés n'y a-t-il pas qui font ce que l'on appelle la 
navette? Cela est entré dans les mœurs. 

Le Procureur du Roi on son substitut profiterait de sa présence au chef-lieu 
du canton pour visiter le greffe, pour s'entretenir avec le juge de paix qui serait 
en partie tiré de son isolement ; i l recevrait les plaintes et les réclamations des 
intéressés ; i l se rendrait mieux compte de la valeur ou de l'insuffisance des 
divers officiers de police du canton, leur donnerait des avertissements et des 
conseils. 

m * 

Reste la grosse question, celle de l'augmentation du personnel et, par suite, 
de la dépense. 

On ne doit pas s'imaginer que la besogne des parquets serait doublée. Je 
pense qu'en moyenne un substitut et un ou deux employés de plus par arrondis
sement suffiraient à ce surcroît. 

Prenons, d'après les statistiques, un arrondissement d'importance moyenne. 
Il v a actuellement deux substituts et trois employés. Le Ministère public doit 
s'occuper d'environ 8.000 affaires, dont 4.500 arrivent au parquet et 3.500 dans 
les cabinets des officiers près les tribunaux de police. Il faut déduire de ce nom
bre un bon millier qui fait double emploi, des affaires qui figurent aux registres 
du parquet par suite d'erreur d'adresse, comme je l'ai dit ci-dessus. Restent 
7000 affaires. De plus, ainsi que je l'ai déjà exposé, un nombre considérable 
d'affaires portées régulièrement à la connaissance des officiers près les tribunaux 
de police sont communiquées au parquet par suite de référés, d'évocations du 
Procureur du Roi, de réclamations, etc. Il en résulte que sur les 7000 affaires 
de l'arrondissement 5000 déjà ont passé par le parquet. Les 2000 à traiter et à 
examineren plus dans mon système sont incontestablement les moins importantes. 

D'après cela, j'estime, tenant compte des statistiques, que dans une demi-dou
zaine de tribunaux i l ne faudrait pas d'augmentation de personnel ; qu'en moyenne 
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i l faudrait un substitut et deux employés de plus par arrondissement pour le 
grand nombre d'entre eux et deux, trois substituts au plus, dans les localités 
importantes. 

En chiffrant, j'arrive à : 
40 substituts à fis. 5000 en moyenne 200,000 
60 employés à frs. 1500 » 90,000 
Frais de déplacement, hors du chef-lieu, à 40 par arrondissement, 

soit 29 X 40 X 12 14,000 

Total frs. 304,000 
Dans le système de M . l'Avocat-général SERVAIS, i l faudrait 200 substituts. Il 

propose de ne leur donner que 3000 frs. Cela n'est point possible : On ne pourrait 
les mettre dans une situation inférieure aux juges de paix, leurs égaux. On arrive
rait ainsi à une moyenne de 5000 francs au moins, soit un million. 

J'ai fait remarquer qu'aujourd'hui ce sont les communes chefs-lieux de canton 
qui doivent supporter la charge des 200 tribunaux de police. Cela n'est ni juste 
ni raisonnable. Mais c'est un fait acquis. Je pense que les communes intéressées 
seraient heureuses de se débarasser de la charge à 1000 frs. en moyenne par 
tribunal de police. Soit 200,000 frs de retour et i l ne resterait que 100,000 frs à 
dépenser pour la réforme. U N VIEUX MAGISTRAT. 

PARTIE OFFICIELLE 
Par A. R. du s juillet 1903, la décoration civique est décernée savoir : 
La médaille de 1'" classe à MM. les gardes champêtres Metsie de Woesten ; Bareau de Horion 

Hozimont et Lavallée de Seraing. 
La médaille de 2e classe à MM. les gardes champêtres Lemian de Beirendrecht ; Voussure de 

Braine-l'Alleud ; Masson deWavre; Dupont d'Asquillies ; Cheffer de Limbourg; Collard de Seraing; 
Baijot de Gedinne, ainsi qu'à l'agent de police Keymeulea de la commune de St-Gilles. 

La médaille de ô c classe au garde champêtre Viteux de Pussemange. 
GENDARMERIE. — Décoration -militaire. — Par A. E . du 1er juillet 1903, la décoration militaire 

de 1« classe est décernée : à MM. les maréchaux des logis à cheval André J.-E. ; De Baene C . - G . ; 
Dusausois G.-J. ; Martin J.-F. ; Verschelden J . ; Wynendaeie C.-L.-E. ; au 1er maréchal des logis 
à pied Duterme J.-B.-J. ; aux maréchaux des logis à pied Lombart A.-J.-M. et Rooms A.-J. 

Celle de 2e classe : au maréchal des logis fourrier Maréchal E -J . ; aux maréchaux des logis à 
cheval Clesse J.-J.-A. et Henrotin F.-A. ; aux brigadiers à cheval Crombez V., Goedertier A.-J. et 
Hennuy T.-J. ; aux gendarmes à cheval Andries E.-J. ; Bodson J.-V. ; Carlier F -F. ; Deraeve P.-O. 
Desprets I..-J.-B. ; DeWinneC. ; Dorsinfang E . ; Gérard J.-B.-V. ; Gitlain H.-J.-A. ; Gillet T.-J. ; 
Hallet A.-L. ; Hendrikx T.-B. ; Hologne G . - D . ; Huet A.-O.- J. ; Ingels H. ; Jaumain A.-J. ; Lefebvre 
C ; Mersch R. J.-C.;Noël H.-J.; Schrévens P.-F.; Thiry C.C.; Van Campenhout J . B.; YandyckP.H. 
aux maréchaux des logis à pied Dufays G. ; Pire H.-J. ; Thulliez G.-J. ; au brigadier à pied Ker-
ger L . ; aux gendarmes à pied Bastin F.-J. ; Bette J . ; De Broek C.-E. ; De Marlte A. ; Dhaene A.J.; 
François J.-B. ; Goemaere C.-L. ; Hillaert A. ; Jamar F.-L. ; Jonquin A.-J . ; Van Goethem A. ; 
Van Opdenbosch T. ; Van Saet J. J . 

COMMISSAIRES DE POLICE. — Traitements, — Des arrêtés royaux du 26 juin 1903 fixent : 
1° A 6,800 francs le traitement d'un des commissaire de police d'Anvers ; 
2° A 2,150 fraucs le traitement du commissaire de police d'Ougrée. 

Tourosi, fyp. 6 Litb. Van Gt).iuiK. 
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LOI RELATIVE A LA S T A B I L I T É DES EMPLOIS COMMUNAUX'11 

du SO Juillet 1903 

A R T . 1«'. — L'art. 85 de la loi communale est complété de la manière suivante : 
La suspension pour un terme de trois mois ou plus et la révocation sont soumises 

à l'approbation de la Députation permanente du conseil provincial : elles sont exé
cutées provisoirement. 

Le conseil communal et l'employé peuvent se pourvoir auprès du Roi contre la 
décision de la Députation permanente, dans les quinze jours de la notification qui 
leur en sera faite. 

A R T . 2. — La disposition suivante formera l'art. 856is de la loi communale : 
En cas de réclamation du titulaire d'un emploi contre la délibération du conseil 

communal supprimant cet emploi ou réduisant le traitement y attaché, cette déli
bération sera soumise au contrôle de la Députation permanente du conseil provin
cial, qui ne pourra Vimprouver que si les mesures qu'elle décide tendent manifes
tement à une révocation déguisée. 

Le conseil communal et le titulaire de remploi peuvent se pourvoir auprès du 
Roi contre la décision de la Députation permanente, dans les quinze jours de la 
notification qui leur en est faite. 

ART. 3. — La disposition suivante est ajoutée à l'ait. 93 de la loi communale : 
Dans les comtnwnes où il existe un ou plusieurs emplois de l'état civil le nombre 

de ce¿ emplois et le traitement attaché à chacun d'eux ne peuvent être réduits par 
le conseil communal que moyennant l'approbation de la Députation permanente 
du conseil provincial, Vofficier de Vétal-civil entendu. 

(1) On a soulevé la question de savoir si les ouvriers dont les communes utilisent les services tombent sous 
l'application de la loi nouvelle. 

Par une circulaire en date du 18 août, M. le Ministre de l'Intérieur se basant sur les travaux préparatoires 
de la loi dont il s'agit et se référant à ses propres déclarations faites ù la Chambre, résoui ainsi la question : 

* En général, la plupart des ouvriers ne sont pas des employés communaux au sens de la loi. D'ordinaire, 
ils travaillent à. la journée et jouissent d'un salaire quotidien. Mais lorsque les ouvriers sout nommés soit par 
le Conseil, soit par le Collège, eu vertu d'une délégation du Conseil, lorsqu'ils jouissent, en outra, d'un traite
ment de la commune on ne peut pas leur dénier la qualité d'employés communaux. » 

Dans ce dernier cas donc, ils doivent bénéficier de la 1»1 du 30 juillet 1903. 
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Le recours au Roi est ouvert au conseil communal, à l'officier de l'état civil et 
aux employés, dans les quinze jours de la notification qui leur est faite de la déci
sion de la Députation permanente. 

A R T . 4 . — L'alinéa suivant est ajouté à l'art. 1 0 9 de la loi communale : 
Le conseil communal et le secrétaire peuvent se pourvoir auprès du Roi contre 

la décision de la Députation permanente statuant sur la révocation, dans les quinze 
jours de la notification qui leur en est faite. 

A R T . 5. — L'article 1 1 4 de la loi communale est complété par la disposition 
suivante : 

Le conseil communal et le receveur peuvent se pourvoir auprès du Roi contre la 
décision de la Députaiion permanente statuant sur la révocation, dans les quinze 
jours de la notification qui leur en est faite. 

km. 6 . — La disposition suivante est ajoutée à l'art. 1 2 2 de la loi communale : 
La décision de la Députaiion permanente approuvant la réduction du traitement 

d'un receveur coinmunal sera., sur le recoiws de l'intéressé, soumise au contrôle du 
Roi, qui ne pourra la réformer que si la mesure prise par le conseil communal 
tend manifestement à une révocation déguisée. 

Le receveur communal devra introduire son i-ecours dans les quinze jours de la 
notification qui lui sera faite de la décision de la Députationpermanente. 

A R T . 7 . — L'alinéa 3 de l'article 1 2 5 de la loi communale est complété de la 
manière suivante : 

En cas de réclamation du titulaire de l'emploi de commissaire adjoint contre la 
suppression de cet emploi ou la réduction du traitement y attaché, la délibération 
du conseil communal sera soumise au contrôle du gouverneur, qui ne pourra l'im-
prouver que si les mesures qu'elle décide tendent manifestement â une révocation 
déguisée. 

A R T . 8. — La disposition suivante est ajoutée à l'art. 130lus de la loi communale: 
Les autorités qui sont investies par la présente loi du droit de suspendre ou de 

révoquer des fonctionnaires et employés communaux,peuvent infliger à ceux-ci la 
peine de l'avertissement ou celle de la réprimande-

Quelle que soit la mesure disciplinaire dont il peuvent être l'objet, avertissement, 
réprimande, suspension ou révocation, les employés sont préalablement entendus; 
il est dressé procés-ve?-bal de leurs explicatio-ns. 

Des Certificats à délivrer par les Administrations communales. Ç) 

I D E N T I T É 
L e s cert if icats d ' i d e n t i t é sont destinés à remplacer les passeports pour les 

voyageurs se rendant en pays étranger. Us contiennent le signalement de ceux 
qui les demandent et sont signés par eux et le Bourgmestre. Les instructions 
ministérielles recommandent d'y apposer le sceau de la commune. 

Carne t d ' i d e n t i t é . — Le certificat dont la forme avait été réglée par circu
laire de M . le Ministre de la Justice du 24 août 1 8 6 1 , peut être remplacé par le 
carnet d'identité, dans lequel la photographie en busle remplace le signalement 
du porteur. La circulaire du même ministre, datée du 2 6 septembre 1 8 9 2 , règle 
la forme du carnet. 

L*! Voir les n°s 3, -i et 6 de la Revue. 
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La photographie porte le cachet de la commune d'une part et la signature du 
Bourgmestre la relie au carton. Outre les indications sur les nom, prénoms, 
date et lieu de naissance et la profession, les indications signalctiques suivantes 
doivent être remplies : taille, couleur de cheveux, de la barbe et des yeux, 
signes particuliers. 

I N D I G E N C E 

Certif icat d ' indigence. — Le certificat d'indigence est un acte qui a pour 
objet de constater l'état indigent d'un individu. C'est donc un mode d'établir 
l'indigence. 

L'autorité locale chargée de délivrer ces certificats est le Bourgmestre de la 
commune de la résidence habituelle de l'indigent (Arr. 31 août 1814 ; id . 6 sept. 
1814, art. 1 ; id . 7 février 1827, art. 3 ; loi du 28 mai 1870). Ils ne doivent plus 
être appuyés d'une déclaration du receveur des contributions. (C. int. 5déc. 1892.) 

Le Bourgmestre, sous sa responsabilité, apprécie si l'impétrant mérite ou non 
le certificat. Lors même qu'il serait produit un certificat fiscal de non paiement 
de dix francs d'impôts, le Bourgmestre devrait refuser la délivrance du certifi
cat, s'il étaîtà sa connaissance que le postulant se trouve dans une position defor-
tune relativement aisée. (De Gronckel, Hospices Civ. etBur. deBienf., p. 635.) 

Le Bourgmestre a conséquemmenl le droit d'ouvrir une enquête préalable à la 
délivrance : I l convient qu'il ne délivre son attestation qu'après avoir acquis la 
preuve de l'état d'indigence de l'intéressé. 

Si l'impétrant est mineur, c'est à la fois sa position et celle de ses parents qui 
doit guider l'administration locale. (Cire. int. 10 juin 1854.) 

Une dépèche de M . le Ministre de l'intérieur, en date du 19 février 1850, re
commande aux bourgmestres d'user de toute la circonspection possible dans l'exa
men de l'état de fortune des personnes qui sollicitent des certificats d'indigence. 

Il n'existe pas d'autorité qui puisse obliger le Bourgmestre à délivrer un cer
tificat d'indigence h celui qui, en réalité le mérite. C'est une lacune. (De Gronc
kel, ibid. p.635.) Mais, si frauduleusement ou à dessein de nuire le Bourgmestre 
en délivre un à celui qui ne le mérite pas, i l commet un délit qui tombe sous 
l'application de l'art. 208 du code pénal. (Pandectes belges.) 

Les certificats d'indigence sont exemptés du droit d'enregistrement et du droit 
de timbre. (Loi du 13 brumaire an VII, art. 16. A . R. du 7 février 1827.) 

Ass i s t ance j u d i c i a i r e et p r o c é d u r e gra tu i te . — Le certificat d'indi
gence que le requérant fournit en double dans ce cas, doit être soumis au rece
veur des contributions qui y inscrit les impositions de l'intéressé. (Art. 3 de la 
loi du 30 juin 1889.) 

Le certificat ne lie pas le tribunal qui apprécie s'il y a lieu ou non d'accorder 
le bénéfice de la loi précitée à l'intéressé. 

INSCRIPTION A LA POPULATION 

Carte d ' inscr ip t ion a u x reg i s t res de l a popula t ion à, d é l i v r e r a u x 
chefs de m é n a g e . —- La carte d'inscription doit être remise à tout chef do mé
nage ou tout particulier qui se fait inscrire à la population, comme preuve que 
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cette personne a satisfait aux obligations du règlement général. Son usage est 
réglé par la circulaire ministérielle du 12 mars 1901 et par les art. 113 à 11b des 
instructions générales. 

M i T T c E 
L e s cer t i f ica ts de mi l i ce délivrés par les administrations communales se 

rapportent aux demandes d'exemption ou de libération du service. Il ne faut pas 
les confondre avec les certificats délivrés par l'administration provinciale, qui 
attestent que les intéressés ont satisfait aux obligations de la milice. 

L'article 90 de cette loi détermine le mode de délivrance de ces certificats. 
D'après l'art. 23, les exemptions autres que celles qui résultent de maladies, 

d'infirmités et de défaut de taille ne sont accordées par le conseil de milice que 
sur la production des certificats dont i l apprécie la valeur. En l'absence de certi
ficat, i l est interdit au conseil de milice de prononcer une exemption qui v est 
subordonnée. (Cass., 23 juin 1873. Pas. 1873, p. 237.) 

En cas de refus de délivrance du certificat par l'administration communale, la 
Cour d'appel, sur demande de l'intéressé, peut par une décision suppléer au 
refus de certificat. 

Cer t i f ica t de m o r a l i t é pour en t re r comme r e m p l a ç a n t ou vo lon 
t a i r e avec pr ime. — L'art. 65 de la loi sur la milice stipule que pour être 
admis comme remplaçant, i l faut produire un certificat de .l'administration com
munale constatant : 1° que l'intéressé est de bonne vie et mœurs ; 2° qu'il n'a 
jamais été condamné à 2 ans d'emprisonnement au moins ou à une peine moindre 
pourvoi, escroquerie, abus de confiance ou attentat aux mœurs. Le même certificat 
est exigé pour les volontaires avec prime en vertu de l 'A. R. du 4 oct. 1873. 

L'art. 90 exige que le collège échevinal délivre ce certificat après délibération. 
(Cire int. 26 avril 1879.) Il doit être présenté au visa du commissaire d'arrondis
sement dans lequel la commune est située. 

L'administration communale n'est pas obligée de délivrer ce certificat, i l lui 
appartient d'apprécier si celui-ci peut être remis au pétitionnaire, elle conserve 
sur ce point une certaine liberté d'appréciation. Elle ne pourrait évidemment, 
sans motif sérieux ou par mauvais vouloir, refuser de délivrer le certificat de
mandé ; cette pièce étant souvent indispensable pour permettre à un individu de 
se créer des moyens d'existence. Le Bourgmestre ou l'administration qui agirait 
ainsi s'exposerait à des observations de (a part de l'autorité supérieure et, le cas 
échéant, à des mesures disciplinaires. (Cire just. 15 sept. 1885.) Le modèle du 
certificat (n* 32) est annexé à l'arrêté royal du 23 nov. 187t. 

P o u r en t re r comme vo lon ta i re à l ' a r m é e , i l faut produire le même 
certificat. (A. R. 12 septembre 1902, art. 2.) 

M I N E S . 
Concess ion des mines. — Les mines ne peuvent être exploitées qu'en vertu 

d'un acte de concession délibéré au conseil des mines qui règle les droits des 
propriétaires de la surface. 

La loi du 21 mars 1810 ordonne l'affichage de toute demande de concession 
pendant quatre mois au chef-lieu de province, au chef-lieu d'arrondissement et 
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dans toutes les communes dans le territoire desquelles la concession peut s'éten
dre. Outre cette formalité, des publications doivent avoir lieu devant la porte de 
la maison communale, des églises paroissiales ou consistoriales, à la diligence des 
bourgmestres, à l'issue de l'office le dimanche et au moins une fois par mois 
pendant toute la durée de l'affichage. 

Les bourgmestres sont tenus de certifier que ces formalités ont été remplies. 
Les certificats sont annexés à la demande de concession. 

O R I G I N E . 
M a r c h a n d i s e s . — Pigeons . — Les certificats d'origine constatent l'origine 

des marchandises qui sont expédiées à l'étranger et ce pour l'application des 
tarifs douaniers qui diffèrent dans certains cas suivant l'origine du produit. Ces 
certificats peuvent aussi servir à obtenir la franchise de douanes de marchandises 
exportées refusées par le destinataire étranger. 

Certificats pour Ventrée en France des pigeons. — ü n règlement spécial relatif 
à l'entrée en France des pigeons, impose aux organisateurs de concours ou à 
ceux qui y transportent des pigeons, de fournir une attestation de l'administration 
communale stipulant que les pigeons sont bien de provenance belge et appar
tiennent à des personnes habitant la Belgique. 

P A S S E P O R T S . 
Les passeports pour l'étranger sont délivrés par les gouverneurs sur la pro

duction d'un certificat d'identité délivré par l'administration communale. 
Afin d'éviter des démarches inutiles aux intéressés, i l est recommandé aux 

administrations communales de porter sur le certificat : les indications sur 
l'identité et l'état-civil, la profession, le domicile et le signalement de la per
sonne ; la mention qu'il a satisfait ou non aux lois sur la milice et s'il est mineur, 
que le certificat lui est délivré du consentement de ses parents ou de son tuteur; 
enfin que rien ne s'oppose à la délivrance du passeport pour tel ou tel pays à 
désigner. 

Le passeport n'est valable que pour un an et doit être visé par le consul du 
pays étranger (accrédité à Bruxelles) où l'intéressé se rend. 

Le passeport n'est plus rigoureusement exigé aujourd'hui. A la suite de con
ventions internationales les Belges peuvent voyager sans passeport en Angleterre, 
en Hollande, en Suède, en Nonvège, en Suisse, en Danemarck, en France, en 
Espagne, en Italie. Toutefois, i l est toujours prudent d'être muni d'un certificat 
ou carnet d'identité. 

PINSONS E T LINOTTES. 
L'art. 4 de l'arrêté royal du 14 août 1889 complété et modifié par les arrêtés 

royaux des 5 septembre 1889, 28 avril 1891 et 6 septembre 1896, autorise le 
transport des pinsons et linottes destinés à figurer dans les concours, à condition 
que le transporteur puisse exhiber aux agents de répression un certificat de pos
session délivré par l'administration communale. Ce certificat qui n'est valable 
que pour quinze jours doit indiquer le lieu et la date du concours. Il ne peut être 
exigé du 15 septembre au 30 novembre, le transport est alors complètement libre. 
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Le modèle de ce certificat a été annexé à la circulaire ministérielle du 10 août 
1883. (Voir Revue Belge 1883 p. 153; Législ. sur la chasse. — Suppl. Revue 
Belge. 1901. p. 92.) 

R É S I D E N C E . 

Les certificats de résidence sont délivrés : 
A) A ceux qui sollicitent un permis de port d'armes de chasse ou de chasse au 

lévrier et mentionnent que le pétitionnaire réside depuis un an au moins dans la 
commune. A défaut de cette mention, l'intéressé doit produire un second certi
ficat, émanant de l'administration de sa résidence antérieure et contenant les 
indications mentionnées ci-dessus. (A. R. du 1 e r mars 1882.) 

B) A ceux qui se présentent pour être admis comme remplaçants dans l'armée. 
Ce certificat doit constater que, postérieurement au 1 e r janvier de Tannée précé
dente, l'intéressé n'a pas eu de résidence établie à l'étranger (art. 65 de la loi sur 
la milice.) 

Un seul certificat peut être délivré par année, à moins que la date soit périmée, 
dans ce cas l'administration mentionne sur le second la délivrance du premier. 
C'est au commissaire d'arrondissement à s'assurer de l'usage fait du premier 
ou de réclamer l'ancien. 

TRANSPORT A RÉDUCTION 

Chemins de fer. — Personnes voyageant en société. — L'adminis
tration des chemins de fer délivre des coupons à prix réduits aux sociétés ou 
groupes de 20 personnes au moins voyageant ensemble par les trains déterminés. 
Le modèle de demande figure dans le Guide Officiel des Voyageurs, au tableau 435. 

Les congressistes, les ouvriers attachés à, un même établissement, 
les artistes dramatiques, les marchands et artistes forains, de cir
que, etc., sont assimilés aux sociétaires et transportés aux mêmes 
conditions. 

Pour les congressistes et les ouvriers attachés à un même établissement, la 
liste doit être visée par le bourgmestre ou le commissaire de police de la localité, 
siège du congrès ou de l'établissement. Pour les autres la liste nominative 
annexée à la demande doit être visée par le bourgmestre ou le commissaire de 
police de la localité où les intéressés ont séjourné en dernier, ce fonctionnaire 
certifie l'existence de la société et la qualité de président du signataire de la 
demande. 

Ouvriers agricoles qui vont travailler à l'étranger. — La réduction 
de 50 °/0 sur les lignes de chemin de fer belge leur est accordée. L'administration 
communale leur délivre le certificat d'identité prescrit par l'arrêté de M . le Minis
tre des chemins de fer en date du 22 avril 1896. Au retour la réduction est 
accordée contre la remise de la souche du certificat. 

Ouvriers travaillant temporairement hors frontières. — Depuis le 
1 e r avril 1902, l'administration des chemins de fer délivre des billets d'aller et 
retour, valables exclusivement en 3 e classe et par les trains locaux, au prix du 
billet simple aux ouvriers se livrant en sous-ordre à des travaux essentiellement 
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manuels et payés à la journée ou à la tâche et qui vont travailler temporairement 
hors frontières. 

Ces billets ne sont délivrés qu'eu destination des bureaux indiqués au tarif 
spécial publié à cet effet et contre remise d'un certificat délivré par le bourgmes
tre ou le commissaire de police du lieu de résidence de l'ouvrier. Sauf, en cas 
d'indigence, ce certificat est assujetti au droit de timbre de dimension. Le certi
ficat y doit être joint le cas échéant. 

Le modèle du certificat à délivrer est appliqué au 7 e supplément applicable 
depuis le 1 e r avril 1902 pour le transport des voyageurs et des bagages en service 
intérieur de l'Etat Belge. (Journal des Ad» 0 5 Corn1", 1902-1903, p. 382.) 

V I E . 

Le certificat de vie est celui qui constate l'existence d'une personne à une 
époque donnée à l'effet de toucher des rentes ou pensions sur l'Etat et sur les 
particuliers. L'arrêté du prince souverain du 24 février 1814, stipule que les 
certificats de vie se distribueront et se délivreront par les administrations com
munales du lieu où est domiciliée la personne dont l'existence doit être attestée. 

Cet arrêté ordonne aux administrations la tenue d'un registre renseignant les 
pensionnés et les bénéficiaires de rentes viagères. 

Une circulaire datée du 17 mars 1887 de M . le Ministre de l'Intérieur prescrit 
aux administrations communales de vérifier trimestriellement d'après les registres 
de l'état-civil, les listes sur le vu desquelles ces administrations attestent l'état-
civil des pensionnés. 

Le certificat de vie n'est valable que pour l'échéance des rentes ou pensions 
dues avant la date de délivrance. 

Les pensionnés qui habitent l'étranger sont admis à produire des certificats 
émanant des autorités étrangères et des agents diplomatiques ou consulaires, 
pourvu qu'ils contiennent toutes les indications portées au modèle. Les adminis
trations communales ne doivent délivrer les dits certificats qu'aux personnes 
dont l'existence doit être attestée ; elles peuvent exiger l'intervention de deux 
témoins, si elles le jugent nécessaire, pour constater l'identité de la personne 
dont elles attestent l'existence. 

Le certificat d'une veuve doit constater qu'elle n'est pas remariée. Le modèle 
du certificat est réglé par un arrêté de M . le Ministre des finances du 18 mai 
1872. Une circulaire du même, datée du 22 septembre 1874, donne l'ordre aux 
agents du Trésor de refuser les certificats non signés par le bourgmestre. 

Timbre. — Les certificats de vie sont sujets au droit de timbre ; i l y a exception 
pour le cas où les pensions à payer par les administrations ou les particuliers 
ne dépassent pas 600 francs. 

Caisse de retraite et des secours des ouvriers du chemin de fer. — Mesures 
spéciales. — Le modèle du certificat de vie pour la liquidation des pensions des 
ouvriers du chemin de fer est annexé à l'arrêté royal du 7 juillet 1894. Des certi
ficats de ce genre ayant été délivrés indûment, M . le Ministre de l'Intérieur 
recommande aux administrations communales des localités où les pensionnés ne 
sont pas tous connus de l'administration, de faire remettre ces certificats par la 



police qui a pour mission de constater l'absence, le décès, le remariage on les 
cas de déchéance du fait de concubinage, naissances illégitimes, etc. (Cire. 
25 janvier 4896). F I N . 

ACTES D E COURAGE & D E DÉVOUEMENT 

Parmi les nombreuses distinctions honorifiques décernées par arrêté royal 
du 18 juillet 1903, plus de cent cinquante décorations et mentions honorables 
sont décernées à des fonctionnaires de la Police. 

Nous n'avons pas l'espace suffisant pour publier cet arrêté, nous nous borne
rons à rapporter les distinctions qui touchent de près nos abonnés, tout en 
adressant à tous nos plus chaleureuses félicitations. 

MM. les commissaires de police Brunet, de Vilvorde, et Pattyn, de Middelkerke, reçoivent la 
médaille de lrc classe ; Van Dille, de Renaix, celle de 2° classe ; Caussin, de Ghlin, celle de 3 e classe. 

MM. les commissaires adjoints Rockens, d'Etterbeek, et Strauwens, d'Anvers, la médaille de ire 
classe; Faux, de Gilly, et Paillet, de Nivelles, celle de 3° classe; Delaunoy, Constant, de Berchem, 
la mention honorable. 

CHEVALIERS D E L'ORDRE D E LEOPOLD 

TJn arrêté royal daté du 31 juUlet 1903 nomme Chevaliers de l'Ordre de 
Léopold, MM. Clément, Ce Gieter et Van Drom, commissaires et ancien com
missaire de police de la ville de Gand. 

Nous félicitons bien sincèrement les nouveaux chevaliers. Ces hautes distinc
tions honorent la Police Gantoise et témoignent de l'estime que lui porte le 
Gouvernement, tout en reconnaissant les services rendus par ceux qui les ont 
obtenues. 

PARTIE OFFICIELLE 
Commissaires de police. — Nominations. — Par Arrêté Royal du 14 août 1903, M. Van Laer 

R.-J., est nommé commissaire de police de Brasschaet ; M.Verbelen J.-A., est nommé commissaire 
de Hérent, et M. Colpaert R., est nommé commissaire de Saventhem. 

Décorations. — Par Arrêté Royal du 25 juillet 1903, la Décoration civique est décernée savoir : 
La médaille de l r ° classe à MM. Leclercq J.-F., commissaire de police en chef de Seraing ; Der-

baudrmghien A.-J., commissaire adjoint de Liège ; Charlier A.-F., agent insp., de Liège ; Naveau, 
garde-champêtre à Monceau-Imbrechies. 

La médaille de 2e classe à MM. Verdeur S., garde-champêtre d'Emelghem ; Bocqué G., brigadier 
de police de Gand ; Deiporte H.-J., agent de 1" classe de Liège ; Dieu I—A., agent de Ire classe de 
Liège; Legros E.-J.-N., agent de lr° classe de Liège ; Maerten G.-J., agent de J " classe de Liège; 
Franssen J. , garde-champêtre de Neerhaeren ; Loezer H. , garde-champêtre de Fauvillers ; Leclef F . , 
garde-champêtre de Gerin. 

T.urniLi, Typ. & Util. Vin QLi.l..w«. 
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LA LIMITATION DU TRAVAIL 
-"" DES ADULTES 0 

Les exemples du développement de la production provoqué par la réduction 
d'une heure sur la journée de travail avant 1877 abondent dans les rapports 
multiples des inspecteurs du travail. La situation économique de la Suisse ne 
diffère guère de celle de notre pays : enserrée dans des limites restreintes, sans 
marché intérieur pour écouler l'abondance de ses produits, tributaire par consé
quent de l'exportation, elle se trouvait dans des conditions particulièrement 
défavorables pour essayer l'expérience. Les résultats acquis eurent l'éloquence 
persuasive des faits et défièrent toute contradiction sérieuse. 

M . Migerka, inspecteur de fabrique en Autriche, constate aussi les mêmes 
effets, dans un rapport présenté au Congrès international d'Anvers en 1892. 

En Belgique, la même expérimentation a produit les mêmes résultats. En 
1872, M . Béde, ingénieur et conseiller communal à Bruxelles, était à la tête 
d'un grand établissement industriel à Verviers. Les ouvriers qui travaillaient 
12 heures par jour demandèrent de ne plus travailler que 10 heures et de rece
voir le même salaire. M . Bède accepta. En 10 heures les ouvriers firent autant 
de besogne qu'en 12 heures. Us avaient gagné deux heures de repos et M . Bède 
bénéficia à son tour de la réforme introduite par une diminution de consomma
tion de gaz, de charbon, d'huile, etc. 

M . Jaspar, électricien à Liège, M . Vertongen, fabricant de cordes à Termonde, 
MM. Oudin et C i e , à Dinant, réduisirent la journée de travail de leurs ouvriers 
sans affecter l'effet utile. 

• Voir les nos i ( 3, 4 et 7 de la Revue Belge. 10 
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En 1889, on diminua d'une heure la journée de travail au charbonnage de 
Monceau-Fontaine, et tandis qu'en 1888 l'exlraclion n'avait été que de 549.000 
tonnes, elle atteignit 635,000 tonnes en 1890. L'exemple le plus frappant de 
l'augmenlation de la production provoquée par une réduction du travail est celui 
qui suivit le compromis de Charleroi en 1890. Ce compromis, intervenu entre les 
délégués des grévistes et les directeurs de charbonnages, stipulait que la jour
née des ouvriers à veine serait fixée à 10 heures à condition que ces derniers 
fissent tous leurs efforts pour ne pas diminuer le produit de leur travail. 

Au mois de décembre 1889, c'est-à-dire avant la réduction de la journée à dix 
heures, l'effet utile par ouvrier s'élevait à 4 mètres carré 61 ; en janvier 1890, 
après le compromis, elle a atteint 4 mètres carrés 86. 

A quoi sert un exposé plus long des résultats acquis dans des essais tentés 
loyalement. Une accumulation de chiffres plus compliquée et partant plus fasti
dieuse n'ajouterait rien à la démonstration de cette vérité : « Qu'il n'existe pas 
de rapport absolu entre le quantum du travail et la durée du temps employé. » 

Dans une très savante étude publiée dans la Revue d'économie politique. Miss 
V. Jeans développe cette idée qu'en dehors du temps dépensé, deux facteurs 
importants interviennent dans toute question relative au travail : la nature de 
l'outillage et la capacité productive du travailleur. L'adoption des lois de fabri
que exerce précisément une action considérable sur le développement de ces 
deux facteurs. 

Lorsqu'en 1830, le courant d'opinion en faveur de la journée de 10 heures 
prit naissance en Angleterre, les chefs d'industrie, dans la crainte de perdre une 
situation avantageuse sur le marché international, s'appliquèrent à réaliser des 
progrès techniques dans l'agencement intérieur de leurs usines. 

L'ouvrier, mis en présence de machines plus compliquées, plus rapides, fut 
obligé de prester un travail plus intensif et plus intelligent. Sa dextérité, son 
énergie suivirent fatalement le perfectionnement de l'outillage. En 1841, en A n 
gleterre, un fileur avec trois rattacheurs dirigeait une seule paire de métiers avec 
300 ou 400 broches. Dès 1872, un fileur avec cinq rattacheurs pouvait conduire 
2200 broches produisant sept fois plus d'étoffes (t). 

La réduction des heures de travail doit-elle avoir pour conséquence une dimi
nution des salaires et des profits ? Le perfectionnement des machines a pour effet 
d'abaisser le coût de la production, l'abaissement des frais de la production en
traînent un abaissement des prix, lequel provoque un accroissement de la con
sommation et le résultat final est une extention du marché pour l'industrie et 
par suite un accroissement de la demande de travail. 

E n 1859, un inspecteur anglais, M . Horner constate que dans une branche de 
l'industrie textile les salaires n'ont baissé depuis 1833. I l y a eu en moyenne une 
hausse de 12 et même dans certains cas de 40 %. 

u) Cyr. Van Overbergh •. Les inspecteurs du travail, p. 107. 
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Le même inspecteur écrit en 1 8 7 3 : « qu'une forte hausse des salaires est un 
des traits les plus caractéristiques de ces 4 0 dernières années ». Et dans sa belle 
étude déjà citée, Miss Jeans ajoute : « On ne peut douter que celte hausse ne soit 
due pour une bonne part à la législation ouvrière. » 

Le môme phénomène économique s'est produit en Suisse. 
A plusieurs reprises M . Schuler, inspecteur, rappelle les fréquentes déclara-

lions d'ouvriers affirmant qu'ils gagnent autant en 1 1 heures qu'auparavant en 
12 heures et plus. 

D'après M . Blocher, directeur d'une filature de colon, les ouvriers avaient 
craint que l'introduction de la journée de 11 heures ne diminuât leur gain quoti
dien, mais cette prévision ne s'est pas réalisée (i). M . Raoul Iay constate dans 
un article publié dans la Revue d'économie politique que l'introduction de la 
journée de 1 1 heures dans le canton de Glaris depuis 1872 avait amené une 
légère augmentation de salaire des ouvriers. 

Pourquoi les profils sonifriraient-ils de la réduction de la journée de travail 
puisque la production ne doit pas en souffrir? 

En résumé, dans tous les pays où l'on a appliqué les lois de fabrique, elles 
ont contribué à favoriser le meilleur emploi du capital, de l'invention, de l'éner
gie et de l'habileté au travail et parlant elles n'ont pu produire une réduction 
dans la production ni un abaissement dans les salaires (2). 

(A continuer) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 0. C. 

C L O S D ' É Q U A R R I S S A G E 
Application de l'arrêté royal du 31 décemb. 1900 et de l'arrêté ministériel du 19 décemb. 1902 

Arrêté de M. le Ministre de l'Agriculture des 3 et 5 janvier 1903. 

I. Défense d'enfouir les cadavres d'aninaux reconnus impropres à la consom
mation pour cause de maladies contagieuses. Application de cette défense dans la 
province de la Flandre Occidentale. 

A R T . 1ER. — A dater du 2 0 janvier 1903 , i l sera interdit d'enfouir les cadavres 
d'animaux se trouvant sur le territoire de la province de la Flandre Occidentale 
et déclarés impropres à la consommation pour cause des maladies ci-après : 

A. La morve et le farcin, chez le cheval, l'âne, le mulet et le bardot ; 
B. La pleuropneumonie contagieuse, chez la bête bovine ; 
c. La peste bovine, chez les ruminants; 
D. La tuberculose, chez la bête bovine et le porc; 
E. Le charbon, chez la bête bovine, le cheval et le mouton ; 
F. La clavelée grave, chez le mouton; 
G. La rage, chez les ruminants, les solipèdes et le porc. 

lj Cyr. Van Overbergh : Les inspecteurs du travail, p. 363. 
it Ayndman -. Niew Review, août 18S9. 
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Ces cadavres seront, à compter de la date susindiquée, enlevés par le service 
du clos d'équarrissage spécialement établi à cette fin à Thourout. 

A R T . 2. — L'enlèvement aura lieu : 
A. Dans les vingt-quatre heures en été (du 1 e r mai au ÍS octobre) et dans les 

trente-six heures en hiver (du 16 octobre au 30 avril) à compter de la réception 
de l'avis du vétérinaire agréé, lorsqu'il s'agit de cadavres d'animaux atteints de 
maladies contagieuses autres que la tuberculose ; 

B . Dans les trente-six heures de la réception de l'avis de rinspecteur-vétéri-
naire, dans le cas de tuberculose bovine. 

Les heures de nuit ne sont pas défalquées. 

II. Enlèvement et destruction des cadavres d'animaux se trouvant sur le terri' 
toire de la ville de Malines. 

A R T . 1". — A dater du 25 janvier 1903, i l sera interdit d'enfouir les cadavres 
d'animaux déclarés impropres k la consommation pour cause des maladies indi
quées dans les arrêtés susvisés, se trouvant sur le territoire de la ville de Malines. 

A R T . 2. — Les cadavres seront enlevés par le service du clos d'équarrissage 
établi à Jette-St-Pierre (Brabant) spécialement agréé à cette fin : 

A. Dans les vingt-quatre heures en été et dans les trente-six heures en hiver 
de la réception de l'avis de l'inspecteur-vétérinaire, lorsqu'il s'agit de cadavres 
d'animaux atteints de charbon ; 

B . Dans les quarante-huit heures de la réception de l'avis, dans les autres cas. 
Les heures de nuit ne sont pas défalquées. 

III. Enlèvement et destruction des cadavres d'animaux dans l'arrondissement 
de Bruxelles et dans une partie des arrondissements de Louvain et de Nivelles. 

A R T . 1". — A dater du 25 janvier 1903, i l sera interdit d'enfouir les cadavres 
des animaux déclarés impropres à la consommation pour cause des maladies 
indiquées dans les arrêtés susvisés et se trouvant : 

A. Dans la partie du territoire de la province de Brabant comprise entre les 
limites des provinces de Hainaut, de la Flandre Orientale et d'Anvers, d'une 
part, et les lignes de chemin de fer de Malines k Louvain, de Louvain-Wavre-
Ottignies-Nivelles, d'autre part. (Soit toutes les communes de l'arrondissement 
de Bruxelles, les communes ci-après de l'arrondissement de Louvain : Berthem, 
Boormeerbeek, Corbeek-Dyle, Cortenberg, Duysbourg, Erps-Querbs, Everberg, 
Herent, Héverlé, Huldenberg, Leefdael, Loonbeek, Louvain, Meerbeek, Neerys-
sche, Ottenbourg, Rhode-Ste-Agathe, Tervueren, Thildonck, Velthem-Beyssem, 
Vossem, Wespelaer, Wilsele, Winxele, et les communes de l'arrondissement de 
Nivelles ci-après : Baulers, Bierges, Bornival, Bousval, Braine-l'Alleud, Braine-
le-Château, Céroux-Mousty, Clabecq, Couture-Saint-Germain, Genappe, Genval, 
Glabais, Haut-lttre, Ittre, La Hulpe, Lasne-Chapelle-Saint-Lambert, Li l lois-Wit-
terzée, Limai, Maransart, Monstreux, Nivelles, Ohain, Oisquerq, Ophain-Bois-
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Seigneur-Isaac, Ottignies, Plancenoit, Quenast, Rebecq-Rognon, Rixansart, 
Rosières, Tubize, Vieux-Genappe, Virginal-Samnie, Waterloo, Wauthier-Braine, 
Wavre, Ways.) 

B. La partie du territoire de la même province, limitée par la ligne du chemin 
de fer de Gembloux-Ottignies et la ligne de chemin de fer d'Ottignies-Nivelles 
vers Arquennes. (Soit les communes de Baisy-Thy, Chaslre-Villeroux-Blanmont, 
Cornil-Noiimont, Court-Saint-Etienne, Gentinnes, Hévillers, Houlain-le-Val, 
Loupoigne, Marbais, Mellery, Mont-Saint-Guibert, Saint-Géry, Sart-Dame-Ave-
liues, Thines, Tilly, Villers-la-Ville. 

A R T . 2. — Les cadavres se trouvant dans la partie du territoire du Brabant 
indiquée sous le littéra A seront enlevés et détruits par le clos d'équarrissage de 
Jette-Saint-Pierre et les cadavres se trouvant dans la partie indiquée sous le 
littéra B par le service du clos de Châtelet. 

A R T . 3. — L'enlèvement des cadavres aura lieu : 
A. Dans les vingt-quatre heures en été et dans les trente-six heures en hiver 

de la réception de l'avis de l'inspecleur-vétérinaire, lorsqu'il s'agit de cadavres 
d'animaux atteints du charbon ; 

B. Dans les quarante-huit heures de la réception de l'avis, dans les autres cas. 
Les heures de nuit ne sont pas défalquées. 
IV. Enlèvement et destruction des cadavres d'animaux dans les arrondissements 

de Mons, Soignies, Charleroi, Thuin et Ath (sauf les cantons de Frasnes-lez-
Buissenal et Flobecq). 

A R T . 1 e r . — A partir du 23 janvier 1903, i l sera interdit d'enfouir les cadavres 
d'animaux déclarés impropres à la consommation pour cause des maladies indi
quées dans les arrêtés susvisés se trouvant dans les arrondissements de Mons, 
de Soignies et d'Ath (moins les cantons de Frasnes-lez-Buissenal et de Flobecq) 
et les arrondissements de Charleroi et de Thuin. 

A R T . 2. — Seront enlevés par le service du clos d'équarrissage de Cuesmes 
lez-Mons les cadavres se trouvant dans les arrondissements de Mons, de Soignies 
et d'Ath (moins les cantons de Frasnes-lez-Buissenal et de Flobecq) et dans les 
communes suivantes de l'arrondissement de Charleroi : Arquennes, Bellecourt, 
Bois-d'Haine, Familleureux, Fayt-lez-Seneffe, Feluy, La Hestre, Manage et 
Seneffe et dans les communes de l'arrondissement de Thuin : Bersillies-l'Abbaye, 
Bienne-lez-Happart, Binche, Buvrinnes, Carnières, Croix-lez-Rouveroy, Epinois, 
Erquelinnes, Estinnes-au-Mont, Faurceulx, Fontaine-Valmont, Grand-Reng, 
Haine-Saint-Pierre, Hantes-Wihéries, Haulchin, La Buisssière, Leval-Trahe-
gnies, Merbes-le-Chàleau, Merbes-Sainte-Marie, Montignies-Saint-Christophe, 
Mont-Sainte-Aldegonde, Mont-Sainte-Geneviève, Morlanwelz, Peissant, Ressaix, 
Rouveroy, Sars-la-Bruyère, Solre-sur-Sambre, Vellereille-le-Brayeuxet Waudrez. 

Seront enlevés par le service du clos de Châtelet les cadavres se trouvant dans les 
arrondissements de Charleroi et de Thuin, sauf les communes désignées ci-dessus. 
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L'enlèvement aura lieu : 
A. Dans les vingt-quatre heures en été et dans les trente-six heures en hiver de 

la réception de l'avis de l'inspecteur-vétérinaire, lorsqu'il s'agit de cadavres 
d'animaux atteints de charbon ; 

B . Dans les quarante-huit heures de la réception de l'avis, dans les autres cas. 
Les heures de nuit ne sont pas défalquées. 

V . E7ilèvement et destruction des cadavres d'animaux dans une partie de la 
province de Namur. 

A R T . l , r . — A dater du 2S janvier 1903, i l sera interdit d'enfouir les cadavres 
d'animaux déclarés impropres à la consommation pour cause des maladies indi
quées dans les arrêtés susvisés, se trouvant dans les communes de la province 
de Namur situées sur la rive gauche de la Meuse, de Givet à Namur et à la gau
che et sur la ligne de chemin de fer de Namur à Gembloux, soit : a) les commu
nes de l'arrondissement de Philippeville ; b) les communes ci-après de l'arron
dissement de Namur : Aisémont, Arbre, Arsimont, Auvelais, Balàtre, Beuzet, 
Biesme, Bois-de-Villers, Bossièro, Bothey, Corroy-le-Chàteau, Dave, Denée, 
Ermeton-sur-Biert, Falisolle, Flawinne, Floreffe, Floriffbux, Fosse, Franière, 
Furnaux, Gembloux, Grand-Manil, Graux, Ham-sur-Sambre, Isnes, Jemeppe, 
Keumiée, Le Roux, Lesve, Ligny, Malonne, Mazy, Mettet, Moignelée, Morni-
mont, Moustier, Namur, Onoz, Profondeville, Saint-Gérard, Saint-Martin, Sart-
Eustache, Sarl-Saint-Laurent, Sombreffe, Sosoye, Soye, Spy, Suarlée, Tamines, 
Temploux, Tongrinne, Velaine, Yitrival, Wépion, et c) les commuues suivantes 
de l'arrondissement de Dinant : Anhée, Aunevoie-Rouillon, Bioul, Bouvignes, 
Dinant, Falaën, Gerin, Godinne, Hastière-Lavaux, Haut-le-Wastia, Onhaye, 
Rivière, Sommière, Warnant, YVaulsort, Weillen. 

A R T . 2. — Les cadavres seront enlevés par le service du clos d'équarrissage 
de Châtelet, spécialement agréé à cette fin : 

A . Dans les vingt-quatre heures en été et dans les trente-six heures en hiver 
de la réception de l'avis de l'inspecteur-vétérinaire, lorsqu'il s'agit de cadavres 
d'animaux atteints de charbon ; 

B . Dans les quarante-huit heures de la réception de l'avis, dans les autres cas. 
Les heures de nuit ne sont pas défalquées. 

CIRCULATION DES RUMINANTS ET DES PORCS 
Modification au R è g l e m e n t g é n é r a l du 20 sept. 1883 — A r r ê t é Royal du 2 ju i l . 1902 

L'article 72 du règlement susvisé est complété par les dispositions suivantes : 
« Dans ce cas, comme aussi dans le cas de l'application de l'article 71, le 

Ministre de l'Agriculture ou le Gouverneur de la province, suivant les circons
tances, notifiera la mesure de l'interdiction de la circulation aux Bourgmestres 
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des communes intéressées qui en informeront immédiatement leurs administrés 
par voie d'affiches. 

« La mesure entrera en vigueur à partir du moment de l'affichage, si l'arrêté 
n'en dispose pas autrement. 

« Cet arrêté pourra stipuler que les pâturages et terres quelconques, les rou
tes et les chemins dont la fréquentation est interdite, seront désignés par des 
écriteaux ou des poteaux indicateurs. » 

REMISE DE LA CROIX DE CHEVALIER 
à trois Commissaires de la Police Gantoise 

C'est le mardi 22 septembre, que M . le Bourgmestre Braun a remis la croix 
de Chevalier de l'Ordre de Léopold à M M . les Commissaires de police Van Drom, 
Clément et De Gieter, de la police gantoise. 

Le corps de police avec son drapeau et sa musique assistait à la cérémonie qui 
a eu lieu dans la grande salle de l'Hôtel de Ville. Dans l'assistance on remarquait 
M m C * Clément et de Gieter et de nombreux notables de la ville. 

Une sonnerie de clairons annonce l'arrivée de M . Braun, bourgmestre, accom
pagné de M . le commissaire de police en chef Van Wesemael. 

Après que la police eut rendu au drapeau les honneurs réglementaires, 
M. le Bourgmestre passe en revue les agents. La musique, pendant cette inspec
tion, joue un pas-redoublé. M M . Clément, De Gieter et Van ûrom se placent au 
milieu da carré, en face du drapeau. 

La revue terminée, i l est donné lecture, par M . le commissaire de police adjoint 
Steenhaut, de l'arrêté royal nommant les trois nouveaux Chevaliers de l'Ordre 
de Léopold. 

M . le Bourgmestre s'approche ensuite de ces derniers, et dit, en substance : 

« Je suis heureux de pouvoir vous remettre, aujourd'hui, au nom du Roi, les 
insignes de Chevalier de l'Ordre de Léopold. 

J'ai tenu à le faire avec solennité pour mieux marquer encore l'importance des 
distinclions dont vous venez d'être honorés. 

Tous les trois, vous pouvez vous glorifier d'avoir rempli une belle carrière. 
Vous avez commencé la vie dans l'armée, que je considère comme étant la 

meilleure école dans laquelle on puisse débuter. 
C'est là que vous avez acquis l'esprit d'ordre de discipline, d'endurance. 
Vos officiers vous ont inculqué ces sentiments d'abnégation dont vous avez 

donné des preuves nombreuses. 
Vous avez appris à ne faire que votre devoir, à aimer votre Patrie. 
Pendant de nombreuses années, vous avez su mettre en pratique toutes ces 

vertus civiques. 
Durant votre longue carrière, vous avez acquis l'estime de vos concitoyens, 

l'affection de vos subordonnés, la sympathie de vos chefs. 
Vous avez toujours été à la hauteur de votre mission. 
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Puissent vos services servir d'exemple au corps dans lequel vous avez occupé 
une place brillante. 

Vos successeurs, en songeant à l'exemple que vous avez donné, sauront, comme 
vous l'avez toujours fait, accomplir leur devoir avec tact, avec fermeté et énergie. 

Comme vous, ils seront convaincus qu'ils ne doivent pas seulement être les 
protecteurs de leurs concitoyens, mais encore les défenseurs des humbles, des 
deshérités, des malheureux. 

Encore une fois, je vous réitère, à tous les trois, mes sincères félicitations, et, 
en vous attachant cette croix d'honneur sur la poitrine, j'ose dire, en toute con
fiance, que c'est la croix des braves. » 

Après ces paroles, M . VanDrom, au nom des décorés, remercie M . le Bourg
mestre pour les éloges éminemment flatteurs qu'il vient de lui adresser ainsi qu'à 
ses anciens collègues. 

Il déclare que la nomination dans l'Ordre de Léopold et la cérémonie de ce 
jour constituent pour eux une double récompense des plus précieuses et dont ils 
ont été l'objet de la part du Roi , la haute sympathie que vient de leur témoigner 
M . le Bourgmestre, s'adressent au corps tout entier de la police. 

C'est la meilleure preuve que la police gantoise est appréciée en haut lieu. 
M . le commissaire de police en chef Van Wesemael donne ensuite lecture d'un 

télégramme de M . Wûrth , procureur du Roi , qui joint ses cordiales et chaleu
reuses félicitations aux nombreux témoignages de sympathie qui sont adressés 
aux nouveaux Chevaliers et leur transmet ses sentiments de haute estime. 

M . Van Wesemael remercie M . le Bourgmestre pour le caractère de solennité 
qu'il a bien voulu donner à la réunion et présente à son tour ses meilleures féli
citations à M M . Clément, De Gieter et Van Drom. 

Enfin, M . De Gieter, s'adressant à M . le commissaire de police en chef dit : 

« Monsieur le commissaire en chef. 
Nous vous remercions bien sincèrement, vous et tout le personnel, pour les 

chaleureuses félicitations que vous avez bien voulu nous adresser, tant en votre 
nom, qu'en celui de nos collègues et de nos inférieurs. 

Nous avons toujours été convaincus que notre tâche était de faire, avec l'atta
chement à nos devoirs, tout ce qui est possible pour le bien général et, de celte 
façon, rendre votre délicate mission aussi facile qu'elle peut l'être. 

D'ailleurs, par votre exemple, notre ligne de conduite était toute tracée, et 
quand on sert sous les ordres de chefs tels que M . le Bourgmestre et vous, on ne 
serait pas digne d'occuper un poste aussi important que le nôtre, si l'on n'agissait 
pas ainsi. 

Notre ami M . Van Drom est au repos, mais i l n'en est pas de même pour Clément 
et moi, car nous avons encore des devoirs à remplir, entr'autres celui de vous 
aider à maintenir à la police gantoise la bonne réputation dont elle jouit à si 
juste titre, et nous vous promettons bien que nous n'y faillirons pas. » 

En somme, cette solennité a produit une grande impression sur les assistants. 
Les honneurs rendus à M M . Clément, De Gieter et Van Drom ne sont que méri
tés. Nous leur rééditons nos félicitations. 

T.uruj, Typ. * Lith. Vaa GhaUuwt. 
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LA LIMITATION DU TRAVAIL 
D E S A . T 3 X J T _ , T E S (•) 

Jusqu'où peut aller celte compressibililé de la puissance productive de 
l'ouvrier ? 

Il est évident qu'elle est inégale et varie suivant les genres d'industrie. Elle 
s'accuse mieux là où la main-d'œuvre joue un rôle prépondérant que dans les 
industries automatisées où le travail mécanique atteint son maximum d'interven
tion. Pourtant, on ne peut contester que, même dans ces derniers établissements, 
l'énergie morale et physique de l'ouvrier peut exercer une action considérable 
sur l'accélération de la production. 

Dans les usines de la société Solvay, en Angleterre et en Amérique, ou pro
duit autant en 9 et 8 heures, qu'en 12 et 14 heures en Russie et en Sibérie, bien 
que l'outillage soit le même. 

Cette compressibililé a une limite, sinon i l serait permis de prétendre que la 
quantité de produits est à raison inverse du temps dépensé. A ce compte, i l suf
firait de ne rien faire pour être grand producteur. 

Mais quelle doit être cette limite? Quel critérium faut-il adopter pour la fixa
tion de celte mesure? Il n'en est pas de plus puissant que l'intérêt social. 

Pour les uns, l'intérêt social git dans l'accumulation la plus considérable de 
richesses; pour les autres, i l n'y a d'autre objet que de faire participer le plus 
grand nombre d'individus à tous les privilèges du bien-être et de l'éducation. 

[*) Voir les n»s 1, 3, 4, 7 et 10 de la Revus Belge. 11 
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Le cardinal Manning, un des plus chaleureux partisans de la protection 
ouvrière, disait un jour : « Si le but de la vie est de multiplier les aunes de drap 
et de coton, si la gloire de l'Angleterre consiste à produire ses articles et d'au
tres similaires dans la plus grande quantité et au plus bas prix possible.... bien ! 
c'est compris : en avant dans la voie où nous sommes ! 

Au contraire, si la vie domestique d'un peuple est la vraie vie, si la paix et 
l'honneur du foyer, si l'éducation des enfants, les devoirs d'épouse et de mère, 
les devoirs du mari et du père sont écrits dans une loi naturelle autrement im
portante que toute loi économique, si lonles ces choses sont autrement sacrées 
que toutes celles qu'on vend au marché, alors, je le déclare, i l faut agir en con
séquence. » 

Entre un critérium qui a pour objet et pour but la richesse, môme au prix du 
sacrifice de l'homme et un autre qui se propose comme fin, l'homme lui-môme, 
c'est-à-dire le développement intégral de ses facultés, son bien-être intellectuel, 
physique et moral, le doute est-il permis ? 

Si l'on est généralement d'accord aujourd'hui sur le sens véritable de l'intérêt 
social bien entendu, les données de la science positive nous apportent un appoint 
précieux pour la solution de la durée de la journée du travail. 

La moyenne du repos jugée nécessaire par tous les physiologistes pour la 
réparation et la conservation des forces individuelles est d'au moins sept heures 
par jour. Deux heures consacrées aux repas, à l'hygiène et à la propreté du corps 
ne sont pas exagérées. 

Mais l'homme ne vil pas seulement de la vie matérielle, i l a droit, quelle que 
soit sa condition, à la vie sociale et intellectuelle, aux échanges mutuels des 
affections, aux sentiments de famille, aux relations réciproques, en un mot à tout 
ce qui constitue les éléments essentiels de la civilisation. 

Les physiologistes sont également d'accord pour associer, dans de justes mesu
res, le travail intellectuel au travail physique. Cette variation d'occupation amène 
le développement harmonique du corps et du cerveau et a pour conséquence non 
seulement de faire des travailleurs vigoureux, mais des hommes honnêtes, intel
ligents et bons. 

En donnant donc au travailleur quatre heures par jour pour la vie de famille, 
les relations sociales, le plaisir, les travaux intellectuels, on ne lui accorde pas 
un privilège, mais la consécration d'un droit à l'existence (i). 

Le total du temps que l'ouvrier, en sa qualité d'être humain, est en droit d'af
fecter à son entretien physique et moral atteint donc 13 heures. Pourquoi n'adop-
terait-on pas pour limite de la journée de travail, le chiffre de 11 heures ? Son 
titre essentiel à sa consécration législative, c'est d'être en parfaite harmonie avec 
les lois du développement intégral de l'individu. La production industrielle dut-

(11 D r Félix : La journée des Trois Huit, p. n . 
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ele en souffrir (cette allégation heureusement n'est rien moins qu'établie), i l nous 
paraît impossible d'admettre que la classe ouvrière soit obligée d'abandonner 
chaque joivr une part indue de sa vie par un excès de labeur. La loi défend à 
l'homme d'aliéner son corps, de vendre sa vie en bloc, pourquoi lui permettrait-
elle de la vendre en détail ? 

Afin de donner à la loi toute la flexibilité qui lui est indispensable pour se 
concilier avec l'infinie variété des nécessités industrielles, des dérogations excep
tionnelles et temporaires pourraient être accordées par arrêté royal après avis 
conforme du Conseil de l'Industrie et du Travail ou d'un inspecteur de fabrique. 

Si cette limitation rationnelle était adoptée, i l faudrait modifier la loi du 13 
novembre 1889 qui autorise l'emploi des femmes et des enfants pendant 12 heu
res, car i l serait illogique de fixer pour les adultes une journée de travail moins 
longue que pour les femmes et les enfants. 

Pas n'est besoin potvr adopter la journée de 11 heures d'une convention inter
nationale irréalisable. Vouloir une loi européenne ou internationale s'appliquant 
à l'homme « en soi », au Russe, à l'Allemand, à l'Italien, à l'Anglais, à l'Améri-
cain, c'est là une conception qui tient de la chimère. 

L'infinie diversité des conditions de la production suivant la situation géogra
phique des pays, le climat, l'organisation politique, économique, militaire, con
stitue un obstacle insurmontable au règlement uniforme du travail universel. 
L'ouvrier hindou, par exemple, ne pourrait déployer la fiévreuvo activité de 
l'ouvrier anglais et travailler aussi longtemps que l'ouvrier belge. En Allemagne 
1 % àe la population appartient à l'armée en temps de paix, tandis qu'en Angle
terre 1/2 */o seulement de la population accomplit le service militaire. L'offre de 
travail justement de la part de ceux qui sont le plus valides est donc relativement 
inférieure en Allemagne de la moitié de ce qu'elle est en Angleterre. 

Et puis quelle sanction pourrait-on ajouter à ces dispositions internationales? 
Ne seraient-elles pas la cause permanente de conflits, de l'immixion irritante 
d'une nation dans les affaires intérieures d'une autre. Aussi la conférence de 
Berlin de 1890 a-t-elle, à la demande de la plupart des chancelleries, écarté la 
discussion de cette question. 

L'exemple de la Suisse, de l'Autriche, de l'Angleterre, prouve que cet accord, 
universel n'est d'ailleurs pas indispensable. 

(A continuer) 0. C. 

LE RECRUTEMENT DES OFFICIERS DE GENDARMERIE 

La gendarmerie est une force instituée à l'effet d'assurer l'exécution des lois et, 
pour atteindre ce résultat, il faut nécessairement que tous ceux qui y fonctionnent, 
étudient les lois pénales et sachent les appliquer. La connaissance des multiples 
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et fastidieuses instructions judiciaires, la pratique et l'expérience des recherches 
s'imposent aussi à tous les officiers et subalternes du corps. S'ils veulent rester à 
la hauteur de leur mission, ils doivent journellement étudier pour achever leur 
éducation judiciaire et s'initier aux nouvelles législations. 

Les fonctions judiciaires exigent non seulement des connaissances théoriques, 
mais elles demandent encore beaucoup d'intelligence, d'initiative et d'expérience. 
C'est par le travail et l'application qu'on arrive à se perfectionner. 

Les officiers de l'année ne possèdent rien de ce bagage judiciaire et les appeler 
sans aucune préparation, sans aucun apprentissage, aux fonctions d'officier de 
gendarmerie, c'est retomber dans les errements d'antan. D'autant plus que les 
officiers de l'armée qui sollicitent leur passage dans la gendarmerie sont de ceux 
qui n'ont pas su se distinguer suffisamment au régiment pour y maintenir leurs 
droits à l'avancement. 

Quel service sérieux peut-ou attendre d'un pareil sujet? Certes, i l y a, peut-
être aussi dans la gendarmerie, des officiers qui ne travaillent pas, mais i l est 
certain que les travailleurs et officiers capables, y sont en nombre plus que suffi
sant pour assurer le recrutement des officiers supérieurs et occuper ces emplois 
à la satisfaction de tous. 

On pourrait même être très bon officier à l'armée néanmoins i l faut aux gen
darmes des connaissances spéciales et celui qui ne les possède pas, ne peut 
qu'avoir recours à ses sous-ordres et nuire à la bonne organisation des services. 
L'expérience ne l'a que trop démontré. 

Dans ces conditions, pourquoi introduirait-on dans la gendarmerie des officiers 
de l'armée? 

I l y a dans nos jeunes gendarmes une pépinière de candidats officiers et sous-
officiers ayant fait leurs preuves. Peut-on retarder leur avancement pour favoriser 
un officier de l'armée qui n'a pas su y conseiver ses droits aux grades supérieurs? 

Non, ce serait injuste et illogique. 
Ceux qui ont prêté pareille intention à M . le Ministre de la Guerre lui ont 

fait injure. 
La gendarmerie a trop mérité pour qu'on lui inflige pareil affront. 

+ + 

Puisque nous parlons de la gendarmerie, signalons une anomalie dans la 
composition du cadre d'officiers : Le corps comprend 3000 hommes commandés 
par un lieutenant-général. L'effectif est le triple de celui d'un régiment de cava
lerie, pourquoi n'y a-t-il pas deux colonels? 11 ne manque pas d'officiers supé
rieurs du corps qui occuperaient ces hautes fondions avec distinction et qui 
rendraient d'éminents services au général. 

EDGAR. 
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Q U E S T I O N S S O U M I S E S 

DU DROIT D'ARRESTATION E T DE PERQUISITION 

Un officier de police n'a pas le droit de pénétrer de force dans le domicile d'un 
citoyen pour y arrêter ou saisir un prévenu, si ce n'est que dans le cas de flagrant 
crime; c'est un devoir prescrit par la loi à tout agent de la force publique et 
même à un particulier. (Art. 40, 49, 80 et 106 C. I. Cr.) Le texte des articles 40 
et 106 impose l'arrestation et dispense la force armée de toute réquisition écrite 
pour agir à l'intérieur (ROCRON). 

Le droit de perquisitionner spontanément n'appartient aux officiers de police 
que dans le cas de flagrant crime. Les articles 32, 35 à 37, 49 et 50 C. I. Cr. 
ne s'appliquent qu'à ce cas. 

Toutefois, en cas de flagrant délit, si le prévenu ou le citoyen chez qui le pré
venu s'est réfugié autorise l'officier de police à entrer dans son domicile et à y 
perquisitionner, celui-ci pourra y pénétrer mais i l aura soin de se faire donner 
l'autorisation (en présence de témoins) qu'il devra mentionner dans son procès-
verbal. 

La mention de l'autorisation dans le procès-verbal établit la régularité de la 
procédure, tout en protégeant l'officier de police contre une rétraction de celui 
qui la lui a donnée. 

S'il y a mandat délivré par le juge d'instruction et que le citoyen refuse d'ouvrir 
ses portes, le porteur du mandat requiert le bourgmestre ou l'échevin, ou le com
missaire de police qui les fera ouvrir. (Art. 170, loi du 28 germinal an VI.) 

Le locataire principal n'a pas le droit de s'opposer à une visite chez l'un de 
ses locataires : C'est son domicile privé qui est protégé par la Constitution. Les 
parties de la maison accessibles aux locataires ne sont point son domicile privé. 

Si le locataire principal fermait sa porte et s'il y avait nécessité de la faire 
ouvrir pour arriver chez son locataire, i l n'aurait qu'à regretter son entêtement 
et à subir les conséquences de son ignorance de la loi . 

DE L'ARRESTATION DES D É S E R T E U R S 

Le délit de désertion n'est pas soumis aux règles générales de la procédure 
pénale en ce qui concerne le militaire, mais le civil coupable de recèlement de 
déserteur est soumis aux lois de la procédure commune. 

L'article 1 de la loi du 12 décembre 1817 érige en délit le fait de favoriser 
la désertion et de receler ou loger un déserteur le sachant tel. (Pand. belges. 
Déserteur, n° 274. Embauchage, n " 12 et suiv.) 



De l'arrestation dans un lieu public. 

L'article 1 2 5 , 21° , de la loi du 2 8 germinal an VI et l'article 1 1 , 18° , de l'ar
rêté du Prince Souverain du 3 0 janvier 1 8 1 5 , imposent à la Gendarmerie la 
saisie et l'arrestation des déserteurs et militaires qui ne seraient pas porteurs de 
passeport ou congé en bonne forme. 

Elle n'a pas besoin pour arrêter un déserteur d'être munie d'un mandat ou d'une 
ordonnance de justice, tout déserteur est, en effet, censé se trouver en flagrant 
délit. (DEBROUCKÈRE et TIELEMANS. Désertion, n° 1 5 5 et Pand. belg., id. 302. ) 

Arrestation dans le domicile d'un particulier. 

Mais si le déserteur s'est réfugié dans la maison d'un citoyen, la gendarmerie 
a-t-elle le droit d'y pénétrer contre la volonté de ce citoyen, pour y arrêter le 
déserteur ? 

Le décret du 4 août 1806 , toujours en vigueur (Pandectes belges, p. 446) , 
stipule : 

« Quand i l s'agira de recherches à faire dans les maisons de particuliers 
i> prévenus de receler des conscrits ou des déserteurs, le mandat spécial prescrit 
» par l'article 131 de la loi du 2 8 germinal an VI pourra être suppléé par l'assis-
n tance du maire ou de son adjoint ou du commissaire de police. » 

A toutes les époques les opérations judiciaires ont été interdites la nuit. Le 
Code d'instruction n'en dit rien, mais on invoque, en Belgique, l'article 7 6 de la 
Constitution de l'an VIII ainsi conçu : 

« La maison de toute personne habitant le territoire français est inviolable. 
» Pendant la nuit nul n'a droit d'y entrer que dans les cas d'incendie, d'inonda-
» tion ou de réclamation venant de l'intérieur de la maison. » 

Le temps de nuit, conformément au décret du 4 août 1 8 0 6 et à l'art. 1 0 3 7 du 
Code de procédure civile, s'entend, du 1ER octobre au 31 mars, avant six heures 
du matin et après six heures du soir et du 1ER avril au 3 0 septembre avant quatre 
heures du matin et après neuf heures du soir. 

On peut en conclure que le commissaire de police a le pouvoir de pénétrer 
pendant le jour dans une maison où un déserteur s'est réfugié à l'effet de le 
rechercher et de l'arrêter. 

Le commissaire de police est requis par les gendarmes comme « membre de 
l'autorité locale » (art. 21 de l'arrêté du 3 0 janvier 1815) . C'est à ce titre 
seul que les gendarmes ont le droit de le requérir, mais ils n'auraient pas ce 
droit envers le commissaire de police adjoint ; même plus, le commissaire de 
police n'aurait pas le pouvoir de déléguer son adjoint, car ce n'est qu'en sa qualité 
d'officier de police judiciaire que l'adjoint exerce les fonctions que le commissaire 
lui délègue. 



La gendarmerie ne peut jamais requérir un officier de police, c'est le contraire 
qui peut se faire légalement. (Art. 25, C. i . Cr.) ' 

Si le tiers ne refusait pas l'entrée de sa maison aux gendarmes, ceux-ci peu
vent y entrer seuls (Pand. Belges n" 289). 

Arrestation dans le domicile du déser teur . 
Le déserteur pourrait s'être réfugié dans son domicile personnel. En cette 

occurence, le bourgmestre ou le commissaire de police peut être requis comme 
autorité locale par les gendarmes pour procéder ou faire procéder à l'ouverture 
de la maison, si on leur refuse l'entrée. (Décret du 4 août précité.) 

Comme nous l'avons dit précédemment on ne pourrait y pénétrer pendant Tes 
heures de nuit et i l faudrait, le cas échéant, cerner la maison jusqu'au jour. 

Du juge d'instruction. 

Le déserteur étant réfugié dans son domicile, le juge d'instruction n'a pas 
compétence pour intervenir. 

La désertion est un délit militaire qui ne relève que de la juridiction militaire. 
(C. Pr. M . du 15 juin 1899, art. 24.) Les auditeurs militaires qui remplissent près 
les conseils de guerre les fonction* de juge d'iustruction et d'accusateur public 
(P. B . n* 466) auraient seuls le droit de délivrer un mandat de perquisition pour 
saisir un déserteur, s'il était nécessaire. 

Mais le juge d'instruction, saisi par le Procureur du Roi d'un fait de recel de 
déserteur, pourrait, dans ce cas seulement, instruisant contre le coupaMe civ i l , 
ordonner une perquisition. 

Cette procédure serait suivie dans le cas où le déserteur se tiendrait caché 
depuis un certain temps chez le receleur et qu'une enquête ou une dénonciation 
transmise au parquet, obligerait le juge d'instruction agissant à la réquisition du 
Procureur du Roi , h ouvrir une instruction à charge du receleur civil . 

Le juge ne pourrait en aucun cas retenir le déserteur à sa disposition, aussitôt 
qu'il l'aurait entendu, i l devrait le laisser entre les mains de la gendarmerie char
gée de le conduire devant l'auditeur compétent. 

Du commissaire adjoint. 

Le commissaire adjoint doit, en cas de dénonciation, rédiger procès-verbal à 
charge d'un receleur de déserteur, mais ce n'est que par une délégation écrite du 
juge qu'il pourrait perquisitionner chez le recélerir. F . D . 

J U R I S P R U D E N C E 
Cause de justification. — Coup. — Attaque violente et soudaine. — 

Une attaque violente et soudaine justifie un coup spontané, unique et irrésisti
ble. — (S. P . Peruwelz, 45 mars 1900. — P. p., 1962, 4312.) 
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Dél i t . — Compétence des tribunaux de police. — Tribunal correc
tionnel saisi. — Appel. — N o n - r e c e v a b i l i t é . — Lorsqu'un délit est de la 
compétence spéciale des tribunaux de police mais que par suite de connexité 
avec d'autres délits le tribunal correctionnel en est saisi directement, l'appel n'en 
est pas recevable. — (App. Brux., 23 nov. 1900. — B. j . , 1902, 1278.) 

Chasse. — Engins proh ibés . — Art. 8 de la loi du 28 f évr i er 1882. 
— Art . 12 de l 'arrêté royal du 11 août 1889. — L'art. 12 de l'arrêté 
royal du 11 août 1889 quoique employant des termes analogues à ceux de l'art. 8 
de la loi du 28 février 1882, ne vise certainement pas les mêmes engins que ceux 
prévus par l'article 8 de la loi du 28 février 1882, dans ce cas l'arrêté royal de 
1889 ferait double emploi avec la loi . 

La loi sur la chasse vise les engins propres à prendre toute espèce de gibiers 
tandis que l'arrêté royal vise les engins propres à prendre les oiseaux dont i l 
fait mention alors même que, par exception, les oiseaux, classés parmi les gi
biers parla loi, pourraient y rester pris. — (Corr. Mons, 31 juillet 1901. — P. 
p., 1902, 1132.) 

P A R T I E O F F I C I E L L E 
Police. — Décorations. — Des arrêts royaux accordent : la croix de l r« classe à M. Duquenne, 

commissaire de police à Gand. 
La croix de 2 e classe à M. Janssens, commissaire-adjoint à Gand. 
La médaille de 1« classe à : JIM. De Marque, commissaire-adjoint à Saint-Josse-ten-Noode; 

Vandbruegen, garde champêtre à Lovenjoul; Durieux, garde champêtre à Plainevaux; Béguin, 
garde champêtre à Geest-Gerompont-Petit-Rosière; Renard, garde champêtre à Strépy-Bracque-
gnies; Rasier, garde champêtre à Hermael. 

La médaille de 2« classe à : MM. Seha et Westhoveus, agents-inspecteurs à Saint-Gilles ; Van 
Rampelberg, agent-inspecteur à, Schaerbeek ; Lavallé et Thabert, inspecteurs à Ostende; De Meyer, 
brigadier à Gand; Bada, ancien garde champêtre à LesWaleffes; Jeanjean, cantonnier garde 
champêtre d'Halanzi ; Radart, garde champêtre de Saint-Germain ; Vaustraten, brigadier de police 
à Gand ; Dehalleux, garde champêtre à Vaux-Chavaune. 

La médaille de 3 e classe, à M. Honnay, garde champêtre de Grand-Rechain, 
en récompense des services qu'ils ont rendus dans le cours d'une carrière de plus de trente-cinq et 
de plus de vingt-cinq années. 

Commissaires de police. — Traitements. — Par arrêté royal du 30 août 1903, le traitement des 
deux commissaires de police de Gilly est porté à 2,550 francs. 

Par arrêté royal du 1er octobre 1903, le traitement du commissaire de police de Jemeppe-sur-
Meuse, est porté à 2,100 francs. 

Gendarmerie. — Promotions. — Arrêté royal du 25 septembre 1903. 
Sont nommés : Lieutenant-colonel, le major Vandewalle J . E . , commandant la 3 e division; 

Capitaine commandant, le capitaine en second Archambeau F . -J . , commandant provisoirement 
les lieutenances de Charleroi, La Louvière et Thuin ; Capitaine en second, le lieutenant Remy 
O.-A.-J., commandant la lieutenance de Charleroi; Lieutenant, le sous-lieutenant Henry A.-N., 
adjoint à la lieutenance de Mons ; Sous-lieutenant, le maréchal des logis à cheval Lhermitte E . -J . , 
du corps. 

Tournai, Typ, & Lilh. Van Gheluwa. 
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LA LIMITATION DU TRAVAIL 
DES ADULTES Ci 

Quelles seraient les conséquences de l'introduction de la journée maximale du. 
travail ? Au point de vue économique l'expérience démontre, avec l'évidence 
éclatante des faits, qu'elle a engendré partout des résultats avantageux. Elle a 
provoqué le perfectionnement de l'outillage mécanique, imprimé un essor magni
fique à la production, créé une demande de bras et parlant une hausse progres
sive des salaires sans diminuer les profits. Non seulement l'ouvrier, en général, 
a produit plus, mais son travail est meilleur. M . Frédéric Passy, dans un dis
cours au Sénat français, s'exprime en ces termes au sujet de cette question : Les. 
hommes, comme les animaux, ne peuveut dépenser utilement qu'une quantité de 
force ; si l'on dépasse la mesure on n'obtient qu'un travail mou, médiocre, sans 
entrain qui gâte ou gâche l'ouvrage. Un travail fait avec indifférence et dégoût 
ne profite pas en fin de compte, i l coûte parce qu'il ne rapporte pas en raison du 
temps employé, parce qu'il entraîne des malfaçons inévitables, quelquefois des 
malfaçons volontaires. 

Mundella, ancien ministre du commerce en Angleterre, associé à l'exploitation 
de fabriques de son pays et de la Saxe, disait un jour au Parlement : « Ce sont 
les hauts salaires et les courtes journées qui sont pour l'Angleterre une cause de 
progrès et ce sont les longues journées et les bas salaires du continent qui nous 
préservent de la concurrence. » . 

C) Voir leg noi i ( 3 ) 4 > 7 > 1 0 e t u d e l a R e v u e B e l g e 
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Au point de vue physique, il n'est pas douteux que les longues journées sont 
particulièrement meurtrières pour les ouvriers. Le surmenage conduit à l'excita
bilité nerveuse et à la débilité physique et intellectuelle. Le sentiment de fai
blesse et d'abattement qui se produit lorsque l'organisme a besoin de repos et 
qu'il ne peut s'y laisser aller, provoque l'usage d'excitants et bientôt l'abus de 
l'alcool et du tabac qui se transforment rapidement en passion. 

L'ouvrier a besoin du repos comme de l'alimentation, i l répare la dépense de 
force effectuée et accumule les réserves qui lui sont nécessaires pour continuer 
à travailler ( i l . Or, la limitation de la journée de travail en notre pays où la sur
activité est encore trop fréquente ne permet pas la stricte observation de cette 
règle élémentaire d'hygiène. Le docb-ur Hirt, l'auteur du livre « des maladies 
d'ouvriers » réclame l'introduction de la journée normale de onze heures. Le 
congrès d'hygiène et de démographie de Vienne a posé la même revendication. 

Au point de vue intellectuel et moral quels avantages la classe laborieuse ne 
retirerait-elle pas de l'introduction de la journée légale de travail ? 

La routine et l'ignorance sont malheureusement encore les tares caractéristi
ques de la vie industrielle, laquelle considérée isolément se passe Irop près de 
la matière. L'ouvrier qui a peiné dur de l'aube à la tombée de la nuit dans la 
transformation ou l'agencement d'objets matériels, barrasse do fatigue par un 
labeur physique épuisant, n'est plus capable d'un effort de la pensée, et le 
malheur veut que le machinisme qui est la plus prestigieuse synthèse de là force 
brutale et inconsciente a brisé dans le cœur des ouvriers le sentiment des vraies 
grandeurs du travail. Tout labeur pourtant a ses charmes et sa poésie ; le save
tier de l'aquarelle de Rolta accuse dans ses traits l'orgueil de son métier. L'his
toire ne nous dit-elle pas l'enthousiasme et l'amour des artisans des siècles pas
ses pour leur profession, les luttes qu'ils soutinrent, les veilles qu'ils s'imposè
rent guidés par le seul souci d'enfanter des chefs-d'œuvre. Instinctivement ils 
évoquent à l'esprit la pensée d'une seule sorte de chevalerie du travail. 

Quel contraste saisissant avec les conditions actuelles de l'industrie ! L'utili
sation excessive des forces humaines a avili le travail et sous notre régime de 
prétendue liberté en a fait une servitude. 

« De plus en plus le capital nous interdira toute vie de famille et du berceau 
à la tombe, sans relâche et sans espoir, en ne voyant augmenter que nos fatigues, 
notre dénûment, notre insécurité ; nous donnerons toujours plus et toujours 
plus de surtravait à l'insatiable accumulation socialiste 
Nous descendions aussi tous les cercles de l'enfer de misère jusqu'au dernier, 
où i l faudra laisser toute espérancp, car à un certain degré de misère tous les 
ressorts de la résistance sont brisés et le poids de la servitude paraît éternel. » 

(1) Dr Félix : La journée des Trois Huit, p. 17. 
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Des observateurs peu judicieux n'ont trouvé d'autres causes aux plaies saignan
tes du paupérisme que l'imprévoyance et les passions du peuple. Pour parer à 
ses misères, à ses infirmités, à son inconduite, i l faut à leurs yeux, combattre 
avant tout l'alcoolisme qui les engendre. 

Mais leur courte vue ne leur ont pas fait découvrir que l'ouvrier harrassé de 
fatigue, privé de repos, pour réparer ses forces est fatalement amené à chercher 
un réconfortant dans l'absorption de liqueurs fortes. 

Dans son bel ouvrage sur les classes ouvrières en Europe, René Lavollée 
déclare que l'excès de travail est une des principales causes de l'ivrognerie. 

L'expérience a surabondamment démoDtré l'influence nocive de l'abus des 
forces humaines ; l'alcoolisme exerce le plus cruellement ses ravages dans les 
centres oui le travail est le plus fiévreux et le plus épuisant. 

Il importe de jeter un cri de guerre contre ces tendances néfastes de la pro
duction industrielle, i l faut relever et anoblir le travail, éveiller l'honneur au 
sein des professions manuelles, y répandre le bien-être avec ce luxe sacré de 
l'intelligence et de la moralité, les élever au rang des professions libérales en 
les dotant du savoir cl du goût des belles choses. La vie matérielle n'est qu'une 
face étroite de la vie humaine. Le besoin de connaître, d'aimer, d'ouvrir son 
cœur aux émotions de l'idéal et de la vérité est encore une exigence de la vie. 

Chose étrange ! une loi récente a proclamé l'ouvrier citoyen, elle a déposé 
entre ses mains le bulletin de vote qui le rend maîlre des destinées de la nation 
et elle n'a pas songé à lui procurer le loisir de s'instruire pour bien comprendre 
ses droits et ses devoirs nouveaux. 

Un grand industriel suisse, M . Blocher, constatait dans une conférence don
née à Bàle que depuis l'introduclion de la journée de onze heures dans son pays, 
l'ouvrier s'enivrait moins, s'occupait plus qu'auparavant des affaires publiques et 
était plus porté à prendre en mains la défense de ses intérêts. 

* * 

Telles sont esquissées rapidement la justification et les conséquences de l'ap
plication delà réglementation de la journée de travail. Qu'importe le sentiment 
qu'elle inspire à tous ceux qui pensent que « tout est pour le mieux dans le meil
leur des mondes ! » Nous ne pouvons ignorer qu'elle est pour l'ouvrier le Sésame 
ouvre-toi de toutes les améliorations de l'avenir, le premier contingent de ce que 
l'humanité renferme à ses yeux d'équité et de bonheur. N'est-ce point assez pour 
que nous l'envisagions avec sympathie ? Et lorsqu'une étude impartiale de l'idée 
nous convainc qu'elle ne compromet ni la structure économique du pays, ni le 
progrès régulier de la production, ni la condition sociale du travailleur, qu'elle 
améliorerait au contraire, pourquoi n'en proposerions-nous pas l'adoption ? 

D'ailleurs, i l suffit de regarder autour de soi pour voir que le monde est un 
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travail d'idées et de formes nouvelles. La démocratie qui chaque jour s'élève, 
aspire à de nouveaux principes d'ordre et d'équilibre, elle demande des lois que 
le législateur du commencement de ce siècle n'avait pas prévues. Chaque année 
le code du travail s'enrichit et se complète. La protection ouvrière qui est la 
caractéristique de cette fin de siècle donne un regain d'actualité à celle pensée 
de Lacordaire : « Entre le fort et le faible, entre le riche et le pauvre, entre le 
maître et le serviteur c'est la liberté qui opprime et la loi qui affranchit ! » 

FIN 0 . C. 

La Police et les Pensions à la Chambre des Représentants 
Séance du /S Novembre 4905. 

M . Verheyen (en flamand). — J'appelle l'attention de M . le Ministre sur la 
situation des commissaires et commissaires adjoints de police, qui seuls de tous 
les fonctionnaires ne jouissent pas de pensions pour eux et leurs familles. Cepen
dant, ils sont journellement exposés à tomber victimes de l'exécution des lois 
qu'ils doivent faire observer et à laisser ainsi une veuve et des orphelins. 

M . de Trooz, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique (en flamand). 
— Tous les employés de la commune sont dans le même cas. 

M . De Coster (en flamand). — Pas les gardes champêtres. 

M . Verheyen. — J'espère que le Gouvernement qui a fait voter les pensions 
de vieillesse pour les ouvriers, songera aux commissaires de police. Certes, les 
grandes villes ont fait leur devoir en ce qui les concerne et si les communes 
avaient de l'argent, elles agiraient de même ; mais tel n'est pas toujours le cas. 

On objectera, comme vient de le faire M . le Ministre, que les commissaires 
sont des agents communaux. C'est vrai, mais ils rendent chaque jour des services 
à l'Etat et, dès lors, celui-ci a des devoirs à remplir vis-a-vis d'eux. 

On a dit que les commissaires peuvent personnellement s'affilier à la caisse des 
pensions. Je le reconnais ; mais la modicité de leur traitement ne le leur permet 
généralement pas. Le Gouvernement devrait donc fonder une caisse de pensions 
pour les commissaires et les commissaires adjoints de police. M . le Ministre leur 
a promis, du reste, d'étudier la question et je le prie de ne pas les laisser plus 
longtemps dans l'incertitude ni d'exposer à la misère des veuves et des orphelins. 

M . de Trooz, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. — Vous ne 
soutenez pas, je suppose, que l'Etat doit la pension aux commissaires de police? 

M . Verheyen. — Je m'attendais à cette objection et j 'y répondrai que les com
missaires emploient la majeure partie de leur temps à faire observer les règle-
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ments généraux. Du reste, si les communes ne remplissent pas leur devoir, 
l'Elal doit y suppléer... 

M . de Trooz, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. — Au 
nom de l'autonomie communale, sans doute? 

M. Verheyen. — Il ne s'agit pas de cela, mais d'assurer les vieux jours des 
commissaires de police et de leurs adjoints : vous leur avez, du reste, promis. 

M . de Trooz, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. — Je n'ai 
pas promis cela. 

M. Verheyen. — Je vous ai déjà demandé si vous alliez déposer un projet et 
je vous rappelle ma demande. 

Il n'est pas possible qu'une seule catégorie d'agents publics soient privés de 
pension. Aussi, afin de permetlre au ministre d'assurer le sort des commissaires 
de police et de leurs adjoints, je propose d'inscrire au budget de l'intérieur un 
crédit de 100.000 francs. (Rejeté dans la séance du 1" décembre.) 

M . de Trooz, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. — Comment 
organiserez-vous ce service ? 

M Verheyen. — Votre personnel est assez nombreux pour y pourvoir. 
(Exclamations à droite.) 

M . de Trooz, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique (en flamand). 
— Je vous remercie de tout cœur ! 

M . Verheyen. — Et moi je vous remercierai quand vous aurez rempli votre 
promesse. 

* « 

Au nom de tous les fonctionnaires de la police nous remercions chaleureuse
ment M. le député Verheyen. 

Nous regrettons que sa protestation soit restée sans écho et qu'il ne se soit 
trouvé aucun autre repréf entant pour l'appuyer. 

Les intérêts de la police semblent inquiéter fort peu la plupart de nos députés. 
Ah ! si M . Verheyen a\:iit parlé d'une revendication de joueurs de loto ou de 

marchands de nougat déposant de quelques centaines de voix pour les futures 
élections, i l y eut eu séai. ;e de nuit peut-être, ou tout au moins, leurs réclama
tions eussent eu les honneurs d'une commission d'enterrement. 

Mais, en l'occurence, le sort des veuves et orphelins des fonctionnaires de la 
police était seul en jeu et comme ces miséreux sont disséminés dans tout le 
pays, qu'ils sont sans influence électorale et qu'on peut toujours les mater, 
pourquoi s'en préoccuper ? 



J U R I S P R U D E N C E 

Code rural . — Art. 88 n° 10. — Culture d'une terre d i v i s é e en deux 
parcelles en vertu d'une p r é t e n d u e location. — Non application. — 
Le cultivateur qui n'a pas empiété sur lo terrain de son voisin mais qui se fon
dant sur la location qu'il prétend lui avoir été consentie d'une terre divisée en 
deux parcelles a cultivé ces deux parcelles tandis que la partie civile soutient, de 
son côté, être le locataire d'une des deux parcelles dont i l s'agit ne tombe pas 
sous l'application de l'art. 88 n° 10 du code rural. (Empiétement en labourant.) 
— (Corr. Termonde, 30 sept. 1901. — P. p., 1902, 1155.) 

Chemin de fer. — Abonné . — Place prise dans une classe s u p é 
rieure. — Billet p r é a l a b l e . — Les abonnés au chemin de fer n'ont pas le 
droit de monter dans des voitures d'une classe supérieure, même en offrant de 
payer à l'arrivée le montant de la taxe et l'amende de 2 francs. — (Corr. Ver-
viers, 10 juin 1899. — P. p., 1902, 1267.) 

Prescription p é n a l e . — Chien. — Taxes. — D é c l a r a t i o n . — Déla i . — 
Si un règlement provincial belge oblige celui qui est en possession d'un chien 
avant une certaine date, à en faire la déclaration à cette date au receveur des 
contributions, lorsqu'il s'est écoulé plus d'un an depuis, l'action publique se 
trouve éteinte. — (Corr. Verviers, 24 février 1900. — P. p., 1902, 1274. — 
P. p., 1902, 1341.) 

Eaux courantes. — D é p l a c e m e n t . — R é t a b l i s s e m e n t . — Appréc ia 
tion pour le juge. — Obligation. — Loi du 7 mai 1877. — Signification 
de « s'il y a lieu ». — Le pouvoir réglementaire, dont la loi du 7 mai 1877 et 
les règlements pris en vertu de son article 37 ont investi l'administration pro
vinciale, s'exerce dans le but de sauvegarder soit des intérêts généraux soit des 
intérêts privés et constitue un objet de police administrative pourlèquelil faudrait 
comme pour la loi du 1 e r février 1844, que la volonté du législateur d'accorder 
au juge la faculté d'ordonner ou non la réparation de la contravention soit for
mellement établie par les discussions et les travaux préparatoires. 

Les termes « s'il y a lieu » de la loi du 7 mai 1877 ne peuvent s'interpréter 
comme synonymes de « s'il convient », « si c'est nécessaire », mais comme éta
blissant une distinction entre les infractions portant atteinte aux prescriptions 
du règlem"..! sans plus, et les contraventions ayant pour effet l'établissement 
d'un état de choses permanent, perpétuant la violation de la loi, contraire à l'in
térêt public, souverainement apprécié par l'administration, auquel cas « i l y a 
lieu », pour le juge, d'en ordonner la disparition. — (Corr. Neufchâteau, 13 
mars 1901. — P. p., 1902, 881-82.) 
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Voirie. — Concessionnaire de l'Etat. — Travai l d'utilité publique. 
— Salubri té et s é c u r i t é publiques. — Un travail d'utilité publique ne peut 
exonérer un concessionnaire de l'Etal des obligations auxquelles sont soumis 
tous les particuliers en vertu des lois de police surtout lorsque celles-ci concer
nent la sécurité et la salubrité publiques. — (Corr. Bruxelles, 26 juin 1901. — 
P. p., 1902, 1023.) 

P A R T I E O F F I C I E L L E 
Commissaire de police. — Nomination. — Par arrêté royal du 7 novembre 1903, M. Jacquet F. , 

est nommé commissaire de police de Jemeppe-sur-Meuse. 
Commissariat. — Création. — Par arrêté royal du 14 novembre 1903, un commissariat est créé 

à Lede (Flandre orientale) et le traitement du titulaire porté à 1500 francs. 
Commissaires de police. — Traitements — Des arrêtés royaux du 14 novembre 1903, fixent les 

appointements des commissaires de police de Bornhem, à 2,200 francs; Tamines, à 1,900 francs, 
y compris les émoluments. 

DICTIONNAIRE DES OFFICIERS DU MINISTÈRE PUBLIC 

E R B -A- T _A-

Lire page 153 à l'avant dernier alinéa : 
Si le garde civique n'obtempère pas au lieu de : 
Si le garde champêtre 

Envoi par mandat-poste d'amendes perçues, p. 37 : 
Lire 27 septembre au lieu de 27 novembre. 
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E R R A T A 

Page 37. Envoi par mandat-postal d'amendes perçues, 
lire : 27 septembre au lieu de 27 novembre. 

Page 15 3, à l'avant-dernier alinéa, 

lire : S i le garde civique n'obtempère pas 

au lieu de : 

Si le garde champêtre n'obtempère pas 

Page 209, au mot Prescription, après le troisième alinéa, 

ajouter : 

Mais l'article 88 § 9 du code rural s'applique aux dégradations et détériorations 

à tout chemin public quelconque, qu ' i l s'agisse d'un chemin, d'un sentier on d'une 

grande route (CRAHAY, n° 524). Cet article a virtuellement abrogé l'ancienne légis

lation, l'art. 83 du code rural régit donc la prescription des poursuites en la matière. 

* 
* * 

NOTA. — Les numéros 21 et 22 (Subordination et Discipline) du Titre I, p. 11 

et 12 sont complétés aux mots : Cour d'appel, p. 117, et Procureur du Roi, p. 215. 



I N T R O D U C T I O N 

Chaque jour les officiers du Ministère public près tes tribunaux de police Éont 
appelés à prendre des décisions immédiates ; à l'audience, à Vimprovisie, ils ont 
à donner leur avis sur des questions multiples et délicates; aussi, bien souvent, 
ces magistrats sont obligés de rechercher, dans le fouillis des lois, instructions et 
arrêts de jurisprudence, les renseignements qui les aident a résoudre les difficul
tés afférentes à leur mission. 

Nous voulons faciliter leur lâche en publiant cet ouvrage dans lequel nous nous 
sommes efforcé de réunir et de classer, d'une façon méthodique, tous les cas d'ap
plication qui se sont présentés jusqu'à ce jour. Nous y avons reproduit les avis 
des plus savants jurisconsultes et les théories d'auteurs érudits qui ont traité 
cette matière spéciale. 

Nous n'avons pas la prétention d'avoir pu trouver la solution de toutes les ques
tions qui sont du domaine de l'officier du Ministère public, sans en avoir oublié, 
mais nos efforts ont été employés dans ce but. 

Si nos lecteurs découvrent dans notre travail quelque lacune ou erreur, qu'ils 
veuillent bien nous transmettre leurs observations, nous les accueillerons avec 
reconnaissance. 

Le titre I traite du fonctionnaire ; le titre II est le « Dictionnaire des officiers 
du Ministère public près les tribunaux de police. » Celte partie, qui forme le corps 
de l'ouvrage, sera en quelque sorte l'encyclopédie de leurs fonctions, lts y trouve
ront, dans l'ordre alphabétique, des aperçus sur les questions de procédure et de 
droit qui les intéressent, ainsi que les instructions ministérielles, les arrêts de 
jurisprudence et les avis des commentateurs. 

Les recherches y seront faciles et rapides. De plus, chaque année et chaque fois 
qu'il y aura nécessité d'y ajouter les changements survenus dans la législation, la 
REVUE RELGE DE POLICE complétera l'ouvrage par la publication successive de 
fascicules supplémentaires. 

Nous avons voulu faire œuvre utilitaire et pratique. Avons-nous réussi ? 
Quoi qu'il advienne, nous sommes convaincu que les intéressés nous tiendrons 

compte de la somme de nos efforts et de notre bonne volonté. Puissions-?ious con
quérir leurs sympathiques encouragements et mériter leur bienveillante attention. 

F É L I X DELCOURT, 
Secrétaire de la Rédaction de la Revue Belge de Police. 





T I T R E î 

DE L'OFFICIER DE MINISTÈRE PUBLIC 

/. Mission. — 2. Composition du tribunal du tribunal de police. — S. Fonction
naires chargés des fonctions d'officier du ministère public, près le tribunal de 
police. — 4. Délégation donnée à un bourgmestre ou échevin du canton. — 
a. Formalités pour déléguer un échevin sur la proposition du bourgmestre. 
— 6. Echevin ff. de bourgmestre. Incapacité. — 7. Commissaire-adjoint. Inca
pacité. — 8. Conseiller communal. Incapacité. — 9. Empêchement. Mesures 
préventives pour assurer la régularité du service. — 10. Tenue à l'audience. 
— •/•/. Gratuité des fonctions. — 12. Incompatibilité. — M.3". Démission. — 44. 
Destitution. — 43. Interdiction. — 16. Suspension. — 17. Bourgmestre non 
réélu. Continuation des fonctions. — 18. Récusation. — 49. Responsabilité 
pénale. — 20. Dépenses de bureau — 21. Subordination. — 22. Discipline. 
— 25. Secret professionnel. 

1. MISSION. — L'officier du ministère public est une magistrature placée 
près des cours et tribunaux pour y représenter et défendre les droits de la 
société, surveiller, requérir et assurer, au nom du chef du gouvernement, 
l'exécution des lois et des décisions judiciaires, veiller à tout ce qui concerne 
l'ordre public, assister les personnes incapables de se défendre elles-mêmes. 

L'officier du ministère public a la double qualité d'agent du pouvoir exé
cutif et de magistrat. Il est agent du gouvernement en ce qu'il surveille, 
requiert et poursuit, dans certains cas, l'exécution des lois. Il cesse de l'être 
lorsqu'il concourt à leur interprétation et à leur application, ou en ce qu'il 
exerce l'action publique, soit d'office, soit même sur l'ordre du gouverne
ment. Sous ces rapports i l participe, en réalité, à l'administration de la jus
tice. — (LECLERCQ. Droit constitutionnel des Belges, p. 31.) 

2. COMPOSITION D U T R I B U N A L D E POLICE. — Le tribunal de 
police (t) se compose du juge de paix président, de rofïïcier du nùnistôre 
public et du greffier. 

La composition régulière du tribunal est une formalité essentielle dont 
l'inobservation entraîne la nullité de la procédure et du jugement. 

Lorsqu'un événement imprévu empêche de composer régulièrement le tri-

(1) Le code d'instruction criminelle de 1SOS l'avait qualifié - Tribunal de simple police. > Des 
instructions ont été données pour que cette qualification surannée ne soit plus employée. L'art 153 
delà loi du ISjuin 1369, sur l'organisation judiciaire le désigne sous le nom de tribunal de police. 
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bunal de police, i l y a lieu pour le juge d'en faire la déclaration d'office et de 
remettre les affaires soumises. 

L'organisation judiciaire établie par la loi organique du 18 juin 1869, en 
ce qui concerne les dispositions qui se rapportent aux justices de paix, est 
en rapport avec les dispositions des articles 141 et suivants du Code d'ins
truction criminelle conçus comme suit : 

A R T . 141. Dans les communes dans lesquelles i l n'y a qu'un juge de paix, 
il connaîtra seul des affaires attribuées à son tribunal; les greffiers et les 
huissiers de la justice de paix feront le service pour les affaires de police. 

A R T . 142. Dans les communes divisées en deux justices de paix ou plus, 
le service au tribunal de polite sera fait successivement par chaque juge de 
paix, en commençant par le plus ancien ; il y aura dans ce cas un greffier 
particulier pour le tribunal de police. 

A R T . 143. Il pourra aussi, dans le cas de l'article précédent, y avoir deux 
sections pour la police : chaque section sera tenue par un juge de paix, et le 
greffier aura un commis assermenté pour le suppléer. 

Juge de paix. — A défaut du juge de paix, le droit de présider le tribunal 
de police et de rendre justice sur toutes les matières qui sont de la compé
tence du tribunal, dans les limites tracées par la loi , appartient à l'un de 
ses suppléants. 

Greffier. — Le greffier doit assister aux séances du tribunal : en cas d'em
pêchement, i l est suppléé par le commis greffier, ou s'il y a plusieurs com
mis greffiers par celui qu'il désigne. S'il se trouve dans l'impossibilité de 
faire lui-même celte désignation, s'il vient à décéder ou à cesser ses fonc
tions, i l y esl pourvu par le juge de paix. 

En cas d'empêchement du greffier et des commis greffiers, ou même lors
qu'il y aurait péril à attendre que l'un d'eux fût présent, le juge peut assumer, 
en qualité de greffier, telle personne qu'il trouve convenable, pourvu qu'elle 
soit belge, âgée de 21 ans au moins et quelle prête préalablement entre ses 
mains le serment constitutionnel imposé aux fonctionnaires publics. 

3. FONCTIONNAIRES CHARGÉS DES FONCTIONS D'OFFICIER 
DU M I N I S T È R E P U B L I C , P R È S L E T R I B U N A L D E POLICE. 
— La loi organique des tribunaux, du 18 juin 1869, détermine quels sont 
les fonctionnaires chargés d'occuper le siège du Ministère public près des 
tribunaux de police. L'art. 153 de cette loi est ainsi conçu : 

« Les fonctions du Ministère public près le tribunal de police sont rem
plies par le commissaire de police, dans les lieux où i l en est établi, et dans 
les autres par le bourgmestre qui peut se faire remplacer par un échevin. 



» S'il y a plusieurs commissaires de police, le procureur général près la 
Cour d'appel nomme celui ou ceux d'entre eux qui font le service. 

» En l'absence du commissaire, du bourgmestre et de l'échevin, le pro
cureur général choisit dans le canton un autre bourgmestre ou un échevin. » 

4. DÉLÉGATION D O N N É E A U B O U R G M E S T R E O U É C H E V I N 
DU CANTON. — L'art. 183 de la loi du 18 juin 1869 stipule qu'en l'ab
sence du commissaire de police, du bourgmestre ou de l'échevin délégué du 
chef-lieu de canton, le procureur général choisit dans le canton un bourg
mestre ou un autre échevin. La délégation n'est que temporaire et cesse 
d'être valable dès qu'un des titulaires de droit a repris ses fonctions ou dès 
que le bourgmestre ou le commissaire nouvellement promu entre en 
fonctions. 

Il a été jugé que le procureur général n'a ce pouvoir qu'en cas d'empêche
ment à la fois du bourgmestre, de l'échevin délégué et du commissaire de 
police. — (Cass. 27 décembre 1889. Pas. p. 46.) 

5. F O R M A L I T É S POUR D É L É G U E R U N É C H E V I N SUR L A 
PROPOSITION D U B O U R G M E S T R E . — La délégation donnée à un 
échevin comme officier du Ministère public, conformément à l'art. 1S3 de 
la loi du 18 juin 1869, doit être approuvée par arrêté royal. 

Cette formalité n'était pas exigée avant la mise en vigueur de la loi du 30 
décembre 1887, qui donne le pouvoir aux conseils communaux d'élire les 
échevins qui, sous l'ancienne législation, étaient nommés par le Roi . 

Pour concilier les principes de celte loi et sauvegarder la règle inscrite 
dans la Constitution qui, à l'art. 101, dispose que o le Roi nomme et révo
que les officiers du ministère public près les Cours et Tribunaux », le Ro i , 
le 10 décembre 1888, a pris l'arrêté suivant : 

« A R T . 1". La délégation accordée à l'un des échevins pour remplir les 
fondions du Ministère public près le tribunal de police sera subordonnée à 
Notre approbation que Nous Nous réservons de retirer le cas échéant. » -

Les délégations de bourgmestre à échevin sont envoyées directement 
aux procureurs généraux, qui les transmettent avec leur avis au Ministère 
de la Justice, après avoir, s'ils l'ont jugé utile, consulté soil le procureur du 
Roi, soit le Gouverneur. — (Cire. Just. 28 janvier 1889.) 

6. É C H E V I N F F . D E B O U R G M E S T R E . I N C A P A C I T É , — Un éche
vin ff. de bourgmestre en attendant la nomination de celui-ci ne peut siéger 
comme officier du Ministère public, puisqu'il ne peut tenir sa délégation que 
du bourgmestre et après approbation royale. 



Cette théorie est conforme aux instructions contenues dans la circulaire 
du 8 Août 1888 (Bull. Int., 103) et la dépêche 42,928 du 4 Janvier 1896, 
adressée par M . le Ministre de l'Intérieur à M . le Gouverneur du Hainaut, 
en réponse à un référé. — (WILLIQUET. Loi communale. N ° 131.) 

7. COMMISSAIRE-ADJOINT. INCAPACITÉ. — L'article 101 de la 
Constitution est formel, les fonctionnaires dont la nomination appartient au 
Roi , sont seuls compétents pour occuper le siège du Ministère public près 
les Cours et Tribunaux et encore faut-il que ce soit un de ceux désignés par 
la loi sur l'organisation judiciaire. 

Le commissaire de police adjoint qui siégerait s'exposerait à des poursui
tes. D'autre part, le tribunal étant irrégulièrement constitué, cette circons
tance entraînerait la nullité de la procédure et des jugements. 

8. C O N S E I L L E R C O M M U N A L . I N C A P A C I T É . — Le 2o Juillet 1898, 
M . le Ministre de la Justice a rappelé à M M . les procureurs généraux, les 
circulaires de ses prédécesseurs datées du 13 août 1849 et du 14 janvier 
1857, desquelles i l résulte qu'un conseiller communal ne peut jamais être 
délégué pour remplacer l'officier du Ministère public absent, puisqu'il ne 
satisfait pas aux conditions stipulées par l'art. 101 de la Constitution. 

Il est cependant stipulé à l'art. 107 de la loi communale que les conseil
lers communaux, suivant l'ordre y déterminé, sont délégués de droit pour 
remplir, en cas d'empêchement, les fonctions de bourgmestre et d'échevins, 
mais les fonctions administratives dont s'occupe l'art. 107 précité sont essen
tiellement distinctes des fonctions judiciaires. Aucune disposition légale n'a 
étendu aux conseillers communaux la compétence exceptionnelle dont le 
bourgmestre et les échevins sont investis par l'art. 153 de la loi du 18 juin 
1869. 

9. E M P Ê C H E M E N T . M E S U R E S P R É V E N T I V E S POUR A S S U R E R 
L A R É G U L A R I T É D U S E R V I C E . — Pour obvier à l'inconvénient 
résultant de l'absence ou de l'empêchement du bourgmestre chargé des 
fondions du Ministère public, i l convient dans les chefs-lieux de canton où 
i l n'y a pas plusieurs commissaires de police, que le bourgmestre délègue 
d'une manière permanente sous l'approbation du Roi, à un ou deux éche
vins le droit de remplir les fonctions du Ministère public. De cette façon 
aucun obstacle n'empêchera le tribunal de se constituer pour juger dans les 
vingt-quatre heures, les vagabonds an êtes en flagrant délit. — (Cire. Min. 
Just. du 27 octobre 1900.) 



10. T E N U E A L ' A U D I E N C E . — L'instruction de M . le Ministre de la 
Justice, en date du 2 décembre 1846, prescrit aux officiers du Ministère 
public d'être revêtus de leur écharpe, quand ils assistent aux séances du 
tribunal. 

L'écharpe imposée aux bourgmestres est à fond noir, rouge et jaune avec 
franges en argent ; celle qui est imposée aux échevins diffère par les fran
ges qui sont rouges. 

Une instruction ministérielle du 3 avril 1837 dit que ces écharpes peuvent 
être confectionnées en laine ou en soie. 

L'arrêté royal du 3 décembre 1839 prescrit que l'écharpe des commissai
res de police, aux couleurs nationales, sera ornée de franges aux mêmes 
couleurs. 

Les officiers du Ministère public n'ont aucun droit de porter d'autre signe 
distinctif et c'est un abus que de revêtir la simarre et la toge. 

11. G R A T U I T É DES FONCTIONS. — Le bourgmestre ou l'échevin délé
gué chargé de remplir les fonctions de Ministère public près le tribunal de 
police, ne peut recevoir de la commune ni traitement, ni indemnité spéciale 
pour la tenue des écritures du Parquet. 

Il ne peut que toucher le prix des menues dépenses nécessitées par le 
service et qui lui sont allouées sur les frais de bureau du tribunal. — 
(Art. 103 de la loi communale.) 

Rien dans cette loi ne dit que la commune ne peut indemniser le commis
saire de police, mais elle n'y est pas obligée. 

12. INCOMPATIBILITÉ. — Les parents et alliés, jusqu'au degré d'oncle 
et de neveu, ne peuvent être simultanément membres d'un même tribunal 
ou d'une même cour, soit comme juges ou comme juges suppléants, soit 
comme officiers du Ministère public, soit comme greffiers, greffiers-adjoints 
ou commis-greffiers, sans une dispense du Roi . 

En toute matière, le juge ou l'officier du Ministère public devra s'abstenir, 
sous telle peine disciplinaire que de droit, s'il est parent ou allié de l'avocat, 
de l'avoué ou du mandataire de l'une des parties en ligne directe ou au 
second degré en ligne collatérale. — (Art. 180 et 184, loi du 18 juin 1869.) 

13. DÉMISSION. — En règle générale, l'officier du Ministère public peut et 
doit exercer ses fonctions aussi longtemps que sa démission volontairement 
donnée n'a pas été acceptée. G'est-un principe général qui dérive des néces
sités des services publics. — (Pandectes belges). 



14. DESTITUTION. — L'officier du Ministère public destitué, révoqué, sus
pendu ou interdit légalement, qui après en avoir reçu notification continue 
l'exercice de ses fonctions tombe sous l'application de l'art. 262 du code pénal. 

15. SUSPENSION.— Le commissaire de police suspendu de ses fonctions 
par le bourgmestre, est inhabile à remplir les fonctions du Ministère public. 
L'article 123 de la loi communale révisée le 30 décembre 1887, tranche 
nettement, cette question qui avait été très discutée. I l énonce que la sus
pension, qu'elle soit décrétée par le bourgmestre ou par le gouverneur fait 
cesser, pendant sa durée, toutes les fonctions du commissaire de police. 
Comme celui-ci, l'échevin ou le bourgmestre suspendu légalement ne peut 
plus accomplir aucun acte de ses fonctions sans tomber sous l'application 
de l'article 262 du code pénal. 

16. INTERDICTION — Si un officier du Ministère public est condamné pour 
un délit qui comporte l'application de l'interdiction temporaire des fonctions 
publiques, l'arrêt ou le jugement pourra lui infliger cette suspension. — 
(C. P. art. 31). 

17. B O U R G M E S T R E NON R É É L U . CONTINUATION DES FONC
TIONS. — Le bourgmestre non réélu continue ses fonctions en la double 
qualité de membre du collège et de conseiller communal jusqu'à ce qu'il ait 
été pourvu à son remplacement. 

En conséquence le bourgmestre démissionnaire d'un chef-lieu de canton 
a qualité, aussi longtemps que les pouvoirs de son successeur n'ont pas été 
vérifiés, pour remplir les fonctions du Ministère public près le tribunal de 
police et môme de déléguer un échevin. — (Ar. Cassation du 27 
décembre 1899.) 

18. RÉCUSATION. — Le code d'instruction criminelle ne contient aucune 
disposition relative à la récusation, mais i l est de doctrine et de jurispru
dence qu'on doit appliquer les règles de cette matière tracées pour les 
matières civiles. 

L'art. 381 du code de procédure civile, stipule que les causes de récusation 
relatives aux juges, dont i l est question aux articles 378 et 379 du même 
code, sont applicables au Ministère public lorsqu'il est partie jointe; mais 
i l n'est pas récusable, lorsqu'il est partie principale. 

Or, en matière répressive le Ministère public est partie principale, i l n'est 
donc pas récusable. Il lui appartient d'apprécier, en fait, s'il doit s'abstenir 
et se faire remplacer. — (Cass. 9 août 1841 et 8 mars 1866). 



Les rares cas où le Ministère public est partie jointe son énumérés plus 
loin. — (Voir dictionnaire : Action publique.) 

19. R E S P O N S A B I L I T É P É N A L E . — Comme le Ministère public n'agit 
que pour l'intérêt public, i l n'est pas responsable de ses erreurs, à moins 
qu'elles ne soient tellement lourdes qu'on ne doive pas excuser celui qui 
s'est chargé d'une fonction aussi importante et aussi redoutable : On a tou
jours enseigné que le Ministère public n'est responsable envers les tiers que 
de ses prévarications. — (DESCAMPS. Les fonctions du Ministère public.) 

Des cas particuliers de responsabilité des officiers du Ministère public 
sont prévus par le code d'instruction criminelle. Ainsi , l'art. 3o8 ordonne 
de mettre en liberté tout accusé reconnu non coupable, s'il n'est retenu pour 
une autre cause. L'officier du Ministère public qui retiendrait un vagabond 
ou mendiant acquitté par le juge, verrait sa responsabilité engagée. 

Les officiers du Ministère public ne peuvent jamais encourir des dommages 
et intérêts de la vindicte publique, de même que les réquisitions prises par 
eux à l'audience ne peuvent donner lieu contre eux à aucune action répressive. 

20. D É P E N S E S D E B U R E A U . — Les nombreuses attributions de l'officier 
du Ministère public nécessitent quantité d'imprimés, de documents divers 
et la tenue de différents registres tels que le livre-notice, le registre des 
condamnés à l'emprisonnement principal, le compte des frais d'huissier, 
etc. Cela astreint ce magistrat à d'assez sérieuses dépenses qui ne peuvent 
évidemment rester à sa charge. 

La régularisation de ces dépenses est prévue par l'article 69 de la loi 
provinciale du 30 avril 1836, ainsi conçu : 

« Le conseil est tenu de porter annuellement au budget des dépenses, 
« toutes celles que les lois mettent à charge de la province, et spécialement 
« la suivante : 1° Les menues dépenses des Cours d'assises, tribunaux de 
« 1" instance et de commerce, de justice de paix et de simple police. » 

Ce texte est formel et semble ne pas devoir donner prise à une application 
erronnée; i l n'en était pourtant pas ainsi et ce n'est que depuis 1892, qu'on 
peut considérer la question complètement résolue dans le sens des prescrip
tions de la loi provinciale. 

Néanmoins, de nombreux officiers du Ministère public ne parviennent 
pas à recevoir complète satisfaction. Récemment nous signalions dans la 
Revue Belge de police, le cas des officiers du Ministère public de la province 
de Luxembourg, obligés de se fournir à leurs frais les plumes, crayons, 
enveloppes, etc., nécessaires pour le service. 

L'article 22 du décret de 1811, énumère les dépenses dont i l est question 
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à l'article 60 de la loi provinciale. Mais cette énumération incomplète était 
différemment interprétée. 

Il a fallu la mise en vigueur de la loi interprétative du 1 9 avril 1 8 9 2 , pour 
faire cesser les conflits entre les autorités et les intéressés. 

Nous croyons utile de rappeler dans cet ouvrage, le texte de cette loi et 
les instructions s'y rapportant. 

Loiportant règlement des menues dépenses de Uordre judiciaire du 1 9 avril 
1 8 9 2 . — A R T . 1E R. L'article 2 2 du décret du 30 janvier 1 8 1 1 est interprété 
en ce sens que les menues dépenses des cours d'assises, des tribunaux de 
première instance et de commerce, des parquets de première instance, des 
justices de paix et des officiers du Ministère public près des tribunaux de 
police consistent dans les dépenses suivantes, qui ne comprennent pas les 
frais et fournitures de greffe : 

Les traitements et salaires des messagers, concierges et garçons de salle ; 
Les frais de nettoyage, de chauffage et d'éclairage ; 
Les frais occasionnés par l'assistance en corps aux solennités publiques 

et aux convois funèbres, tels que les frais des voitures employées à cette fin ; 
Les frais d'achat des registres et des journaux, recueils, livres de droit et 

autres, nécessaires aux services ; 
Les frais d'impression des écritures signées, dictées, faites ou censées 

faites par les magistrats, telles que les règlements d'ordre de service, les 
rapports des présidents des tribunaux de commerce, les formules de réqui
sitoires, citatious, avertissements, mandats, circulaires, lettres, missives, 
jugements, notes d'audience; 

Les frais de reliure des actes, registres, journaux, recueils, livres et 
documents ; 

Les frais des fournitures de bureau, tels que papier, plumes, encre, 
crayons, cires et enveloppes ; 

Les frais des autres menus objets de consommation journalière nécessaires 
au service. 

A R T . 2 . Les sommes que les provinces allouent pour les menues dépenses, 
soit d'un tribunal de commerce soit d'up tribunal de première instance, du 
parquet et de la cour d'assises y attachés, soit d'une justice de paix et de 
l'officier du Ministère public près du tribunal de police, et qu'elles ne payent 
pas à l'Etat, sont respectivement mandatées au nom du président du tribunal 
ou au nom du juge de paix, et gérées par eux. Ils en sont comptables à la 
Province. 

Circulaire de M. le Ministre de la Justice du 11 mai 1 8 9 2 . — La loi du 
1 9 avril 1892 , publiée au Moniteur du 2 2 du même mois, énumère les menues 
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dépenses des Cours d'assises, des Tribunaux de première instance et de 
commerce, des Parquets de première instance, des Justices de paix et des 
officiers du Ministère public près des Tribunaux de police et dispose que les 
sommes allouées par les Provinces pour les dépenses de l'espèce, sont res
pectivement mandatées au nom des Présidents des Tribunaux ou au nom 
des Juges de paix et gérées par eux. Les magistrats en sont comptables a 
la Province. 

A l'avenir, les demandes d'augmentation de crédits ainsi que les deman
des de crédits supplémentaires, tant pour le service des Tribunaux ou des 
Justices de paix, que pour celui des Parquets de première instance ou des 
Officiers du Ministère public près les Tribunaux de police, devront être faites 
par les Présidents des Tribunaux ou par les Juges de paix. 

Messieurs les Présidents des Tribunaux transmettront leurs demandes a 
Messieurs les Présidents des Cours d'appel, qui voudront bien les faire par
venir au Département de la Justice avec leur avis. Celles de Messieurs les 
Juges de paix seront transmises à Messieurs les Procureurs du Roi , qui les 
transmettront à leur tour, avec leurs observations, à Messieurs les Procu
reurs Généraux près les Cours d'appel; ces magistrats les feront ensuite 
parvenir au Département de la Justice avec leur avis. 

Les demandent devront être accompagnées des comptes détaillés certifiés 
conformes des cinq dernières années, avec une note explicative exposant les 
motifs de l'insuffisance de l'allocation. 

Il importe qu'à l'avenir les demandes parviennent au Département au plus 
tard dans le courant du mois de Mars, afin qu'elles puissent, après examen, 
s'il y a lieu, être communiquées à Messieurs les Gouverneurs pour être com
prises dans les propositions à soumettre aux Conseils provinciaux dans leur 
session ordinaire du mois de Juillet. 

21 . SUBORDINATION. — La loi du 18 juin 1869 stipule : 
« A R T . 154 . Le Ministre de la Justice exerce sa surveillance sur tous les 

» officiers du Ministère public, le Procureur-général près la Cour de cassa-
» tion sur les Procureurs-généraux près les Cours d'appel et ces derniers 
» exercent leur surveillance sur les Procureurs du roi et leurs substituts. 

» A R T . 1 5 5 . Les Procureurs-généraux près les Cours d'appel veillent, 
» sous l'autorité du Ministre de la Justice, au maintien de l'ordre dans tous 
» les tribunaux, et exercent la surveillance sur tous les officiers de police 
» judiciaire et officiers ministériels du ressort. » 

Donc, tous les officiers du Ministère public exercent leurs fonctions sous 
l'autorité du Ministre de la justice, qui est investi à leur égard d'un droit de 
surveillance et d'un pouvoir de discipline. 11 leur transmet, ses instructions 
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et ses ordres dans l'intérêt du service; i l les rappelle à l'exécution de leurs 
devoirs et des règles légales; i l provoque en ce qui les concerne, les mesures 
qu'il juge nécessaires. Mais son autorité ne s'étend pas jusqu'au droit de 
participer à l'exercice de l'action publique, ni même à la direction de cette 
action. Ainsi , le Ministre de la justice n'a le pouvoir ni d'exercer, ni de sus
pendre, ni d'anéantir l'action publique, mais il peut la provoquer et en sur
veiller l'exercice. D'abord, i l donne des ordres pour qu'elle soit exercée, et, 
s'il ne saisit pas les tribunaux, i l oblige le Ministère public à les saisir. 
Ensuite, i l transmet ses instructions à tous les officiers du Ministère public 
et ces magistrats sont tenus de s'v conformer. 11 peut donc prescrire, soit à 
un procureur général, soit à un procureur du Roi.de former un appel ou un 
pourvoi en cassation, de prendre telle ou telle mesure que le bien de l'admi
nistration de la justice lui paraît exiger. Il peut encore tracer à ces magis
trats la ligne qu'ils doivent suivre en général dans l'exercice de leurs fonctions, 
conformément aux lois. 

Le Ministère public est indépendant des tribunaux et des particuliers. 
Comme appartenant à la magistrature, i l est indépendant du gouvernement 
pour les actes de magistrature proprement dits, en ce sens que, lorsqu'il est 
appelé à conclure, i l n'obéit qu'à sa conviction. Les membres des parquets 
sont même indépendants des autres membres du Ministère public, en ce sens 
que lorsqu'ils ont à requérir, i l ne sont pas liés parles agissements de leurs 
collègues. — (DESCAMPS. Les fonctions du Ministère public.) 

Un arrêt de la Cour de cassation du 22 avril 1850 proclame que le tribunal 
de police n'a sur le Ministère public aucun droit de surveillance ou de 
censure. Il ne peut ni le blâmer, ni le réprimander, ni discuter ses attribu
tions et ses devoirs. 

22. DISCIPLINE. — De même que tous autres officiers de police judiciaire, 
les officiers du Ministère public près les tribunaux de police sont, à raison 
de leurs fonctions, en cas de faute ou de négligence, soumis aux mesures 
disciplinaires prévues par la loi du 20 avril 1810 et les articles 279 à 282 
du Code d'instruction criminelle. Ces dispositions sont conçues comme suit : 

Loi du 20 avril \ 810. 
« ART. 60. Les officiers du Ministère public dont la conduite est répré-

» hensible seront rappelés à leurs devoirs par le procureur général du 
» ressort; i l en sera rendu compte au grand juge (Ministre de la Justice), 
» qui, suivant la gravité des circonstances, leur fera faire, par le procureur 
» général, les injonctions qu'il jugera nécessaires, ou les mandera près de 
» lu i . 

a A K T . 61. Les Cours impériales (Cours d'appel) sont tenues d'instruire 
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» le grand juge (Ministre de la Justice), toutes les fois que les officiers du 
» Ministère public exerçant leurs fonctions près de ces Cours s'écartent du 
» devoir de leur état et qu'ils en compromettent l'honneur, la délicatesse 
» et la dignité. 

» Les tribunaux de 1" instance instruiront le premier président et le pro-
» cureur général de la Cour impériale des reproches qu'ils se croiront en 
» droit de faire aux officiers du Ministère public exerçant dans l'étendue de 
» l'arrondissement, soit auprès de ces tribunaux, soit auprès des tribunaux 
» de police. » 

Code d'instruction criminelle : 
« A R T . 279. Tous les officiers de police judiciaire, même les juges d'ins-

» truction, sont soumis à la surveillance du procureur général. Tous ceux 
» qui d'après l'article 9 du présent Code, sont, à raison de fonctions mêmes 
» administratives, appelés par la loi à faire quelques actes de la police 
H judiciaire, sont, sous ce rapport seulement, soumis à la même surveillance. 

» A R T . 280. En cas de négligence des officiers de police judiciaire et des 
» juges d'instruction, le procureur général les avertira : cet avertissement 
» sera consigné par lui sur un registre tenu à cet effet. 

» A R T . 281. En cas de récidive, le procureur général les dénoncera à la 
» Cour; sur l'autorisation de la Cour, le procureur général les fera citer à la 
» chambre du Conseil. La Cour leur enjoindra d'être plus exacts à l'avenir 
» et les condamnera aux frais, tant de la citation, que de l'expédition et de 
» la signification de l'arrêt. 

» A R T . 282. Il y aura récidive lorsque le fonctionnaire sera repris, pour 
» quelque affaire que ce soit, avant l'expiration d'une année à compter du 
» jour de l'avertissement consigné sur le registre. » 

Telle est la législation sur la discipline concernant les officiers du Minis
tère public. 

23. S E C R E T PROFESSIONNEL. — Les officiers du Ministère public ne 
peuvent être obligés de révéler, dans un intérêt purement privé, les faits 
dont ils acquièrent connaissance uniquement à raison où à l'occasion de 
l'exercice de leurs fonctions. Tout au moins, dans une enquête civile, ne 
sont-ils pas tenus de répondre sur les circonstances d'une information, 
puisque celle-ci est secrète, ou qui ont été connues par l'exercice d'un pou
voir disciplinaire, car cette autorité s'exerce en secret. — (Pandectes belges). 



T I T R E II. 

DICTIONNAIRE 
DES 

PRÈS LES TRIBUNAUX DE POLICE 

Abrogation. 
Si une loi nouvelle enlève à un acte le caractère d'infraction punissable 

que lui donnait la loi ancienne, i l n'est plus permis de punir les actes de 
cette nature, commis sous l'empire de la loi qui les réprimait. 

Cette règle n'est d'ailleurs pas applicable au cas où, comme en matière de 
divagation de chiens, l'infraction reste toujours prévue en principe par la 
loi pénale, mais n'est susceptible d'être relevée que pendant un temps va
riable, déterminé périodiquement par l'autorité compétente. 

Il n'y a pas, dans ce cas, changement dans la législation, mais simple 
modification dans les circonstances auxquelles elle-même subordonne son 
application. (Commentaire art. ..!, Code pénal. NYPELS.) 

Abstention. 
Droit d'abstention. — Limites de cette i m m u n i t é . — Le Minis

tère public doit poursuivre quand i l en reçoit l'ordre du Ministre de la 
Justice, du Procureur-général près la cour d'appel, ou des fonctionnaires 
chargés exceptionnellement des poursuites pour les infractions aux lois 
fiscales et au code forestier. 

L'obligation d'agir n'existe pour le Ministère public que dans les cas qui 
viennent d'être indiqués. I l peut donc s'abstenir de poursuivre lorsque les 
dénonciations ou les plaintes qui lui sont adressées ne contiennent que des 
allégations vagues et indéterminées, lorsque les faits qu'elles révèlent lui 
paraissent dénués de vraisemblance, ou qu'il est d'avis qu'ils ne sont pas 
punissables, soit parce qu'ils ne tombent pas sous l'application des lois 
pénales, soit parce que l'action publique n'est point ou n'est plus recevable. 
(Droit pénal par H A I S , t. II, p. 3 4 6 . — Cass. du 8 mars 1838 . ) 



Action Civile. 18 

Le tribunal ne peut lui prescrire d'exercer des poursuites contre des 
individus qu'il croit devoir laisser hors cause, ni l'obliger de mettre en 
prévention d'autres prévenus que ceux qu'il a cités ; i l est donc entièrement 
libre dans le développement des charges et moyens qu'il entend employer 
dans la poursuite, sans autre contrôle que l'action disciplinaire prévue par 
la loi organique, celle du 20 avril 1810 et du code d'instruction criminelle, 
dont nous avons reproduit les dispositions. (N° 22.) 

Ni le procureur du Roi ni le juge d'instruction n'ont le droit de s'immis
cer dans l'instruction ou la poursuite des contraventions. Ces magistrats 
sont incompétents en cette matière. (Voir : Action publique.) 

Notons qu'en 1890, le Sénat et la Chambre ont voté le titre I du livre I du 
code de procédure pénale qui n'a jamais été sanctionné par le Roi . Son 
article 4 dispose que le procureur du Roi peut ordonner à l'officier du 
Ministère public près le tribunal de police de poursuivre des infractions 
dont la connaissance appartient à ce tribunal. 

La section centrale a, dans le courant de l'année 1902, fait rapport à la 
Chambre sur les dispositions de ce code non encore discutées. 

La règle que le Ministère public doit poursuivre d'office toute infraction 
à la loi pénale n'est pas absolue. Pour les infractions légères qui ne bles
sent que les intérêts privés, sans troubler sensiblement Tordre social, elle 
trouve un premier correctif dans une question d'opportunité et de conve
nance dont le Ministère public est le seul juge. Il peut s'abstenir s'il trouve 
que des poursuites intentées d'office seraient plus préjudiciables au trésor 
que profitables à la société. — (Pandectes Belges.) 

Contravention à, la police des m œ u r s . — Une circulaire de M . 
le Ministre de la Justice, du 13 juillet 1893, fait remarquer qu'il est préfé
rable de ne pas mettre en mouvement l'action publique en matière de contra
vention à la police des mœurs, que de devoir, l'inculpé étant sans résidence 
actuelle connue, publier dans un journal la citation à donner a l'inculpé, 
cette publication étant plus dangereuse pour les mœurs que l'abstention des 
poursuites. 

Action civile. 
De l'exercice de l'action civile. — Toute personne lésée par une 

infraction peut réclamer à son auteur, soit devant le tribunal civil, soit 
devant la juridiction répressive, la réparation du dommage causé. (Art. 3 
et 4, loi du 17 avril 1878, art. 63, code d'instruction criminelle.) 

Nous n'avons à nous occuper que de l'action civile, dans la seconde 
hypothèse. 



Action Civile. 

Pour donner naissance à l'action civile, il faut : 
1° Un fait puni par la loi pénale ; 
2° Un dommage causé directement par ce fait ; 
3° Que ce dommage soit sérieux et appréciable ; qu'il soit né et actuel. 

Pour pouvoir exercer l'action civile, il faut : 
1° Avoir éprouvé un dommage direct et personnel. Elle appartient aux 

héritiers ou ayants droit ; 
2° Etre capable d'ester en justice. 

Contre qui peut-on intenter l'action civile ? 
L'action civile peut être intentée contre tous ceux qui ont causé du dom

mage à autrui, par une action, ou une inaction qui constitue un crime un 
délit ou une contravention. — (HAUS, Pr. du Droit pénal, t. H , n° 1396.) 

Les incapables sont représentés : 
1° Les mineurs, par le père ou le tuteur, mais leur incapacité étant pure

ment relative, ne peut être soulevée d'office, ni par le Ministère public, ni 
par le tribunal ; 

2° Les interdits par leur tuteur ; 
3* Les faillis par le curateur de la faillite. 
I l a été jugé par de nombreux tribunaux qu'une action civile peut être 

dirigée contre le mineur seul, sans que le tuteur doive être mis en cause. 
La femme mariée agit personnellement, mais doit être autorisée par son 

mari, même si elle est séparée de biens. — (Rruxelles, 2 octobre 1872, 
Pas. 1873, III, p. 312.) 

Si la femme est mariée sous le régime de la communauté légale, le mari 
a, seul, qualité pour exercer l'action en réparation du dommage causé par 
une infraction. — (Gand, 10 décembre 1890. Pas. 1891, II, 116.) 

En cas de refus du mari d'autoriser sa femme, s'il est absent ou interdit, 
le tribunal civil du domicile du mari est seul compétent pour donner à la 
femme l'autorisation. — (Cass. 27 avril 1874. Pas. 1874, I, 197.) 

Devant la juridiction répressive la femme mariée contre laquelle est inten
tée une action civile ne doit pas être autorisée par son mari pour se défen
dre. — (C civil, art. 216.) 

Les dommages résultant d'un délit personnel à la femme sont encourus 
par elle seule et ne peuvent être prononcés contre le mari. — (Cor.Verviers, 
27 octobre 1876. Pas. 1878, III, p. 19.) 

P r o v i n c e s . Communes. E tab l i s sements pub l ics . — Les provin
ces, les communes et les établissements publics sont assimilés aux parties 
civiles dans les poursuites en matière de police ou correctionnelle, faites à 
leur requête même d'office et principalement dans leur intérêt pécuniaire. 
— (Art. 4, loi du 1" juin 1849.) 
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Constitution de la partie civile. — L'action civile devant la juri
diction répressive s'exerce par la constitution de la partie civile. Elle peut 
tendre à obtenir des restitutions ou des dommages et intérêts (Code pénal, 
art. 43, Code rural, art, 93), mais elle doit être toujours formellement 
déclarée, quand elle tend à l'obtention de dommages et intérêts. ; 

Il y a quelques exceptions à cette règle : 
L'art. 83 du code rural autorise le tribunal à adjuger des dommages et 

intérêts aux propriétaires des fruits et récoltes sur la simple plainte, visée 
par le bourgmestre ou un échevin ou accompagnée d'un procès-verbal 
d'évaluation du dommage dressé sans frais par ce fonctionnaire. (CRAHAY, 
n» 56.) 

Cette disposition est applicable dans les cas de l'art. 552, n° 6, et de l'art. 
556, n o s 6 et 7, du Code pénal qui répriment le passage de certains ani
maux sur les terrains d'autrui en production. 

Lorsqu'un mineur de 16 ans, convaincu d'avoir commis avec discerne
ment une infraction punissable d'une peine de police, comparaît devant le 
juge, celui-ci peut allouer des dommages et intérêts n'excédant pas 50 francs 
au plaignant, sur sa plainte visée par le bourgmestre et accompagnée d'un 
procès-verbal d'évaluation dressé sans frais parce fonctionnaire. (Art. 25 de 
la loi sur le vagabondage du 27 novembre 1891, modifié par la loi du 15 
février 1897.) 

La constitution de la partie civile peut se faire soit dans la plainte, soit 
par acte subséquent. (Art. 66. Code d'inst. crim.) 

Lorsque l'affaire a été renvoyée devant le tribunal répressif compétent, la 
partie civile peut intervenir et se constituer à l'audience, en tout état de 
cause, jusqu'à la clôture des débals, par de simples réquisitions, soit écri
tes, soit mêmes verbales, sans avoir besoin de rédiger un acte d'intervention. 
(Art. 67. Code inst. crim ) 

Lorsque le plaignant a déclaré se porter partie civile au cours dé la plai
doirie du conseil du prévenu et qu'à ce moment les débats n'étaient pas clos, 
la constitution de la partie civile n'est point tardive. (Trib. pol., Gcmbloux, 
7 février 1893.) 

Quel que soit le mode de sa constitution, la partie civile en matière cor
rectionnelle et de police doit, avant toute poursuite (exercée par-elle), dépo-
ser au greffe la somme présumée nécessaire par le juge et les parties pour 
couvrir les frais de la procédure. (Art. 5, loi du 1 e r juin 1849.) 

Les provinces, les communes et autres établissements publics, sont dis
pensés de la consignation, ainsi que la partie civile admise au Pro Deo. 

La partie civile est partie jointe aux débats. Elle doit les accepter, dans 
les termes posés par le Ministère public. Elle ne peut donc ni ajouter à la 

a 
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prévention, ni la changer en faisant porter l'instruction sur d'autres faits 
que ceux de la citation. (Vcrviers, 16 nov. 1852. Cl . etfionj., II, p. 121.) ' 

La partie civile doit justifier d'un intérêt à intervenir dans le débat. 11 
appartient au tribunal de la déclarer non recevable et de rejeter sa consti
tution, si elle ne réunit pas les conditions nécessaires. 

Les tribunaux de police et correctionnels ne peuvent statuer sur l'action 
civile qu'accessoirement à l'action publique et pour autant que l'inculpé soit 
convaincu d'une infraction et condamné à une peine. (Cass.23 mai 1892.) 

D é s i s t e m e n t . — Elle peut se désister aux conditions déterminées pai
tes art. 66 et 67 du Code d'instruction criminelle, savoir : 

Qu'il n'y ait pas eu de jugement, que le désistement ait lieu dans les 
vingt-quatre heures de sa constitution, s'il n'y a pas eu de jugement. 

Appel. — La partie civile peut se pourvoir en appel contre les jugements, 
mais seulement en ce qui concerne ses intérêts civils. (Cass. 20 mai 1899.) 

T é m o i g n a g e . — La partie civile ne peut être entendue comme témoin, 
car elle est partie en cause. Cette prohibition ne s'applique pas à ses parents 
alliés ou serviteurs. (Cass. 27 oct. 18S6. Pas. p. 470.) 

S'il est vrai que la partie civile est partie au procès et a un intérêt à la 
condamnation et que, par suite, le prévenu et le Ministère public sont en 
droit de s'opposer à son audition en qualité, de témoin, i l faut néanmoins 
décider, par analogie à l'art. 332 C. inst. crim., que cette audition ne peut 
opérer une nullité lorsque pareille opposition ne s'est pas produite. (Cour 
d'appel Bruxelles, 3 décembre 1902. J . T. 1903, n* 1781-40.) 

Défaut du prévenu. — La constitution de la partie civile peut avoir 
lieu quand le prévenu fait défaut et sans que celui-ci ait dû en être avisé, 
par une signification spéciale. (Liège, 8 juin 18S3. Pas. 1858, II, p. 370.) 

Défaut de la partie civile. — Si la partie civile fait défaut à l'au
dience, pourrait-elle former opposition d'un jugement rendu contradictoi-
rement entre le Ministère public et le prévenu ? 

La question est controversée. Les tribunaux ont jugé en sens contraire. 
La Cour de cassation de France, a rendu un arrêt affirmatif le 14 janv. 1892. 

Prescription. — L'action publique née d'un délit ou d'une contraven
tion, même engagée séparément de l'action publique, reste néanmoins sou
mise à la prescription du droit pénal, et est éteinte avec cette action (Loi 
du 17 avril 1878, art. 22-23) soit qu'elle soit dirigée contre le délinquant 
ou après sa mort contre les personnes déclarées civilement responsables 
par la loi. (Cas. 1" février 1877. Pas. p. 92.) 

Les tribunaux de police et les tribunaux correctionnels qui déclarent l'ac-
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tion publique prescrite, sont incompétents pour statuer sur les conclusions 
de la partie civile. 

I l doit être statué sur l'action civile comme sur l'action publique, nées 
d'une contravention dans un délai qui ne pourra jamais dépasser une 
année. (Cass. du 7 décembre 1885.) 

Voir : Citation directe. Prescription. 

Action contre les gardes champêtres. 
L'article 52 du Code rural donne mission aux gardes champêtres de veiller 

à la conservation des propriétés et fruits de la terre. 
L'article 76 dispose : « Les gardes champêtres des communes, des établis

sements publics et particuliers et des particuliers, sont responsables de toute 
négligence ou contravention dans l'exercice de leurs fonctions. Ils pourront 
être rendus passibles du paiement des indemnités résultant des infractions 
qu'ils n'auront pas dûment constatées. » 

La responsabilité édictée par ces dispositions prend sa source dansl'arli-
cle 1382 du Code civil aux termes duquel chacun est responsable du dom
mage qu'il a, par sa faute, occasionné à autrui et qu'un arrêt de cassation du 
19 février 1857 (Pas. 1857, p. 164) a déclaré applicable à tous les fonction
naires. 

Le premier paragraphe de l'ai'ticle 76 rend non seulement les gardes 
champêtres responsables de toute contravention commise dans l'exercice de 
leurs fonctions, c'est-à-dire de tout manquement aux règles qui y président, 
mais encore de toute négligence qu'ils apporteraient à les remplir. 

La partie lésée par un fait qui leur est imputable a le choix de les traduire 
devant la juridiction répressive, si, bien entendu, ce fait constitue une infrac
tion punissable, ou de les poursuivre en dommages-intérêts devant les tribu
naux civils. Ceux-ci ont la faculté d'apprécier s'il y a lieu d'imposer aux 
gardes la réparation du préjudice causé par leur négligence. 

Le second paragraphe de l'article 76 rend responsables les gardes cham
pêtres des infractions qu'ils n'ont pas dûment constatées. Mais, pour que 
cette disposition soit applicable à un garde, i l faut qu'il ait eu connaissance 
det'infraclion et qu'il ait négligé d'en faire l'objet d'un procès-verbal régulier. 
Ainsi, l'omission de sa signature, de la date de la clôture de raffirmation ou 
de toute autre formalité substantielle, qui entache son procès-verbal d'un 
vice radical entraînant la nullité, tombe sous l'application de la disposition 
visée. 

Les indemnités auxquelles les gardes peuvent être condamnés compren
dront les restitutions et les dommages-intérêts que le propriétaire lésé aurait 
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obtenus à charge de l'auteur du fait, si un procès-verbal régulier avait été 
dressé, et dans les formes prescrites. 

L'action que la seconde disposition de l'article 76 ouvre contre le garde, 
appartient à la partie lésée par l'infraction irrégulièrement constatée. Elle est 
purement civile, les faits qui lui donnent ouverture ne tombant pas sous 
l'application d'aucune loi pénale. 

Action publique. 
Qui exerce l'action publique? — En règle générale, c'est au Minis

tère public qu'est confié spécialement l'exercice de l'action publique, sans 
que cela soit, toutefois, une règle constitutionnelle. 

Cependant l'officier du Ministère public à qui le Ministre de la justice ou 
le Procureur général près la cour d'appel enjoint de poursuivre, est tenu 
d'exécuter l'ordre et d'entamer les poursuites; mais i l peut prendre toutes 
les réquisitions que lui dicte sa conscience, et, s'il ne croit pas la poursuite 
fondée, i l a le droit et le devoir de requérir le renvoi du prévenu. Il est tenu 
de faire ses réquisitions, à l'audience, si la personne lésée a saisi le tribunal 
de police par une citation donnée directement au prévenu, mais i l est maîtr, 
de ses réquisitions et peut demander que le prévenu soit renvoyé de toute 
poursuite. 

Toutefois,dès que le juge est saisi, le Ministère public ne peut renoncera 
l'action publique, même en cas de désistement du plaignant, ni transiger 
sur l'infraction. 

L'action subsiste et le juge ne peut se dispenser de prononcer. 
Exceptionnellement, l'action publique est attribuée à d'autres fonction

naires ou autorités, ainsi que nous le renseignons plus loin, mais elle ne 
peut l'être au Procureur du Roi ni au juge d'instruction en matière de 
contraventions. 

I n c o m p é t e n c e du Procureur du Roi et du juge d'instruction en 
m a t i è r e de contraventions de police. — Le procureur du Roi est 
incompétent soit pour instruire, soit pour poursuivre des contraventions 
de police. 

Hors le cas de flagrant délit, le juge d'instruction est saisi par le procu
reur du Roi (art. 61, code d'instr. criminelle). Il en résulte que le procureur 
du Roi étant imcompétent en fait de contraventions de police, le juge d'ins
truction l'est également. 

Tous actes de procédure accomplis par le procureur du Roi ou par le juge 
d'instruction au sujet de simples contraventions, seraient inexistant en droit 
et partant ne seraient pas interruptifs de la prescription. 
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L'officier de police saisi d'une contravention a seul le droit de l'instruire 
et d'en poursuivre la répression. I l ne doit ni communiquer la procédure 
au procureur du Roi ni attendre ses réquisitions pour entamer les poursuites. 

Tous ces principes sont proclamés dans un avis remarquable de M. Mes-
dach de ter Kiele, procureur général près de la cour de cassation en tète 
d'un arrêt de cette haute juridiction. (1) — (Pas. 1875,1. p. 287). 

Voici cet avis : 
et II importe de rechercher en premier lieu si, en principe, le juge d'ins

truction a qualité et compétence pour procéder à une information sur des 
faits de simple police, sur des contraventions prévues par le Code pénal ou 
par des lois spéciales qui lui sont assimilées; telles, par exemple, que la 
négligence à nettoyer la rue, l'exploitation de jeux de hasard dans un lieu 
public, le maraudage de récolles, etc., etc. 

» A la différence des délits et des crimes les faits de celte nature ne causent 
pas à la société de perturbation profonde; leur importance est si minime, et 
la preuve, en général, si saisissable. qu'il n'y a pas lieu de s'étonner que la 
loi en ait soustrait la connaissance, aussi bien au juge d'instruction qu'aux 
tribunaux de première instance, dont ce magistrat fait partie. 

» Cependant, cette considération n'est pas à elle seule suffisante pour le 
jugement de la question, et puisqu'il s'agit d'attributions, i l est indispen
sable de puiser la raison de décider dans la loi même, par le motif qu'elle 
est créatrice de toute compétence et qu'à défaut d'un texte positif qui lui 
confère ce pouvoir, ce magistrat se trouverait sans titre pour l'exercer. 

» La recherche de cette loi nous amène à faire un pas de plus et à remon
ter jusqu'au procureur du Roi lui-même, dont la compétence a besoin d'être 
vérifiée au même titre, attendu que, hors les cas de flagrant délit, le juge 
d'instruction ne peut faire aucun acte d'instruction qu'il n'ait donné commu
nication de la procédure à ce magistrat (article 61 du Code d'instruction 
crminelle). De là i l ressert que, pour saisir valablement le juge d'instruction, 
i l faut, avant tout, que le procureur du Roi ait lui-même qualité à celle fin-
Or, non seulement aucune disposition légale ne lui attribue ce pouvoir, mais 
noire organisation judiciaire est ainsi établie que son incompétence est 
complète et absolue, quant à l'initiative des poursuites à raison des faits de 
police. Ce n'est pas- lui qui est chargé de ce soin ; son droit ne commence 
que lorsque, déjà, la contravention a été jugée en premier degré ; pour lors, 
i l a le droit d'appel et de poursuite sur ce recours. 

» Mais, à l'origine, quand une contravention a été commise, à qui appar-

11) M. Rogron, Avocata la cour de cassation, dans son commentaire du code d'instruction crimi
nelle publié eu 1834, a signalé l'incompétence du procureur du Roi en matière de contraventions 
de police. 
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tient-l'action pour l'application de la peine? L'article 1" du Code d'instruc
tion criminelle répond d'une manière générale, qu'elle n'appartient qu'aux 
fonctionnairesauxquels elle est confiée par la loi; c'est-à-dire à ceux-là seule
ment, à l'exclusion de tous autres. Plus loin la loi précise davantage et crée 
une attribution expresse lorsque, dans l'article 144, elle prescrit que : « les 
» fonctions du Ministère public, pour les faits de police, seront remplies 
» par le commissaire du lieu ou siégera ce tribunal. » Notez, en passant, la 
portée de cette expression, « pour les faits de police » dont l'étendue res
sortira mieux encore lorsque, plus loin, elle sera mise en regard de cette 
autre : les matières de police correctionnelle. Mais poursuivons ; l'article 145 
ajoute : « Les citations pour contravention de police seront faites à la requête 
du Ministère public. » Avant le jour de l'audience, ce magistrat peut requé
rir le juge de paix d'estimer ou de faire estimer les dommages, de dresser 
ou faire dresser des procès-verbaux, de faire ou d'ordonner tous actes 
requérant célérité (art. 148). C'est lui qui, à l'audience, résume l'affaire et 
donne ses conclusions (art. 153). Enfin l'exécution du jugement est pour
suivie à sa requête (art. 165). 

» Ainsi , voilà qui est bien entendu ; pour les faits de police, l'action 
publique appartient exclusivement, en premier ressort, au commissaire de 
police, et dans les chefs-lieux de canton où i l n'y en a pas, au bourgmestre; 
ce magistrat seul a le droit de citer, de requérir, de conclure et de mettre le 
jugement à exécution. L'attribution est aussi complète qu'elle est exclusive; 
elle s'exerce sans partage, sans concurrence aucune; le procureur du Roi 
doit s'abstenir de toute intervention; la citation qui serait donnée à sa requête, 
serait inopérante et sans effet, elle ne saisirait pas le tribunal de police. 
Par cela même que l'officier du Ministère public tient ses pouvoirs directe
ment de la loi, sans restriction, i l les exerce dans toute leur plénitude, sous 
le contrôle du procureur général près la cour d'appel, qui a le droit de lui 
retirer sa délégation, si elle lui a été donnée, et sous la haute surveillance 
du Ministre de la justice (loi du 18 juin 1869, art. 154,) qui peut provoquer 
sa révocation (t). Mais, ni le procureur général, ni même lechef du départe
ment de la justice, ne pourraient lui interdire d'exercer l'action publique 
dans les cas de sa compétence, et la citation qui serait donnée au mépris de 
celte défense, saisirait pleinement le tribunal de police. 

» Quant au procureur du Roi,son immixtion dans ces matières, autrement 
que pour l'appel, semble bien nettement écartée par l'article 154 précité de 
la loi du 18 juin 1869, le droit de surveillance sur tous les officiers du Minis
tère public qui, du ministre, descend par degrés sur le procureur général à 

(1) Voir au mot : Abstention. 
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la cour de cassation et de ce magistrat sur les procureurs généraux près des 
cours d'appel, de ceux-ci sur les procureurs du Roi et leurs substituts, ce 
droit, disons-nous, s'arrête à ces derniers et ne se continue pas du procureur 
du Roi sur les officiers du Ministère public près le tribunal de police, qui 
ne sont ni ses délégués, ni ses substituts, et qui n'agissent pas en son nom. 

» Cette proposition acquiert un degré d'évidence de plus, lorsqu'on con
sidère que si la loi avait voulu qu'il en fût autrement, et que le procureur 
du Roi eût quelque part dans l'exercice de l'action publique, à raison des 
infractions de police, elle n'eût certes pas manqué de régler l'exercice de ce 
droit, de l'organiser et d'en assurer l'accomplissement; notamment elle aurait 
prescrit que tous les procès-verbaux y relatifs fussent, sans distinction, 
adressés à ce magistrat, afin de lui permettre de déterminer la suite à y 
donner ; de discerner ceux qui réclament une instruction écrite d'avec ceux 
qui peuvent être poursuivis directement sur citation. Elle aurait fait du 
parquet de première instance le centre d'instruction pour toutes les affaires 
de simple police d'arrondissement; pour n'en citer qu'un seul exemple, le 
Commissaire de police de Hal ou de Vilvorde, après avoir relevé une contra
vention, aurait à adresser son procès-verbal au procureur du Roi, qui, après 
examen, le renverrait à son auteur, aux fins de poursuites ! Est-ce là ce que 
la loi a voulu, est-ce là ce qui a été mis en pratique depuis près de soixante 
et dix années d'existence que compte le code d'instruction criminelle ? 

» Tout au contraire, elle ordonne expressément que les procès-verbaux 
de cette espèce soient envoyés, non pas au procureur du Roi, mais à l'officier 
du Ministère public près le tribunal de police, et sans retard encore, dans 
les trois jours (art.lS du code d'instruction criminelle). Par un article anté
rieur, l'article 8, elle avait déjà mandé à la police judiciaire de livrer les 
auteurs des contraventions aux tribunaux chargés de les punir, 

» Le procureur du Roi n'a donc régulièrement connaissance des contra
ventions de police commises dans son ressort, i l n'est chargé du soin ni de 
les poursuivre par lui-même, ni d'en assurer la répression, autrement que 
par la voie de l'appel (i), et si d'aventure, par ignorance de l'officier verba
lisant, ou par toute autre cause, un procès-verbal y relatif vient à lui être 
adressé, i l ne peut ni le retenir ni le détourner de sa destination légale, son 
devoir est de le transmettre sans délai à l'officier du Ministère public près 
le tribunal de police. 

» S'il en était autrement et que le procureur du Roi eût le droit d'inter
poser son autorité en cette matière, à quels conflits son intervention ne 
donnerait-elle pas naissance? Que de fois n'arriverait-il pas que, tandis que 

(1 Aux termes de la loi du 1er m a i 1S49, art, 7, la faculté d'appeler des jugements rendus par 
es tribunaux depolice appartient au Ministère public près le tribunal qui doit prononcer sur l'appel. 
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le commissaire de police, informé par la rumeur publique, ou sur le vu d'un 
rapport, aurait cité directement l'inculpé devant son tribunal et déjà obtenu 
jugement, le procureur du Roi, d'autre part, ignorant ce qui s'est passé en 
simple police, donnerait à l'affaire une direction tout opposée, soit qu'il juge 
n'y avoir pas lieu à suivre, soit qu'il apprécie l'utilité d'une instruction 
préalable! Encore même que la chambre du conseil aurait ordonné un non-
lieu, l'officier du Ministère public ne serait aucunement lié par cette décision 
et conserverait te droit de citer le contrevenant devant son tribunal. 

» Ces conflits de juridiction sont des plus fâcheux et nuisent grandement 
à lâ bonne administration de la justice ; c'est beaucoup en vue de les prévenir 
que la loi a fondé la grande institution du Ministère public sur le principe 
de l'unité, certaine que, de cette manière, ils n'auraient pas occasion de se 
produire. 

» Ici vient se placer une observation digne de remarque. Notre système 
d'instruction criminelle est ainsi organisé, que, lorsqu'il s'agit de rechercher 
des infractions pénales et d'en rassembler les preuves, la loi , comme si elle 
eût craint d'en laisser échapper une seule à la vindicte publique, a étendu 
fort loin les cadres de la police judiciaire; depuis le modeste garde cham
pêtre jusqu'au juge d'instruction, y compris le commissaire de police, le 
bourgmestre, le procureur du Roi, le juge de paix et les officiers de gendar
merie, chacune de ces autorités, suivant certaines distinctions, a qualité et 
compétence. Leur nombre est comme une garantie qu'il n'en sera omis 
aucune de quelque importance; et, i l faut le reconnaître, ce concours ne 
saurait présenter d'inconvénient; i l est, par contre, un stimulant de plus à 
l'activité détective de tous ceux qui ont part à l'exercice de la police judi
ciaire. Le principe qui domine ic i , c'est que la justice ne saurait être 
entourée de trop de renseignements. 

» Au contraire, lorsqu'il s'agit de mettre tous ces matériaux en œuvre, et 
de traduire les coupables en justice, la multiplicité de ces agents de la loi 
se condense et aboutit à un centre commun qui est : l°pour les faits de police, 
l'officier du Ministère public du canton ; 2° pour les délits et les crimes, le 
procureur du Roi , sous l'autorité du procureur général, dont i l est le subs
titut, l'unité d'action devient aussi nécessaire que la multiplicité dans la 
recherche ; elle est une garantie d'ordre inappréciable. 

» Actuellement que la part d'attributions de l'officier du Ministère public 
se trouve définie, voyons .celle qui est laissée au procureur du Roi . La loi le 
charge de la recherche et de la poursuite de tous les délits dont la connais
sance appartient aux tribunaux de police correctionnelle ou aux cours d'as
sises (code d'instr. crini. art. 22) d'où la conséquence inéluctable, que si le 
fait n'est de la compétence ni du tribunal correctionnel, ni de la courd'ass-
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ses.le procureur du Roi n'en est aucunement chargé et se trouve sans pouvoir; 
l'infraction ne rentre pas dans sa sphère d'activité, et le même principe 
d'incapacité qui le frappe et l'atteint à ce point de ne pouvoir citer le contre" 
venant directement en justice, fait obstacle à ce qu'il requiert le juge d'ins
truction d'en informer. L'incompétence existe au même titre, dans les deux 
cas, elle dérive de la même cause, et doit produire les mêmes effets, l'abs
tention complèle (code d'inst. crim., art. 27, 47, §3). 

» Cette séparation de pouvoirs est caractéristique et fondamentale ; elle 
se retrouve, non moins fortement accentuée dans l'organisation des diverses 
juridictions de répression. A commencer par le degré inférieur de l'échelle 
judiciaire, « les juges de paix connaissent exclusivement » des contraven
tions que la loi leur attribue (code d'instr. crim. art. 139). La connaissance 
leur en est dévolue tout entière, sans démembrement, rien d'excepté ou de 
réservé, l'instruction aussi bien que le jugement ; ce qui ne serait plus vrai 
si un autre magistrat pouvait tenir devers lui l'information de la cause. 

» En regard de l'article 139 prérappelé, vient se placer l'article 7 de la loi 
du 27 ventôse an VIII: « Ils (les tribunaux de première instance) connaîtront 
également des matières de police correctionnelle » ; puis, l'article 179 du 
Code d'instruction criminelle. 

» De la combinaison de ces divers textes, et celui de l'article 144 du code 
d'instr. crimin., i l ressort que la compétence se détermine, suivant cette 
distinction fondamentale,entre l ' l e s faits de police; 2° les matières de police 
correctionnelle. 

» En conséquence le procureur du Roi est absolument incompétent à l'effet 
de requérir le juge d'instruction sur aucun fait de police, comme ce magis
trat est sans qualité pour en connaître. » 

Cas divers o ù l'action publique n'appartient pas 

à l'officier du M i n i s t è r e publ ic . 

A c c i s e s et douanes. — En matière de douanes et accises i l existe deux 
catégories d'actions: Celles qui ne donnent lieu qu'à l'application d'amendes, 
de confiscations ou à la fermeture de fabriques et d'usines ne peuvent être 
intentées que par l'administration ou en son nom et le Ministère public 
donne ses conclusions comme partie jointe. Si les infractions donnent, en 
outre, lieu à un emprisonnement principal, elles peuvent donner aussi 
ouverture à une action distincte à intenter par le Ministère public, mais 
celui-ci doit attendre pour pouvoir agir, que l'administration ait porté plainte 
ou intenté l'action qui est de sa compétence (L. 26 août 1822. art. 247). 

Conformément à ces principes, le Ministère public n'a pas l'action princi
pale du chef des infractions prévues par la loi du 26 août 1822; i l peut seu-
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lement requérir comme de conseil, lorsque l'administration a déjà intenté 
des poursuites. — (Cass. 23 juillet 1878 — Pas. p. 365 cass. 24 novembre 
1891. Pas. 1892 p. 25). 

Pour les infractions aux lois d'accises et de douanes, le Ministère public 
n'a pas qualité pour requérir l'emprisonnement subsidiaire à l'amende (cass. 
9 août 1858. Pas. p. 233). • 

D'un autre côté i l a été jugé que l'action en application de la peine d'em
prisonnement principal appartient au Ministère public seul. (Brux. 17 juin 
1858. Pas. 335 — Liège 10 août 1883. Pas. p. 393). 

Le désistement de l'administration empêche le Ministère public de con
clure au nom de la vindicte publique (Turnhout, 29 fév. 1844. B . J . p. 1221). 

Le droit d'appel n'appartient qu'à l'administration. (Cass. 5 juillet 1897. 
Pas p. 247). 

Mais si le Ministère public n'a pas le droit d'appeler des décisions rendues 
par les tribunaux à la requête de l'administration des accises quand les 
intérêts du fisc et ceux des particuliers sont seuls en jeu,il en est autrement 
lorsque ces décisions contreviennent à des lois d'ordre public. Le Ministère 
public a donc le droit d'appel de la décision du tribunal qui prononce un 
emprisonnement subsidiaire supérieur à celui comminé par la loi. S'il inter
jette appel seul, la cour ne pourra que réduire la peine d'emprisonnement, 
le jugement, étant pour le surplus passé en force de chose jugée. — (Liège 
7 avril 1897. Pas. p. 335). 

Quant aux infractions de droit commun connexes aux infractions spécia
les, le droit de poursuite du Ministère public reste intact et exclusif. — 
(Cass. 24 juillet 1882). 

Contraventions fore s t i è re s — P ê c h e dans les eaux fores t i ères . 
— En matière forestière et de pêche, lorsqu'il s'agit d'infractions dans les 
forêts ou les eaux soumises au régime forestier, la poursuite est exercée par 
l'administration, mais sans préjudice toutefois au droit du Ministère public 
(Code forestier, art. 120). 

Le Ministère public est libre d'appuyer ou non les conclusions de l'admi
nistration qui exerce l'action publique. Il n'est pas tenu de l'avertir qu'il les 
considère comme non fondées. — (Cire. just. 5 mai 1894 — Cire, agric. 
16 mars 1894). 

Douanes. — Voir ci-devant au mot accises. 

Domestiques, servantes, chevaux. — Contribution personnelle. 
— Les employés des accises et autres agents des contributions sont chargés 
de la recherche des contraventions relatives aux fraudes dans les déclara
tions concernant les domestiques, servantes et chevaux. Les autres fonction-
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naires assermentés de l'Etat et des Provinces n'ont pas qualité pour 
rechercher ces contraventions sauf dans le cas où i l existerait une taxe 
communale sur les dits domestiques, servantes ou chevaux. La poursuite 
pour les fraudes préjudiciables à l'État ne peuvent s'exercer sans l'ordre 
du Ministre des finances, mais en ce qui concerne les taxes communales, 
l'autorisation du Ministre n'est pas nécessaire pour mettre l'action publique 
en mouvement. (Art. 108, loi du 28 juin 1822.) 

Droit de licence. — Boissons alcooliques. — En matière de droit 
de licence la poursuite appartient exclusivement à l'administration des 
finances (art. 13 loi du 19 août 1889); le droit d'appel en ce qui concerne le 
jugement de pareilles contraventions, n'est point dévolu au Procureur 
du Roi,- l'administration exerce seule ce droit. 

Mais le Procureur du Roi pourrait appeler d'un jugement qui, statuant 
sur pareille action, a condamné le prévenu à un emprisonnement subsi
diaire. La Cour suprême a proclamé que les termes généraux de l'art. 46 de 
la loi de 1810 ne permettent pas d'exclure l'action d'office relativement aux 
jugements répressifs qui portent atteinte à l'ordre général et violent les lois 
d'ordre public. (Cass. 28 déc. 1896. Pas. 1897, p. SI.) 

Militaires. — Voir à ce mot. 

Patente. — En matière de patente les poursuites ne peuvent avoir lieu 
devant les tribunaux sans le consentement du Ministre des finances qui a la 
faculté d'autoriser les fonctionnaires des contributions directes à transiger 
avec les contrevenants qui en feront la demande (Loi 21 mai 1819 art.37-42). 

Poste. — En matière postale l'action appartient au Ministère public, 
mais i l ne peut l'exercer, quant à certaines infractions, qu'à la requête de 
l'administration et celle-ci peut arrêter l'action en transigeant. (Loi du 30 
mai 1879, art. 37.) 

S é n a t e u r s et R e p r é s e n t a n t s . — I m m u n i t é s parlementaires. 
Art. 4 5 de la Constitution. — I. L'obligation de surseoir, quand les 
Chambres sont réunies, à toute poursuite ou arrestation qu'elles n'ont pas 
autorisée, s'étend à la matière répressive entière, elle vise aussi bien la 
contravention de police et le simple délit que le crime le plus grave. 

I L Rien dans le texte de l'article 45 ou dans les motifs qui en ont inspiré 
les auteurs, n'est de nature à faire attribuer à l'expression flagrant délit un 
sens différent de son sens littéral et naturel, synonyme d'infraction flagrante, 
comprenant à la fois le délit proprement dit, la contravention et le crime. 

Si l'autorisation est requise pour toute poursuite, par contre la constata
tion de la flagrance du fait en dispense, quelle que soit la qualification de 
celui-ci. (Cass. 31 décembre 1900, J . T. 1901, 4.) 
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Taxes provinciales. — Lorsqu'un règlement provincial sur la taxe 
des voitures porte que le recouvrement et la poursuite auront lieu comme en 
matière d'impositions d'Etat, les contraventions à ce règlement ne peuvent 
être poursuivies à la requête du Ministère public seul: c'est l'administration 
provinciale qui doit agir. 

* * 

Mise en mouvement de l'action publique. — R ô l e du Min i s tère 
public. — Le Ministère public est saisi de la connaissance des infractions 
par la remise qui lui est faite des procès-verbaux, rapports, dénonciations et 
ordonnances de la chambre du conseil. 

Le tribunal de police ne peut connaître que des infractions qui lui sont 
légalement et complètement dénoncées par le Ministère public, i l ne peut 
statuer d'office sur une contravention, si elle n'a fait l'objet d'une réquisition 
du Ministère public. (Cass. 16 mai 1843. Pas. p. 208 et 30 décembre 1844 
Pas. 1885 p. 113). 

Le tribunal n'est pas dessaisi par les conclusions du Ministère public en 
faveur du prévenu ni par le désistement du Ministère public, ni par l'aban
don de la prévention, i l faut qu'une décision intervienne. 

Dès qu'il a mis l'action publique en mouvement, le Ministère public n'a 
plus la faculté de la retirer, de se désister des poursuites qu'il vient d'inten-
ler. Eclairé par l'instruction préparatoire ou le débat, i l peut reconnaître 
que son action est sans fondement et requérir le renvoi de toute poursuite 
ou l'acquittement du prévenu, car i l est libre de prendre toutes les réquisi
tions que lui dicte sa conscience; mais par ses conclusions favorables au 
prévenu, i l ne se désiste pas de l'action qu'il a intentée, l'action subsiste et 
les juges qui en sont saisis, ont le droit et le devoir d'y statuer. (Droit pénal, 
par HAUS. t. I I , p. 353). 

Si d'un côté le Ministère public se trouve complètement indépendant vis-
à-vis du tribunal, celui-ci n'est pas moins libre dans son jugement. Le juge 
de police peut, selon sa conscience, acquitter ou condamner le prévenu con
tre l'opinion du Ministère public, même en présence du désistement de celui-ci. 

L'action publique mise en mouvement par le Ministère, public, entraîne 
nécessairement un jugement prononçant une condamnation quelconque ou 
un acquittement, c'est au Ministère public qu'il incombe de veiller à l'exécu
tion des condamnations et d'en déterminer le mode dans le sens et par appli
cation de la condamnation elle-même. 
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La règle que le Ministère public doit poursuivre d'office toute infraction à 
la loi pénale n'est cependaut pas absolue. (Voir au mot : Abstention.) 

En matière de contraventions le juge de paix peut être saisi : a) par la 
citation donnée par l'officier du Ministère public; b) par la citation donnée 
directement devant lui par la partie lésée; c) par la comparution volontaire 
du prévenu sur un simple avertissement qui ne peut émaner que de celui 
qui a qualité pour agir, c'est-à-dire le Ministère public ou la partie lésée. 

Extinction de l'action publique. — L'action publique s'éteint : a) pai
te décès de l'inculpé ; b) par l'exception de la chose jugée ; c) par la prescription. 

Etrangers. — Les lois pénales étant territoriales, les poursuites peuvent 
être exercées tant contre des étrangers que contre les nationaux. (C. civil , 
art. 3 al. 1 e r). 

Inconnu. — Les poursuites ne peuvent jamais être dirigées contre un 
inconnu. (Pandectes belges). 

Mineurs. — Elles peuvent s'exercer contre des mineurs sans que ceux-ci 
soient assistés de leur tuteur. (Pandectes belges). 

Ê t r e s collectifs. — La responsabilité pénale est individuelle; d'où la 
conséquence que les corps constitués, les communautés et tous les êtres 
collectifs reconnus par la loi comme personnes juridiques ne peuvent être 
poursuivis comme tels. (HAUS, principe du droit pénal. I . p. 266 — Cass. 
4 mai 1880 B. J . 1880 p. 697). La poursuite doit être dirigée individuelle
ment contre celui qui est l'auteur de l'infraction. (Encyclopédie des Juges de 
paix. t. I. p. 95. n° 9). 

A l i é n é s . — Enfants. — Voir à ces mots. 

Affirmation. 
Définition. — L'affirmation d'un procès-verbal est la déclaration faite 

sous la foi du serment devant Vofficier public désigné par la loi, par le ré
dacteur du procès-verbal, que toutes les assertions qui y.sont consignées 
sont sincères et véritables. Elle n'est obligatoire que dans les cas prévus par 
la loi . Ainsi, partout où la loi est restée muette, partout où elle ne s'est pas 
positivement expliquée sur l'affirmation, cette formalité n'est pas nécessaire, 
l'acte en est affranchi. (CRAHAY.) 

Déla i . — A peine de nullité, l'acte d'affirmation doit être dressé dans le 
délai prescrit pour chaque cas particulier, i l doit conséquemment mention
ner la date, l'heure, le lieu de comparution du verbalisant. 
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Formule d'affirmation. — La loi n'a pas prescrit de formule particu
lière pour la rédaction de l'acte d'affirmation. La nécessité de la signature 
du verbalisant au bas de l'acte est contestée par certains auteurs (LIMRLEITE, 
n° 1149). On admet généralement qu'il suffit de dire que le procès-verbal a 
été affirmé, cette expression impliquant au vœu de la loi, l'idée du serment. 
(Pandectes Belges). 

BELTJENS dit que le rédacteur doit déclarer sous la foi du serment, sincère 
et véritable, le contenu de son procès-verbal. (Loi sur la chasse art. 25). 

L'article 72 du code rural stipule que si le procès-verbal d'un garde 
champêtre, n'est pas écrit de sa main, l'officier public qui en recevra l'affir
mation devra lui en donner préalablement lecture et mentionnera cette for
malité dans l'acte sous peine d'annulation. 

L'acte d'affirmation est exempt d'enregistrement. (L. 22 frim. an VII. 
art. 70 § 111. 12"). 

Autor i t é d'un p r o c è s - v e r b a l affirmé. — Le procès-verbal affirmé 
fait foi jusqu'à preuve contraire et dans certains cas jusqu'à inscription de 
faux (Cass. 11 octobre!833, Pas.1833. p. 158), c'est-à-dire que tous les faits 
y relatés sont présumés exacts, à moins que le prévenu ne produise des 
témoins ou d'autres preuves qui démontrent leur inexactitude. 

Défaut d'affirmation. — Preuve testimoniale. — Le défaut d'affir
mation n'annule pas le droit de poursuites. La loi qui attribue foi jusqu'à 
preuve contraire, aux procès-verbaux dressés dans les formes prescrites par 
les fonctionnaires compétents, n'a nullement écarté la preuve testimoniale. 
L'art. 154 du Code d'instruction criminelle est une disposition générale 
applicable, sauf dérogation expresse de la loi , en toute matière de contra
ventions. Or, aux termes de cet article, les contraventions peuvent être 
prouvées par témoins à défaut de rapports et procès-verbaux. 

En conséquence, si les formalités légales de l'affirmation n'ont pas été 
observées, l'officier du Ministère public devra appeler en témoignage le 
rédacteur du procès-verbal. 

Cas divers où les p r o c è s - v e r b a u x doivent ê t r e affirmés. — 
Accises. — Douanes. — Les procès-verbaux de contraventions doivent 
être affirmés le plus tôt possible, et au plus tard, pendant le deuxième jour 
après celui de l à clôture. Le juge de paix compétent est celui du lieu ou la 
saisie a été opérée, ou de la commune où les verbalisants, ou la majeure par-
tie-d'entre eux, se trouvent stationnés. {kn 236. L . gén. 26 août 1822). 

S'il s'agit de saisie opérée à bord des potaches, il n'y a pas de délai pour 
l'affirmation, i l suffit que celle-ci ait lieu avant qu'on fasse usage en justice 
des procès-verbaux (ibid. art. 237). 
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B a r r i è r e s . — Taxes. — Les procès-verbaux constatant des contra
ventions à la loi réglant la perception de la taxe des barrières doivent être 
affirmés dans les deux jours qui suivent celui de chaque contravention (Art. 
13. L . 18 mars 1833. corr. Liège 24 octobre 1891. Pas. 1892. p. 47). 

Boissons alcooliques. — Licence. — Les procès-verbaux sont sou
mis aux mêmes formalités que pour les accises. (Art. 13, loi du 19 août 
1889.) 

Cantonniers. — Leurs procès-verbaux en matière de voirie doivent être 
affirmés dans les trois jours. (L. 14 brum. an VII art. 26, 18 mars 1833 
ait. 13). 

Chasse. — Oiseaux insectivores. — Les procès-verbaux constatant 
les délits de chasse et les contraventions au règlement sur les oiseaux insec
tivores doivent être affirmés dans les quarante-huit heures de l'infraction. 
(Art. 25 L . 28 février 1882. art. 13. arr. roy. 14 août 1889). 

Chemin de fer. — Les gardes voyers, inspecteurs et inspecteurs en chef, 
chargés de rechercher les délits et contraventions en matière de voirie et les 
infractions aux règlements concernant les chemins de fer, leur exploitation 
et leur police, doivent affirmer leurs procès-verbaux dans les trois jours. 
(Art. 13 L . 25 juillet 1891). 

D é l i t s forestiers. — Les gardes forestiers doivent affirmer leurs procès-
verbaux au plus tard le lendemain de la clôture. Si le procès-verbal n'est 
pas écrit de la main du garde, l'officier public qui en reçoit l'affirmation 
devra lui en donner préalablement lecture et mentionner cette formalité dans 
l'acte. (God. for. art. 127). •— Les agents forestiers ne sont pas tenus d'affir
mer leurs procès-verbaux (id. art. 128.) 

D é l i t s ruraux. — Les procès-verbaux des gardes champêtres doivent 
être affirmés au plus tard le surlendemain de la clôrure, par devant le juge 
de paix du canton ou le bourgmestre. Si le prccès-verbal n'est pas écrit de 
la main du garde, même disposition que pour les délits forestiers. (G. rur. 

art 72). 

Mines. — L'affirmation des procès-verbaux pour contravention aux lois 
sur les mines doit être faite dans les vingt-quatre heures, d'après une instruc
tion du Ministre des travaux publics, du 30 juin 1841, dans les trois jours, 
suivant la cour de cassation, arrêt du 30 jui l . 1825 (art. 94. L . 24 avr. 1810). 

P ê c h e fluviale. — Les procès-verbaux des gardes pèche, gardes fores
tiers et gardes champêtres constatant les délits de pêche doivent être affirmés 
conformément à l'art. 127 C.for. soit au plus tard le lendemain de leur clô
ture (art. 24. L . 19 janvier 1883). 



32 A l i é n é 

R i v i è r e s et c anaux . — Les procès-verbaux des fonctionnaires de l'ad
ministration des ponts et chaussées et autres agents préposés à la surveil
lance des rivières et canaux administrés par l'Etat, constatant des contra
ventions à l'arrêté royal du 23 août 1865, relatif au lavage des minerais et 
autres substances doivent être affirmés dans les quarante-huit heures. 

V o i e s nav igab les . — Les procès-verbaux des agents de l'administration 
des ponts et chaussées et autres agents préposés à la surveillance des rivières 
et canaux administrés par l'Etat, constatant les contraventions au règlement 
général et aux règlements particuliers, doivent être affirmés dans les qua
rante-huit heures de la constatation de l'infraction (are. roy. 24 août 1892). 

V o i r i e . — Les procès-verbaux des fonctionnaires publics et des préposés 
désignés en l'art. 2 de la loi du 29 floréal an X constatant des contraventions 
en matière de grande voirie devront être affirmés dans les trois jours francs, 
à dater de leur clôture (art. 2 L . 18 août 1810). 

En matière de voirie vicinale, doivent seuls être affirmés dans les vingt-
quatre heures, les procès-verbaux des agents de la police communale. (Art. 
31 L . 10 avril 1844). 

Aliéné. 
L'article 71 du Code pénal stipule qu'il n'y a pas d'infraction lorsque le 

prévenu était en démence au moment du fait. 
La loi spéciale sur les aliénés, du 18 juin 1850 (article 7 n°4 — article 

12) impose la mission à l'officier du Ministère public de requérir l'inter
nement des prévenus, des accusés ou condamnés reconnus en état d'aliéna
tion mentale, ainsi que les prévenus ou accusés renvoyés des poursuites pour 
cause de cette maladie. 

Gardien vigilant des droits de la société, le Ministère public doit veillera 
ce que les inconscients et les irresponsables ne portent pas une atteinte pré
judiciable à l'ordre et à la sécurité. 

Amende. 
L'amende est une condamnation pécuniaire. Elle est, ou conventionnelle 

lorsqu'elle dérive de l'accord des parties, qui ont voulu assurer, par le paie
ment d'une somme d'argent, en cas de mauquement, l'exécution d'un enga
gement ; — ou judiciaire lorsqu'elle est prononcée par le juge à titre de 

' contrainte, et pour assurer l'exécution de sa décision ; — ou légale lors
qu'elle dérive d'une disposition de la loi qui autorise le juge à l'infliger aux 
parties dans les cas spécialement prévus. (Pandectes Belges.) 
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L'amende légale peut être civile si elle est prononcée par la juridiction 
civile, ou pénale si elle l'est par la juridiction répressive. 

On distingue encore parmi les amendes légales, l'amende disciplinaire et 
l'amende fiscale. 

De l'amende civile. — L'amende civile est infligée pour assurer l'exé
cution des prescriptions du code civil ou de procédure civile. Ainsi, le parent, 
allié ou ami convoqué régulièrement à prendre part à un conseil de famille 
qui ne comparaît pas sans pouvoir se justifier, peut être condamné par le 
juge de paix à une amende de cinquante francs (G. c. art. 413) ; le. témoin 
défaillant, cité à comparaître dans une enquête civile, est passible d'amende 
(art. 263, C. proc. civ.) etc. 

De l'amende p é n a l e . — L'amende pénale est celle qui est appliquée 
par les tribunaux de répression à raison d'une infraction à la loi . 

En matière pénale l'amende est tantôt une peine principale, tantôt une 
peine accessoire. 

En matière de contravention, elle est en principe une peine principale, et 
ce n'est qu'exceptionnellement que l'emprisonnement en prend la place 
comme peine principale. (NYPELS.) 

Toute condamnation à l'amende en matière pénale doit être requise par 
le Ministère public. 

Perception des amendes. — Profit. — Les amendes.en matière ré
pressive sont perçues au profit de l'Etat (C. pénal, art. 38), mais il n'en est 
ainsi qu'autant que des lois particulières et comminant des amendes n'ont 
pas dérogé à cet art. 38. 

Plusieurs lois, en effet, ont attribué à des tiers la totalité ou une partie des 
amendes qu'elles prononcent ; ces tiers sont, dans la plupart des cas, les 
communes, mais dans d'autres cas, ce sont le dénonciateur, les pauvres, les 
hospices, etc. 

Le tableau, indiquant les lois spéciales qui ont prononcé la perception des 
amendes au profit d'autres personnes que l'Etat, est annexé à la circulaire 
de M . le Ministre des finances du 7 août 1869, n° 772, mais des lois nouvel
les l'ont complètement modifié. 

La circonstance que le receveur de l'enregistrement aurait accepté une 
partie de l'amende ne modifierait pas la peine d'emprisonnement subsidiaire 
qui est indivisible. (Cire. Min . des fin. du 28 août 1879.) 

Condamnation conditionnelle. — La loi sur \i condamnation condi
tionnelle est applicable à l'amende. — (Voir au mot : Condamnation condi
tionnelle.) 

3 



Amende 

Indiv i s ib i l i t é de l'amende. — Les amendes sont prononcées indivi
duellement contre chacun des condamnés à raison d'une infraction (Code 
pénal, art. 39.) 

Mais un arrêt de cassation du 29 juin 1863 (Pas. 1863, 401) décide que 
la règle de droit d'après laquelle la peine d'amende n'est pas divisible ne 
s'applique point aux contraventions collectivement commises par plusieurs 
personnes. 

Dans chaque cas spécial, i l faudra rechercher qui a commis l'infraction à 
la loi , des associés, ou spécialement l'un d'eux chargé de telle ou telle mis
sion (Brux. 13 août 1868. Pas. 1868, II, 360), ou de leurs employés ou 
mandataires suivant les éléments de fait soumis a l'appréciation du juge. 
(Pandectes Belges. Amende pénale, n o s 41 à 44 o i s). 

Amende fiscale. — Extinction. — Exception. — Les amendes 
prononcées en vertu des lois d'impôt sont à charge des héritiers comme 
constituant des dettes de la succession. (Cire. M . des fin. 12 oct. 1867, § 6.) 

Prescription. — Les art. 91, 92 et 93 du code pénal fixent la durée de 
la prescription des amendes ainsi que des autres peines (une année pour 
les amendes de police). 

Un commandement de payer n'interrompt pas ces prescriptions, i l faut 
une saisie mobilière ou immobilière (même circulaire). 

Voir au mot : Prescription. 

Peines é t a b l i e s en monnaies des Pays-Bas. — Lorsqu'il s'agit 
de peines pécuniaires établies en monnaies des Pays-Bas, l'officier du Minis
tère public doit prendre pour base de ses conclusions, non pas les sommes 
indiquées en cette monnaie, mais les sommes qu'elles représentent en francs 
et centimes sur le pied de la loi du 30 décembre 1882. (Cire. Just., 18 
février 1848.) 

Limites des amendes. — L'amende de police est d'un franc au moins 
et vingt-cinq francs au plus (art. 38 C pén.). Les juges de paix ne peuvent 
dépasser le maximum, sauf dans les matières dont ils connaissent en vertu 
de la loi du 1 e r mai 1849, dans ses parties restées en vigueur (Voy. Cass. 5 
février 1880, Pas. 1850, 92), notamment en matière de contraventions aux 
lois et règlements sur la grande voirie, le roulage, les messageries, les pos
tes, les barrières et aux infractions aux règlements provinciaux. L'art. 2 de 
cette loi lui permet d'appliquer jusqu'à 200 francs d'amende. 

Le juge doit appliquer l'amende dans les limites établies par la loi et ne 
peut, sauf dérogation expresse, descendre au-dessous du minimum fixé. 

En cas de contravention prévue par le Code pénal, s'il existe des circons-
ances atténuantes, le juge pourra réduire le taux de l'amende en-dessous 
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do cinq francs, qui est le minimum prévu pour ces infractions, sans qu'elle 
puisse en aucun cas être inférieure à un franc. (0. pén. art. 566.) 

Recouvrement des amendes. — Instructions de MM. les Ministres 
de la Justice et des Finances, en date du 20 décembre 1898 : 

§ 1". — Les greffiers des cours et tribunaux assignent, sur la feuille 
d'audience, à chaque prévenu ou accusé, un numéro d'ordre, (i) Une nouvelle 
série de numéros est ouverte chaque année à partir du 1 e r janvier. 

§ 2. — Les numéros de la feuille d'audience sont reproduits surles extraits 
de jugements ou d'arrêts à délivrer par le greffier à fin de recouvrement 
des condamnations pécuniaires. 

Ces extraits sont remis au Receveur, accompagnés d'une lettre d'envoi 
faisant connaître : 1° les numéros de la feuille d'audience auxquels se rappor
tent les extraits délivrés ; 2° les numéros de la feuille d'audience à raison 
desquels i l ne doit pas être délivré d'extrait, avec mention pour chacun d'eux, 
du motif de là non délivrance. (Cite. n° 1187, §§4, 9 et 10). 

§ 3. — Le Receveur du siège de la cour ou du tribunal est seul compétent 
pour procéder au recouvrement des condamnations pécuniaires. 

Toutefois, lorsqu'une condamnation conditionnelle devient susceptible 
d'exécution par l'effet d'une condamnation nouvelle et que les condamnations 
ont été prononcées par des tribunaux différents, le soin du recouvrement de 
la première condamnation incombe au Receveur du siège du tribunal qui 
a prononcé en dernier lieu. 

§ 4. — Il est tenu, aux bureaux de recette, pour les condamnations pro; 
noncées par chaque cour ou tribunal ayant son siège dans le ressort du 
bureau, un sommier n° 36, dans lequel est ouverte annuellement une série 
ininterrompue de numéros d'ordre. Le Receveur y inscrit, aussitôt après la 
réception des extraits et de la lettre d'envoi, sous le numéro correspondant 
à celui de la feuille d'audience, soit la condamnation prononcée, soit le motif 
pour lequel i l ne doit pas être délivré d'extrait. 

§ 5. — Le Receveur adresse au condamné, et, le cas échéant, à la personne 
civilement responsable, le jour môme de la consignation au sommier n° 36, 
un avertissement n° 203. 

Cet avertissement est renouvelé : 1° lorsque le destinataire étant parti sans 
laisser d'adresse et n'ayant pas été touché par l'avertissement, des diligences 
ultérieures font connaître son nouveau domicile ; lorsqu'il y a lieu de pour
suivre le recouvrement des sommes dues par les voies civiles : dans ce cas, 

(1) Pour sa facilité, l'officier du Ministère public en recevant le tableau d'audience note à son livre 
notice le n° d'ordre du condamné qu'il doit reproduire sur les avis qu'il donne au Receveur relatifs 
aux recours en grâce. 
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l e débiteur est invité à se libérer dans la huitaine et prévenu des conséquen
ces du non paiement. 
. § 6. :— Lorsqu'il y a lieu de prendre des informations au sujet de la sol
vabilité du condamné, le Receveur adresse, au plus tard dans les huit jouis 
à dater de l'expiration du délai accordé pour le paiement, un bulletin n° 208 

' : a l'administration communale du lieu de la résidence. 
Si le condamné est domicilié en dehors du ressort du bureau, le bulletin 

est adressé à l'administration communale et renvoyé au bureau d'origine par 
l'intermédiaire du receveur des droits de succession du domicile, lequel se 

' ' conforme au § 88, 1" et 2 e alinéas, de la circulaire 1187. 
Les communications prescrites par le § 56 de la même circulaire se font au 

' jour le jour. ! 

§ 7. — L'officier du Ministère public notifie d'urgence au Receveur : i* les 
recours en grâce formés par des condamnés qui ne lui ont pas encore été 

' signalés comme étant soumis à la peine d'emprisonnement subsidiaire; 2° les 
décisions intervenues sur ces recours ; 3° les arrêtés portant commutation en 

' une amende d'une peine d'emprisonnement principal. 
La notification se fait au moyen d'un bulletin spécial pour chaque con-

• ; : damné et pour chaque jugement; ce bulletin indique le numéro sous lequel 
*' le condamné est inscrit à la feuille d'audience. 
1 " ' L e Receveur informe les intéressés de la décision intervenue ; i l ne donne 
' -: aucune suite à celles qui interviennent après paiement. 

§ 8. — Le Receveur constate sur l'extrait toutes les diligences faites en 
' i vue du recouvrement et, le cas échéant, le ou les paiements effectués. 

r L'avertissement n° 203, lorsqu'il a été réexpédié par la poste, le bulletin 
n° 208, la notification du recours en grâce et la décision intervenue, et plus 

J- généralement toutes les pièces relatives à l'affaire sont et demeurent annexées 
3 à l'extrait. 
j § 9. — Le paiement des amendes prononcées en matière pénale militaire 

est porté, le premier de-chaque mois, à la connaissance des auditeurs au 
• ' moyen d'un imprimé n° 2106ts, dont la formule est modifiée en conséquence. 

, | 10. — Les propositions d'emprisonnement subsidiaire se font au moyen 
d'une liste n° 204. Cette liste est adressée, de huit en huit jours, aux officiers 

• du Ministère public auxquels i l incombe de poursuivre l'exécution de la 
r peine; ils en accusent immédiatement réception au Receveur au moyeu 
• . d'un imprimé u ' 204/JÎS. (t) 
, . ; Les réquisitions tendant à l'exercice de la contrainte par corps se font 

.(1) J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre du , n° , par 
laquelle vous proposez de poursuivre l'exécution de la peine subsidiaire contre les condamnés 
inscrits à lafeuille d'audience, sous les numéros 
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également au moyen de l'imprimé n* 204, dont Ta formule est modifiée 
comme i l convient. ";••>{ 

§ 11. — L'extrait du jugement ou de l'arrêt est joint à la liste n° 204, à 
moins qu'il ne soit relatif à plusieurs personnes condamnées par un nième 
jugement ou arrêt et qu'il n'y ait pas lieu, au moment de la formationJde a 
liste, de proposer l'exécution de la peine subsidiaire contre tous les condam
nés en retard de se libérer. Dans ce cas, le greffier, délivre à l'officié?'du; 
Ministère public, sur sa demande, un nouvel extrait. 

§ 12. — Il est fait mention dans la colonne d'observations de la, liste 
n° 204 :1° du montant de l'amende ou des amendes restant dues, en cas 
de paiement partiel ; 2° de la non jonction de l'extrait, dans le cas excepté 
par le paragraphe précédent ; 3° de la circonstance que le jugement prononce 
une peine de police, lorsque la condamnation n'émane pas d'un.tribunal 
de police. ; 

§ 13. — L'officier du Ministère public renvoie les extraits au Receveur au 
fur et à mesure de l'apurement des condamnations, après avoir certifié en 
marge de l'extrait, soit la date du paiement effectué ou de la remise accordée 
postérieurement à l'envoi de la liste n° 204, soit la date de l'incarcération, 
soit le motif pour lequel l'emprisonnement subsidiaire n'a pas été subi. 

Lorsque le receveur est resté en possession de l'extrait, ces faits sont 
portés à sa connaissance, soit par simple bulletin, soit par une mention 
apposée sur l'extrait délivré en exécution du § 11, in fine. 

A la réception de l'extrait dûment émargé ou du bulletin d'information, le 
Receveur raye le numéro de l'imprimé n* 204fcis relatif au condamné libéré et 
annote au sommier n° 26 la cause de l'apurement. 

§ 14. — Lorsque le recours en grâce formé par un condamné inscrit sur 
la liste n* 204 est suivi d'une décision accordant la remise partielle de 
l'amende, l'officier du Ministère public en donne avis au Receveur et lui 
renvoie l'extrait. 

Le Receveur rectifie la consignation opérée au sommier n* 36, envoie un 
nouvel avertissement et renouvelle, s'il y a lieu, la proposition d'emprisonne
ment subsidiaire. 

§ 18. — Les agents chargés de l'exécution des mandats de capture sont 
admis à faire parvenir au Receveur compétent au moyen de mandats-poste 
payables à domicile, les sommes qu'ils reçoivent en application de l'art. 143 
du règlement général sur les frais de justice. 

Envoi par mandats-poste d'amendes p e r ç u e s par les agents. 
— Une circulaire de M . le Ministre de la justice en date du 27 novembre 
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1900, dispose que ces sommes devront être envoyées par mandats-poste, 
payables à domicile déduction faite des frais. Dans les villes où i l existe une 
succursale de la banque nationale, i l est préférable d'y verser le montant des 
amendes contre un récépissé au profit du Receveur compétent. Ce mode de 
versemenls n'occasionne aucuns frais et simplifie les écritures des Receveurs. 

Amigo, 
Les maisons de dépôt communales où l'on renferme provisoirement des 

vagabonds et des individus arrêtés en flagrant délit ont été instituées par 
les loi et arrêté suivants : 

Loi du 28 germinal an VI. — Art. 83. — Dans les lieux de résidence de bri
gades où il ne se trouve ni maison de justice ou d'arrêt, ni prison, il y aura dans la caserne 
de la brigade de gendarmerie une chambre sûre, particulièrement destinée pour déposer les 
prisonniers qui doivent être conduits de brigade en brigade. 

Art. 168. — Dans le cas seulement, ou par l'effet de l'absence du Juge de paix ou de 
l'Officier île police, le prévenu arrêté en flagrant délit ne pourrait être entendu par le Juge 
de pair immédiatement après l'arreslation, il pourra être déposé dans l'une des salles de la 
maison commune.où il sera gardé à vue jusqu'à ce qu'il puisse êire conduit devant l'Officier 
de police ; mais sous quelque prétexte que ce soit, celte conduite ne pourra être différée au-
delà de vingt-quatre heures. L'officier, sous-officier ou gendarme qui aura retenu plus long
temps le prévenu sans le faire comparaître devant l'Officier de police, sera poursuivi crimi
nellement comme coupable de délenlion arbitraire. 

Arrêté royal du 22 avril 1862.— Art. 5. — Les chambres sûres établies dans 
les casernes de gendarmerie et les prisons communales conservent la destination qui leur est 
assignée par les articles 85 et 168 de la loi du 28 germinal an VI. 

L'article 157 du Code pénal range les maisons de dépôt communales 
parmi les établissements dont i l règle la surveillance et les articles 607 et 
608 du Code d'instruction criminelle déterminent les formalités d'écrou ; ils 
imposent aux gardiens des maisons de justice, la tenue d'un registre d'écrou. 

L'article 157 précité punit les directeurs, commandants, gardiens et con
cierges de maisons de dépôt, d'arrêt de justice ou de peine, qui auront reçu 
un prisonnier sans ordre ou mandat légal ou sans jugement. Cette disposi
tion s'applique à tous les fonctionnaires chargés de la garde des détenus 
dans les amigos où i l n'y a pas de concierge ou de gardien attitré. 

L'ordre ou le mandat légal est celui qui émane d'un fonctionnaire ayant le 
droit de faire écrouer un délinquant. 

Lors de la revision du Code pénal, la commission du Sénat a précisé les 
conditions dans lesquelles des individus peuvent être reçus dans ces dépôts 
sans mandat, c'est lorsqu'il s'agit d'une arrestation préventive faite en cas 
de flagrant délit. 

Jusqu'au 22 avril 1862, les condamnés à l'emprisonnement de simple 
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police subissaient leur peine dans les prisons cantonnâtes. Ces prisons can
tonnâtes, au nombre de cent vingt six, étaient choisies parmi les prisons 
communales, dénommées alors chambres ou dépôts de sûreté, fraisons de 
passage, salles de police communales, maisons de police ou prisons municipa
les. A cette époque les amendes de police étaient perçues au bénéfice des 
communes qui en revanche supportaient tous les frais du service des prisons 
cantonnales. En supprimant celles-ci, l'arrêté du 22 avril 1862 a bien spé
cifié que les maisons de passage dites « amigos » subsisteraient. 

Seulement, aucune loi, aucun arrêté, aucune instruction n'a réglé les con
ditions d'installation de ces prisons ni le régime. Tous les frais d'établisse
ment, d'entretien, de nourriture, etc., incombent à l'administration com
munale. 

Amnistie. 
L'amnistie est un acte du pouvoir législatif qui, dans un but d'effacer le 

souvenir de certains faits délictueux, prévient ou fait cesser les poursuites 
répressives provoquées par ces faits et anéantit les condamnations pénales 
qu'elles ont motivées. 

L'amnistie est générale si elle comprend tous les auteurs des faits amnis
tiés ; dans le cas contraire, elle est particulière. Elle est absolue ou condi
tionnelle, suivant qu'elle est accordée avec ou sans conditions. (Pandectes 
Belges, t. vu, p. 882, n°8.) 

L'amnistie enlève aux délits amnistiés le caractère d'infraction et en fait 
disparaître toutes les conséquences pénales. Le Ministère public ne peut 
plus intenter de poursuites. Si la justice est saisie, elle doit déclarer l'action 
non recevable. (Cour de cassation du 3 septembre 1880.) 

L'amnistie a pour effet d'effacer la condamnation elle-même. Elle porte 
avec elle, a dit la cour de cassation de France, l'abolition des délits, des 
poursuites et des condamnations, tellement que ces délits, couverts par le 
voile de la loi , sont au regard des Cours ou Tribunaux, sauf pour les 
actions civiles des tiers, comme s'ils n'avaient pas été commis. Il faut donc 
conclure que la condamnation mise à néant par une amnistie ne peut servir 
de base à la récidive. (CRAHAY.) 

L'amnistie, bien qu'étant une loi d'exception, doit cependant recevoir en 
faveur de ceux qui en réclament le bénéfice, une interprétation extensive. 
Il serait inique, en effet, de se montrer rigoureux, dans un cas douteux, à 
l'égard d'un prévenu, alors que tant d'autres voient les poursuites abolies à 
leur égard. Le prévenu sera donc compris dans l'amnistie, s'il n'a pas été 
exclu. {Pandectes Belges, t. vu, p. 890, n° 43.) 
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Toute loi d'amnistie doit être appliquée suivant sa teneur et d'après l'in
tention qui l'a dictée. Dans le doute, elle doit s'interpréter en faveur de ceux 
qui en réclament le bénéfice. En conséquence, quand le législateur déclare 
abolir les poursuites, on ne peut étendre l'amnistie aux condamnations de
venues irrévocables au moment de sa promulgation et réciproquement. 
Mais, lorsque, sans déterminer la portée de l'amnistie, la loi conçue en ter
mes généraux se borne à couvrir du voile de l'oubli un certain genre d'in
fractions, on doit admettre qu'elle anéantit, non seulement les poursuites, 
même commencées, mais encore les condamnations prononcées à raison des 
délits qu'elle abolit. Puisque l'amnistie efface les infractions qui en sont 
l'objet en les considérant au point de vue de la justice répressive, comme 
si elles n'avaient pas été commises, i l est évident qu'elle doit profiter à tous 
ceux qui ont participé à celle-ci d'une manière principale ou accessoire. 
{Droit pénal, par H A I S , t. n , p. 251.) 

Appel. 
L'appel est le recours devant une juridiction supérieure que la loi accorde, 

sous certaines conditions, aux parties qui se prétendent lésées dans une 
décision judiciaire. 

L'appel des jugements de police est interjeté, poursuivi, et jugé dans l a ' 
même forme que les appels de jugements en matière correctionnelle. (Art.5 
loi 1849.) Il est suspensif. (Art. 173 C. instr. crim.) 

D r o i t d 'appel. — Aux termes de l'article 7 de la loi du 1" mai 1849, 
la faculté d'appeler des jugements rendus par les tribunaux de simple 
police, appartient : 

1° Aux parties prévenues et responsables ; 
2° A la partie civile, quant à ses intérêts civils seulement ; 
3' A l'administration forestière ; 
4* Au Ministère public près le tribunal qui doit prononcer sur l'appel. 
Excep t ions . — Il n'y a d'exception à la faculté d'appeler d'un jugement 

de simple police, que quand i l a été rendu par un tribunal correctionnel 
directement saisi, soit pour cause de connexité avec un délit, soit par suite 
d'une erreur sur la compétence. (Art. 192, C d'instr. crim. ; — Cass. 7 
mai 1866. Pas. p. 299.) 

Il en est de même du jugement par lequel un juge de paix inflige une 
peine de police à l'auteur d'un délit d'audience. (Art. 505 C. inst. crim.) 
• Le vagabondage et la mendicité non qualifiés ne sont plus des infrac
tions. L'application des règles de l'appel pénal en cette matière vient à 
manquer d'objet ; elle n'est plus en situation comme l'a décidé la Cour de 
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cassation dans son arrêt du 21 novembre 1892. (Pas. 1893, t. I, p. 28. 
Cire. Just. 2 février 1897.) 

I. Parties p r é v e n u e s ou responsables. — Le prévenu peut appeler, 
même s'il a été condamné par défaut,sans distinguer s'il a été régulièrement 
cité, s'il a fait ou non opposition. 

L'acquiescement au jugement, autre que celui résultant de l'expiration du 
délai, ne crée pas non plus une fin de non recevoir, car l'appel en matière 
pénale est d'ordre public. Ainsi , est recevable l'appel d'un prévenu qui a 
adressé un recours en grâce. Il va de soi que, pour appeler, i l faut être sain 
d'esprit et qu'en conséquence l'aliéné ne pourrait exercer ce droit. 

Le prévenu peut donner mandat d'appeler en son nom, mais par procu
ration spéciale. (Corr. Gand, 17 mai 1890. Pand. pér. 1890, n* 1135.) 

Est nul, en conséquence, l'appel interjeté par un avocat qui a simplement 
reçu mandat de représenter le prévenu devant le tribunal de police. (Liège, 
19 décembre 1891. Pas. 1892, III, 91.) 

Celui interjeté par un prévenu, sans mandat, au nom de ses coprévenus. 
(Hass. 17 janvier 1873, III, 148 ) 

L'appel d'un jugement rendu en cause d'un mineur doit être interjeté par 
le père, son mandataire légal, ou par le tuteur, non pas en son nom per
sonnel, mais agissant au nom et en qualité de mandataire du mineur. (Corr. 
Verviers l ' r mai 1890. Pand. per. 1890, n° 1198.) 

II. Partie civile. — Le droit d'appeler à la partie civile est indépen
dant de l'action publique. 

Un jugement d'acquittement du juge de police peut donc être frappé d'ap
pel par la partie civile, sans que l'inaction du Ministère public puisse la 
préjudicier. (Cass. 19 mars 1860, Pas. p. 355 ; — Id. 5 janvier 1874. Pas. 
49; — Id. 17 février et Mons 29 mai 1890. Pand. pér. 1890, n o s696 et 1755.) 

III. Adnuiiistration fores t i ère . — Les tribunaux correctionnels 
étant seuls compétents pour connaître des délits commis dans les bois sou
mis au régime forestier (art. 132 C. F.) , nous n'avons pas à nous préoccu
per de ce cas. 

Par délits forestiers on entend toutes les infractions au Code forestier, 
quelles que soient leur nature (contraventions ou délits),la peine y afférente 
et les personnes qui les ont commises, (art. 132 C. F.) 

Quant aux infractions commises dans les bois non soumis au régime fores
tier, elles sont poursuivies soit devant le tribunal de police, soit devant le 
tribunal correctionnel, suivant les règles ordinaires de compétence, en ma
tière répressive. Dans c-, cas, le procureur du Roi a donc qualité pour 
interjeter appel, puisqu'en l'occurence l'officier du Ministère public a le 
droit de poursuite, sans intervention de l'administration forestière. 
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I I I . M i n i s t è r e pub l i c . — Chaque fois que le Ministère public près le 
tribunal de police sera d'avis qu'un jugement est atteint de vice de forme, 
qu'il n'est pas de la compétence du tribunal, que les peines prononcées par 
le juge ne sont pas en rapport avec la gravité de l'infraction ou d'une appli
cation trop rigoureuse, i l doit immédiatement après l'audience réclamer 
d'urgence le dossier de procédure pour le soumettre a l'appréciation de 
M . le procureur du Roi. Comme complément de cet envoi, i l joindra utile
ment à l'audience une lettre d'accompagnement dans laquelle i l exposera 
aussi clairement que possible, les motifs qui lui paraissent de nature à mo
tiver un appel. Ces explications plus complètes que le plumitif de l'audience 
et que le dossier de procédure lui-même, permettront mieux au chef du 
parquet d'apprécier l'opportunité de l'appel. 

Ce dossier n'étant transmis au procureur du Roi qu'à titre de renseigne
ment et pour appréciation, lui sera retourné par ce magistrat pour réintégra
tion au greffe, ou pour mise en état, si le chef du parquet juge fondée l'ap
préciation de l'officier du Ministère public et qu'il interjette appel. Cette 
manière de procéder accélère l'instruction des affaires et évite d'introduire 
tardivement l'instance d'appel. (VAN MIGHEM.) 

D'ailleurs, les greffiers des justices de paix remettent, à l'issue de chaque 
audience,à l'officier du Ministère public, le tableau prescrit par la circulaire 
de M . le Ministre de la Justice en date du 21 novembre 1 8 9 6 , dressé sur 
feuilles détachées comprenant toutes les affaires jugées. Ce tableau doit être 
transmis à M . le procureur du Roi . Le cas échéant, l'officier du Ministère 
public consignera dans la lettre d'envoi les observations et renseignements 
dont i l jugera devoir l'accompagner et en indiquant spécialement les juge
ments qui paraîtraient devoir être frappés d'appel. Le tableau après examen 
du procureur du Roi est retourné à l'officier du Ministère public qui le 
restitue au greffe. 

Une circulaire de M . le Ministre de la Justice, en date du 3 0 juin 1849 , 
recommande aux procureurs du Roi de se faire communiquer|les pièces de la 
procédure et tous les documents qui pourraient les éclairer sur l'opportunité 
de l'appel. 

I l y a en matière de droit pénal deux appels, l'appel ad mitiorem et l'ap-
del a minima. Voici comment ces appels sont définis par les Pandectes 
belges : 

L'appel ad mitiorem (prnnam) est l'appel qui est interjeté, soit par la par
tie condamnée, soit même par le Ministère public, à l'effet de faire réduire 
par le juge supérieur la peine trop sévère qui a été prononcée contre le 
prévenu en première instance. 

La doctrine et la jurisprudence s'accordent à proclamer que, en matière 
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corrrclionnelle comme on matière de police, lorsqu'appel est interjeté par le 
prévenu seul, ad mitiorem, et que le Ministère public a gardé le silence, le 
juge du second degré ne penl examiner l'affaire que dans l'intérêt du 
prévenu. 

L'appel a minima (sous entendu pœnam) est l'expression consacrée pour 
désigner l'appel interjeté par le Ministère public, lorsqu'il estime que la 
condamnation prononcée n'est pas assez sévère^ 

M . le Ministre de la Justice, par circulaire du 25 octobre 1849, a fait des 
recommandations spéciales au sujet de cet appel. 

Le principe, dit-i l , est « qu'il ne doit y avoir lieu à l'appel a minima que 
» dans le cas où le condamné interjette témérairement appel d'un jugement 
» qui ne lui inflige qu'une peine juste et modérée, ou dans celui où le 
» tribunal semble avoir agi avec une trop grande indulgence. » 

Quoique le Ministère public près le tribunal de police n'ait plus qualité 
pour interjeter appel, i l était utile de reproduire cette instruction pour 
lui permettre d'apprécier dans quelles circonstances i l est fondé à récla
mer un appel d'un jugement de police. 

Application abusive de la condamnation conditionnelle. — 
Diverses instruclions ministérielles reproduites au chapitre relatif à la 
« condamnation conditionnelle » prescrivent aux officiers du Ministère 
public près les tribunaux de police de signaler, pour en provoquer l'appel, 
à M . le procureur du Roi , tout jugement qui accorderait par erreur à un 
inculpé le bénéfice du sursis. (Voir : Condamnation conditiotmelle.) 

D é l a i s d'appel. — Lorsque l'appel est interjeté par le prévenu ou la 
partie civile, le délai endéant lequel i l doit être formé est de dix jours à 
compter de la prononciation du jugement, s'il est contradictoire, ou de sa 
signification s'il est par défaut. (Art. 5 loi 1849 ; — 174 C. inst. crim. ; — 
Cass. 8 oct. 1869, Pas. 1870, p. 58 ; i d . 11 juin 1877, Pas. 1877 p. 253.) 

Si l'appel est interjeté par le Ministère public, vis-à-vis de qui le juge
ment est toujours contradictoire, le délai est porté à quinze jours, à compter 
de la prononciation, et non compris le jour du prononcé. I Art. 8 loi 1 e r mai 
1849 ; — Cas. 2 mars 1868. Pas. p. 275 ; id . 31 oct. 1892, P. p. 11.) 

L'exploit d'appel, signifié à la requête du procureur du Roi , dans ce délai 
de quinzaine, doit contenir assignation à comparaître devant la juridiction 
supérieure, dans le mois à compter de la prononciation du jugement. (Art. 8 
loi 1849 ; — Cass. 7 et 21 avril 1851. Pas. p. 119 ; — Id. 9 janvier 1865, 
Pas. p. 108; — Id. 18 janvier 1879, Pas. p. 54.) 

Acte d'appel. — La déclaration d'appel formée par le condamné on la 
partie civile ne peut être reçue que sur timbre au greffe du tribunal qui a 
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rendu le jugement. (Art. S loi 1849, 172, G. inst. crim. ; — Brux. 1" jui l 
let 1852. C l . et Bon). I, p. 242.) 

La déclaration au greffe est obligatoire, i l a été jugé que l'appel formé par 
une déclaration transmise au Ministère public est nul (Cass. 13 juillet 1850. 
Pas. 1850 p. 400) comme celui qui lui serait signifié par exploit. (Tongres, 
16 janvier 1851, B . J . p. 242.) 

La déclaration d'appel des personnes détenues ou internées est reçue par 
le directeur de l'établissement qui en avise le greffier, dans les 24 heures. 
(Art. 1, loi du 25 juillet 1893.) 

Le procureur du Roi n'est pas tenu de faire cette déclaration, i l doit sim
plement notifier son appel et donner assignation au prévenu (art. 8 loi 1849); 
cette signification est valablement faite par le ministère des agents de la 
police locale et de la force publique. (Art. 16 loi 1849; Cass. 18janv. 1858.) 

Exception. — Droit é l ec tora l . — En matière électorale, la condam
nation prononcée par défaut peur manquement au vote, est sujette à oppo
sition dans les six mois de la notification du jugement. L'opposition peut se 
faire par simple déclaration, sans frais, à la maison communale. (Art. 223. 
Loi du 28 juin 1894.) 

Devoir du greffier. — Dès la réception d'une déclaration d'appel, le 
greffier du tribunal de police doit mettre le dossier en état et le transmettre 
au Ministère public, sans qu'il soit nécessaire que cette transmission soit 
réclamée par celui-ci; en cas de retard, ce dernier doit le réclamer au greffier. 

Aucune déclaration d'appel ne doit être transmise en minute ; i l doit en 
être délivré une expédition textuelle. 

Arrestation de mineurs. 
(Voir : Enfants.) 

Assignation. 
L'assignation est, en termes généraux, l'acte d'huissier par lequel une 

personne est citée à la requête d'une autre à comparaître devant une juri
diction quelconque. 

En matière répressive l'exploit se dénomme Citation. 

Assistance judiciaire. 
L'assistance judiciaire a pour objet de procurer aux indigents les moyens 

de plaider gratuitement en justice. 
La loi du 30 juillet 1889 refuse un défenseur d'office et la gratuité de la 

procédure nécessaire à sa défense, à l'indigent renvoyé devant le tribuual 
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de simple police du chef d'une contravention ou d'un délit contravention-
nalisé. 

Mais devant le tribunal de police, la partie lésée par une infraction peut 
obtenir du juge de paix le bénéfice de l'assistance judiciaire pour se consti
tuer partie civile. 

La loi ne précise pas la forme dans laquelle la demande doit être adres
sée au juge de paix ; elle peut donc se faire verbalement, les explications 
de l'impétrant, celles du prévenu, l'examen du dossier qui est à la disposi
tion du magistrat, mettront celui-ci à même d'apprécier le bien fondé de la 
demande, mais le plumitif de l'audience devra en faire immédiatement 
mention. (Doc. parlera. Ch. des Repr. 1889, p. 11) 

Le plaignant doit justifier de son indigence par la production des pièces 
indiquées à l'art. 3 de la loi de 1889 (1° un extrait du rôle de ses contribu
tions ou un certificat constatant qu'il n'est pas imposé ; 2' une déclaration 
de son indigence par lui affirmée devant un bourgmestre du royaume ou 
son délégué, avec l'indication de son domicile et de sa résidence, l'énumé-
ration détaillée de ses moyens d'existence et l'indication de ses charges). 
Le bénéfice de la procédure gratuite peut être relire par le juge qui l'a 
accordé, soit s'il survient à l'indigent des ressources suffisantes, soit s'il ne 
l'a obtenu que grâce à des déclarations fausses. (Art. 13. — Bruges, 29 
décembre 1890. Pas. 1891, III, 233.) 

S i l'indigent a usé de manœuvres frauduleuses i l pourra être poursuivi. 
Le juge répressif appréciera dans chaque cas. (Extraits de l'Encyclopédie 
des juges de paix.) 

Audience. 
On entend par audience la séance lenue par les tribunaux pour instruire 

les procès et rendre les jugements. 
Le juge tient ses audiences dans un local ad hoc, cependant i l peut tenir 

audience chez lu i , en tenant les portes ouvertes. 
Le gouvernement aux termes de l'art. 209 de la loi du 18 juin 1869 sur 

l'organisation judiciaire peut, de l'avis de la cour d'appel, fixer le nombre 
des audiences. 

La présence d'un huissier n'est pas exigée par la loi mais en pratique le 
juge s'en fait toujours assister pour l'appel des causes et le maistien de 
l'ordre. 

Nous empruntons à Van Mighem (manuel des officiers du Ministère public), 
tout ce qui se rapporte aux devoirs d'audience de l'officier du Ministère 
public ainsi que tout ce qui se rapporte à la police de l'audience. 
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Devoirs d'audience de l'officier du Min i s t ère public. — L'officier 
du Ministère public se trouvant en possession de lotîtes les pièces utiles 
Dour commencer les poursuites, s'entend avec le juge de paix pour déter
miner les jours d'audiencesetîe nombre d'affairesàfixerpourchacune d'elles. 

Il importe, sous ce rapport, dans l'intérêt de la bonne administration de 
la justice, qu'il y ait entente parfaite entre le juge de police et l'officier du 
Ministère public. I l est indispensable que la plus parfaite harmonie règne 
toujours entre ces deux magistrats pour toutes les questions de détails des 
affaires à soumettre au tribunal. 

L'officier du Ministère public fait ensuite tracer sur feuilles de papier 
ordinaire un calepin extrait de son registre aux notices dans lequel i l inscrit 
par ordre de date et conformément à l'inscription du dit registre aux notices, 
toutes les affaires fixées pour une même audience. 

Ce calepin lui sert de mémorandum et lui permet de tenir plus régulière
ment son registre de notices, dans lequel i l ne fait les mentions utiles 
qu'après que le tribunal a statué sur la poursuite, i l évite ainsi des ratures, 
des surcharges, ou modifications dans sa comptabilité officielle : le registre 
aux nolices est au surplus trop volumineux, pour être facilement transporté. 

Le Code d'instruction criminelle indique comment i l doit être procédé à 
l'audience, à l'instruction de chaque affaire. Les articles 152 et 153 disposent 
comme suit : 

A R T . 152. — L a personne c i tée c o m p a r a î t r a par e l l e - m ê m e ou 
par un fondé de procuration s p é c i a l e . 

Un jugement du tribunal de simple police d'Anvers, du 15 août 1882, 
que nous croyons devoir mentionner, a jugé que la procuration ne doit pas 
être écrite, qu'une procuration verbale suffit, sur la simple affirmation qui 
en est faite par le mandataire, s'il présente d'ailleurs toute garantie au juge. 
(Journal des Tribunaux 1882. N° 44, p. 708). 

Il en est ainsi notamment lorsqu'un avocat vient affirmer au tribunal qu'il 
est chargé de défendre les intérêts d'un prévenu non comparaissant. I l sem
ble rationnel d'admettre dans ce cas l'affirmation verbale comme procuration 
spéciale et d'éviter ainsi au défendeur les frais résultant de la délivrance de 
la procuration et de son enregistrement. 

Les inculpés qui comparaissent devant la juridiction du tribunal de police 
sont ordinairement des ouvriers n'ayant que leur modique salaire pour res
sources, qui commettent des infractions aux règlements d'une façon incons
ciente, ou des contraventions, dues la plupart du temps au milieu dans 
lequel ils travaillent et passent leur existence laborieuse. 

Tout ce qui est de nature à diminuer les frais à résulter d'une défense 
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devant le tribunal de police, doit être toléré, dès l'instant que ce n'est pas 
de nature à entraver l'instruction. 

Quoique d'autres juridictions aient statué en sens contraire en exigeant une 
procuration écrite, nous sommes d'autant plus fondés à nous rallier au juge
ment du tribunal de police d'Anvers, que nous constatons que les Pandectes 
belges enseignent la même doctrine, t. X I , n° 431, p. 663. 

« D'après nous, dit l'auteur, s'il s'agit uniquement de l'avocat se présen
tant au nom d'un client pour accomplir un acte professionnel, ceux qui 
exigent une procuration en règle méconnaissent la nature de la profession. 
L'avocat doit, en principe, être cru sur parole pour ce qui concerne la pra
tique de son ministère, et sa déclaration suffit quand i l affirme qu'il plaide, 
consulte, essaie de concilier ou instruit une cause au nom de son client. Les 
magistrats devant lesquels i l comparaît doivent s'en contenter, surtout s'il 
est porteur des pièces, à moins que des considérations spéciales ne les 
décident à plus de circonspection vis-à-vis de personnalités déterminées qui 
leur inspirent quelques doutes. 

Art. 1S3. — L'instruction de chaque affaire sera publique à 
peine de nul l i té , (i) 

Si les membres du tribunal, le prévenu ou les témoins ne parlent pas la 
même langue, le juge doit appeler d'office, à peine de nullité, un interprète, 
qui doit être âgé de 21 ans au moins ; i l lui fait, sous la même peine, prêter 
serment de traduire fidèlement les paroles du prévenu ou des témoins parlant 
une langue étrangère. Même dans le cas où le juge et le Ministère public 
comprendraient l'idiome parlé par le témoin ou le prévenu, l'intervention de 
l'interprète est indispensable : i l faut que les parties en cause comprennent 
parfaitement toutes les parties de l'instruction orale. 

Le prévenu et le Ministère public pourront récuser l'interprète en moti
vant leur récusation. 

Le tribunal prononcera dans ce cas en dernier ressort sur l'incident. 
L'interprète ne peut être pris parmi les témoins, ni parmi les juges, ni 

parmi les personnes désignées aux articles 79 et 156 du Code d'instruction 
criminelle. Les honoraires et vacations dus à l'interprète sont fixés par 
l'article 21 § 2 de la loi du 18 juin 1853. L'officier du Ministère public 
remettra à l'interprète au moment de la comparution un réquisitoire. 

La loi du 17 août 1873 a réglementé tout ce qui concerne l'emploi des 
langues dans la procédure. (Voir au mot : Langues). 

L'instruction se fera à l'audience dans l'ordre suivant : 

(1) Sauf les exceptions prévues par la loi, qui permet le huis clos dans certaines circonstances, 
fort rares au tribunal de police. — Voir les articles 96 du Code d'instruction criminelle et 268 du 
même Code. 
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Les procès-verbaux, s'il y en a, seront lus par le greffier; les témoins, 
s'il en a été appelé par le Ministère public ou la partie civile, seront enten
dus, s'il y a lieu; la partie civile prendra ses conclusions ; la personne citée 
proposera sa défense et fera entendre ses témoins si elle en a amené ou fait 
citer, et si aux termes de l'article suivant, elle est recevable à les produire. 

Le Ministère public agit généralement comme partie principale. Il repré
sente la société et poursuit en son nom la répression des infractions de sa 
compétence et requiert l'application. 

Il agit comme partie jointe en cas de citation directe adressée au prévenu 
par un particulier ou par une administration publique (voir : action publique) 
et pour donner son avis sur les conclusions de la partie civile. Dans le pre
mier de ces cas cependant, on ne peut pas dire qu'il agisse absolument 
comme partie jointe puisqu'il peut requérir l'application de la loi pénale ; il 
est partie jointe en ce sens que ce n'est pas lui qui met l'action publique en 
mouvement. (DESCAMPS.) 

Le Ministère public résumera l'affaire en ayant soin de faire connaître au 
tribunal les antécédents, la moralité du prévenu et notamment s'il ne se 
trouve pas en état de récidive ; cette dernière circonstance est surtout fort 
importante, parce qu'elle est de nature à modifier ses conclusions et à faire 
réclamer l'application des peines plus fortes prévues, en ce qui concerne les 
contraventions parles articles 554, 008, 562 et 564 du Code pénal. 

Ce n'est donc qu'après avoir résumé clairement l'affaire et après avoir 
exposé ces détails essentiels au tribunal, que l'officier du Ministère public 
prendra ses conclusions : la partie, s'il s'en est constitué une, pourra ensuite 
déposer ses conclusions. Le tribunal de police prononcera le jugement dans 
l'audience où l'instruction aura été terminée et au plus tard dans l'audience 
suivante. 

Outre les conclusions à prendre à charge des parties en cause, i l arrive 
assez fréquemment que l'officier du Ministère public est appelé à provoquer 
des mesures répressives contre des témoins défaillants. 

Lorsque le témoin qui ne comparaît pas, et entrave ainsi la marche régu
lière du tribunal en empêchant l'instruction de l'affaire n'a reçu qu'un simple 
avertissement, i l n'y a pas lieu de requérir à sa charge, i l ne reste à l'officier 
du Ministère public qu'à demander la remise de l'affaire pour citation régu
lière : mais lorsque le témoin a été régulièrement cité par ministère d'huissier 
ou d'agent compétent pour le faire, i l tombe sous l'application des articles 
157 et 158 du Code d'instruction criminelle. (Voir au mot : Témoin). 

Notons que l'art. 157 permet au juge en cas de second défaut d'ordonner 
la contrainte par corps, et le Ministère public doit faire exécuter cette 
décision. 
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Dans toute instruction d'affaire faite à l'audience, le Ministère public peut, 
après avoir demandé la parole au président, adresser directement des ques
tions aux prévenus et aux témoins. 

Il n'en est pas de même des prévenus et de leurs conseils qui ne posent 
des questions que par l'organe du président. 

Le Ministère public peut également, avant de conclure au fond, demander 
la continuation de la cause à une autre audience, soit pour appeler de nou
veaux témoins, produire de nouvelles pièces, ou préparer ses conclusions, 
soit pour autre, motif dans l'intérêt des parties en cause. 

Une circulaire de M . le Ministre de la Justice, du 22 avril 1899 invite 
notamment les officiers du Ministère public à demander la remise de l'affaire 
chaque fois qu'ils ne seront pas fixés sur les antécédents judiciaires du pré
venu, pour éviter qu'il soit fait application abusive de la condamnation 
conditionnelle. (Voir au mot : Condamnation.) Tout au moins, devront-ils 
réclamer d'urgence l'extrait du casier judiciaire si le juge a prononcé, afin 
de pouvoir provoquer l'appel par le procureur du Roi . 

Aux termes des arrêts de la Cour de cassation de France du 17 janvier 
1840 et de Belgique du 22 avril 1850, le délai demandé doit être accordé ou 
le refus 7notivé dans le jugement, k peine de nullité. 

Les prévenus et les personnes civilement responsables peuvent répliquer 
après les conclusions du Ministère public, tout comme celui-ci peut deman
der à être entendu de nouveau ; mais en ce cas le prévenu a la parole le 
dernier. 

Il est facultatif au président de permettre ou d'empêcher les répliques, i l 
a toujours le droit de limiter les plaidoiries, s'il reconnaît que l'affaire est 
suffisamment instruite. 

La loi prescrit implicitement la présence du Ministère public aux audiences 
de toutes les juridictions répressives : ils doivent résumer l'affaire et donner 
leurs conclusions, ce qu'ils ne pourraient évidemment faire s'ils n'assistaient 
pas à l'instruction de l'affaire. L'enquête et le débat sont contradictoires entre 
lui et le prévenu. 

Cette contradiction constitue garantie de la société que le Ministère public 
représente. Si la présence du Ministère public est nécessaire aux débats, i l 
pourra ne pas assister k la prononciation des jugements, mais à la condition 
cependant qu'il ait donné ses conclusions. (Pandectes belges, t. X I , p. 101.) 

La Cour de cassation, statuant en matière de police, s'est prononcée dans 
ce sens par arrêt du 9 janvier 1860. 

Police de l'audience. — La police de l'audience, c'est-à-dire la sauve
garde du respect dû à la magistrature, aux avocats, appartient au juge du 
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tribunal de police; elle comprend toutes les mesures prises conformément à 
la loi, dans l'intérêt du bon ordre et de la dignité de l'audience. 

Ces mesures sont de deux natures : les unes répressives en ce qu'elles 
punissent les infractions commises à l'audience même, les autres préventi
ves, et ce sont celles qui concernent directement le tribunal de police et qui 
rentrent dans les attributions du juge chargé de la police de l'audience. 

Les mesures préventives ou mesures d'ordre à prendre par le juge sont 
déterminées par les articles 88, 89 du Code de procédure civile et 504 du 
Code d'instruction criminelle, dont voici le texte : 

Code de procédure civile : 

a A R T . 88. — Ceux qui assisteront aux audiences se tiendront découverts, 
» dans le respect et le silence : tout ce que le président ordonnera pour le 
» maintien de l'ordre sera exécuté ponctuellement et à l'instant. 

» ART 89. — Si un ou plusieurs individus, quels qu'ils soient, interrom 
» pent le silence, donnent des signes d'approbation ou d'improbalion, soit à 
M la défense des parties, soit aux discours des juges et du Ministère public, 
» soit aux interpellations, avertissements ou ordres des président, juge-com-
» missaire ou procureurs impériaux, sait aux jugements ou ordonnances; 
» causent ou excitent du tumulte de quelque manière que ce soit, et si, après 
» l'avertissement des huissiers, ils ne rentrent pas dans l'ordre sur-le-champ, 
» i l leur sera enjoint de se retirer, et les résistants seront saisis et déposés à 
» l'instant dans la maison d'arrêt pour vingt-quatre heures; ils y seront reçus 
» sur l'exhibition de l'ordre du président qui sera mentionné au procès-
» verbal de l'audience. 

Code d'instruction crimitielle : 

» A R T . 504. — Lorsqu'à l'audience ou tout autre lieu où se fail publique-
» ment une instruction judiciaire, un ou plusieurs des assistants donneront 
» des signes publics soit d'approbation, soit d'improbalion, ou exciteront du 
» tumulte de quelque manière que ce soit, le président ou le juge les fera 
» expulser ; s'ils résistent à ses ordres, ou s'ils rentrent, le président ou le 
» juge ordonnera de les arrêter et conduire dans la maison d'arrêt; i l sera 
» fait mention de cet ordre dans le procès-verbal : et sur l'exhibition qui en 
» sera faite au gardien de la maison d'arrêt, les perturbateurs y seront reçus 
» et retenus pendant vingt-quatre heures. » 

Les mesures d'ordre dont s'occupent les articles précités sont provoquées 
par ce qu'on appelle les manquements ou fautes d'audience : elles sont appli
cables quels que soient les auteurs des manquements ou les tribunaux devant 
lesquels ils se sont produits {Pandectes Belges, t. X I , p. 84). 
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L'avertissement, l'expulsion et au besoin l'arrestation, telles sont donc les 
mesures de police auxquelles s'exposent les perturbateurs. 

M . Verbrugghe enseigne dans son traité sur la police de l'audience que 
l'avertissement suffit, tant que la persistance dans le trouble n'en démontre 
pas le danger. I l nous paraît difficile de déterminer ou de tracer une ligne 
de conduite pour les cas de l'espèce, c'est, nous scmble-t-il, le juge de police 
qui est seul appréciateur sur le point de savoir si l'avertissement suffit ou 
non. C'est à lui qu'il appartient de déterminer exactement la mesure qu'il 
convient de prendre pour le maintien de l'ordre et du respect que le public 
doit avoir pour le tribunal. 

De même que l'avertissement, l'expulsion et l'arrestation ont un caractère 
préventif. Le but de l'expulsion, c'est de mettre le perturbateur dans l'impos
sibilité de continuer, de même pour l'arrestation qui intervient au cas de 
résistance à l'ordre d'expulsion el lorsque l'expulsé cherche à rentrer dans 
la salle d'audience. 

Les mesures permises de l'expulsion, surtout de l'arrestation, sont fort 
rarement appliquées devant les juridictions de police ; presque toujours 
l'avertissement du juge suffit pour faire respecter l'audience. 

L'avertissement, ni l'expulsion ne donnent lieu à aucune constatation sur 
la feuille d'audience ; l'ordre d'arrestation seul doit figurer dans le procès-
verbal. 

A l'égard des simples mesures d'ordre que comporte la police d'audience, 
le président possède un pouvoir discrétionnaire. Il n'y a lieu ni à jugement, 
ni à constatation par procès-verbal ou autrement. I l n'y a pas lieu davantage 
à un débat dans lequel les personnes atteintes parla mesure seraient appe
lées à s'expliquer et à se défendre. Le Ministère public ne doit pas même 
être entendu, ni dans son avis ni dans ses conclusions. 

Ici se pose naturellement la question de savoir à qui incombe l'exécution 
des mesures d'ordres ordonnées par le magistral qui préside l'audience. 

L'article 96 du décret du 30 mars 1808 dispose que les huissiers sont 
chargés de maintenir la police des audiences, sous les ordres du Président ; 
c'est donc à l'huissier qu'il incombe d'exécuter l'ordre d'expulsion donné 
par le président. En cas d'insuffisance de l'huissier, c'est au Ministère public 
qu'il appartient de faire telle réquisition que de droit pour faire respecter 
les ordres du juge, en pourvoyant, soit au moyen de la gendarmerie requise 
à cette fin, soit avec l'intervention de l'un ou l'autre des agents de la force 
publique, présents à l'audience, à l'insuffisance de l'huissier-audiencier. 

Ces réquisitions ne présentent aucune difficulté dans la pratique. Aux 
audiences des tribunaux de police des chefs-lieux de canton importants, i l 
y a toujours des agents de la force publique, les commissaires de police 
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occupant le siège du Ministère public, désignent chaque fois un ou deux de 
leurs subordonnés pour faire le service d'ordre concurremment avec l'huis
sier ; dans les chefs-lieux moins importants, qui sont presque toujours le 
siège d'une brigade de gendarmerie, c'est fréquemment celle-ci et à son 
défaut, le garde-champètre de la commune qui sont chargés de ce service et 
qui interviennent chaque fois que l'huissier est impuissant à faire respecter 
les ordres du Président. 

Au Ministère public au surplus appartient le droit de faire les réquisitions 
par écrit nécessaires pour assurer l'exécution des ordres du juge, tout 
comme i l doit le faire pour assurer celle des jugements. Il est armé par la 
loi qui dispose que tout commandant, officier ou sous-officier qui, après avoir 
été légalement et régulièrement requis, aura refusé de faire agir la force 
sous ses ordres, tombera sous l'application de la loi pénale. 

Il convient toutefois de remarquer qu'en ce qui concerne la réquisition de 
la gendarmerie,il existe des instructions spéciales qui prescrivent de signa
ler toute réquisition qui ne serait pas justifiée par une nécessité absolue et 
spécialement destinée à prêter main-forte ou à garder ou transférer des 
détenus; citons en passant l'une de ces circulaires datée du 29 juillet 1863, 
de Monsieur le Colonel "Wolff, ainsi conçue : « Par les renseignements que 
» j 'ai recueillis dans le cours de mon inspection, j 'ai acquis la certitude que 
» des Juges de paix ou des O/Jieiers du Ministère public requièrent sans 
» nécessité le service de la gendarmerie pour le maintien de la police à 
» l'audience; c'est donner trop d'extension au droit de réquisition et les 
» articles 25, J04 et suivants du Code d'instruction criminelle ne le permet-
« tant pas, elle ne peut être motivée non plus par la crainte de voir se pro-
» duire du lumulte à l'audience, vu le petit nombre d'auditeurs qui assistent 
» ordinairement aux audiences des justices de paix. 

» D'ailleurs l'article 141 du même code et l'article 89 du Code de procé-
» dure civile déterminent par qui la police doit être faite et i l n'y est point 
» fait mention de la force publique. 

» En conséquence j'ai l'honneur de vous inviter à donner des ordres aux 
» commandants de compagnie pour que, lors des réquisitions de l'espèce 
» les gendarmes ne soient emptoyés que pour prêter main-forte ou pour 
» garder les détenus, afin de restreindre au cas de nécessité absolue, l'emploi 
« de la gendarmerie près les tribunaux de police. » 

Il faut conclure de ces recommandations que l'autorité militaire ne se croit 
pas astreinte à concourir d'une manière régulière et permanente au maintien 
de l'ordre dans les audiences des tribunaux de simple police. 

Il n'existe en effet aucune disposition qui permette d'astreindre un service 
public quelconque à faire le service d'ordre de cette juridiction. 
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Comme nous le disions plus haut, ce sont généralement les agents de la 
police locale qui participent au service de police des audiences des tribunaux 
de police : cette pratique qui est consacrée par un long usage nous paraît 
la plus rationnelle et celle qui présente le moins d'inconvénients. 

Voir : Citation. — Détenus, — Extinction des poursuites et des peines. — 
Jugements. — Prescription. — Prévenus. 

Outrage à l'audience par le défenseur . — L'article 452 du code 
pénal, qui affranchit de toute poursuite les discours prononcés devant les 
tribunaux et relatifs à la cause ou aux parties, n'a trait qu'aux atteintes portées 
à l'honneur et à la considération des personnes. Il ne couvre pas d'impunité 
les outrages adressés au Ministère public à l'audience par le conseil des 
prévenus. 

Les injonctions faites aux avocats par le juge de l'audience ne sont pas un 
obstacle à la poursuite correctionnelle qui en est indépendante (Cass. 
24 mars 1875). 

Avertissements. 
Aux termes de l'article 147 du code d'instruction criminelle et l'article 15 

de la loi du 1 e r juin 1849, les prévenus et les témoins peuvent être invités à 
comparaître par un simple avertissement délivré et remis sans frais par 
l'entremise des autorités administratives ou directement parla poste. 

Les deux systèmes de transmissions sont également employés par les offi
ciers du Ministère public, mais, à notre avis, i l est préférable d'avoir recours 
aux administrations communales pour transmettre les avertissements aux 
personnes qui résident hors du chef-lieu du canton, siège du tribunal, et 
aux agents de la police administrative pour les personnes habitant cette 
dernière commune. 

Une circulaire de M . le Ministre de la Justice, datée du 21 mars 1849, 
dispose que dans les communes où siège le tribunal, les agents de police, 
les gardes champêtres ou forestiers ou toutes autres personnes pourront 
être chargées de remettre les avertissements à domicile. 

« Ces avertissements sont transmis avec une lettre d'accompagnement 
priant l'administration locale de bien vouloir en faire effectuer la remise 
aux intéressés, de donner avis de cette remise ou des causes qui ont empê
ché celle-ci. L'officier du Ministère public acquiert, par la réception de cet 
avis, la certitude que les témoins ont été avertis et s'ils ne comparaissent pas 
à l'audience, i l est fondé à les assigner régulièrement par ministère d'huissier 
pour une audience subséquente. 

Il n'en est pas ainsi pour les transmissions qui s'effectuent parla poste. 
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Malgré toute la régularité du service de la poste, le Ministère public n'a, au 
cas de non comparution des témoins avertis, aucune preuve, aucune certi
tude morale qu'ils ont reçu les avis d'avoir à comparaître en justice. 
Quoiqu'il n'y ait pour l'officier du Ministère public aucune obligation de 
justifier des diligences faites pour mettre l'affaire en état d'être utilement 
instruite à l'audience et d'éviter ainsi des remises toujours désagréables et 
souvent onéreuses pour la partie en cause, nous pensons qu'il convient que 
le Ministère public puisse toujours fournir la preuve d'avoir fait les diligen
ces nécessaires et que, s'il se voit obligé, par suite de la non comparution 
des témoins convoqués, de demander la remise de l'affaire à une au
dience ultérieure, qu'il puisse prouver que le fait n'est dû qu'aux témoins 
défaillants et non à une omission de sa part (VAN MIGHEM). » 

Des circulaires de M . le Ministre de la Justice, en date des 13 mars 1848, 
29 août 1867 et 25 septembre 1868, recommandent aux officiers du Minis
tère public de ne recourir à la citation par huissier que lorsqu'ils auront des 
motifs de croire que les inculpés ou les témoins n'obtempéreront pas à un 
simple avertissement. Mais, les officiers du Ministère public n'ont pu s'y 
conformer en ce qui concerne les prévenus. Leur non comparution obligeait 
de remettre la plupart des affaires pour les citer régulièrement. Ce système 
désorganisait complètement le service des tribunaux tout en augmentant 
considérablement la besogne des magistrats y attachés. Insensiblement on 
est revenu au système de la citation et ce n'est qu'exceptionnellement que des 
prévenus sont invités à comparaître sur avertissement. 

Droit é l ec tora l . — Avertissement tenant lieu de citation pour 
manquement au vote. — La loi électorale du 28 juin 1894 a organisé 
une procédure spéciale pour les poursuites à exercer contre les électeurs qui 
n'ont pas pris part au vote sans motif légitime. Ils sont, dit l'article 222 
alinéa 2, appelés devant le juge de paix par simple avertissement. C'est 
évidemment à l'officier du Ministère public près le tribunal de police qu'il 
incombe d'adresser l'avertissement. En cette matière spéciale, le prévenu 
défaillant sur l'avertissement pourra être condamné par défaut, la faculté 
de former opposition à la condamnation par défaut pendant un long délai 
de six mois, et moyennant une simple déclaration, reçue sans frais, à la 
maison communale du domicile du condamné, offre en effet toute garantie 
contre les surprises et les omissions — (Voir : Droit électoral). 

R é d a c t i o n des avertissements. — Bien que l'avertissement adressé 
aux prévenus ne soit soumis à aucune forme spéciale, i l doit cependant, 
comme la citation dont i l tient lieu, contenir renonciation du fait sur lequel 

prévenu sera jugé (Arlon 24 décembre 1877, C l . et B . X X V I I p. 108). 
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L'avertissement à transmettre aux témoins n'est assujetti à aucune forma
lité, i l suffit qu'il soit conçu de manière à ne laisser aucun doute sur le siège 
du tribunal, le jour et l'heure de là comparution. 

Il convient donc d'indiquer à la requête de quelle autorité l'avertissement 
est transmis, devant quelle juridiction le témoin est appelé, en indiquant 
le local siège du tribunal, la date et l'heure de l'audience. 

On ajoutera toujours utilement le nom du prévenu, ce qui permettra au 
témoin de se rappeler les circonstances de l'affaire pour laquelle i l est appelé 
en témoignage; i l convient également que l'avertissement contienne la men
tion qu'en cas de non comparution, i l peut y être contraint. 

Les avertissements aux prévenus tenant lieu de citations i l en résulte que 
toutes les mentions spéciales qui doivent être portées sur les citations, con
formément aux instructions ministérielles, doivent l'être sur les avertisse
ments. Au point de vue du droit de grâce i l y sera inscrit la mention 
suivante : 

Recours en grâce. — Les condamnés à l'emprisonnement qui formeront 
un recours en grâce devront, dans la quinzaine de la condamnation, en jus
tifier au Parquet soit par le dépôt de la requête même, soit par la commu
nication de l'accusé de réception de cette requête. (Inst0D générale sur 
l'exercice du droit de grâce, § 18, du 23 février 1899.) 

Toute requête ayant pour objet la remise d'une peine pécuniaire ne sus
pendra l'exécution de la sentence que pour autant que cette requête soit 
présentée dans les deux mois à dater du jugement s'il est contradictoire ou 
de sa signification s'il est par défaut. (Id. Cire. 25 juillet 1902.) 

Témoins appelés. — Dans l'intérêt de la défense des prévenus, l'indica
tion précise des témoins appelés à l'audience par l'officier du Ministère 
public sera faite sur la citation donc (aussi sur l'avertissement). (Cire. 
7 août 1893.) 

Taxes. — Format des avertissements. — Afin d'éviter que les témoins 
craignant de ne pas être taxés ne s'abstiennent de comparaître sur simple 
avertissement, i l convient de mentionner toujours que conformément à l'art. 
15 de la loi du I e r juin 1849, ils auront droit à la taxe tout comme s'ils 
avaient été cités. (Cire. just. 21 mars et 30 juin 1849). 

Les avertissements aux témoins doivent être rédigés sur des imprimés for
mat Propatria,pour faciliter leur classement et leur conservation; les officiers 
du Ministère public y mentionneront le numéro sous lequel chaque affaire 
est inscrite dans les notices du parquet; en cas de surtaxe, i l sera alors 
facile au receveur de l'enregistrement chargé de poursuivre le rembourse
ment de savoir de quelle affaire i l s'agit. (Cire. Just. 2 août 1900). 
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Remise d'avertissements aux militaires. — La remise aux mili
taires de tout grade de simples avertissements à l'effet de comparaître en 
justice, en matière civile ou répressive, devra être faite aux intéressés par 
l'intermédiaire du commandant de la place ou du chef de corps qui en aura 
ainsi connaissance. (Cire. Just. 9 décembre 1 8 4 7 . 1 6 mai 1892 . ) 

Avis. 
Les avis de condamnations et de poursuites à donner aux 

a u t o r i t é s sont prescrits par de nombreuses instructions ministérielles. Les 
imprimés nécessaires sont fournis, les uns par les greffes, les autres par les 
administrations provinciales. Il est donc inutile de reproduire dans cet 
ouvrage les formules employées. Les instructions ministérielles recomman
dent d'y renseigner avec soin les indications les plus complètes sur l'identité, 
la profession, le domicile des condamnés, les peines appliquées elles dates 
des jugements. 

A l i é n é s . — Personnel des é t a b l i s s e m e n t s . — Plaintes et Pour
suites. — Le Ministre de la Justice doit être informé des plaintes qui 
seraient adressées directement aux parquets à la charge des directeurs, 
médecins ou surveillants des établissements d'aliénés ou des poursuites qui 
seraient exercées d'office à leur égard. (C. 2 9 déc. 1880) . 

Art de g u é r i r . — Le Ministère public informe les commissions médi
cales provinciales du résultat des poursuites en cas de condamnation relative 
à l'art de guérir. (Cire, juin 1838. 1 9 mars 1842. ) 

Chemins de fer. — P o s t e s - T é l é g r a p h e s - T é l é p h o n e . — Messa
geries. — Copies des jugements à dé l ivrer . — Céléri té . 

POLICE. — Les inspecteurs en chef de la police des chemins de fer devront 
recevoir directement avis, aussitôt après leur prononcé, des jugements 
rendus sur des infractions recherchées et constatées, conformément aux 
articles 1 2 et 1 5 de la loi du 2 5 juillet 1 8 9 1 . 

Les décisions judiciaires en matière de contraventions aux lois et règle
ments sur le service des postes et des messageries doivent être portées 
directement à la connaissance du Ministre des chemins de fer, postes et 
télégraphes à Taide du bulletin analytique semblable à celui prescrit par la 
circulaire du 27 avril 1 8 5 3 , relatif aux infractions en matière de grande 
voirie. 

Les officiers du Ministère public, enverront aussi directement à ce dépar
tement une expédition des jugements relatifs aux délits ou contraventions 
qui se rapportent au service des télégraphes. (C. 2 2 mai 1 8 5 4 , 3 0 mai 1877 
et le 1 5 avril 1887) . 

m 



Avis 57 

Une circulaire du 15 avril 1887 prescrit aux officiers du Ministère public 
l'envoi direct à l'administration des télégraphes d'une expédition des juge
ments concernant les délits et contraventions se rapportant au service télé
graphique. Ces instructions doivent être appliquées au service téléphoni
que. (Cire. 22 janvier 1900). 

COPIE DES JUGEMENTS A DÉLIVRER. — Les officiers du Ministère public feront 
délivrer aux inspecteurs en chef de la police des chemins de fer, sur leur 
demande expressément formulée, gratuitement et sur papier libre, copie des 
jugements qui sont rendus en matière de police de railway ainsi qu'en cas 
de poursuites exercées contre les fonctionnaires, employés et ouvriers ressor
tissant au département des chemins de fer, postes et télégraphes. 

Célérité. — Le délai d'appel étant très limité i l importe que ces copies 
soient fournies à M M . les inspecteurs en chef de police aussitôt après la 
réception de leurs demandes. (C. 6 juin 1891, 5 juillet 1895 et 17 juin 1899.) 

PERSONNEL. — Les inspecteurs en chef seront informés des poursuites 
exercées contre des fonctionnaires, des employés et des ouvriers ressortissant 
au département des chemins de fer, postes et télégraphes, ainsi que des déci
sions auxquelles elles auront abouti. (Cire. 28 avril 1891 - 27 janv. 1892.) 

AFFAIRES SANS SUITE. — Les inspecteurs en chef de la police des chemins 
de fer seront également avisés des affaires restées sans suite et des ordon
nances de non-lieu. En outre, les informations indiqueront si la condam
nation a été prononcée contradictoirement ou par défaut, si elle est condi
tionnelle et, dans ce dernier cas, pendant quel délai i l y a lieu de surseoir à 
l'exécution du jugement. (C. 28 avril 1891 et 27 janv. 1892.) 

RENSEIGNEMENTS DEMANDÉS. — Les officiers du Ministère public satisfe
ront éventuellement aux demandes de renseignements que les inspecteurs 
en chef adresseraient à défaut de réception des avis d'usage. (C. Sjui l . 1895.) 

Chemins de fer vicinaux. — Les officiers du Ministère public doivent 
envoyer à la Société nationale des chemins de fer vicinaux, les avis men
tionnant la date des condamnations prononcées pour infractions aux lois et 
règlements sur la police des chemins de fer vicinaux, les faits qui y ont 
donné lieu et les peines appliquées. 

Ces indications seront transmises directement à cette société sans aucune 
désignation relative aux personnes condamnées. (C 6 juillet 1888.) 

Condamnations. — Avis à transmettre aux administrations 
communales. — Avis de toute condamnation passée en force de chose jugée 
doit être adressé aux bourgmestres du lieu de l'infraction et de celui du 
domicile du condamné. Ces informations doivent être données directement 
par l'officier du Ministère public en ce qui concerne le chef-lieu du canton ; 
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pour les autres communes du canton, c'est au greffier qu'il incombe de 
remettre les bulletins d'informations à l'officier du Ministère public à charge 
pour ce dernier de les transmettre aux communes. (Cir. 23 mai 1888 — 16 
mars 1890.) — (Voir : Bulletins de condamnations.) 

Contributions directes, douanes et accises. Corruption des 
fonctionnaires. — Outrages. — Les officiers du Ministère public adres
seront d'office aux directeurs provinciaux des contributions directes, douanes 
et accises une expédition sur papier libre desjugemenls et arrêts statuant 
sur les poursuites intentées du chef de corruption ou de tentatives de corrup
tion des agents sous leurs ordres, ainsi que du chef d'outrages et de violences 
à l'égard de ceux-ci. (Cire. 12 mai 1883.) 

L'administration des contributions directes, douanes et accises dans les 
provinces comprend les employés désignés ci-après : 

1° Surveillance générale : directeur, inspecteur provincial, premier com
mis de direction, second commis de direction, surnuméraire et commis 
agréé de direction ; 

2° Surveillance des usines soumises à l'accise; inspecteur chimiste, avi-
seur, contrôleur et sous-contrôleur ; 

3" Service de la conservation du cadastre : inspecteur, contrôleur, géo
mètre et surnuméraire ; 

4° Service des contributions directes, des accises et comptabilité : contrô
leur, sous-contrôleur, receveur, vérificateur, commis aux écritures et commis 
des accises ; 

S" Service actif des douanes : inspecteur, contrôleur, lieutenant, sous-
lieutenant, brigadier, sous-brigadier, préposé, matelot et mousse; 

6° Service des matières et ouvrages d'or et d'argent : Essayeur. (C Pro
cureur général Cour d'appel de Bruxelles 29 juin 1883). 

D e n r é e s alimentaires. — Les procès-verbaux adressés aux officiers 
du Ministère public par les agents du gouvernement seront accompagnés 
désormais d'un bulletin en blanc; ce bulletin devra être renvoyé le plus lot 
possible, puisqu'il est destiné, notamment, à renseigner le Ministre de l'agri
culture sur le point de savoir si les frais d'analyse incombent à son dépar
tement, ou s'ils doivent être avancés par l'administration de l'enregistrement. 
I l faut donc que la condamnation soit définitive. 

Dans le cas où le parquet estime que l'affaire ne comporte aucune suite, 
on doit indiquer très brièvement, le motif de la décision, afin que l'autorité 
administrative puisse donner les instructions nécessaires aux agents du ser
vice d'inspection des denrées alimentaires. (Cire. 7 janvier 1895.) 
. Les parquets veilleront à ce que les bulletins, dontil est question ci-dessus, 
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soient régulièrement transmis au Ministre de l'agriculture immédiatement 
après qu'une décision définitive est intervenue. En cas d'abandon des pour
suites le motif doit y être indiqué. (Cire. 26 nov. 1896 et 16 mai 1898.) 

Droit é l ec tora l . — Etat mensuel des condamnations privatives 
du droit de vote. — Mensuellement les parquets des cours et tribunaux 
adressent aux lieux de domicile des condamnés l'état des condamnations 
emportant privation ou suspension du droit de vote. (Art. 64 de la loi du 12 
avril 1894.) (Voir : Droit électoral.) 

Enseignement. — Condamnation prononcée contre les profes
seurs, instituteurs et surveillants. — Les officiers du Ministère 
public adresseront, directement et d'urgence, au Ministre de l'intérieur et 
de l'instruction publique, une copie des jugements prononcés à charge des 
membres du personnel enseignant, comprenant : 

Les instituteurs primaires ; les membres du corps enseignant des athénées 
ou collèges ; les personnes attachées à l'enseignement dans les académies ou 
écoles de dessin, de peinture, de sculpture, de gravure, d'architecture et 
de musique. 

Ces tableaux indiqueront si les instituteurs condamnés appartiennent à 
l'enseignement officiel ou à l'enseignement privé et si les condamnations 
sont ou non coulées en force de chose jugée. (C. 23 mai 1849,25 avril 1850, 
7 janvier et 1 e r mars 1880, 18 janvier 1882 et 19 sept. 1885.) 

Etranger.—L'officierdu Ministère public doit donner avis à la « Sûreté 
publique» de tout jugement prononcé à charge d'un étranger au royaume. 
(Cire. 5 avril et 8 décembre 1856.) 

Fonctionnaires et e m p l o y é s communaux c o n d a m n é s . — Les 
procureurs généraux près les cours d'appel enverront au Ministre de l'Inté
rieur une copie authentique des décisions judiciaires intervenues, en matière 
répressive, concernant les fonctionnaires ou employés communaux, en indi
quant si les condamnations sont coulées en force de chose jugée. I l n'y a 
pas lieu de distinguer entre les différentes catégories d'employés,qu'ils soient 
ou non nommés par le Conseil communal seul. (C. 13 mars et 19 sept. 1885.) 

Gardes c h a m p ê t r e s c o n d a m n é s . — Par dérogation à la ciculaire du 
. 19 septembre 1885, les officiers du Ministère public feront parvenir direc
tement à Monsieur le Gouverneur compétent, copie des décisions judiciaires 
rendues en matière répressive concernant les gardes champêtres. (Cire. 
5 avril 1897.) 

Militaires. — Arrestations. — Condamnations. — Les officiers 
du Ministère public doivent avertir l'autorité militaire de l'arrestation de 
tout individu appartenant à l'armée. 
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Les officiers du Ministère public envoient à l'auditeur général militaire, 
les bulletins individuels établis par les greffiers renseignant les condam
nations définitives prononcées contre des militaires. — (Voir : Militaires.) 

Mines. — Carr ières . — Usines. — Machines à vapeur. — Les 
copies des jugements et arrêts rendus en matière de mines, minières, car
rières, usines et machines à vapeur, qui devaient se transmettre au Ministre 
des travaux publics seront dorénavant expédiées directement à M M . les 
ingénieurs en chef des ponts et chaussées ou des mines. (C 25 juillet 1883.) 

Copie des décisions judiciaires (non-lieu, acquittement, condamnation) 
rendus en suite des P . -V . dressés dans les provinces minières pour infrac
tions aux règlements sur les mines, carrières et usines métallurgiques, 
ainsi que sur les machines à vapeur et le travail en général, doit être adres
sée à bref délai à M M . les Inspecteurs Généraux des mines établis à Mons 
et à Liège. (La province de Hainaut appartient à la l r e inspection générale 
des mines et les provinces de Liège, de Namur et de Luxembourg à la 2e.) 

Pour les autres provinces les décisions intervenues continueront à être 
transmises à M M . les Ingénieurs en chef des ponts et chaussées, conformé
ment à la circulaire du 2b juillet 1883. (C 2 juillet 1897). 

Poids et mesures. — Les vérificateurs des poids et mesures seront 
informés des peines appliquées et des motifs des condamnations prononcées 
en vertu de la loi du i" octobre 1855. (Cire. 15 mai 1889.) 

Un bulletin de condamnation doit être envoyé au Ministre de la Justice, 
en y joignant copie des procès-verbaux, lorsque les jugements présentent des 
questions de droit. (Cire. 21 février et 31 décembre 1856.) 

Prison. — Fonctionnaires c o n d a m n é s . — Les parquets doivent 
informer le Ministère de la Justice de toutes les condamnations prononcées 
à charge des fonctionnaires et employés des prisons. (Cire. just. 23 mars 
1872 — 3 novembre 1876.) 

Roulage. — Police. — En matière de police de roulage, avis des con
damnations doit être transmis à M . l'ingénieur en chef de la province près 
des ponts et chaussées. (Cire. 22 mars 1842.) 

Salaire. — Paiement. — LPS parquets feront connaître directement 
au Ministre de l'Industrie et du Travail (de l'Agriculture en 1888) le résul
tat des poursuites exercées en vertu de la loi du 16 août 1887 sur le paie
ment des salaires. (C. 12 mars 1888.) 

Tableau d'audience. — A l'issue de chaque audience ou au plus tard 
le lendemain, le tableau des jugements rendus sera remis par le greffier à 
l'officier du Ministère public, qui le transmettra au Procureur du Roi, en 
y ajoutant les observations, renseignements et pièces dont i l jugera devoir 
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l'accompagner pour la parfaite intelligence des affaires, en indiquant spé
cialement celles qui paraîtraient devoir être frappées d'un recours en appel. 
(Cire 21 novembre 1896.) (Voir : Appel.) 

Il est recommandé aux greffiers de préparer les tableaux avant la tenue 
de chaque audience, de manière qu'à l'issue de l'audience, i l ne reste plus 
qu'à le compléter en y inscrivant la teneur des jugements et qu'il puisse être 
transmis sans retard au Procureur du Roi . (Cire. 19 juillet 1849.) 

Taxes provinciales — Dans la plupart des provinces, les instructions 
données par les gouverneurs ordonnent que les extraits de jugements concer
nant les règlements en matière de taxes provinciales, soient transmis aux 
gouverneurs aussitôt prononcés. 

Travail . — Lég i s la t ion . Des circulaires datées des 6 février et 16 juillet 
1895 prescrivent de retourner à M . le Ministre de l'Industrie et du Travail, 
par l'intermédiaire des agents verbalisants de son département, le bulletin 
annexé au procès-verbal par ceux-ci après y avoir porté tous les renseigne
ments y demandés. 

Vagabondage. — Mendic i té . — Les officiers du Ministère public 
doivent transmettre aux directeurs des colonies agricoles un bulletin de 
renseignements pour chaque individu condamné du chef de vagabondage ou 
mendicité. (Cire 17 juin 1891 et 20 janvier 1893.) (Voir: Vagabondage.) 

Voirie. — Cours d'eau. — Wateringues. — Constructions. 
Ouvrages ou constructions à enlever ou démol ir . — Les officiers 
du Ministère public près les tribunaux de police enverront après l'audience, 
à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées de la province, un bulletin 
indiquant l'objet et la cause de la condamnation prononcée, avec le nom du 
condamné et la date du jugement. 

Ils feront connaître, aussi, la suite donnée aux procès-verbaux en matière 
de grande voirie, soit qu'il y ait eu acquittement, soit que le paiement de 
l'amende ait arrêté la citation en justice. (G. 27 avril 1853, 20 juillet 1855, 
4décem. 1875, 15 oct. 1892.) 

Les mêmes dispositions seront appliquées en matière de polders et de wa
teringues. (Cire. 19 septembre 1857.) 

Il y a lieu de procéder de même à l'égard de jugements prononcés en 
matière de voirie vicinale et de cours d'eau. 

Le bulletin sera envoyé à l'ingénieur principal ou à l'ingénieur en chef de 
la voirie vicinale dans la province et, à leur défaut, au commissaire-voyer 
du ressort. (C. 28 nov. 1882.) 

Il est prescrit aux officiers du Ministère public de signifier aux intéressés, 
aussitôt qu'ils auront été prononcés, les jugements qui, en matière de grande 
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voirie, ordonnent la démolition, la destruction ou l'enlèvement d'ouvrages 
illégalement exécutés. Us doivent, en outre, informer immédiatement l'admi
nistration du jour de la signification du jugement, afin que celle-ci puisse 
on poursuivre l'exécution. 

Il doit être procédé de même pour les condamnations prononcées pour 
infractions aux lois et règlements sur la police de la voirie vicinale, de la 
voirie urbaine et des cours d'eau. 

L'information sera donnée, suivant le cas, à l'administration provinciale 
ou àl'administration communale intéressée. (C. 28déc. 1865et30oct. 1882.) 

C o m p é t e n c e en m a t i è r e de poursui tes . — Tontes les infractions 
forestières commises dans les bois soumis au régime forestier sont de la 
compétence exclusive des tribunaux correctionnels ( art. 132 du code 
forestier) quelles que soient leur nature, la peine y afférente et les personnes 
qui les ont commises. 

Le mot « délits » employé par l'art. 132 y est pris dans son sens générique 
et comprend toute infraction commise dans les bois et forêts soumis au 
régime forestier, sans distinction entre les faits punis de peines correction
nelles ou de peines inférieures. (Liège, le 5 septembre 1890. Pand. périod. 
1890 n° 1859.) 

I l n'y a d'exception à cette règle qu'en ce qui concerne les personnes 
déférées, à raison de leurs fonctions, à la juridiction spéciale de la ' l r e cham
bre de la Cour d'appel. 

Quant aux infractions commises dans les bois non soumis au régime 
forestier, elles sont poursuivies, soit devant le tribunal de police, soit devant 
le tribunal correctionnel suivant les règles ordinaires de compétence en 
matière répressive : Sont donc de la compétence du tribunal de police, les 
infractions punies d'une peine de police. (Gand 2 novembre 1875. Pasic. 
1876 IL 144.) 

Il est de jurisprudence constante que le tribunal de police compétent est 
celui du lieu où l'infraction a été commise. (Cass.19 févr. 1883. Pas p. 41). 

Le tribunal de police restera-t-il compétent quand le doublement des 
peines prescrit en cas de circonstance aggravante (art. 169) aura pour effet 
de les élever éventuellement à une peine supérieure a la compétence de police? 

Les Pandectes belges (n° 1292) distinguent : s'agit-ii de la circonstance de 
la récidive, le tribunal reste compétent, la récidive n'affecte pas l'infraction 

Bois et Forêts. 
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elle-même, pour en changer la nature : le motif d'aggravation est attaché 
uniquement à la personne du délinquant et reste étranger au fait lui-même. 
Au contraire, les circonstances de bande, de réunion, de nuit, de scie ou de 
feu sont réelles, en ce qu'elles affectent l'infraction en elle-même, qu'elles 
dénaturent et caractérisent différemment. Dès lors le tribunal correctionnel 
a seul compétence pour juger les infractions aggravées par une cause réelle. 

P r o c é d u r e . — En règle générale les dispositions relatives aux formes 
ordinaires de la procédure pénale, sont applicables aux matières forestières, 
lorsqu'une disposition formelle du code forestier n'y a pas formellement 
dérogé (art. 147). 

Nous n'avons pas à nous occuper de la procédure relative à la répression 
des délits forestiers de la compétence des tribunaux correctionnels. Pour 
les contraventions forestières dans les bois des particuliers, nous rentrons 
dans les règles ordinaires. Toutefois, la citation, aux termes de l'article 133 
doit, à peine de nullité, contenir copie du procès-verbal et de l'acte d'affir
mation. (Voir : Citation.) 

Donc les poursuites peuvent être entamées sur plainte et même d'office 
par l'officier du Ministère public; elles peuvent l'être par voie de citation 
directe. Mais les dommages intérêts ne peuvent être alloués au propriétaire 
du bois que si celui-ci s'est constitué partie civile. (Encyclopédie des juges 
de paix.) 

Bulletins de condamnations. 
Toutes les condamnations de quelque nature qu'elles soient, prononcées 

par le juge en matière répressive, doivent être portées à la connaissance des 
communes (C. just. 23 mai 1888). Mais les bulletins de condamnations ne 
peuvent être transmis que lorsque les condamnations sont passées en force 
de chose jugée. (Cire, just. 16 mars 1890.) 

Les jugements acquittant les enfants comme ayant agi sans discernement 
ou les mettant à la disposition du gouvernement du chef de vagabondage et 
de mendicité ne peuvent être portés à la connaissance des communes. 
(Cire. 12 août 1891.) 

Les bulletins sont rédigés par les greffiers qui les remettent aux officiers 
du Ministère public ; ceux-ci les font parvenir après les avoir vérifiés et 
signés, aux bourgmestres des communes du domicile des condamnés et du 
lieu où les contraventions ont été commises. Toutefois, i l n'est pas établi de 
bulletins pour le chef-lieu de canton qui est directement informé par l'offi
cier du Ministère public des condamnations prononcées. (Cire. just. 29 
juin 1853.) 
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Les états mensuels des condamnations affectant le droit de vole doivent 
être transmis alors même que des bulletins de condamnations auraient déjà 
été envoyés aux communes intéressées. (Voir : Droit électoral.) 

Bulletins de renseignements. 
Il doit être annexé à tout procès-verbal dressé du chef de crime ou délit 

par la police ou par l'autorité locale, un bulletin de renseignements sur le 
prévenu. 

Lorsque les procès-verbaux émanent de la gendarmerie ou de quelqu'au-
tre agent, i l appartient au Ministère public de réclamer les bulletins 
nécessaires. 

Lorsque le casier judiciaire central fonctionnera, les bulletins ne rensei
gneront plus que les seules condamnations que ce casier n'indiquera pas, 
c'est-à-dire les condamnations de police prononcées non conditionnellement. 
(Cire just. 28 avril 1899.) 

Extrait de la circulaire de M. le Ministre de la Justice, en date 
du 5 novembre 1897, relative à la statistique criminelle. 

Pour permettre aux greffiers des tribunaux correctionnels et de police de 
remplir les nouveaux bulletins de condamnation qui leur seront envoyés, il 
convient qu'on joigne donéravant un bulletin de renseignemenls à tous les 
procès-verbaux du chef d'une contravention prévue par le Code pénal. Le 
§ S de la circulaire du 28 août 1889 ne s'applique donc plus qu'aux contra
ventions prévues par des lois ou règlements particuliers. Il est indispensable 
que ces bulletins soient toujours remplis avec une parfaite exactitude. Vous 
voudrez bien inviter les officiers de police de votre ressort à en vérifier soi
gneusement la teneur, en attirant d'une façon spéciale leur attention sur les 
points suivants : 

1" Les bulletins de renseignements ne doivent mentionner que la 
profession réellement exercée par le prévenu. Si tout en connaissant un 
métier, le condamné ne travaille pas, i l faut indiquer quels sont ses moyens 
d'existence, et s'il n'en a pas le ranger dans la catégorie des « sans aveu ». 

L'expression a sans profession o ne peut jamais être employée. Un rentier 
un propriétaire, un bénéficiaire quelconque doit être désigné par la quali
fication sociale qui lui est propre, quoique strictement on puisse dire qu'il 
n'a pas de profession. Si le condamné, sans gagner sa vie par lui-même, vit 
des ressources d'une autre personne (par exemple adolescent demeurant chez 
ses parents, son tuteur; femme mariée ne travaillant pas en dehors de son 
ménage, etc.) i l faut indiquer la profession de celte personne, en la faisant 
précéder de mots père, mère, mari, tuteur ou de tout autre, exprimant la 
relation qui existe entre cette personne et le condamné ; 
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2° La mention du degré d'instruction doit se faire par l'une des formules 
suivantes: illettré; sachant lire et écrire, sachant bien lire, et écrire (c'est-à-
dire, pouvant tirer parti de ses connaissances), ayant reçu une éducation 
plus développée. 

Il serait utile de faire imprimer ces recommandations en note ou en marge 
sur le bulletin de renseignements. Les nouveaux bulletins de condamnation 
qui vous sont envoyés ci-joints, pourront servir de type à cet égard. I l 
importe que les bulletins de renseignements soient complétés à bref délai, 
sinon les bulletins de condamnation relatifs aux premiers mois de l'année 
1898 seront incomplets ou inexacts. 

Instructions données le 15 mars 1899, par le M. Ministre de la Justice : 
Les instructions actuellement en vigueur ordonnent aux officiers du 

Ministère public de joindre à tout dossier répressif un bulletin de rensei
gnements rempli par l'administration communale du lieu de naissance ou 
du dernier domicile du prévenu. La formule de ce bulletin, telle qu'elle a 
été arrêtée par la circulaire du 29 avril 1889, a donné lieu à certains abus 
qu'il convient de faire disparaître. D'autre part elle n'est pas assez complète 
et ne présente pas les questions qu'elle formule dans l'ordre le plus commode. 

J'ai été déterminé ainsi à introduire dans la rédaction et l'emploi des 
feuilles de renseignements les modifications suivantes : 

I. — La question « Quelle est la conduite et la moralité » de la personne 
renseignée, cessera de figurer sur les bulletins. Posée pour toutes les infrac
tions, même de nature purement réglementaire, pour tous les inculpés, alors 
même que des condamnations antérieures jettent un jour suffisant sur leur 
valeur morale, elle est devenue aux yeux de nombreux fonctionnaires com
munaux, une formule de style à laquelle ils ne se donnent pas la peine de 
répondre avec soin. De valeur douteuse par le caractère banal qu'on lui 
attribue, elle vaut peut-être moins encore par sa rédaction même. Conduite 
et moralité sont des notions abstraites qui ne cadrent pas avec le caractère 
absolument pratique et subjectif de l'instruction criminelle. Les renseigne
ments de nature morale dont celle-ci a besoin, varient avec l'infraction 
comme avec l'inculpé. Une formule stéréotypée quelconque est impropre à 
les recueillir. 

C'est pourquoi dorénavant, quand les parquets ou les magistrats instruc
teurs jugeront utile de connaître la manière d'être habituelle, les penchants 
d'un inculpé, ils demanderont les renseignements par un écrit séparé dans 
lequel ils spécifieront la portée exacte de ce qu'ils désirent savoir. Us indi
queront le point de vue auquel i l leur importe de connaître quels sont, en 
dehors des condamnations encourues, les faits précis, les qualités ou les 
défauts de nature à caractériser la conduite et la moralité de la personne. 

s 
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Exprimant leur question en terme précis et adéquats à l'espèce, la spéciali
sant dans son objet, la transmettant sous la forme manuscrite, ils éveilleront 
l'attention des fonctionnaires chargés d'y répondre,faciliteront la réponse à 
faire. Ils leur feront voir ce qu'on leur demande, c'est une appréciation 
personnelle, raisonnée et impartiale, puisée dans la connaissance des actes 
du prévenu et non dans leurs sympathies ou leurs antipathies politiques et 
autres, dans des racontages ou dans les antécédents judiciaires. 

En d'autres termes, tout en laissant aux magistrats de l'ordre judiciaire 
la faculté de s'éclairer sur la moralité des gens par tous les moyens d'inves
tigation que le droit commun comporte, je désire que ces investigations 
prennent, quantaux inculpés adultes, le même caractère d'enquête spéciale 
et relative que la circulaire du 30 novembre 1892, à laquelle i l n'est pas 
dérogé, a donné à toutes les informations qui concernent de jeunes 
délinquants. 

I L — Saufles différences indispensablesde l'entête, les bulletins employés 
par les polices communales et par les parquets seront idenliques et seront 
absolument semblables aux modèles annexés à la présente circulaire, que 
vous voudrez bien distribuer aux magistrats et aux fonctionnaires que la 
chose concerne. Les questions y sont posées dans le même ordre que sur les 
bulletins de condamnation du casier judiciaire. Cette disposition facilitera 
le travail des greffiers chargés de compiler ces derniers bulletins à l'aide 
des feuilles de renseignements. Aucune modification ne sera à l'avenir 
apportée à celles-ci sans qu'il m'en soit référé. 

En communiquant ces instructions à M M . les Procureurs du Roi et à 
leurs officiers auxiliaires, vous voudrez bien leur rappeler qu'ils ont pour 
devoir de n'admettre dans les dossiers répressifs et de n'annexer à leurs 
procès-verbaux, que des bulletins exactement et complètement remplis. Ils 
feront corriger par celui qui l'a rédigé, tout bulletin défectueux, même si 
les renseignements qu'il contient sont suffisants pour les besoins de là pour
suite. Il faut, en effet, ne pas perdre de vue que ce document peut être con
sulté dans les stades ultérieures de la procédure, qu'en outre, c'est d'après 
son contenu qu'est dressé le bulletin de condamnation destiné au casier 
judiciaire. 

Toute négligence dans la rédaction de la feuille de renseignements,amène 
en se répercutant, les conséquences suivantes : le bulletin de condamnation 
étant incomplet ou inexact, mon département le renvoie au greffier qui le lui 
a transmis ; celui-ci réclame aux administrations communales, soit directe
ment, soit par l'intermédiaire du parquet, les renseignements qui lui man
quent, complète ou corrige le bulletin, puis le réexpédie au casier judiciaire. 
Les écritures multiples auxquelles cette circulation des bulletins donne lieu, 
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accroissent notablement, je n'ai pas besoin de le faire remarquer, le travail 
des autorités judiciaires et de l'administration centrale. Les lacunes et les 
inexatitudes sont actuellement très nombreuses. C'est à plusieurs milliers 
que se monte le nombre des bulletins qui ont dû être renvoyés à leurs 
rédacteurs en 1898. 

J'attends de M M . les Procureurs du Roi que ces irrégularités prennent 
fin. Qu'ils tiennent la main pendant un cerlain temps à la stricte observation 
des instructions en vigueur, et bientôt ils verront les agents négligents 
renoncer d'eux-mêmes à transmettre des bulletins incomplets, certains qu'ils 
seront de devoir le compléter plus tard. 

S'ils rencontrent chez certaines administrations communales une inertie 
coupable, une mauvaise volonté persistante, ils voudront bien me les signa
ler. Déjà à la suite de plaintes que je lui ai transmises, M . le Ministre de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique leur a adressé une circulaire commi
natoire en date du 10 décembre 1898. 

Militaires. — Il arrive que les bulletins de renseignements fournis par 
les administrations communales à l'autorité judiciaire contiennent des men
tions inexactes concernant la situation des inculpés au point de vue du service 
militaire ; c'est ainsi qu'à diverses reprises des bulletins ont indiqué comme 
se trouvant en congé illimité des militaires qui ne jouissaient que d'un 
congé à long terme. 

Comme la nature du congé influe sur la compétence du juge répressif et 
sur l'application de la peine, i l importe que les magistrats soient éclairés 
exactement sur la position des militaires en congé qui commettent une 
infraction. 

Les autorités militaires étant mieux à même que les administrations com
munales de fournir des indications précises en cette matière. M M . les offi
ciers du Ministère public auront soin dorénavant, de s'informer près des 
chef de corps ou des commandants de district militaire, de la situation exacte 
des inculpés appartenant à l'armée, chaque fois que ces inculpés seront 
indiqués au bulletin de renseignements comme se trouvant en congé. (Cire, 
just. 3 juin 1897). 

Les militaires en congé illimité ou définitif sont réputés au service actif 
pendant toute la journée dans laquelle ils sont astreints à une prestation 
militaire ainsi que le jour où ils quittent ou reprennent le service. (Art. 7 et 
8 c. pr. pén. mil.) 

Dès le jour où le milicien est incorporé i l acquiert la qualité de militaire 
et les instructions précédentes lui sont applicables. (Cire. just. 28 décembre 
1894). 
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Bulletins de statistique. 
Les officiers du Ministère public près les tribunaux de police enverront 

aux directeurs des dépôts de mendicité, pour chaque mendiant ou vagabond 
mis à la disposition du gouvernement, un bulletin de renseignements con
forme au modèle joint à la circulaire du 24 février 1844 (voir le modèle 
annexé à la circulaire du 20 janvier 1893). (C. 19 oct. 1880.) 

Ces bulletins doivent donner une idée exacte et complète des antécédents 
du condamné, relater minutieusement le fait qui a provoqué la condamna
tion dont l'exécution est requise et faire connaître les circonstances qui ont 
déterminé le juge à se montrer indulgent ou sévère. 

I l importe que ces documents soient transmis dans le délai fixé à l'art. 2 
de l'arrêté royal du 1 e r août 1888. (Dans la huitaine de la mise à exécution 
de la condamnation.) (C. 17 juin 1891.) 

Les parquets veilleront à ce que les renseignements demandés aux auto
rités locales soient donnés d'une manière complète. A cet effet, i l y aura 
lieu, le cas échéant, de communiquer le bulletin non seulement à la com
mune du dernier domicile du condamné, mais aussi à celle du lieu de nais
sance et à celle où le condamné aura fait le séjour le plus prolongé. 

L'envoi des bulletins suivra dans le plus bref délai possible l'incarcéra
tion des condamnés. (G. 20 janvier 1893.) 

Lorsqu'un condamné à une peine d'emprisonnement ou à une peine 
d'amende qu'il n'a pas payée, ne s'est pas constitué à la prison pour subir 
sa peine (principale ou subsidiaire) dans le délai indiqué au billet d'écroii 
que lui a fait parvenir l'officier du Ministère public, celui-ci lance contre lui 
une ordonnance de prise de corps ou mandat d'arrêt dit « Ordonnance de 
capture ». 

Ce mandat ne peut être exécuté que sur le territoire du canton. Nous 
venons, au mot : Peines, que l'ordonnance à exécuter sur le territoire d'un 
autre canton est délivrée par l'officier du Ministère public de ce canton sur 
le vu de l'extrait de jugement que lui transmet son collègue du tribunal qui 
a condamné. 

Dans cette partie du dictionnaire nous ne nous occuperons que de la mise 
à exécution des ordonnances de capture, les devoirs préalables à leur déli
vrance seront nettement tracés aux mots « Grâces. Jugements et Peines ». 

Capture. 
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Condamné habitant un autre arrondissement. — Une circulaire 
de M . le Ministre de la Justice, du 6 mai 1893, recommande aux officiers 
du Ministère public de faire exécuter la peine d'emprisonnement dans l'ar
rondissement du condamné chaque fois qu'il est plus facile à celui-ci de se 
transporter à la prison du ressort de sa résidence. 

E x é c u t i o n des ordonnances de capture. 

La mise à exécution des mandats de capture peut être confiée aux huis
siers, gendarmes, gardes champêtres et agents de police qui touchent du 
chef de la mise à exécution une rémunération appelée droit de capture. 
(Art. 58, 59 et 67 du tarif criminel.) 

R é d a c t i o n du p r o c è s - v e r b a l d'arrestation. — Ecrou provisoire 
à l'amigo. — Lorsqu'un condamné, arrêté pour subir une peine d'empri
sonnement, ne pourra être écroué immédiatement à la prison, les agents 
exécuteurs des mandats de capture devront, à l'avenir, mentionner l'heure 
exacte de l'incarcération à l'amigo, dans les chambres siires de gendarmerie 
ou dans les postes de police, tant au procès-verbal dressé au bas des 
ordonnances de capture que dans celui à adresser au parquet. 

Us devront d'ailleurs prendre leurs mesures pour procéder autant que 
possible à la capture de manière à permettre 1 ecrou à la prison le même 
jour. S'il arrivait dans les cas exceptionnels que le ternie de l'emprisonne
ment ayant pris cours au moment de l'incarcération provisoire, vint à expi
rer pendant le transfèrement, le condamné serait remis en liberté dès son 
arrivée à la prison, après l'accomplissement des formalités d'écrou. (Cire. 
Just. 15 février 1894.) 

Défense d'écrouer par groupes. — Encombrement dans les pri
sons. — Il y a lieu d'observer strictement les instructions portées dans le 
but d'empêcher l'encombrement des prisons. Les parquets doivent exécuter 
les peines aussitôt que l'exécution de celles-ci est possible, de manière que 
l'expiation suive de près la faute. (G. 6 mai 1854 et 22 avril 1893.) 

Il convient d'étendre ces mesures à l'exécution des condamnations de 
police et de l'emprisonnement subsidiaire. Il faut éviter d'exécuter des con
damnations par groupes ou- par fournées. (C. 10 septembre 1873 et 30 jan
vier 1877.) 

Arrestation d'un mineur. — Avis à donner aux parents. — 
Lorsque des enfants mineurs sont arrêtés, leur famille devra, dans tous les 
cas, en être immédiatement informée. (Cire Just. 8 mars 1888.) 

L'avertissement se donnera, selon les circonstances, par l'officier du 
Ministère public directement ou par l'intermédiaire de la police verbalement 
ou par écrit, par lettre ordinaire, par lettre « express'» ou par télégramme 
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de façon à assurer la plus prompte communication possible. (Cire Just. 
28 janvier 1895.) 

Mineurs de 16 ans. — Lorsqu'un mineur de 16 ans devra subir une 
peine d'emprisonnement principal ou subsidiaire, l'officier du Ministère 
public ne peut le faire capturer avant d'en avoir référé à M . le Ministre de la 
Justice par la voie hiérarchique. (Cire Just. 30 novembre 1892.) 

Femmes enceintes et nourrices. — Les parquets ne doivent exécu
ter qu'en cas de nécessité absolue les condamnations à l'emprisonnement à 
l'égard des femmes qui ont un nourrisson ou dont l'accouchement est 
attendu avant l'expiration de leur peine. (C. 9 avril 1833, 12 mars 1856, 
6 juillet 1857, 24 juin 1858, 19 sept. 1870, 3 d é e 1892, 31 déc. 1892.) 

Il appartient aux officiers du Ministère public de prendre les mesures 
nécessaires pour connaître si les femmes à incarcérer ne sont pas enceintes 

•ou nourrices. Ils peuvent, en envoyant les billets d'écrou, attirer l'attention 
des fonctionnaires chargés deles remettre aux condamnées sur les instructions 
en vigueur et les inviter à en référer au parquet, le cas échéant, avant d'ef
fectuer cette remise. 

D'autre part, le mandat de capture ne doit être décerné qu'après que les 
officiers du Ministère public se sont enquis de la situation de la condamnée. 
( C 20 février 1893.) 

En vue d'éviter soit de faire incarcérer des femmes enceintes ou nourrices, 
soit de laisser prescrire les peines, les parquets doivent prévoir le moment 
où ils seront obligés de faire écrouer ces femmes. Ils préviendront cette 
éventualité en adressant, au besoin, une proposition de grâce, au Ministre 
de la Justice. (C. 16 mars 1893.) 

Militaires. — Lorsqu'il s'agira d'exécuter un mandat d'amener, de dépôt 
ou d'arrêt, ou une ordonnance de capture à charge d'un militaire, le juge 
civil devra, préalablement, en donner connaissance au commandant de 
place. En route ou en cantonnement, cet avis sera donné au commandant 
de troupe. 

Lorsque, pour opérer l'arrestation, i l sera nécessaire de pénétrer dans 
l'intérieur des bâtiments ou établissements militaires, ou des terrains clos 
qui en dépendent, ou dans les parties des fortifications autres que celles qui 
sont réservées à la libre circulation des habitants, en vertu de l'art. 28 de la 
loi de 8-10 juillet 1791, le juge civil adressera au commandant de place un 
réquisitoire auquel celui-ci sera tenu de déférer. (C. 3 sept. 1849.) 

S é n a t e u r s et R e p r é s e n t a n t s . — Certains procureurs du Roi ont 
donné des ordres à leurs officiers du Ministère public pour qu'il ne soit mis 
aucun mandat de capture à exécution contre un membre des deux Chambres 
législatives, sans leur approbation. 
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Des droits de capture. — Paiement de l'amende A l'agent 
capteur. — Les art. 08 et 67 du tarif criminel, allouent aux huissiers et 
aux agents de la force publique et de la police locale des frais de capture. 
Il résulte de la circulaire ministérielle du 1" juillet 1880 que, lorsque le 
condamné ne tombe point, quant aux frais, sous l'application de la loi sur 
la contrainte par corps, le droit de capture ne pourrait être exigé s'il se 
borne à offrir le paiement de l'amende sans y ajouter le montant du droit de 
capture. 

Des difficultés se sont élevées sur la partie finale de ces instructions, sur 
le point de savoir, si le droit de capture est dû aux agents lorsqu'au moment 
de procéder à l'arrestation d'un condamné à une amende, celui n'offre que 
le paiement de l'amende et se refuse à liquider les frais et les droits de 
capture ? 

Une circulaire de M . le Ministre de la Justice, en date du 5 oct. 1882, 
résout cette question affirmativement dans les termes suivants : « En déci-
» dant par ma dépêche du 20 février 1870, que la capture n'était complète 
» que lorsque le condamné est écroué, je n'avais d'autre but que la réparti-
» tion de la prime entre les agents qui avaient concouru à la capture et ce 
» pour les motifs indiqués dans ma dépêche du 16 du dit mois, mais i l ne 
» faut pas en inférer que la prime puisse être contestée à l'agent porteur 
» d'un mandat régulier, qu'il n'aura pas pu exécuter complètement, parce 
» qu'au moment de l'arrestation le condamné a versé entre ses mains le 
» montant de l'amende ; l'art. 68 lui assure ce droit. Bien qu'aujourd'hui la 
» contrainte ne soit point prononcée pour les frais, le condamné qui paie 
» l'amende est néanmoins dans ce cas débiteur du droit de capture, dont 
» l'administration d'enregistrement fera l'avance et pourra poursuivre le 
» recouvrement sur les biens du condamné, le montant du droit de capture 
» sera porté sur les mémoires à soumettre à la liquidation du département 
» de la Justice, en exécution de l'art. 115 du tarif criminel. » 

L'agent capteur ne peut donc exiger, ainsi que cela s'est fait abusivement 
dans maintes circonstances, du condamné lui-même le paiement de la pri
me, ni encore moins mettre le mandat à exécution, quand le condamné 
refuse de la lui payer. (Cir. Just. 28 sept. 1863.) 

Des mémoires du droit de capture. — L'officier du Ministère public 
est donc fondé à requérir la taxe due pour les devoirs de l'espèce. I l doit 
simplement veiller à ce que les mémoires dressés en double expédition qui 
lui sont soumis soient dressés dans les formes voulues, qu'ils contiennent les 
annotations nécessaires et soient accompagnés des pièces justificatives in 
dispensables. 

P i è c e s justificatives à joindre a u x m é m o i r e s . — Les reçus déli-
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vrés par la prison aux agents de la force publique serviront de pièces justi
ficatives, à l'appui des mémoires des captures, mais à la condition formelle 
que ces documents soient signés par les directeurs des prisons ou leurs 
délégués à cette fin et qu'ils relatent les nom et prénoms du condamné, la 
date de son arrestation, celle du jugement, la peine à subir et mentionnant 
si celle-ci a été prononcée par un tribunal correctionnel ou de simple poli
ce. (C. 20 avril 1894.) 

Si le condamné a remis le montant de l'amende à l'agent capteur qui a pu 
en effectuer le versement, l'ordonnance de capture acquittée par le receveur 
est annexée aux mémoires. 

Si le montant de l'amende a dû être transmis par mandat-poste ou récé
pissé de versement à la Banque Nationale, au profit du receveur compétent, 
on joindra aux mémoires l'ordonnance de capture (non acquittée), le talon 
du mandat ou la copie du récépissé et l'accusé de réception du dit receveur. 

E t a t s collectifs . — M é m o i r e s . — Les agents de la police locale, atta
chés au même commissariat de police, porteront sur un seul état, qui sera 
transmis au Ministre dans la première huitaine de chaque mois, les droils 
qui leur sont dus pour les captures qu'ils ont faites dans le mois précédent. 

Les agents de la force publique de la même résidence présenteront éga
lement un état collectif pour leurs frais de capture. (C. 31 déc. 1869.) 

Casier du vagabondage et mendicité. 
Voir : Mendicité. 

Casier judiciaire. 
L'institution du casier judiciaire a pour but d'instruire le juge d'une 

manière certaine et complète des antécédents judiciaires des prévenus qui 
comparaissent devant lu i , et de lui permettre de frapper d'une peine sévère 
les repris de justice et d'user d'indulgence en faveur des individus vierges 
de toute poursuite antérieure. 

Avant 1888, cette organisation n'existait pas en Belgique. On y suppléait 
dans une certaine mesure au moyen de renseignements judiciaires dont le 
dépôt est réglé par les art. 600, 601 et 602 du code d'instruction criminelle 
et aussi par des espèces de casiers judiciaires tenus à titre officieux dans les 
bureaux du parquet et de certains commissariats de police. Us servaient à 
former le bulletin joint à tout dossier de justice pénale et que le parquet 
réclame au bourgmestre du lieu de naissance de chaque inculpé et fait com
pléter, le cas échéant, par le bourgmestre de chacune des résidences de 
celui-ci. 
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Cependant, l'application de l'article 9 de la loi du 31 mai 1888, établis
sant la condamnation conditionnelle, exigeait que les magistrats fussent 
éclairés sur le passé judiciaire de ceux qui comparaissent devant eux et 
c'est pourquoi M . Le Jeune, Ministre de la Justice, créa en son département 
un casier judiciaire central. Dans ce but, i l décida que les feuilles, que l'art. 
601 du code d'instruction criminelle prescrit aux greffiers de transmettre 
trimestriellement au département de la Justice, seraient remplacées, à par
tir du 15 janvier 1889, par des bulletins séparés et individuels, conformes au 
modèle prescrit. 

Les condamnations prononcées contre des étrangers doivent être rensei
gnées au casier comme celles prononcées contre les Belges. 

Tous les bulletins de condamnation doivent être transmis dans les trois 
jours de la date à compter de laquelle la condamnation est devenue définitive. 
(Cire, du 4 janv. et 20 nov. 1895). 

D'après la circulaire du 6 décembre 1894, les condamnations criminelles 
et correctionnelles doivent toutes être renseignées, ainsi que les condamna
tions de police résultant d'une infraction au code pénal ou à la loi sur 
l'ivresse. 

Les infractions aux articles 551, 2°, 3°, 5° 6°, 7", 555, 557, 1° et 2° du code 
pénal, n'existent qu'en vertu d'un règlement administratif et généralement 
d'un règlement édicté par un conseil communal, mais elles trouvent leur 
sanction dans le code pénal et doivent être considérées comme des infrac
tions à ce code. (Cire just. 15 décembre 1900.) 

Les condamnations pour contraventions aux règlements généraux, pro
vinciaux et communaux ne sont renseignées que dans les cas de récidive 
ayant donné lieu à l'application des art. 562 et 564 du même code et que la 
peine est supérieure à sept jours de prison. 

Les mises à la disposition du Gouvernement, sauf celles prévues par les 
art. 24 et 25 de la loi du 27 novembre 1891 (mineurs de moins de 18 et 16 
ans) sont portées au casier. 

Il est à remarquer que les condamnations à plus de sept jours d'empri
sonnement et celles à plus de vingt-cinq francs d'amende, même prononcées 
par les tribunaux de police, sont des peines correctionnelles, sauf les cas 
exceptés par la loi. (Art. 28 du code pénal. Application en cas de récidive 
des art. 562 et 564, id.) 

Extraits du casier judiciaire. — Demandes. — Les magistrats 
peuvent s'adresser au casier judiciaire central pour obtenir des renseigne
ments sur les antécédents judiciaires des individus à charge de qui ils dir i
gent des poursuites. I l leur suffira à cet effet de transmettre au départe
ment de la justice une formule semblable au modèle adopté. 
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Ils devront y consigner les renseignements relatifs k la filiation, l'état-civil 
la profession et le domicile de ces individus ; s'ils ont des raisons k supposer 
que l'inculpé cherche à égarer la justice sur son individualité, ils devront 
contrôler ses déclarations avant de demander l'extrait du casier judiciaire, 
afin d'éviter des recherches qui seraient le plus souvent infructueuses. 

Un extrait du casier judiciaire doit être joint à chaque dossier de poursuites 
motivées par un des faits qui peuvent donner Heu à une condamnation cri
minelle, correctionnelle ou de police pour infractions au code pénal, à la loi 
sur l'ivresse et à la loi sur le vagabondage et la mendicité sauf les internements 
à prononcer en vertu des art. 24 et 25 contre les mineurs de 18 et de '16 ans. 

Il est bien entendu que pour les cas de poursuites pour mendicité et 
vagabondage, les officiers du Ministère public continueront à demander des 
renseignements au casier spécial du vagabondage. 

Dans les autres cas, l'extrait ne doit être demandé que si l'affaire semble 
devoir aboutir à une .condamnation conditionnelle. 

Les instructions recommandent de s'assurer minutieusement de l'exactitude 
des indications portées sur les demandes de casiers judiciaires, de bien 
orthographier les noms et d'écrire lisiblement. (Cire. Just. 13 février 1891, 
21 mai et 6 décembre 1894, 4 février 1895.) 

V a l e u r des ex t ra i t s . — Les extraits du casier judiciaire n'ont que la 
valeur d'un simple renseignement et ne font pas foi des condamnations qu'ils 
renseignent; ils sont dès lors dépourvus de toute valeur probante dans une 
instance civile. (Bruxelles, 2 décembre 1896. Pas. 1897. II, 107.) 

Cassation. 
Les jugements de police pouvant dans tous les cas, être attaqués parla 

voie de l'appel ne sont pas susceptibles de recours en cassation. (Arrêt de 
cassation du 27 octobre 1886.) 

Causes de justification et d'excuses. 
L e s causes de jus t i f i ca t ion sont des circonstances spécialement 

déterminées et définies par la loi qui effacent l'infraction même et la culpa
bilité de celui qui l'a commise. 

Le fait ordonné par la loi et commandé par l'autorité, l'état de démence,' 
ou le manque de discernement du prévenu, le cas de légitime défense, etc., 
sont autant de causes de justification 

L e s causes d 'excuses sont des circonstances spécialement définies par 
la loi, comme les causes de justification, mais qui laissent subsister l'infrac-
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tionet n'ont pour effet que de diminuer la peine. En d'auires termes ce sont 
des circonstances atténuantes précisées par la loi . 

Le jeune âge et le surdo-mutisme d'un prévenu déclaré coupable avec 
discernement, la minorité de 18 ans en cas de crime passible de la peine de 
mort, la provocation en matières decoups et blessures, etc., sont des excuses. 

Le Ministère public n'a pas qualité pour accorder le profit de la justifica
tion et des excuses iégales à un inculpé. Cette prérogative appartient aux 
tribunaux, aux chambres du conseil et des mises en accusation. 

Circonstances atténuantes. 
L e s c i rconstances a t t é n u a n t e s diffèrent des excuses en ce qu'elles ne 

sont pas définies par la loi ; elles résultent des nombreuses circonstances 
particulières dans lesquelles les infractions se sont commises et de l'attitude 
même du coupable. C'est le tribunal ou la chambre du conseil, qui apprécie 
s'il y a lieu d'en accorder le profit à l'inculpé. (Voir : Contraventionnalisalion.) 

Ainsi la bonne conduite habituelle du prévenu, l'absence de préjudice ou 
son peu d'importance, la mauvaise éducation, la misère, les privations, 
l'indignation, etc., peuvent ètreadmisescomme des circonstances atténuantes. 

Les articles 79 à 85 du code pénal (circonstances atténuantes) ne sont pas 
applicables aux contraventions de police : tout ce qui concerne les circons
tances atténuantes, en ces matières, est résumé dans l'art. 566 ainsi conçu : 

o Lorsque dans les cas prévus par les quatre chapitres (du titre X, livre 11) 
n qui précèdent, il existe des circonstances atténuantes, l'amende pourra être 
» rédttite au-dessous de cinq francs, sans qu'elle puisse, en aucun cas, être 
» inférieure à un franc. » 

Cet article ne se réfère qu'aux contraventions de police prévues par le 
litre X , livre II du code pénal. Il est donc inapplicable aux contraventions 
prévues par les lois spéciales. Les peines commiuées par les lois spéciales, 
doivent être appliquées telles qu'elles sont établies et le juge ne pourra les 
réduire, en admettant des circonstances atténuantes, que si une disposition 
formelle de ces lois l'y autorise. Tel est le cas pour le code rural dont l'art. 92 
permet au juge, s'il existe des circonstances atténuantes, d'écarter l'empri
sonnement et de réduire l'amende au minimum d'un franc. L'article 566 est 
également inapplicable aux délits renvoyés à la connaissance des tribunaux 
de police. Du reste, en ce qui concerne ces délits, l'art a de la loi du 4 octo
bre 1867, ne permet au juge de prononcer que des peines de police, mais i l 
n'en fixe pas le quantum. Le tribunal de police pourra donc dans ce cas, 
prononcer le minimuui des peines de police, sans même faire mention des 
circonstances atténuantes. 
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L'article §66 est absolu : dans tous les cas, sans la moindre exception, 
dès que les tribunaux reconnaissent l'existence de circonstances atténuantes, 
ils peuvent réduire l'amende même à un franc La récidive ne s'oppose pas 
à l'admission des circonstances atténuantes, pas plus que le concours d'in
fractions. Il est inutile d'insister sur ce point. Les termes de l'article 866 
sont clairs et formels : « dans les cas prévus dans les quatre chapitres qui 
précèdent, » dit cet article. Or, les articles 584,358, 862 et 864 qui prévoient 
les cas de récidive, font partie de ces quatre chapitres. (Traité des contra
ventions de police. Louis Crahay, n°* 123 et 124). 

Citation. 
En matière pénale, l'acte que l'on adresse soit à un prévenu, soit à un 

témoin, pour l'inviter à comparaître devant une juridiction répressive quel
conque, porte le nom de « Citation. » 

La citation est donnée à la requête de l'officier du Ministère publie ou de 
la partie lésée, elle a JDOUT effet de détérer au tribunal la connaissance du 
fait reproché au prévenu, si, bien entendu, la juridiction saisie est compé
tente pour en connaître, elle ne peut donc s'en dessaisir que par un jugement. 

Nous savons que l'auteur d'une infraction ou le témoin peut comparaître 
sur un simple avertissement et même volontairement. Cependant pour que 
le juge puisse, en cas de défaut, prononcer sur la prévention par un juge
ment ou appliquer au témoin non comparant les art. 187 et 188 du code 
d'instruction criminelle, i l faut une citation. (Cass. 30 décembre 1844, 
Belg. Jud. 1846, p. 11.) — (Voir: Avertissements.) 

Il y a exception pour les contraventions en matière électorale où l'aver
tissement lient lieu de citation. — (Voir : Droit électoral.) 

Toutefois, lorsqu'un prévenu ou témoin comparaît volontairement sur 
simple avertissement ou sur citation régulière et que l'affaire doit pour une 
circonstance quelconque être remise à une audience fixée par le juge, i l 
suffit que ce magistrat ordonne au prévenu ou au témoin de comparaître 
sans nouvelle assignation pour la date qu'il indique, pour que l'affaire puisse 
être valablement instruite à cette nouvelle audience et le jugement rendu 
par défaut, tout comme cette mention du juge suffit pour que le témoin 
invité à comparaître sans nouvelle citation, soit, en cas de non comparution, 
considéré comme défaillant et qu'il lui soil fait application de l'art. 137 du 
code d'instruction criminelle. 

11 n'y a dans ce cas pas lieu pour le Ministère public de faire donner aux 
prévenus ou aux témoins de nouvelles citations et c'est à bon droit que le 
uge refuserait de mettre les frais de ces citations, comme frustatoires, à 

charge du condamna 
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I. — ASSIGNATION. 
Fonctionnaires ayant qua l i t é pour assigner. — Aux termes de 

l'art. 14b du code d'instruction criminelle, la citation donnée à un prévenu 
pour comparaître devant le tribunal de police doit être notifiée par un huis
sier. L'art. 72 en dispose de même pour les témoins. 

L'art. 16 de la loi du 1 e r juin 1849 autorise les agents de la force publi
que (les gardes champêtres et forestiers, les agents de la police locale et de 
la force publique, les directeurs et gardiens en chef des prisons) à faire 
concurrement avec les huissiers, tous les actes de la justice répressive, 
mais sans frais. (Tarif crim. 18 juin 1852, art. 16. Code for. art. 134.) 

L'art. 145 précité n'exige pas que l'huissier qui notifie la citation de 
police soit attaché à la justice de paix du domicile du prévenu. L'officier du 
Ministère public peut donc commettre un huissier autre que celui attaché à 
la justice de paix aux fins de citer un inculpé devant le tribunal de police ; 
ils n'useront cependant de cette faculté que dans les cas d'urgence duîment 
constatée. (Cire. Just. 21 mars 1849. Gass. 20 déc. 1880. Pas. 1881, p. 25.) 

Notification par les gardes c h a m p ê t r e s et forestiers, les agents 
de police locale et de la force publique. Ressort de la Cour d'ap
pel de Bruxelles. Instructions données par M le Procureur 
Généra l le 13 mars 1903 (î). — L'art. 16 de la loi du 1 e r juin 1849, et 
l'art. 67 du tarif criminel permettent de charger de la notification, sans 
frais, de tous les actes de la justice répressive, les gardes champêtres et 
forestiers, ainsi que les agents de la police locale el de la force publique. 

Conformément à ces dispositions, i l a été prescrit, depuis un an, le rem
placement du ministère d'huissier par les agents ci-dessus désignés pour 
les citations à faire devant les tribunaux de police, dans les parties rurales 
de l'arrondissement de Bruxelles. Ce mode de procéder, institué à titre 
d'essai, et qui est de nature à produire une diminution notable des frais de 

¡1) La Fédération des Huissiers de Belgique, à la suite de la mise en vigueur de ces 
instructions, a adressé aux deux Chambres, uue requête dont nous détachons le très inté
ressant passage qui suit : 

" L'action civile résultant d'une contravention ou d'un délit renvoyé en simple police se 
« prescrivant par six mois, les irrégularités commises dans les assignations peuvent deve-
» nir préjudiciables aux personnes qui se seraient constituées parties civiles. 

» Les agents de la force publique, au même titre que les huissiers, seraient ténus de la 
•' réparation du dommage qu'ils auraient occasionné par l'omission d'une formalité qui, 

sans présenter le caractère de la faute lourde, peut néanmoins faire déclarer l'exploit nul, 
» ainsi que toute la procédure qui s'en est suivie. Conformément au droit commun, ces 
<• agents sont civilement responsables du dommage causéjpar les fautes qu'ils commettent 
•• dans l'exercice de leurs fonctions. 

>• Les gardes champêtres des communes rurales n'ont, pour la plupart, qu'une instruc-
•> tion très rudimentaire et sont insuffisamment préparés à la mission qu'on leur impose. 

•• L'intervention de l'huissier dans les actes de procédure apparaît donc comme indispen-
sable, et l'ou ne conçoit pas l'idée de ces actes sans la garantie d'un officier public respou-

» sable et conscient de sa mission. » 
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justice, a donné les résultats favorables qu'on attendait. 11 a fonctionné sans 
inconvénient appréciable. Il est du reste en vigueur, dans les mêmes con
ditions satisfaisantes, et de la propre initiative des officiers du Ministère 
public ou des juges de paix, dans divers cantons des provinces d'Anvers 
et du Hainaut. 

I l importe que cette mesure soit généralisée et rendue définitive. 
En conséquence, i l conviendra qu'à l'avenir dans les tribunaux de police, 

toutes citations de prévenus ou de personnes civilement responsables soient 
notifiées par l'intermédiaire de l'un des agents dénommés dans l'art. 16 de 
la loi du 1" juin 1849. 

Ne devront être exemptés de cette obligation que les citations à adresser 
à des prévenus ou à des personnes civilement responsables domiciliées 
dans les parties non rurales des agglomérations de Bruxelles, d'Anvers 
et de Charleroi, ainsi que dans les villes de Louvain, Malines, Mons et 
Tournai. 

En vue d'assurer la régularité et la validité des notifications, les copies 
des exploits devront être faites au parquet du magistrat à la requête duquel 
les citations sont rédigées. II en sera ainsi même lorsque la citation est 
destinée à être remise hors du canton de ce magistrat. Dans ce cas, l'inter
vention de l'officier du Ministère public du canton dans lequel l'agent, 
chargé de la citation, exerce ses fonctions, sera requise. 

Il va de soi que les mêmes règles seront suivies dans les cas exception
nels où i l y aura nécessité d'adresser à des témoins un exploit de citation, 
au lieu du simple avertissement. 

Ou et à q u i l a s igni f ica t ion peut-el le ê t r e d o n n é e ? — La citation 
doit être signifiée à la personne du prévenu ou à son domicile. Elle est 
nulle si elle ne mentionne pas qu'elle a été faite à ce domicile, et semblable 
nullité n'est pas couverte par la comparution de celui-ci sur celle citation. 
(Cass. 21 mai 1880. Pas. p. 413.) 

Le prévenu est valablement cilé au domicile qu'il avait au commencement 
de la poursuite, s'il en est parti furtivement, sans déclarer de changement 
de domicile, ni indiquer le lieu de sa résidence actuelle (Brux. l " r août 1886. 
Belg. Jud. 1858, p. 1459) ou s'il a quitté ultérieurement le royaume pour 
se rendre en pays étranger. (Brux. 6 fév. 1884. Pas. II, 185.) 

Il est aussi valablement cilé à sa personne, au lieu de sa résidence ordi
naire. (Huy, 13 mars 1891. Pas. p. 321. Cire. Just. 7 avril 1896.) 

Il est, d'ailleurs, généralement admis qu'en matière répressive la citation 
peut être donnée à la simple résidence du prévenu. I l n'y a pas doute lors
qu'il a été mis en possession de la citation et qu'il a ainsi obtenu connais
sance, en temps utile, de la poursuite et a été mis à même de se défendre. 
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(Rrux., 4 d é c 1857. Pas. 1858, II, 212. Cass. franc. 26 septembre 1856. 
Dali . pér. 1857, I, p. 421. Brux. 9 mars 1886, J . des Trib. 1886, p. 503.) 

C'est à la dernière résidence connue du prévenu en Belgique que la cita
tion doit être donnée, s'il n'est pas établi qu'il l'a perdue. (Cor. Brux. 25 
juin 1856. B . Jud. p. 911 ; Liège 24 octobre 1879. B. Jud. p. 1406.) 

La citation donnée au prévenu au domicile de la personne civilement res
ponsable est nulle. (Cass. 14 mai 1888. Pas. p. 235.) 

Jours et heures pendant lesquels on peut citer. — La citation en 
matière pénale peut être donnée valablement un dimanche ou tout autre 
jour férié. (Cass. 13 août 1814, Pas. p. 183; Id. 30 juillet 1825. Pas. 482; 
Id. 12 janv. 1846, Pas. p. 132 ; Brux. 18 mars 1858, Pas. II, 191.) 

Mais elle ne peut être faite en dehors des heures du jour fixé par l'article 
1037 du code de procédure civile. La défense contenue en cette disposition 
est basée sur le princijie constitutionnel de l'inviolabilité du domicile, qui 
ne souffre d'exception que dans les cas prévus par la loi. (Pand. Belges, 
Expl. mat. pén. N " 141 à 142.) 

L'article 1037 dispose qu' « aucune signification ni exécution ne pourra 
être faite depuis le 1 e r oclobre jusqu'au 31 mars, avant six heures du malin 
et après six heures du soir et depuis le 1 e r avril jusqu'au 30 septembre avant 
quatre heures du matin et après neuf heures du soir. » 

Copie à laisser au p r é v e n u . — La copie de la citation doit être remise 
au prévenu ou à la personne civilement responsable. (Code d'inst. crimin. 
art. 145 alinéa 2.) 

Il doit y avoir autant de copies qu'il y a de personnes citées. C'est par 
suite d'une erreur de rédaction que l'art. 145 porte que copie sera remise au 
prévenu ou à la personne civilement responsable. La disjonctive ou est mise 
pour la conjonctive et. (Pand. Belges. Expl . mat. pén. n° 138.) 

La copie de l'exploit tient lieu d'original à celui qui la reçoit. Elle doit 
donc être conforme à cet original ; les erreurs, inexactitudes ou irrégulari
tés substantielles contenues en la copie suffisent à entraîner la nullité de 
l'acte, bien qu'elles ne se rencontre pas sur l'original. (Gand, 27 fév. 1850. 
Belg. jud. p. 495 ; Cass. 24 juin 1899, Pand. pér. p. 1649 ; Pand. belges. 
Exploit mat. pén. n° 130.) 

La citation doit porter en elle-même la preuve de l'accomplissement de 
cette formalité (Brux. 15 juillet 1836, Pas. p. 189) et partant indiquer la 
personne à qui la copie a été remise. L'omission de cette mention entraîne 
la nullité. (Brux. 3 mai 1834, Pas. p. 111 ; id . 16 janvier et 16 juin 1837, 
Pas. p. 17 et 140 ; id. 17 nov. 1847. Belg. jud. 1848, p. 38 ; Gand, ci-des
sus ; P . St-Nicolas, 4 avril 1896, Pand. pér. n° 1236.) 
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Si l'huissier ne trouve au domicile ni la partie, ni aucun de ses parents ou 
serviteurs, i l remettra de suite la copie à un voisin qui signera l'original ; si 
ce voisin ne peut ou ne veut pas signer, l'huissier remettra la copie au 
bourgmestre ou à l'échevin qui le remplace dans la commune, lequel visera 
l'original. L'huissier doit faire mention du tout, tatit sur l'original que sur 
la copie. 

Un jugement de la Cour de cassation de France, du 15 octobre 1834, dé
cide qu'il y aurait nullité de l'exploit si celui-ci avait été remis au bourgmes
tre ou à son adjoint, sans que l'huissier instrumentant ne constate sur 
l'original de l'exploit qu'il s'est préalablement transporté au domicile du 
prévenu, qu'il n'y a trouvé personne, et qu'aucun voisin n'a voulu recevoir 
la copie, ni signer l'original. 

Les officiers du Min i s t ère publie doivent s'assurer si la remise 
des copies de citations a é t é faite aux i n t é r e s s é s . — Chaque fois 
que la citation n'aura pas été signifiée à personne et que la copie aura été 
remise à un parent, serviteur ou voisin, au bourgmestre de la commune, 
l'officier du Ministère public aura soin de s'assurer en temps utile si l'inculpé 
a reçu la copie de l'exploit et, dans la négative, pour quel motif celte copie 
n'a pu lui être remise par celui à qui l'huissier avait parlé, 

Dans cette dernière hypothèse, i l y aura lieu d'apprécier si l'affaire ne doit 
pas subir une remise et si des nouvelles démarches ne doivent pas être faites 
pour que le prévenu soit avisé du jour auquel i l doit comparaître. 

En ordonnant de citer les prévenus avant de les juger, en déterminant les 
délais entre la citation et la comparution à l'audience, la loi a voulu sauve
garder les droits de la défense auxquels les intérêts de la justice sont étroi
tement unis ; de là cette conséquence qu'il y a lieu, en principe, de surseoir 
chaque fois qu'il existe un doute sérieux sur le point de savoir si les notifi-
cations prescrites sont parvenues à leurs destinations. 

Le magistrat chargé d'occuper le siège du Ministère public dans l'affaire, 
devra vérifier personnellement, avant l'audience, la régularité de la citation. 
(Cire. Just. 5 juillet 1875 et 7 avril 1896.) 

Citations aux d é t e n u s . — Afin de diminuer les frais de justice, les 
parquets doivent faire notifier aux détenus les mandats, citations et tous 
autres actes de la procédure ordinaire, par les Directeurs des prisons. 

Les écritures, auxquelles ces actes donnent lieu, doivent être préparées 
dans les bureaux des parquets. 

La signification par huissier ne sera plus usitée que dans les circonstan
ces exceptionnelles. (C. just. 13 avril 1886 et 31 janvier 1893.) 

Lorsqu'il s'agit de citation lancée à un inculpé détenu pour d'autres cau
ses, l'officier du Ministère public doit recommander à celui qui doit notifier 
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de demander au prévenu s'il désire comparaître en personne pour présenter 
ses moyens de défense, l'inviter à faire mention de la réponse de la personne 
citée sur l'original de l'exploit. En cas de demande de comparution, l'officier 
du Ministère public doit, en temps utile, transmettre un ordre d'extraction 
à la gendarmerie ou aux agents de l'autorité chargés d'amener le prévenu à 
l'audience. 

Il veillera à ce que le prévenu ne soit pas, sauf cas de nécessité absolue 
dont i l faudra rendre compte au Procureur du Roi, amené à pied à l'au
dience ; à défaut de service spécial chargé du transport des prisonniers, i l 
recommandera aux gendarmes de requérir un véhicule pour effectuer le 
transport du détenu et en cas de besoin remettra avec l'ordre d'extraction 
un réquisitoire à cette fin, qu'il taxera comme frais de justice urgents, con
formément au prescrit de l'arrêté royal du 6 octobre 1874. 

une circulaire ministérielle du 18 avril 1879, recommande tout spéciale
ment aux officiers du Ministère public, en ce qui concerne les prévenus 
reclus dans les colonies agricoles, de transmettre les ordres de transfert de 
manière à ce que ces inculpés puissent être amenés par le service ordinaire 
des voitures cellulaires. 

Lorsqu'il n'y a pas péril de prescription pour les préventions mises à 
charge de reclus, i l convient de surseoir à l'instance et de ne citer le reclus 
que pour une audience fixée à une date postérieure à sa mise en liberté. 
L'officier du Ministère public pourra toujours connaître celle date exacte
ment en se renseignant au Directeur de l'établissement. (Voir : Mendicité.) 

Citat ions à des p r é v e n u s et t é m o i n s a y a n t une r é s i d e n c e 
connue à l ' é t r a n g e r . — Nous donnerons au mot : « Etrangers » les for
malités relatives à la signification des actes aux étrangers. 

Inutilité d'une citation à un témoin étranger. — La citation faite à 
un résidant à l'étranger ne peut emporter aucune contrainte à l'égard de 
celui-ci; conséquemment on procédera par voie de simple invitation. (Cire, 
just. 20 juillet 1892 ; 27 mars 1893.) Voir : Etrangers. 

Cita t ions à des p r é v e n u s et t é m o i n s sans domici le connu en 
Belg ique . — Les prévenus n'ayant en Belgique ni domicile ni résidence 
connus, doivent être assignés dans les formes prescrites par l'article 69, 
n° 8, Gode de procédure civile. (Cass. 6 mai 1887, Pas. p. 237; Gand 14 
janvier 1897; Pas. 1897, III, 129.) Conséquemment l'exploit est affiché à la 
principale porte de l'auditoire du tribunal, une seconde copie est remise au 
Procureur du Roi qui visera l'original. Un extrait de l'exploit est inséré 
dans un des journaux imprimés dans le lieu où siège le tribunal et s'il n'y 
a pas de journal, dans un de ceux publiés dans la province. (Art. 2. Arrêté 
1 e r avril 1814.) 
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Citations à domicile inconnu. — I l arrive trop souvent que pour 
s'épargner la peine de chercher le dernier domicile ou la résidence d'un 
Belge plus ou moins nomade, on le considère indûment comme n'en ayant 
pas. Il est certain cependant qu'un national a toujours au moins un domicile 
d'origine, qu'il conserve autant qu'il n'en a pas régulièrement acquis un 
autre. Les citations à domicile inconnu multiplient le nombre des jugements 
par défaut ; l'intérêt de la justice exige, au contraire, que les parquets 
apportent tous leurs soins à faire éclater la vérité par un débat contradictoire. 
De plus, les formes de la citation à domicile inconnu la rendent très 
coûteuse et partant très onéreuse pour le condamné ou le trésor public. 

Il y a donc lieu d'en restreindre l'emploi autant que possible. ( C 6 juin 
1898.) 

Lorsqu'il s'agit de citations à faire relativement à la police des mœurs et 
à des femmes dont la résidence est inconnue, i l y a lieu de s'abstenir. (Voir : 
Abstention, p. 1o). 

Citation à un militaire. — Aucune disposition spéciale ne déroge 
à la règle que tous les exploits doivent être faits à personne ou domicile; 
mais les officiers ministériels chargés de citer un militaire devant le juge 
civil seront tenus de faire viser l'original de l'exploit au bureau de la place, 
ou du chef de corps, et d'en donner ainsi connaissance à l'autorité militaire; 
ce n'est qu'après avoir rempli cette formalité qu'ils pourront se rendre à la 
caserne ou au logement du militaire cité pour y remettre la copie. (Cire. 
3 septembre 1849.) 

Militaire caserne dans un fort. — Les exploits de signification et de 
citation, destinés à des militaires casernes dans les forts des positions 
d'Anvers, de Liège et de Kamur, seront à l'avenir visés par l'officier de 
service au fort et à son défaut par l'adjudant sous-officier, l'adjudant de 
batterie, ou le suppléant de ces sous-officiers qui en donnera avis au chef de 
corps ou de détachement. (C. 2 février 1898.) (i) 

II. — RÉDACTION DES CITATIONS 
La citation en matière pénale n'est assujettie à aucun terme sacramentel. 

(Corr. Liège 2 mai 18ol . Belg. jud. 18S3 p. 416.) 
Elle est valable dès qu'elle contient ce qui est strictement nécessaire pour 

que le prévenu ne soit pas jugé sans qu'il puisse être présent, c'est-à-dire 
qu'elle mentionne quel en est l'objet, les nom, qualité et demeure du 

(1) En ce qui concerne les militaires en activité de service, il n'y a aucun inconvénient 
à procéder par avertissements rerais entre les mains du chef de corps ou du commandant 
de place. Il est rare que le militaire ne se rende pas à cette invitation ; on évite ainsi des 
frais inutiles. 
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poursuivant, le tribunal devant lequel le prévenu doit comparaître, les jour 
et heure de l'audience, et porte la preuve qu'elle a été remise à la personne 
visée ou à son domicile. (Pand. Belges V° Exploit mat. pénale n° 37; — 
Gand, 24 décembre 1850. Belg. Jud. p. 140; — Bruxelles 27 novembre 
1895. Pand. périodiques 1897, n° 317.) 

Enoneiation de la personne r e q u é r a n t e . — La citation doit con
tenir renonciation de la personne à la requête de laquelle elle est faite. 
Devant le tribunal de police, elle sera faite soit à la requête de l'officier du 
Ministère public près le tribunal qui doit connaître de l'infraction ; soit 
à celle delà partie lésée qui réclame. (G. inst. crini, art. 145.) 

Des lois spéciales autorisent certains fonctionnaires de l'administration à 
poursuivre directement certaines infractions devant les tribunaux répressifs. 
La citation en ces matières sera faite en leur nom. 

Est nulle, la citation à comparaître donnée à la requête « du Ministère 
public » sans autre indication. (Liège 2 août 1883. J . des Trib. 1884, 422. 
— Coir. Tongres 8 novembre 1888. Pand. pér. 1889 n° 91.) 

La citation ne serait pas nulle, parce que la copie de la cédule ne mention
nerait pas le nom du magistrat qui l'a signée, si l'original a été signé par 
l'officier du Ministère public et si l'huissier instrumentant a énoncé, tant 
dans l'original que dans la copie de son exploit, qu'il agissait à la requête 
de l'officier du Ministère public du canton. (Gand 24 octobre 1883. Pas. 
1884,11. 134.) 

Enoneiation de la personne poursuivie. — La citation doit énoncer 
la personne à laquelle elle est destinée : nom, prénoms et domicile. 

Jugé que n'est point valable la citation dans laquelle le prévenu n'est 
désigné que par son nom de famille, sans prénom, ni indication de domicile, 
alors surtout que les circonstances particulières viennent accroître les doutes 
sur l'identité de la personne citée. (Liège 25 juillet 1834, Pas. 1834, 201.) 

Toutefois, les erreurs ou omissions relatives aux nom et prénoms du 
prévenu cité n'invalident pas la citation, si l'assigné a pu d'ailleurs s'y 
reconnaître (Pandectes Belges. — Gand, 9 mars 1859, Belg. jud. p. 599 ; 
Charleroi, 16 mai 1876, Pas. p. 251 ; Gand, 6 mai 1897. Journ. de Proc. 
1897, p. 212); s'il n'en résulte aucun doute sur l'identité de la personne pour
suivie et sì elle a reçu l'exploit. (Charl. 16 mai 1876. Pas. p. 251.) 

La citation sera donc régulière, quoique ne contenant ni le nom, ni les 
prénoms du prévenu, si l'identité de celui-ci y est établie d'une manière 
indubitable, par exemple, par l'indication d'une qualité à lui exclusive, 
comme celle de berger d'une telle personne, fils unique d'un tel, etc. (Pan
dectes Belges. Expl . mat. pén. n° 60.) 
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L i b e l l é de l a p r é v e n t i o n . — Bien qu'aucune disposition n'exige que la 
citation devant le tribunal de police contienne le libellé des faits mis à 
charge du prévenu, sauf lorsqu'elle est faite à la requête de la partie civile 
(c inst. c. art. 183), pareille énoncialion, destinée à mettre le prévenu en 
état de préparer sa défense, est cependant indispensable. C'est d'ailleurs une 
application de la règle formulée dans les articles 1" et 61 C proc. civile 
pour les exploits. 

Cette formalité est prescrite à peine de nullité. (Pand. Belg. Expl . mat. 
pén. n° 95 ; Gand 22 janv. 1866. Pas. p. 174.) Ainsi jugé pour la citation 
aux fins de comparaître devant un tribunal de police. (Hasselt, 14 février 
1873. Pas. p. 148.) 

Cependant, pour être valable, i l n'est pas nécessaire que la citation 
contienne tous les éléments constitutifs de l'infraction qu'elle relève, 
i l suffit qu'elle énonce sommairement le fait incriminé. (Cass. 27 déc. 1880. 
Pas. 1881, p. 31 ; Cass. 29 janvier 1883, Pas. p. 25, réquisitoire de 
M . l'avocat général.) 

Elle est suffisamment libellée lorsqu'elle énonce les faits de la prévention 
en s'appropriant les termes de la loi (Cass. 29 janv. 1883 ci-dessus) ou si 
elle est conçue on termes qui ne laissent aucun doute au prévenu sur l'infrac
tion qui lui est reprochée (Brux. 4 juillet 1872. Pas. p. 335; id. 27 noveni. 
1895, id. 1896. II, 378; — Louvain 22 juillet 1873, Pas. p. 248) et s'il a 
été mis à même de préparer sa défense. (Brux.8 janv. et 4 mars 1858, Belg. 
jud. p. 736 et 1459; Bruges, 27 niai 1892. Pand. pér. n° 1311.) Il en sera 
ainsi lorsqu'elle rapporte des faits qui donnent lieu à la poursuite, avec 
l'indication sommaire des circonstances de lieu et de temps. Mais la sim
ple nomenclature des articles de la loi ne suffit pas pour garantir au prévenu 
la possibilité de procurer sa justification. (J. P. Limb. 17 fév. 1888; Pand. 
p. 1889 n° 192.) 

Si même renonciation des faits était insuffisante, i l n'en résulterait pas 
encore la nullité de la citation, sauf si les droits de la défense étaient altérés. 
Aux termes de l'art. 147 du code inst. crim. le tribunal de police est saisi 
par la comparution volontaire du prévenu. En ce cas, le juge peut statuer 
au fond dès que l'inculpé a été à même de se défendre en connaissance de 
cause. I l doit en être également ainsi lorsque à la suite d'une citation incom
plète l'assigné comparaît et, sans alléguer son ignorance des faits, accepte 
le débat, défend à l'action et exerce son droit dans toute sa plénitude. 
(Cass. 28 juillet 1873. Pas. 272 et 3 août 1883, p. 103.) 

Date de l'infraction. — Il a été jugé en ce qui concerne la date de l'infrac
tion, que colle-ci n'est pas un élément essentiel du délit, qu'une erreur com
mise dans son indication ne vicie donc pas la citation surtout lorsque le 

1 
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prévenu n'a pu se méprendre sur le fait dont i l est inculpé. (Cass. 5 octob. 
1857. Pas. p. 443.) 

Lieu de l'infraction. — En eu qui concerne le lieu de l'infraction, si la 
citation ne le mentionne pas, i l n'y a pas de nullité, lorsque le prévenu a 
reçu copie du procès-verbal rédigé a sa charge, et n'a pu ignorer l'endroit 
où les actes incriminés ont été posés. (Corr. Liège 12 mars 1896. Jur. c, de 
Liège 1896, 157, note.) 

Il suffit d'indiquer le nom de la commune où le fait s'est passé sans indi
cation précise du terrain. (Liège, 9 novembre 1865. Pas. p. 408.) 

Une erreur dans la désignation de la commune sur le territoire de laquelle 
le fait a été commis n'entraîne pas nécessairement nullité de la citation, si 
elle n'a pu induire le prévenu en erreur ni préjudiciel' à sa défense. (Gand 
5 janv. 1865. Pas. II. 363.) 

Suffisance de libellé. — Le juge du fond apprécie d'ailleurs souveraine
ment la suffisance du libellé d'une citation. (Cass. 13 mars 1893, Pas. p. 128 
et 23 octobre 1893. Pas. 1894. 15.) 

Il lui appartient de juger une citation confuse. (Cass. 23 janvier 1894. 
Pas. p. 88.) 

Qual i f ica t ion du fait l i b e l l é c h a n g é p a r le t r i b u n a l . — Le tribunal 
peut changer la qualification du fait libellé dans la citation, pourvu que l'es
pèce seule en soit modifiée, non le genre. (Cass. 8 novembre 1847. Pas. 
1848 p. 70 ; — id. 16 juin 1873. ibid. p. 234 ; id . 5 mars 1883 p. 59 ; 
— id . 28 juin 1897. ibid. p. 241.) 

Le juge peut donc apprécier sous toutes les faces le fait qui lui est déféré et 
y appliquer la qualification légale qu'il comporte, alors même que dans la 
citation i l aurait été autrement qualifié. La liberté de la défense ne reçoit 
aucune atteinte, alors que le prévenu a pu savoir par le libellé même de la 
citation sur quels éléments de fait i l avait à préparer sa justification. (Cass. 
12fév . l855 . Pas. p. 92; id. 16 juin 1873 ci-dessus ; 5 mars 1883 ci-dessus.) 

Ainsi un individu poursuivi pour injures par faits au moyen d'un charivari 
qu'il a organisé ou auquel i l a participé, peut, en étant acquitté de ce chef, 
être condamné pour tapage nocturne. (Cass. 11 janv. 1881, Pas. p. 70.) 

Mais le juge ne peut statuer sur des faits différents ou nouveaux, alors 
même qu'il existerait entre ces faits et ceux de la citation un lien incontesta
ble de connexité (Cass. 28 juin 1897, cité ci-dessus), à moins que le prévenu 
n'ait formellement consenti à être jugé sur ces faits soit spontanément, soit 
sur l'invitation du juge ou du Ministère public, consentement que le juge
ment doit expressément constater. {Pandectes Belges. Cit. en mat. p. n°36.) 

Ind ica t ion du t r i buna l . — Cette mention n'est requise par aucune 
disposition, mais i l est évident qu'elle est indispensable dans la citation, 
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pour l'exercice du droit de défense. Elle doit être assez claire et assez précise 
pour que la partie citée n'ait aucun doute sur la juridiction devant laquelle 
elle doit comparaître. (Pandectes Belges. Expl . mat. pén. n* 66.) 

Est nul et sujet à cassation le jugement rendu par un tribunal autre que 
celui devant lequel la copie remise au prévenu appelait celui-ci à compa
raître. (Cass. 24 juin 1889. Pand. Périod. n° 1649.) 

Indication du jour et de l'heure de la comparution. — La néces
sité de cette énonciation résulte du texte de Fart. 149. C. inst. crim. Elle est 
essentielle à l'exercice du droit de défense. 

Toutefois, une irrégularité dans l'indication du jour où i l devra compa
raître en justice, faite dans la copie laissée au prévenu, n'est pas une cause 
de nullité, si elle est telle qu'elle' n'a pu faire naître aucun doute sérieux 
dans son esprit, relativement au jour où i l aurait à présenter sa défense devant 
le tribunal. (Turnhout 18 février 1881. Belg. jud. p. 1072.) 

Lorsque la citation porte expressément qu'elle est notifiée en vertu du 
réquisitoire du Ministère public qui la précède, i l n'est plus nécessaire qu'elle 
répète les indications relatives au lieu, au jour et à l'heure de la comparution. 
(J. P . Mons, 3 décembre 1894. Pand. pér. 1895, p. 1899.) 

Elle peut être donnée pour un jour de fête légale, mais à défaut d'avoir 
siégé ce jour-là, le tribunal doit surseoir à statuer jusqu'à ce que le prévenu 
ait été averti du jour où i l sera jugé. (Cass. 28 janvier 1895, Pas. 1895 p. 53. 
Liège 20 novembre 1894 — id. p. 83.) 

Date de comparution en toutes lettres. — Un arrêt de la cour de 
cassation ayant cassé une décision judiciaire parce que l'huissier ins
trumentant dans la cause avait, par erreur, substitué dans la copie de son 
exploit, une date à une autre, i l faut avoir soin d'inscrire dans les citations, 
la date de la comparution en toutes lettres. (Cire. Proc. du Roi , Mons, 
4 novembre 1897.) 

Date de la citation. — Aucune disposition du Code d'instruction cri
minelle ne prescrit de dater la citation. Cette mention doit cependant y figu
rer, afin de permettre au prévenu de démontrer que les délais n'ont pas été 
observés, et, s'il n'a pas comparu, de faire annuler la condamnation qui aurait 
été prononcée contreluipar défaut. (Code inst. cr. art. 146.) La date indique 
aussi le point de départ du délai que l'exploit fait courir et permet de con
trôler si la prescription n'était déjà pas accomplie. (Pandectes Belges. Cit. 
pén. n° 6 — Exploit, mat. pén. n° 41.) 

La date comprend l'indication de l'année, du mois et du quantième. 
La mention de la date sur la copie est prescrite à peine de nullité (Gand, 

27 novembre 1889. Pand. pér. 1890 n° 90) à moins qu'il ne résulte des énon-
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dations de l'exploit que le signifié n'a pu se tromper sur le jour de signifi
cation. (Liège 2 août 1883. Journ, des Trib. 1884 p. 422. — Brux., 21 juin 
1893. Pas. 1894. II. 103 ; Pandectes Belges. Exploit mat. pén. n° 46.) 

Citation pour infraction fores t i ère . — Aux termes de l'art. 133 du 
code forestier, la citation doit toujours, h peine de nullité, contenir la copie 
du procès-verbal et de l'acte d'affirmation ; peu importe que le Ministère 
public, en citant les témoins pour l'audience de comparution, ait manifesté 
l'intention de ne pas invoquer le procès-verbal. (Cor. Dinant 4 août 1883.) 

III. — C I T A T I O N A U N E P E R S O N N E C I V I L E M E N T 

R E S P O N S A B L E . 

La citation à une personne civilement responsable doit, à peine de nullité, 
indiquer le titre auquel elle doit répondre du fait du tiers. (J. P. Saint-Josse-
ten-Noode 21 mars 1884. J . des Trib. p. 490.) 

IV. — C I T A T I O N D I R E C T E . 

En matière de contravention la partie lésée peut traduire directement 
l'auteur de l'infraction, cause du dommage, devant le tribunal de police. La 
citation donnée à sa requèle doit réunir les conditions prescrites par les 
art. 1 et suiv. du code de procédure civile : Nous sommes ici en matière 
civile. Le citant poursuit la réparation de ses intérêts civils, et le fait que 
la citation directe saisit le tribunal à la fois de l'action civile et de Faction 
publique ne peut avoir aucune influence sur les formalités que l'exploit doit 
réunir. La citation directe contiendra donc les nom, prénoms et domicile 
de la partie civile. (Pandectes Belges. Exploit mat. pén. n° 84.) Elle doit de 
plus, aux termes de l'art. 183, contenir l'élection de domicile du citant dans 
le lieu où siège le tribunal. 

Elle ne doit pas contenir la qualification du fait délictueux : i l suffit qu'elle 
conclue à ce que le cité soit condamné à lui payer des dommages et intérêts 
pour tels faits sans préjudice des peines qui pourront être requises contre 
lui par le Ministère public. (Pandectes Belges n°' 116 à 128 — Bruxelles 
S juin 1862. Pas p. 258 - Liège 2 mai 1851. Pas. p. 361). 

V . — M E N T I O N S S P É C I A L E S A P O R T E R S U R 

L E S C I T A T I O N S 

Conformément à l'instruction générale sur l'exercice du droit de grâce 
§ 19, du 23 février 1899 et la circulaire de M . le Ministre de la justice datée 
du 25 juillet 1902, i l sera porté sur les copies de citations à remettre aux 
prévenus, la mention suivante : 



Citation 

RECOURS EN GRACE. — Les condamnés à. l'emprisonnement qui formeront un recours 
en grâce devront, dans la quinzaine de la condamnation, en justifier au Parquet soit par le 
dépôt de la requête même, soit par la communication de l'accusé de réception de cette 
requête. 

Toute requête ayant pour objet la remise d'une peine pécuniaire ne suspendra l'exécution 
de la sentence que pour autant que cette requête soit présentée dans les deux mois à dater 
du jugement s'il est contradictoire ou de sa signification s'il est par défaut. 

T é m o i n s a p p e l é s . — Dans l'intérêt de la défense des personnes pour
suivies, l'indication précise des témoins appelés à l'audience par l'officier 
du Ministère public sera faite sur la citation et la copie remise au prévenu. 
(Cire. Just. 7 août 1893.) 

Cette mesure a été ordonnée pour éviter des remises sous le prétexte que 
le prévenu désire faire entendre des témoins nouveaux. 

Coû t de l a c i ta t ion . — Comme tous les autres exploits, les citations en 
matière pénale doivent porter à la fin de l'original et de la copie, la mention 
de leur coût, à peine d'une amende de sept francs à charge de l'huissier. 
(C. proc. civ. art. 67. Loi 28 juillet 1879, art. 6.) 

VI. DÉLAI DE COMPARUTION 

La citation doit laisser un délai de vingt-quatre heures entre le moment 
où elle a été signifiée et celui de la comparution (art. 146). Ce délai est 
augmenté d'un jour par trois myriamètres de distance entre le domicile du 
prévenu et le lieu où siège le tribunal devant lequel i l doit comparaître. 

En matière de police,les infractions ont peu de gravité et les conséquences 
moins graves pour l'honneur et la fortune des prévenus ; ceux-ci ont donc 
besoin d'un temps moins long pour préparer leur défense. Si ce délai était 
insuffisant, ils pourraient d'ailleurs en solliciter du tribunal une prolonga
tion, et si cette demande, bien que légitime, n'était pas accueillie, ils pour
raient déclarer qu'ils n'acceptent pas le débat contradictoire en sorte que 
leur opposition fasse tomber le jugement qui interviendrait contre eux par 
défaut en pareilles circonstances. (Pandectes Belges, cit. pén. n° 4.) 

La citation peut donc être donnée la veille de la comparution, mais dans 
ce cas, elle devrait porter la mention de l'heure où elle a été notifiée, si elle 
ne porte pas cette indication, le délai de 24 heures est présumé s'être écoulé 
— sauf la preuve contraire — lorsque l'affaire est appelée le lendemain. 

Même dans le cas où la citation est notifiée à la personne du prévenu 
au lieu de sa résidence, le délai de comparution doit être augmenté à raison 
de la distance entre le lieu où siège le tribunal et celui du domicile de l'in
culpé. (Huy 13 mars 1891. Pas. p. 321.) 
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La raison de la fixation d'un délai est la nécessité d'assurer au prévenu 
le temps et les moyens de préparer sa défense; c'est le plus souvent au lieu 
de son domicile, au siège de son principal établissement que cette prépara
tion devra se faire, même si l'inculpé a été rencontré el assigné dans un 
autre lieu. (Pandectes Belges. Exploit en mat. pén. n u s 83 et 84. Délai 140 
etsuiv. ; Cass. fr. 13 juillet 1872, Dali. Pér. I. 333; Biux. 1 e r juin 1866. 
CL et B. X V p. 410 ; id. 27 février 1886. Pas. III. 163.) 

Dans les cas urgents les délais peuvent encore être abrégés et les parties 
citées à comparaître même dans le jour et à l'heure indiquée en vertu d'une 
cédule délivrée par le juge de paix. (Cod. instr. crim. art. 146 al. 2.) 

L'inobservation des délais entraîne la nullité, non seulement de la citation, 
mais encore du jugement qui serait rendu par défaut. Néanmoins,celte nullité 
ne peut être proposée qu'à la première audience à laquelle la cause revient 
sur opposition, el avant toute exception ou défense. (Clnstr . crim. art. 146 
al. 1 ; Cass. 18 février 1884. Pas. p. 75 ; Corr. Tournai, lOjanv. 1885. 
Pas. 1885. I. p. 88.) 

Citation aux é t r a n g e r s . — Dé la i de comparution. — Pour la cita
tion aux étrangers i l faut observer les délais fixés par l'art. 73 du code de 
procédure civile. (Liège, 1 e r avril 1851. Pas. p. 362 ; id . 14 avril 1869. Pas. 
p. 238 ; id . 3 juillet 1876. B . J . n u 574 ; Dinant, 13 décembre 1881. Journ. 
des huissiers 1883, p. 19.) Voir : Etrangers. 

VII. — EMPLOI DES LANGUES 
Aux termes de la loi du 3 mai 1887 qui a réglé l'emploi de la langue 

flamande en matière répressive, les citations à prévenu ou à témoin doivent 
être faites en flamand, à peine de nullité, dans les provinces de la Flandre 
orientale et occidentale, d'Anvers, de Limbourg et dans l'arrondissement de 
Louvain. (Cass. 24 avril 1890. Pas. 186.) 

Cependant, même dans ces parties du pays, si le prévenu a demandé que 
l'instruction soit faite en français, la citation sera rédigée en cette langue. 
(Cass. 17 avril 1890. Pand. pér. n" 1586.) 

La citation notifiée à un inculpé en pays wallon aux fins de comparaître 
devant une juridiction répressive du pays flamand ne doit pas être rédigée 
en langue flamande. (Cass. 29 janv. 1894. Belg. Jud. 524). 

Arrondissement de Bruxelles. — La loi n'a pas déterminé de laquelle des 
langues en usage en Belgique i l doit être fait usage pour la procédure anté
rieure à l'audience des tribunaux de police de l'arrondissement de Bruxelles, 
la citation pour comparaître peut donc valablement être rédigée et notifiée 
en français même à un prévenu flamand. (Brux. 15 jui l l . 1893. Pas. II 325 ; 
Cass. 12 mars 1894. Pas. p. 138.) 
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VIII. — IRRÉGULARITÉS DANS LES CITATIONS 
Les irrégularités dont une citation est entachée n'en entraînent pas néces

sairement la nullité. L'art. 173, C. proc. civ. est applicable aux matières 
criminelles : toute nullité de citation est donc couverte si elle n'est proposée 
avant toute défense ou exception autre que l'exception d'incompétence. (Code 
inst. criin. art. 146 et 184 ; Cass, 28 juillet 1873. Pas. 271 ; id . 9 août 
1880, ibid. p. 290; id. 3 avril 1883, ibid. p. 103 ; id. 18 février 1884, ibid. 
p. 75; id . 17 juin 1887. Pand. pér. 1888 n» 107.) 

La personne à qui la citation est adressée peut seule en relever les irrégu
larités. Les coprévenus et le Ministère public sont sans intérêt et, partant 
sans qualité pour les invoquer. (ftand, 29 octobre 1872. Pas. 1873, p. 27.) 

Le prévenu en présentant sa défense au fond, couvre les nullités dont sa 
citation pourrait être entachée. ( Cass. 13 juin 1892, Pas. p. 301.) 

IX. — HUISSIERS 
Frais de citation. — Abus- — Par circulaire du 21 mars 1810, Mon

sieur le Ministre de la Justice recommande aux officiers du Ministère public 
de ne pas laisser multiplier sans nécessité les originaux des exploits de cita
tions et les informe qu'il ne sera plus passé en taxe aux huissiers qu'un seul 
original pour citer conjointement des prévenus et des témoins qui résident 
dans la même commune ou dans des communes voisines et qui doivent être 
entendus dans la même affaire, quoique à des jours differents. 

Les officiers du Ministère public, dit la même circulaire, ne chargeront 
que rarement les huissiers d'instrumenter hors de leur canton ; l'intérêt du 
trésor et la loi exigent que cette voie extraordinaire ne soit employée qu'en 
cas d'urgence dûment constatée ou lorsque les communes dans lesquelles il 
y a des inculpés à assigner, quoique faisant partie de cantons différents, 
sont fort rapprochées. 

Les citations à faire signifier dans des communes faisant partie d'autres 
juridictions de police, doivent être transmises à l'officier du Ministère public 
près le tribunal du canton avec prière d'en soigner la signification en temps 
utile. Ce magistrat les remet à l'huissier compétent et en fait le retour en 
temps opportun. Cette marche est plus régulière et assure mieux le service 
du tribunal. 

Choix des huissiers. — Répart i t ion des significations. — Une 
circulaire de M . le Ministre de la Justice, datée du 12 août 1893, dispose 
qu'il faut considérer comme abusif le monopole qu'exercent les huissiers des 
Justices de paix, à l'égard des significations et exploits en matière de police 
Pour ces exploits comme pour les significations par huissier commis, tous 
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les huissiers qui n'ont pas démérité doivent être considérés comme dignes 
de la confiance du parquet. 

Il est donc désirable devoir répartir aussi équitableinent que possible, 
entre tous les huissiers méritants qui ont le droit d'instrumenter devant une 
justice de paix les significations des exploits en matière répressive. 

Compétence. 
I. — COMPÉTENCE R E L A T I V E A L'INFRACTION. 

Les tribunaux de police sont compétents pour connaître : 
1* Des infractions que le Code pénal, une loi ou un règlement spécial 

punissent d'une peine de police, c'est-à-dire n'excédant pas 7 jours de pri
son et 25 francs d'amende (i), sauf s'il s'agit de contraventions forestières 
commises dans les bois SOUMIS AU RÉGIME FORESTIEK ; 

2° Des délits que la chambre du conseil leur renvoie, quand à raison de 
l'existence de circonstances atténuantes, i l n'y a lieu de prononcer qu'une 
peine de police, Le tribunal de police devant lequel le prévenu est renvoyé 
ne peut décliner sa compétence en ce qui concerne les circonstances atté
nuantes (Loi du 4 oclob. 1867, art. 4 et 5) ; (Voir : Contraventionnalisation.) 

3° Des infractions aux lois et règlements sur la grande voirie, le roulage, 
les messageries, les postes et les barrières, ainsi que des infractions aux 
règlements provinciaux. Les juges de paix appliquent les peines comminées 
par les lois et règlements jusqu'à concurrence de 8 jours d'emprisonnement 
et 200 francs d'amende ; les peines les plus élevées sont réduites de plein 
droit à ce maximum (Loi du 1" mai 1849, art. 1 et 2.) ; (2) 

4° Des infractions à la loi du 27 novembre 1891, sur la mendicité et le 
vagabondage. Les tribunaux de police mettent à la disposition du gouverne
ment, pour être enfermés dans un dépôt de mendicité pendant 2 ans au 
moins et 7 ans au plus, les mendiants de profession, les individus qui, par 
fainéantise, ivrognerie ou dérèglement de mœurs, vivent en élat de vagabon
dage et les souteneurs de filles publiques. 

Les individus trouvés en état de vagabondage ou mendiant sans aucune 
des circonstances ci-dessus mentionnées, sont envoyés dans une maison 
de refuge. 

¡1) Lorsque la loi commine une peine dont le maximum est une peine correctionnelle et le mini
mum une peine de police, c'est le tribunal correctionnel qui connaîtra des infractions qui en sont 
punies. {Pand. belg. Délits en gén. n° 13.) 

C'est le maximum de la peine qui détermine la compétence à raison de la matière, sans égard à 
la faculté laissée au juge dans certains cas de prononcer des peines inférieures, sauf dans les cas 
prévus par la loi. .Voyez 3».) 

(3] Ces infractions sont des délits, la peine maximum dépassant 25 francs et 7 jours de prison. 
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S* Des infractions à l'obligation du vote dont la connaissance des pour
suites est attribuée aux juges de paix parla loi du 28 juin 1894. (Art. 220 et s.) 

Cas s p é c i a u x . — Lorsque l'instruction faite à l'audience est venue con
firmer que le prévenu est convaincu de contravention de police ou d'infrac
tion à un délit de la compétence du tribunal, le juge prononcera la peine et 
statuera par le même jugement sur les demandes en restitution de dommages 
et intérêts, s'il s'en est produit dans la cause. Mais, si l'instruction établit 
que. ie fait est un délit ou que le délit contraventionnalisé est entouré de 
circonstances aggravantes dont la Chambre du conseil n'a pas eu connais
sance et qui modifient la prévention (Voir : Contravenlionnalisation), le tribu
nal doit se déclarer incompétent. Le dossier dans ces cas devra être envoyé 
d'urgence au chef du parquet pour disposition. 

Le tribunal de police qui a à connaître d'une double infraction,la première 
punissable de peines de police, la seconde, de peines correctionnelles, doit, 
eu ce qui concerne cette dernière seulement, se déclarer incompétent ; la 
circonstance que ces infractions sont connexes ne l'autorise pas à les ren
voyer toutes deux au tribunal correctionnel. Il ne pourrait le faire que si 
celui-ci avait déjà été saisi de l'infraction dont la connaissance lui appartient. 
(Faustin Hélie. Inst. crim. II, n° 3361, p. 668; III, n° 3588, p. 61.) 

Jugé que lorsqu'un tribunal de police est saisi, par ordonnance de la 
Chambre du conseil, de contraventions rentrant dans le cercle de sa compé
tence, si, à l'audience, i l résulte de la déposition des témoins que les pré
venus se sont rendus, en outre, coupables d'un délit connexe, le tribunal de 
police ne peut, pour ce motif, se déclarer incompétent, i l doit statuer uni
quement sur les contraventions qui lui ont été renvoyées. (Cass. 27 avril 
1847. Pas. p. 515, Belg. jud. 1848, p. 1319.) 

R è g l e m e n t communal. — P é n a l i t é s i l l é g a l e . — Lorsqu'on soulève 
la question de légalité d'un règlement communal parce qu'il commine des 
pénalités plus fortes que celles autorisées par l'article 9 de la loi du 29 avril 
1819, le tribunal de police doit se déclarer incompétent, sans pouvoir exa
miner cette question, qui tient au fond du droit et ne peut être tranchée que 
par la juridiction compétente pour apprécier la prévention elle-même. (Cass. 
5 mars 1883, Pas. p. 57. J . Trib. p. 203, Belg. jud. p. 362.) 

IL — COMPÉTENCE T E R R I T O R I A L E . 
La juridiction du tribunal de police s'exerce dans l'étendue du canton. 

Elle se détermine par le lieu où l'infraction a été commise. (Art. 139-140 
code instr. crim.) 

Cette règle est générale et s'applique aux délits qui sont exceptionnelle
ment attribués par la loi du 1" mai 1849, comme à ceux renvoyés devant 
le tribunal de police par la juridiction d'instruction. 
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D é r o g a t i o n s . — Lorsque la Cour de cassation pour cause de sûreté 
publique ou de suspicion légitime (art. 542 et suiv. c. instr. cri m.) ou après 
cassation (art. 427. ibid.) renvoie la connaissance d'une affaire d'un tribunal 
de police à un autre de même qualité, les pouvoirs de la juridiction ainsi 
saisie ne sont pas alors limités à l'étendue du canton. 

Lorsqu'une contravention a été constatée dans deux cantons différents, les 
juges de paix de chacun de ces deux cantons sont également compétents 
pour en connaître. (Cass. 25 janvier -1897. Pas. p. 71.) Tel sera le cas pour 
le fait d'avoir circulé sur le chemin de fer ou pris place dans une voiture 
sans coupon régulier. (Corr. Liège, 11 juillet 1885. C l . et B . X X X I V p. 582 
et note). 

Nous croyons, dit le rédacteur de l'Encyclopédie des juges de paix, qu'il 
y a encore dérogation à la règle générale dans le cas de connexilé entre 
contraventions commises dans les cantons différents. Ces contraventions ont 
la même cause ou dérivent toutes de la même cause ; le tribunal de police 
de chacun de ces cantons pourra être saisi de leur connaissance, et le prin
cipe, d'ordre public cependant, de la compétence exclusivement territoriale 
du tribunal de police doit fléchir devant l'intérêt de la bonne administration 
delà justice. (C. inst. crim., art. 526 et 527.) 

Cas s p é c i a u x . —Une infraction d'omission doit être considérée comme 
perpétrée au lieu où l'acle, dont le contrevenant s'est abstenu, aurait dû être 
accompli. (Mons, 5 mars 1895. Pas., III, p. 170.) 

En matière d'injures par lettre, tombant sous l'application de l'article 561, 
7", du code pénal, jugé qu'il suffit que la lettre incriminée ait été mise à la 
poste dans un canton pour que le tribunal de police de ce canton soit compé
tent pour connaître de la poursuite. (Cass., 28 janv. 1889, P . pér., n° 587; 
Pas., p. 97; J . des trib., p. 225; — Verviers, 6 fév. 1886, Pas., III, p. 10.) 

Que le juge de paix du lieu où cette lettre a été écrite et mise à la poste 
et celui du canton de sa réception sont également compétents. (Corr. Char-
leroi, 24 avril 1890, P. pér., n»s 1087-8; Journ. des trib., p. 602 ; — Lime-
lette, Rev. crit. de droit crim., p. 164.) 

Jugé cependant que l'injure par lettre se consomme et se commet au 
moment et au lieu où la personne injuriée ou un tiers à connaissance du 
contenu de l'écrit, que c'est donc le juge de paix de ce canton qui est com
pétent pour en connaître. (Corr. Louvain, 21 avril 1890, P. pér. n° 1388.) 

En matière de contravention aux règlements de péage sur les ponts, jugé 
que la contravention est consommée à l'endroit où se trouve le bureau des 
droits dus en vertu des articles 48 et 50 de la loi du 6 frimaire an VII. Par 
suite, si la rivière sur laquelle se trouve le pont sert de limite à deux can
tons, le tribunal de police compétent est celui dans le canton duquel se 
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trouve le bureau de perception, alors surtout que le délinquant n'y arrive 
qu'après avoir traversé la rivière. (J. P . Dahlem, S avril 1881, Pas., III, 
p. 275.) On aurait pu décider, disent les Pandectes belges ( V Comp. crim., 
n" 93), que deux juges de paix étaient également compétents. 

Dans les ventes de comestibles corrompus, la compétence appartient au 
juge répressif du lieu où les parties sont convenues de la chose et du prix 
(art. 1583 code civil) et non à celui où ces comestibles ont été livrés. (Loi 
du 4 août 1890, art. 5 ; — Cass., 14 mars 1892, Pas., p. 126; Pand. 
Pér. , n" 976.) 

Jugé ainsi en ce qui concerne la vente de margarine ne se trouvant pas 
dans les conditions prévues par l'arrêté royal du 11 mars 1895. (S. Pol. 
Anvers, 31 mars 1899, Journ. des J . de paix, VIII, p. 382.) 

Les contraventions d'injures et de tapages noctures doivent être considé
rées comme ayant été commises non seulement à l'endroit où se tenaient les 
contrevenants, mais là où les injures ont été entendues par le plaignant, là 
où le repos et la tranquillité publics ont été troublés. (Mons, 26 mai 1897, 
J . Trib., p. 730.) 

Jugé dans le même sens, en matière d'outrages à un agent de la force 
publique, que le tribunal belge est compétent pour la poursuite, bien que 
le prévenu ait prononcé les paroles outrageantes sur le territoire étranger, 
si elles ont été entendues par le fonctionnaire qui était en service sur le 
territoire belge. fCorr. Ypres, 16 décembre 1889, Pand. Pér. 1890, n° 1704, 
réformant S. P. Wervicq, 22 novem. 1889. ibid, n° 1144.) 

Au point de vue territorial, le juge de paix compétent pour connaître de 
l'abstention au vote est celui du canton où le vote devait être émis. C'est une 
application du principe général en matière de contravention. 

Lorsqu'une ville est divisée en plusieurs cantons de justice de paix, le 
juge compétent pour connaître de ces infractions sera, conformément à l'ar
ticle 6 de la loi du 18 juin 1869, celui momentanément chargé des audiences 
de police. (Disc. Delbeke, Ann. Pari., 1893-94 — Ch. des Repr., p. 1572, 
col. 2 et 1573, col. 2.) 

III. — COMPÉTENCE A RAISON D E L A P E R S O N N E . 

Les tribunaux répressifs ordinaires sont incompétents pour connaître des 
infractions commises par certaines catégories de personnes, à raison de 
leur qualité. 

Nous étudierons aux mots : Gardes civiques, Gendarmes, Magistrats, 
Militaires, Ministres, Officiers de police, les dispositions qui régissent la 
répression des infractions commises par les personnes ayant une de ces 
qualités. 
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IV. — COMPÉTENCE E N M A T I È R E C I V I L E . 

Le tribunal de police saisi de la connaissance d'une infraction peut con
naître, en même temps, de l'action pour la réparation civile du dommage 
causé par cette infraction, qui appartient k celui qui a souffert de ce dom
mage. Les réparations civiles qui peuvent être allouées à la personne lésée 
sont de trois sortes : elles consistent, 1° dans la restitution ; 2° dans les 
dommages-intérêts; 3° dans les frais. (Loi 17 avril 1878, art. 3 et 4.) 

Conclusions-
On appelle « conclusions K en terme de droit, le résumé verbal ou par 

écrit des demandes, réquisitions et défenses d'une partie. (Pand. belges). 
Les conclusions verbales sont celles qui sont prises oralement à l'audience. 
En Justice de paix, où la procédure se poursuit sans l'intervenlion d'avoué, 
les conclusions écrites sont celles prises par les exploits de citation ou dépo
sées à l'audience par les parties ou leurs conseils. La procédure en justice 
de paix est essentiellement orale. Les conclusions écrites que les parties 
ou leurs fondés de pouvoirs pourraient y prendre, ne doivent être considérées 
que comme des accessoires, et n'ont que la valeur de notes, utiles sans 
doute, pour préciser les points de fait ou les questions soumises à l'appré
ciation du juge, mais dont la présence au dossier est surabondante au point 
de vue légal. Ces notes ne doivent pas être jointes à la minute du jugement; 
ne faisant pas partie des documents du greffe, elles resteront entre les mains 
du juge. 

Concours d'infractions. 
Il y a concours d'infractions lorsqu'un individu s'est rendu coupable de 

plusieurs infractions sans qu'il ait été condamné pour l'une d'elles au moment 
où i l commit l'autre. I l diffère donc de la récidive qui suppose une condam
nation antérieure et irrévocable. 

Le concours d'infractions peut se présenter sous des formes très variées : 
Il y a concours idéal ou formel lorsque par un seul et même fait, on se 

rend coupable de plusieurs infractions, soit de même espèce, soit d'espèces 
différentes. 

H y a concours réel ou matériel lorsque par différents faits on enfreint une 
ou plusieurs lois pénales. 

Les articles 58 à 65 du code pénal règlent l'application des peines en cas 
de concours d'infractions. (Voir au mot : Peines.) 
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Condamnations. 
Voir : A vis. — Bulletins de condamnations. 

Condamnation conditionnelle. 
Les cours et tribunaux, en condamnant à une ou plusieurs peines, peu

vent, lorsque l'emprisonnement à subir, soit comme peine principale ou 
subsidiaire, soit par suite du cumul des peines principales et de peines sub
sidiaires, ne dépasse pas six mois et que le condamné n'a encouru aucune 
condamnation antérieure pour crime ou délit, ordonner par décision motivée 
qu'il sera sursis à l'exécution du jugement ou de l'arrêt, pendant un délai 
dont ils fixent la durée à compter de la date du jugement ou l'arrêt, mais 
qui ne peut excéder cinq années. 

La condamnation sera considérée comme non avenue si , pendant ce délai, 
le condamné n'encourt pas de condamnation nouvelle pour crime ou pour 
délit. 

Dans le cas contraire, les peines pour lesquelles le sursis a été accordé et 
celles qui font l'objet de la condamnation nouvelle sont cumulées. (Article 9 
de la loi du 31 mai 1888.) 

Les termes condamnation antérieure pour crime ou délit sont interprétés 
dans le sens de condamnatioii à une peine criminelle ou correctionnelle. 
(Loi interpr. 27 juin 1895.) 

Deux conditions nettement indiquées sont requises pour que le juge puisse 
prononcer une condamnation conditionnelle : i l faut, d'une part, qu'il 
s'agisse d'un coupable qui n'a pas enc#re été frappé d'une peine criminelle 
ou correctionnelle; i l faut que l'emprisonnement prononcé ne dépasse pas 
six mois. 

Un individu peut cependant être légalement condamné conditionnellement 
bien qu'il ait subi une condamnation antérieure pour crime ou délit, condi
tionnelle ou pure et simple, lorsque le fait qui motive la seconde condam
nation est antérieur à la première. Cela résulte manifestement du texte et de 
l'esprit de la loi. (NYPELS, t. I. p. 319 n* 5; Mons, 13 juillet 1891. Pas. 
1891, III, 384.) 

Une condamnation postérieure, mais du chef^d'un fait antérieur à la con
damnation conditionnelle, ne rendrait pas celle-ci exécutoire : la rechute 
prévue ne s'est, en effet, pas produite dans ce cas. (NYPELS, 1.1. p. 327 n° 26.) 

Une condamnation correctionnelle encourue à l'étranger n'étant susceptible 
d'aucune exécution ni d'aucun effet en Belgique, doit y être considérée 
comme non existante, au regard de l'application de la loi du 31 mai 1888, 
comme elle l'est pour l'application des peines de la récidive. (NYPELS, t. I. 
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p. 320 n° 7 ; Bruges, 21 juin 1888, Pas. 1889; III. 45, Pandectes Belges : 
E x 0 0 jug' n° 56.) 

Il résulte des textes que le bénéfice du sursis peut toujours être accordé 
à un prévenu qui aurait déjà subi antérieurement une ou plusieurs condam
nations pour contravention. Rien ne s'oppose que le juge fasse bénéficier de 
la condamnation conditionnelle plusieurs fois le délinquant poursuivi pour 
contraventions. 

Amendes fiscales. — Inappl icab i l i t é de la condamnation con
ditionnelle pour les amendes. — Les amendes fiscales ayant au moins 
pour portée le caractère de réparations civiles et l'emprisonnement subsi
diaire comminé pour en assurer le recouvrement, ne peuvent non plus être 
prononcés conditionnellement, la loi (art. 9) ne visant que les peines propre
ment dites. L'emprisonnement principal qui, en ces matières, est quelquefois 
comminé à côté de l'amende, est une véritable peine susceptible de sursis. 
(Cass. de France, 22 décembre 1892. NYPELS, t. I. p. 3 2 2 , n° 18). 

Dommages et i n t é r ê t s . — La condamnation conditionnelle ne peut 
avoir d'effet en ce qui concerne les dommages-intérêts alloués aux parties 
civiles. Ceux-ci ont un caractère purement civil et ne constituent pas une 
peine. (Pandectes Belges. Cass. France, 6 décemb. 1897.) 

Confiscation. — Si la confiscation a le caractère de peine, elle suivra, 
quant au sursis, le sort de la peine principale ; est-elle ordonnée par mesure 
d'ordre public, de police, de salubrité, elle affecte la chose plus que la per
sonne, et perd le caractère de peine, elle peut encore être appliquée même 
à un prévenu acquitté ; enfin, a-t-elle la nature de réparation civile, elle 
sera régie par les règles du droit civil, sur lequel l'article 9 ne saurait avoir 
d'influence. (Encyclopédie des juges de paix.) 

I. — INSTRUCTIONS M I N I S T É R I E L L E S . 

L'officier du Min i s t ère public doit veiller à la stricte application 
de la loi. — Les officiers du Ministère public sont invités à veiller de très 
près à l'application régulière de l'art. 9 de la loi du 31 mai 1888 et ils sont 
prévenus que les jugements prononcés en violation de cet article seront 
dénoncés à la section criminelle de la cour de cassation, sur pied de l'art. 
441 du code d'instruction criminelle. 

Tout jugement qui accorde par erreur le bénéfice du sursis doit être 
immédiatement frappé d'appel. (Cire. Proc. gén. Bruxelles, 22 février 1899.) 

Citation directe. — Il arrive, certes, que la citation directe donnée par la 
partie civile au prévenu, empêche de suivre les instructions en vigueur. Pour 
éviter, dans ce cas, que le tribunal n'applique abusivement l'art. 9 de la loi 
précitée, les officiers du Ministère public requerront la remise de l'affaire 
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chaque fois qu'ils ne sont pas fixés sur les antécédents de l'inculpé, ou tout 
au moins, ils réclameront au casier judiciaire central, aussitôt le jugement 
rendu, les renseignements qui leur permettront d'apprécier s'il y a lieu 
d'appeler de cette décision. (C. 22 avril 1899.) 

Mentions à faire sur les tableaux des jugements. — Appel. — 11 est pres
crit aux officiers du Ministère public près les tribunaux de police de noter 
dans les tableaux des jugements qu'ils transmettront à M M . les Procureurs 
du Roi toutes les décisions renduescontrairement à leurs réquisitions relati
ves à la condamnation conditionnelle. De leur côté, M M . les Procureurs du 
Roi , éclairés par ces indications et par celles contenues dans ces tableaux 
quant aux condamnations antérieures, auront soin d'interjeter appel en vue 
de faire admettre la condition, chaque fois que l'espèce leur paraîtra 
favorable. (C. 3 juillet 1893.) 

Condamnation conditionnelle devenue e x é c u t o i r e . — Prescrip
tion. — La prescription d'une peine résultant d'une condamnation condi
tionnelle ne peut commencer à courir que lorsque cette peine est devenue 
exécutoire par suite d'une condamnation nouvelle. L'article 9 de la loi du 
31 mai 1888 organise un mode d'extinction de la peine « lapsu temporis » 
différent de la prescription telle qu'elle résulte des articles du code pénal. 
Il déroge à ces dispositions en prescrivant, d'une manière absolue et sans 
réserve, l'exécution cumulative des peines en cas de déchéance du sursis. 
(C. 10 déc. 1891.) 

Est-ce qu'une condamnation à une peine correctionnelle 
prononcée conditionnellement rend e x é c u t o i r e une condamnation 
conditionnelle a n t é r i e u r e ? — Ce cas peut se présenter soit que la con
damnation antérieure prononçant une peine de police, ne forme pas légalement 
obstacle à un nouvel octroi de la conditionnalilé, soit que le sursis ait été 
accordé pour la seconde fois à la suite d'une erreur sur les antécédents du 
condamné. 

La question doit être résolue par l'affirmative. 
Les §§ 1 et 2 de l'art. 9 du 31 mai 1888 établissent le principe de là 

condamnation conditionnelle et subordonnent l'effet du sursis à la condition 
que le condamné n'encoure pas, pendant la période d'épreuve, une 
condamnation nouvelle à une peine criminelle ou correctionnelle. Ils ne 
distinguent pas selon que cette condamnation nouvelle est pure et simple ou 
qu'elle est elle-même conditionnelle. 

L'économie du système de la condamnation conditionnelle repousse 
d'ailleurs toute distinction sur ce point. Le législateur a voulu permettre au 
juge, lorsqu'il estime que le châtiment moral résultant de la condamnation 
suffit à l'expiation et à l'intimidation, de ne prononcer la peine effective que 
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sous la condition suspensive d'une rechute survenant dans un délai 
déterminé. — La décision judiciaire revêt ainsi le caractère d'une menace qui 
doit se réaliser si le délinquant ne s'amende pas. — Le fait de la condam
nation nouvelle encourue pour un délit commis pendant la période d'épreuve 
démontre que l'avertissement a été inefficace.—Dès lors la condition à 
laquelle l'exécution réelle de la peine était subordonnée s'est réalisée e l la 
sanction attachée à la menace est définitivement encourue. — Il importe peu 
que le second jugement ne puisse recevoir immédiatement son exécution, 
car la déchéance du sursis dérive, non de la force exécutoire, mais de la 
force probante du jugement postérieur qui constate authentiquement la 
récidive. 

La disposition du § 3 de l'art. 9 ne contredit point les considérations qui 
précèdent. En prescrivant le cumul des peines, elle ne fait qu'énoncer une 
conséquence du § 2 . — E n général les deux condamnations sont exécutoires 
en même temps, mais le texte ne subordonne nullement l'exécution de la 
première à la force exécutoire de la seconde. — Le cumul laisse à chaque 
peine son caractère propre ; son application n'exige pas nécessairement que 
l'une et l'autre des deux condamnations soient susceptibles d'exécution 
immédiate. 

Ce serait ajouter au texte de la loi que de soumettre la déchéance du 
sursis attaché à la première peine à la condition d'une seconde rechute qui 
doit avoir pour effet de rendre exécutoire la seconde condamnation. On en 
arriverait ainsi à permettre.à la juridiction saisie de la seconde infraction 
d'infirmer indirectement la décision des premiers juges, en prolongeant un 
sursis qui, dans la volonté de ce dernier, devait prendre fin par le seul fait 
de la rechute survenue dans le délai fixé. 

Certains officiers du Ministère public près les tribunaux de police font 
erreur en considérant qu'une condamnation conditionnelle di police est 
rendue exécutoire par une condamnation nouvelle à une peine de police 
encourue dans le terme du sursis. 

L'art. 9 de la loi du 31 mai 1888, interprétée par la loi du 27 juin 1895, 
n'attache la déchéance du sursis qu'à une condamnation nouvelle prononçant 
une peine criminelle ou correctionnelle pour un fait commis dans la période 
d'épreuve. (C. 25 juin 1898.) 

Condamnation u l t é r i e u r e au sursis pour un dél i t commis avant 
l'expiration du sursis. — D é c h é a n c e . — La condamnation infligée 
conditionnellement peut-elle être considérée comme non avenue, lorsqu'une 
condamnation intervenue après l'expiration du sursis se rapporte à un crime 
ou un délit commis pendant la durée du sursis ? La question doit être résolue 
négativement. 
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Encourir une condamnation, c'est s'en rendre passible et le sens gram
matical de cette expression s'accorde parfaitement avec l'esprit de la loi, mis 
en lumière dans les discussions parlementaires. 

L'objet de la disposition qui institue la condamnation conditionnelle est de 
prévenir les récidives. La condamnation nouvelle pour un crime ou un délit 
commis pendant la période d'épreuve constate que la conditionnante de la 
condamnation précédente n'a pas produit l'effet que la loi en attendait et 
qu'en conséquence le condamné ne doit pas recueillir le bénéfice. Il imjiorto 
peu que la condamnation nouvelle n'ait été prononcée qu'après l'expiration 
du délai fixé par le juge, la constatation qui en résulte n'en est pas moins 
acquise. 

Exiger qu'en cas de rechute la condamnation nouvelle soit prononcée en 
dernier ressort, ou même en première instance, seulement, avant l'expiration 
du sursis, ce serait abréger d'autant la durée de l'épreuve et la rendre 
absolument incertaine. (C. 20 sept. 1892.) 

Condamnation affectant le droit é l ec tora l . — Consulté sur 
le point de savoir comment doit se régler la manière dont les parquets ont à 
donner avis aux administrations communales du moment où devient exécutoire 
une condamnation conditionnelle affectant le droit électoral (art. 21, 3°, § 5 et 6), 
M . le Ministre de la Justice a répondu : 

« C'est le parquet qui a fait prononcer la condamnation nouvelle rendant 
exéculoirela condamnation conditionnellequi est chargé d'assurer l'exécution 
de toutes deux. C'est donc à ce parquet qu'il appartient de donner l'avis en 
question. » ( C 30 avril 1897.) 

Application s i m u l t a n é e de la condamnation conditionnelle et de 
la mise à la disposition du Gouvernement. — Appel prescrit. — 
Le Ministre de la Justice appelle l'attention des magistrats des parquets 
sur les inconvénients qui naissent de l'application simultanée des art. 26 de 
la loi du 27 nov. 1891 et 9 de la loi du 31 mai 1888, lorsque des tribunaux 
prononcent une peine conditionnelle d'emprisonnement contre des délin
quants âgés de moins de 18 ans accomplis et mettent en même temps ces 
délinquants à la disposition du gouvernement jusqu'à leur majorité. (Voir : 
Enfants.) 

Il y a lieu d'interjeter appel de ces décisions. (C. 17 mai 1897.) 

Commissaires de police et Adjoints. 
Voir : le Titre I et Officiers de police. 
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Confiscation spéciale. 
La confiscation spéciale est une peine applicable aux contraventians de 

police. Toutefois, elle ne peut être prononcée pour contravention que dans 
les cas déterminés par la loi. (Art. 7, 42 et 43 C p.) 

La confiscation spéciale porte sur un ou plusieurs objets tandis que la 
confiscation générale qui ne peut plus être prononcée, portait sur tous les 
biens du condamné. 

La confiscation spéciale peut se présenter sous un triple caractère : Tantôt 
elle est une peine, tantôt elle constitue une mesure d'ordre ayant pour but 
de retirer de la circulation des objets nuisibles ou dangereux, tantôt elle a 
le caractère d'une réparation civile : 

A) Comme peine, la confiscation ne peut résulter que d'un jugement et le 
juge ne peut la prononcer que pour autant qu'il condamne et ne peut s'appli
quer qu'aux objets indiqués dans la loi. (Cass. 29 mai 1882. Pas. I. 317.) 

B) Comme mesure d'ordre public elle a pour but de retirer de la circula
tion des objets nuisibles ou dangereux. Elle a ce caractère dans les numéros 
2, 3 et 4 de l'art. 561 du code pénal, relatifs à la vente de substances gâtées 
ou corrompues ou falsifiées et à la détention de faux poids, de fausses 
mesures ou de faux instruments de pesage. Dans ce cas, elle doit atteindre 
les choses qui y sont soumises tant qu'elles existent et partout où elles se 
trouvent, qu'il y ait eu condamnation, acquittement, extinction des poursuites 
ou de peine par la mort du condamné et alors même qu'elles n'appartiennent 
pas au prévenu. 

C) Au point de vue civil la confiscation est régie par la disposition spéciale 
qui la prescrit ou l'autorise et par les règles générales du droit civil sur 
les dommages. 

La confiscation dont parle le Code pénal dans son article 42 s'applique : 

1° Aux choses formant l'objet de l'infraction et à celles qui ont servi ou 
qui ont été destinées à la commettre, quand la propriété en appartient au 
condamné ; 

2° Aux choses qui ont été produites par l'infraction. 
La confiscation est prononcée au profit de l'Etat, qui doit quelquefois 

remettre les objets confisqués, soit à un établissement public, soit aux person
nes lésées par le délit, et qui les anéantit s'ils sont nuisibles ou dangereux. 

Le juge n'est autorisé qu'à prononcer la confiscation des objets déterminés, 
soit d'une manière générale par l'article 42 du Code pénal, soit spéciale
ment par d'autres articles de ce Code ou par des lois particulières ; i l ne 
peut condamner le prévenu au paiement de la valeur présumée des objets 
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dont la confiscation est prescrite, mais qui ne sont pas représentés, £i moins 
qu'une disposition formelle ne déroge à cette règle. 

M . Haus, enseigne dans ses principes généraux du droit pénal (t. p. 68) 
que les objets déterminés par la loi ne doivent pas avoir été réellement saisis 
pour que le juge puisse en prononcer la confiscation ; i l suffit, dit-i l , qu'ils 
aient été mis à la disposition de la justice de manière que celle-ci puisse les 
appréhender partout où elle voudra. La mainmise judiciaire, qui est une 
saisie idéale, s'opère dès que, dans le procès-verbal constatant l'infraction, 
les objets sont désignés avec une clarté et une précision telles qu'il ne 
subsiste aucun doute sur leur identité. 

Lorsqu'une saisie réelle des choses sujettes à confiscation n'a pas eu lieu, 
le verbalisant les ayant laissées entre les mains de l'inculpé qui en est cons
titué gardien, la description exacte que donne de ces choses le procès-verbal, 
fournira les éléments nécessaires au juge pour en prononcer la confiscation, 
et au receveur de l'enregistrement pour en poursuivre le recouvrement sur 
la requête de l'Officier du Ministère public. Toutefois, si les objets dont la 
loi ordonne la confiscation sont de telle nature qu'il est impossible ou trop 
difficile d'en constater l'identité, la saisie réelle et préalable de ces objets 
est une condition de la confiscation. 

Cette question a été très controversée, certains auteurs prétendaient que 
les objets devaient être saisis au préalable pour que le juge puisse en ordon
ner la confiscation. M . Crahay étaitdecet avis, mais dans la dernière édition 
de son « Traité des contraventions de police », i l dit qu'un arrêt de cassation 
du 2 août 1880 (Pas. I. 287) a tranché la question en sens opposé, d'où i l 
conclut que la confiscation est indépendante de la saisie. 

Confiscation ordonnée par un r è g l e m e n t communal. — Aux ter
mes de l'article 7 du code pénal de 1867, la confiscation spéciale fait partie 
des peines de police. L'art. 43 § 2 ajoute, i l est vrai, qu'elle ne sera prononcée 
pour contravention que dans les cas déterminés par la loi. Mais cette dispo
sition n'est que la reproduction en d'autres termes d'une disposition de 
l'article 470 du code pénal de 1810. « Or, comme le décide l'arrêt précité 
du 19 avril 1878, rien n'indique que, dans l'art. 470, le mot loi doive s'en
tendre dans un sens restrictif ; le législateur a eu ici surtout en vue les dis
positions mêmes du code qui fixaient plus particulièrement son attention; 
mais le mot loi a une acception générique qui le rend applicable aux règle
ments des conseils communaux et provinciaux pris en vertu de la loi dans 
le cercle de leur compétence respective ». 

On peut ajouter que l'art. 43 du code pénal s'adresse au juge, dont i l limite 
les pouvoirs. I l n'a nullement pour but d'exprimer que le droit de comminer 
la confiscation spéciale est un privilège réservé au législateur. L'article 78 
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de la loi communale est, du reste, conçu en termes généraux: i l confère aux 
conseils communaux le droit de faire tout ce que fait le législateur en 
matière de police, dès lors aussi le droit de prononcer la confiscation spé
ciale par des dispositions expresses. (Droit de police des conseils commu
naux par SÉRÉSIA, n° 20 ; — Arrêt de cassation du 14 mars 1898, Pas. I. 
113. Notes.) 

Objets saisis non confisqués. — Remise. — Lorsque des objets 
saisis, non confisqués, ne sont pas réclamés spontanément, après la déci
sion définitive, le greffier fera savoir d'office aux ayants-droit, par l'inter
médiaire du parquet, que ces objets sont k leur disposition au greffe. 

L'officier du Ministère public qui a traité l'affaire facilitera la tâche du 
greffier en lui donnant des indications nécessaires pour la restitution. 

Si celle-ci ne parait devoir soulever de difficultés, i l désignera au greffier 
la personne à qui la restitution doit être faite. En cas de doute, i l indiquera 
au greffier tous ceux qui pourraient éventuellement élever les prétentions sur 
l'objet saisi. (Cire. just. 1" août 1895.) 

Conservation des objets confisqués en cas de recours en g r â c e . 
— Dès que les parquets reçoivent un recours sollicitant la restitution d'un 
objet confisqué, ils doivent prévenir le greffier qu'il ne peut s'en dessaisir 
qu'après notification de là décision royale. (Voir : Grâce § 22. — Cire. just. 
25 juillet 1902.) 

Contraventions. 
L'infraction que les lois punissent d'une peine de police est une contra

vention. (Art. 1 c. p.) 
En matière de contravention la matérialité du fait suffit, la moralité de 

l'acte répréhensible est hors cause. « Elles sont indistinctement punissables, 
soit qu'elles aient été commises sciemment et volontairement, ou par simple 
faute. Toutefois la règle souffre exception, lorsque le dol est exigé par une 
disposition formelle ou par la nature même de la contravention. » (Nypels, 
art. 1 n° 13.) I l n'y a pas lieu de rechercher comme en matière de crime ou 
de délit, la moralité de l'acte et l'intention de l'agent. 

Les contraventions sont personnelles, i l ne peut y avoir de complice. C'est 
donc l'auteur du fait qu'il faut rechercher et poursuivre (les art. 66 et 67 
ne s'appliquant qu'aux crimes et délits). 

La loi sur le vagabondage du 27 novembre 1891, modifiée par celle du 
15 février 1897, a créé une exception k cette règle. Son article 25 b i s punit le 
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complice d'une contravention dont l'auteur est un enfant de moins de 16 ans. 
(Voir : Enfants.) 

Le législateur de 1867 a divisé les contraventions en quatre classes. Cette 
division est basée sur leur degré de gravité et non sur la nature des faits. 

Voici l'échelle des peines de police : 
La première classe comprend les contraventions passibles d'une amende 

de 1 à 10 francs; certaines d'entre elles sont punissables, en outre, d'un à 
trois jours de prison et cet emprisonnement dans certains cas de récidive 
peut s'élever jusqu'à cinq jours. 

La seconde classe est celle des contraventions possibles d'une amende de 
de b à 15 francs ; l'emprisonnement peut s'élever, pour quelques-unes d'entre 
elles, d'un à quatre jours, et dans certains cas de récidive jusqu'à sept jours. 

La troisième classe prévoit les contraventions passibles d'une amende de 
10 à 20 francs; l'emprisonnnement peut être de cinq jours et, dans certains 
cas de récidive, i l peut même être porté à neuf jours. 

Enfin, dans la quatrième classe, le code commine une amende de 15 à 25 
francs, à laquelle peut être joint un emprisonnement d'un à sept jours qui, 
en cas de récidive, peut s'élever jusqu'à douze jours. 

Nous avons vu que les circonstances atténuantes pouvaient toujours être 
appliquées, même en cas de récidive et que le juge peut toujours quand i l 
en reconnaît l'existence, abaisser l'amende jusqu'au minimum d'un franc. 
— Nous verrons plus loin que l'emprisonnement est facultatif pour le juge. 

Infractions permanentes ou successives. — Un arrêt du 4 janvier 
1858 décide qu'un délit est successif lorsque l'infraction est entretenue et 
perpétuée par la répétition du même fait. Il en est ainsi notamment pour un 
dépôt de fumier, de terre ou de matériaux quelconques sur la voie publique. 
Dans les délits successifs, la contravention n'est pas consommée par le fait 
du dépôt, de l'abandon, elle ne le sera que lorsque l'embarras aura cessé, 
lorsque les dépôts auront été enlevés et la prescription prendra cours seule
ment à partir de ce jour. 

Pour savoir si l'infraction est permanente ou instantanée, i l faut voir com
ment la loi définit l'infraction ou la contravention. Si le fait tel qu'il est 
défini par la loi , est d'une certaine durée, s'il se prolonge pendant un temps 
plus ou moins long, l'infraction est permanente; s'il vient à cesser dès qu'il 
est commis, l'infraction est instantanée. Pour décider la question, c'est uni
quement la définition légale du délit qu'il faut consulter. 



10S 

Contraventionnalisation. (i) 
La contraventionnalisation consiste dans le renvoi au tribunal de police, 

par les Chambres du Conseil ou des mises en accusation, de faits passibles 
de peines correctionnelles. Ce qui spécifie une infraction, c'est la peine que 
la loi lui applique ; les peines correctionnelles sont les caractéristiques des 
délits. La contraventionnalisation est donc le déclassement en simples con
traventions de faits qualifiés délits. Elle est pour les délits ce que la correc-
tionnalisation est pour les crimes. Ce déclassement est si complet que la loi 
identifie ces délits à des contraventions et qu'elle leur applique toutes les 
règles relatives à ces dernières infractions. 

Le siège de cette matière se trouve dans les articles 4 et o de la loi du 
4 octobre 1867 : 

v A R T . 4. Lorsque le fait imputé sera punissable de l'emprisonnement ou 
de l'amende, et que, sur le réquisitoire du Ministère public, ou sur le rapport 
fait à la Chambre du Conseil, les juges seront unanimement d'avis qu'il y a 
lieu de réduire ces peines au taux des peines de police, ils pourront ren
voyer le prévenu devant le juge de paix compétent, en exprimant les circons
tances atténuantes. 

» A R T . S. Le tribunal de police devant lequel le prévenu seraîrenvoyé ne 
pourra décliner sa compétence en ce qui concerne les circonstances atté
nuantes, et i l pourra prononcer les peines de police. » 

Ordonnance de renvoi. — Conditions. — La contraventionnalisation 
des délits est soumise à deux conditions. Il faut : 

1* que l'ordonnance de renvoi de la Chambre du conseil soit adoptée à 
l'unanimité des voix ; 

2° Que cette ordonnance exprime les circonstances atténuantes. 

Dél i t s qui peuvent ê t r e c o n t r a v e n t i o n n a l i s é s . — Le droit de con-
lraventionnalisation des juridictions d'instructiou est clairement limité par 
le texte de l'art. 4 ; i l ne peut s'exercer qu'au regard des infractions punis
sables des peines de l'emprisonnement ou de l'amende, c'est-à-dire des 
délits. Mais les auteurs ont longuement et très savamment discuté la question 
de savoir si l'exercice de ce droit pouvait s'appliquer aux faits délictueux 
punissables de l'emprisonnement et de l'amende. La cause de cette compen-
dieuse discussion dans laquelle furent accumulés les arguments historiques, 
grammaticaux et juridiques gît toute entière dans l'emploi de la disjonclive 
ou au lieu de la conjonction et ; la solution de cette question est, au fait, 
assez simple et ne justifiait pas ce débordement de science prétentieuse. 

(1) Cette théorie ast extraite de l'étude sur la contraventionnalisation », longuement développée 
dans la R E V U E B E L G E de police de 1898. 
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La loi de 1867, est une œuvre transitoire et non définitive, destinée à 
combler une lacune de notre législation pénale jusqu'au jour de la refonte 
du Code d'instruction criminelle; l'article 4 de cette loi est la reproduction 
littérale de l'article 4 § 1 de la loi du 1" mai 1849. Or, ni les auteurs ni les 
interprètes de la loi de 1849 n'ont jamais entendu établir de distinction 
entre les délits punissables de l'emprisonnement et de l'amende et ceux 
passibles de l'emprisonnement ou de l'amende. La loi de 1849 a eu unique
ment pour but de déclasser des délits en contraventions à la faveur de 
circonstances atténuantes et elle n'a pas entendu faire de distinctions, d'ail
leurs arbitraires au point de vue des principes et de l'équité, dans l'infinie 
variété des délits suivant la pénalité appliquée à leur répression. 

On admet donc aujourd'hui d'une façon absolue que le renvoi en simple 
police peut s'appliquer à tous les délits généralement quelconques prévus 
par le Code pénal et que par cette disposition le législateur a voulu dire que 
le renvoi n'est pas admis en matière criminelle. 

Dél i t s p r é v u s par des lois s p é c i a l e s . — Une autre question plus 
importante est celle de savoir si le droit de contraventionnalisation Jcc juri
dictions d'instruction s'applique aux délits prévus par les lois spéciales. 

En principe : non, à moins que la loi spéciale n'édicte expressément le 
droit d'admettre des circonstances atténuantes. Tous les auteurs et notre 
Cour suprême sont d'accord sur ce point, 

La preuve de telle opinion gît dans l'article 100 du Code pénal, conçu 
comme suit : « A défaut de dispositions contraires dans les lois et règlements 
particuliers, les dispositions du premier livre du présent code seront appli
quées aux infractions prévues par ces lois et règlements, à l'exception du... 
et de l'art. 85. » 

D'un autre côté l'article 566 du Code pénal qui règle l'effet des circons
tances atténuantes n'est applicable qu'aux contraventions prévues par le 
Code pénal, puisqu'il-ne vise que les infractions reprises dans les quatre 
chapitres du titre X du même code. 

Il est rationnel que, si une juridiction de jugement ne peut appliquer aux 
peines correctionnelles édictées par une loi spéciale le bénéfice des circons
tances atténuantes prévues par l'article 85, les juridictions d'instruction, la 
Chambre des mises en accusation, ne peuvent contraventionnaliser les infrac
tions prévues par ces lois, car elles sont passibles d'une pénalité supérieure 
à celle qu'un juge de police peut infliger. 

Dans son traité Des principes généraux du Droit pénal, HAUS explique 
de la façon suivante la réserve de l'article 100 concernant les lois spéciales : 
« La plupart des infractions spéciales, qui emportent des peines correction
nelles, sont des faits que la loi érige en délits uniquement par des considé-
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rations d'utilité sociale (délits positifs ou de convention sociale). Si les 
tribunaux n'abusent pas de la faculté d'atténuation lorsqu'il s'agit de faits 
réprouvés par la conscience humaine, i l est à craindre qu'ils ne soient trop 
portés à n'appliquer que des peines minimes quand ils sont appelés à répri
mer des infractions qui ne blessent pas les lois naturelles. L'application, en 
matière correctionnelle, du système des circonstances atténuantes, système 
qui permet aux tribunaux de ne prononcer que des pénalités de simple police, 
aurait donc pour effet d'affaiblir une répression jugée nécessaire et de jeter 
la perturbation dans notre législation économirtue ou fiscale. » 

Il faut ajouter à ce motif, pour mieux faire ressortir la pensée qui a inspiré 
l'article 1 0 0 du Gode pénal, ce que dit NYPELS dans son traité de Législation 
pénale, T. I . p. 3 9 8 . « Presque toutes les lois particulières faites depuis un 
grand nombre d'années étendent formellement l'application des circonstances 
atténuantes aux délits qu'elles prévoient; l'attention du législateur a toujours 
été appelée sur ce point, si souvent réglé par lui en sorte que, quand l'exten
sion n'a pas été prononcée, c'est qu'il n'a pas voulu qu'elle le fût. » 

Pour résumer le principe d'application aux lois spéciales des circonstances 
atténuantes, nous dirons que la contraventionnalisation des infractions 
prévues par ces lois n'est admise que pour autant qu'elles prévoient la réduc
tion des peines qu'elles comminent au taux des peines de police, à la faveur 
de ces circonstances atténuantes. 

Les lois spéciales qui ne contiennent aucune disposition relative aux cir
constances atténuantes et qui partant excluent à priori le principe de la 
contraventionnalisation sont devenues assez rares. 

Infractions non susceptibles d 'être c o n t r a v e n t i o n n a l i s é e s . — 
Certaines infractions spéciales ne sont jamais susceptibles d'être contraven
tionnalisées, bien qu'il soit permis de leur appliquer des peines de police. 
Telles sont notamment : 

1° Les délits politiques et de presse qui sont do la compétence exclusive de 
la Cour d'assises aux termes de Fart. 9 8 de la Constitution ; 

2° Les délits forestiers. L'art. 132 , en effet, du code forestier du 2 0 déc. 
1854 dispose que les « tribunaux correctionnels sont seuls compétents pour 
connaître des délits commis dans les bois soumis au régime forestier. » 

Cette disposition est formellement attributive de la compétence des tribu
naux correctionnels. Il se conçoit dès lors qu'il n'est pas possible de contra-
ventionnaliser un délit forestier, même à la faveur de circonstances 
atténuantes. 

L'art. 1 3 2 ne vise que les bois soumis au régime forestier ; les infractions 
commises dans les bois des particuliers ou dans les bois non soumis au régi
me forestier continuent à être régies par les règles ordinaires sur la compé-
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tence en matière répressive. L'ait. 182 du même code ne dit pas, en effet, 
que l'art. 132 leur est applicable, c'est donc en ce qui concerne ces dernières 
infractions le taux de la peine édictée par la loi qui détermine la compé
tence, (i) 

Il y a plus, le tribunal correctionnel ne pourrait pas réduire au taux des 
peines de police les peines édictées pour les délits commis dans les bois 
soumis au régi me forestier, mêmesous l'empiredes circonstances atténuantes. 
L'article 83 du Code pénal ne leur est pas applicable (art. 100). 

Il existe quelques cas spéciaux où la contraventionnalisation est impossible. 
Par exemple lorsqu'il y a connexité entre deux délits dont l'un est passible 
d'une peine qui ne peut être réduite, même à la faveur de circonstances 
atténuantes, i l est de toute évidence que l'auteur de ces délits ne pourra 
jamais être soumis à la juridiction de police. Tel est le cas de l'auteur d'un 
délit forestier connexe à un délit de coups et de blessures à un garde. Il en 
est de même si parmi les auteurs d'une infraction l'un d'eux ne peut être 
renvoyé en simple police : dans ce cas l'indivisibilité du fait a pour consé
quence nécessaire l'indivisibilité de la procédure. C'est le tribunal 
correctionnel qui est seul compétent. 

Crimes. — L e pouvoir conféré aux Chambres d'instruction de contraven-
tionnaliser les infractions n'est pas illimité, même lorsqu'il existe des 
circonstances atténuantes. Ainsi i l ne s'applique pas aux crimes ; le texte 
de l'article 4est formel sur ce point : « Lorsque le fait imputé sera punissable 
del'emprisonnement et de l'amende. » Ces derniers mots ne visent évidemment 
que les peines correctionnelles qui sont spécifiques des délits. 

Circonstances aggravantes é t a b l i e s à l'audience r é v é l a n t un 
dél i t punissable d'une peine plus forte. — L'article 5 de la loi du 4 
octobre 1867, porte que « le tribunal devant lequel le prévenu sera renvoyé, 
ne pourra décliner la compétence en ce qui concerne les circonstances 
atténuantes, et i l pourra prononcer les peines de police. 

Le premier principe proclamé par cet article consiste dans le caractère 
définitif et irrévocable de la déclaration des juridictions d'instruction concer
nant les circonstances atténuantes. Le bénéfice est irrévocablement acquis 
au prévenu qu'elles soient ou non justifiées, à supposer même qu'elles 
n'existent pas. Ainsi, si lors de l'instruction orale le Juge de paix s'aperçoit 
que la Chambre du Conseil a versé dans l'erreur en spécifiant dans son 
ordonnance des circonstances atténuantes qui n'existent pas, i l n'en est pas 
moins définitivement lié, i l ne peut se déclarer incompétent et i l doit réprimer 
d'une peine de police un fait qualifié délit et qui aurait dû normalement être 

(1) Dissertation de M. L I M B L K T T B B. J . 1S75 p. 34. Cl. et B. 1870-1871 p. 476. Dissertation de 
Laurent B. J . 1873, p. 706. 
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puni d'une peine correctionnelle. Tel est le cas de l'auteur d'un délit renvoyé 
erronément au tribunal de police à raison de ses bons antécédents, alors 
qu'il est nanti d'un déplorable casier judiciaire. Le principe paraît être d'une 
rigueur excessive car, comme le dit HAUS dans son Truite des principes 
généraux du droit pénal, les juridictions d'instruction n'ont pour appuyer 
leurs décisions souveraines que des présomptions tandis que les tribunaux 
qui statuent sur des preuves sont obligés d'admettre la réalité des circonstan
ces atténuantes même lorsqu'elles n'existent pas. 

Le législateur s'est vu forcé d'adopter cette rigueur pour éviter un conflit 
entre le tribunal saisi et la juridiction qui a prononcé le renvoi, conflit qui 

ne pouvait être tranché que par un règlement de juges de la Cour de 
cassation. 

Mais le caractère définitif des ordonnances des Chambres d'instruction ne 
s'applique qu'aux circonstances atténuantes ; si les motifs du renvoi ne visent 
pas les circonstances du fait, mais le fait lui-même, l'ordonnance n'a plus 
qu'un caractère préparatoire. Par exemple, si la Chambre du Conseil, dans 
son ordonnance de contraventionnalisation, décide que l'infraction constitue 
une contravention, le juge de police peut se déclarer incompétent si l'instruc
tion orale lui révèle que les éléments en constituent un délit. Tel est le cas où 
la Chambre du Conseil renverrait devant le tribunal de police l'auteur d'un 
délit de presse, le juge de paix sera obligé en invoquant l'article 9 8 de la 
Constitution, de proclamer son incompétence. 

Le principe en matière de compétence du juge saisi par une ordonnance 
de renvoi est donc celui-ci : l'ordonnance est impérative et lie la juridiction 
saisie en ce qui concerne les circonstances atténuantes. Pour le surplus, 
c'est-à-dire pour le fait, considéré en soi, elle est préparatoire, indicative et 
non attributive de juridiction. Tel est le sens de l'article 5. 

Les cas d'application les plus intéressants à connaître dans le principe 
sont les suivants : 

I o Un Juge de police est saisi d'un crime, à raison de circonstances 
atténuantes ; le magistrat doit se déclarer incompétent, les crimes ne peuvent 
jamais être conlraventionnalisés ; 

2" L'auteur d'un délit prévu par une loi spéciale et non susceptible d'une 
peine de police ne peut jamais être traduit devant un Juge de paix. Un délit 
de cette espèce n'est pas susceptible de contraventionnalisation lorsque la loi 
spéciale ne prévoit pas l'application possible de circonstances atténuantes ; 

3° Tel est le cas encore où le prévenu est militaire ou lorsqu'il s'agit d'un 
délit politique ou de presse; 

4° Un arrêt de la Cour de cassation du 11 novembre 1 8 6 2 (PAS. 1863 , I. 
10S) proclame que la disposition de l'article 4 de la loi du l * r mai 1849 (art. 
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5 de la loi du 4 octobre 1867) qui interdit au tribunal de police et par suite 
au Juge d'appel, de décliner sa compétence eu ce qui concerne les circons
tances atténuantes, ne peut s'entendre que des circonstances signalées à la 
Chambre du Conseil et appréciées par elle ; elle ne s'applique pas à celles 
que l'instruction faite à l'audience a révélées pour la première fois. A l'égard 
de ces dernières le tribunal du premier ou du deuxième degré demeure 
toujours juge de sa compétence. Le conflit résultant des décisions opposées 
de l'ordonnance de renvoi et du jugement ultérieur d'incompétence donne 
lieu à règlement de juges. 

Le cas d'application le plus fréquent dans le principe est celui-ci : Une 
ordonnance de la Chambre du Conseil renvoie devant lejuge de paix un fait 
de coups simples entourés de circonstances atténuantes qu'elle spécifie. 
Le juge est régulièrement saisi, mais l'instruction orale de l'audience lui 
révèle que les coups ont entraîné pour la victime une incapacité de travail 
personnel. La Chambre du Conseil a ignoré cette circonstance aggravante, 
le fait d'autre part est manifestement un délit distinct de celui de coups sim
ples, prévu et puni parla disposition spéciale de l'art. 3 9 9 du Code pénal. 

Quelle solution le juge de police va-t-il adopter ? Doit-il, ou non, en 
présence des circonstances aggravantes qu'il puise dans l'enquête orale se 
déclarer compétent? 

La Cour de cassation a rendu sur cette question des arrêts absolument 
contradictoires témoignant des incertitudes et des hésitations de sa jurispru
dence. 

Un arrêt du 8 avril 1 8 9 0 rendu relativement à un jugement du tribunal 
correctionnel de Gand du 1 2 novembre 1 8 9 0 (PAND. PÉR. 1891 n° 22) décide 
que « si la Chambre du Conseil, en se fondant sur les circonstances 
atténuantes, a renvoyé devant un juge de police, un individu prévenu de 
coups, ce magistrat n'est pas incompétent par la raison qu'il résulterait de 
l'instruction faite à l'audience que les coups auraient provoqué une incapacité 
de travail. 

Un arrêt du P R juin 1891 (PAND. PÉR. 1 8 9 1 n* 1284) proclame une solution 
diamétralement opposée. Le tribunal de police ne peut statuer sur une 
prévention de coups ayant entraîné une incapacité de travail (art. 3 9 9 c. p.) 
lorsque la Chambre du Conseil ne l'a saisi que d'une simple prévention de 
coups. 

Un jugement du tribunal de police d'Anderlecht du 2 0 février 1 8 9 S (PAND. 
PÉR. 1 8 9 5 , n* 974) développe cette solution dans les termes suivants : 

« Attendu que, par ordonnance du 24 décembre 1894 , la Chambre du 
» Conseil du tribunal de première instance de Bruxelles a renvoyé X . devant 
» notre tribunal de police du chef d'avoir porté des coups à Y . partie civile. 
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« Attendu qu'il résulte de l'instruction faite à l'audience et du certificat 
» médical versé au dossier que les coups imputés au prévenu ont provoqué 
« une incapacité de travail, que le fait constitue le délit prévu par l'art. 399 
» C.p. et non celui de l'article 398 visé par la susdite ordonnance ; qu'aussi 
» au délit de coups et blessures simples, objet des poursuites, s'est substitué 
» un délit revêtant un caractère plus grave et, entraînant des peines plus 
» fortes. Attendu que cette infraction n'était pas déférée à notre tribunal, i l 
» échet de décliner notre compétence. Attendu que si , à la vérité, le juge 
» est lié par l'ordonnance de renvoi en vertu de l'article 5 de la loi du 4 
» octobre 1867, ce n'est qu'en ce qui concerne les circonstances atténuantes, 
» que c'est seulement à raison des circonstances dont la Chambre du Conseil 
» a reconnu le peu de gravité qu'il reçoit juridiction, que partant au regard 
» d'une circonstance aggravante que l'instruction lui révèle, i l n'est pas 
» régulièrement saisi attendu que quand une instruction se poursuit à la 
» suite d'un renvoi, l'incompétence doit être prononcée sans renvoi nouveau. 
» Par ces motifs, nous, juge de police, nous déclarons incompétent. » 

Cette solution paraît inattaquable et parfaitement conforme à la vérité 
juridique. D'une part le juge saisi ne peut décliner sa compétence en ce qui 
concerne les circonstances atténuantes, d'autre part i l n'est légalement saisi 
que du fait prévu par l'ordonnance. Lorsque le fait apparaît à l'instruction 
orale sous un aspect et avec un caractère différent de celui que spécifie 
l'ordonnance, lorsqu'il tombe sous l'application d'une disposition légale 
autre que celle qui doit réprimer l'infraction déterminée par la Chambre du 
Conseil, l'ordonnance n'est plus attributive de juridiction et le juge de police 
doit déclarer son incompétence si le fait constitue un délit. 

La même solution doit être adoptée si l'ordonnance est irrégulière, si 
elle n'exprime pas les circonstances atténuantes et si elle ne mentionne pas 
qu'elle est rendue à l'unanimité. 

Effets de la contraventionnalisation. — Dans la nouvelle édition 
du « Code pénal interprété de NYPELS » M . l'avocat général SERVAIS écrit : 

« Le caractère du crime, du délit ou de la contravention est déterminé 
par la peine fixée en vertu d'une décision définitive, et à défaut de cette 
décision par la peine dont le fait est légalement passible. » 

D'après le savant jurisconsulte, tant qu'une décision définitive n'a pas 
indiqué la peine, c'est le texte légal qui fixe le caractère de l'infraction ; 
mais une fois qu'une excuse ou des circonstances atténuantes qui transfor
ment le caractère du fait, ont été légalement et définitivement constatées et 
proclamées, cette excuse ou des circonstances atténuantes affectent le fait 
dès l'origine et lui impriment d'une manière rétroactive son caractère 
nouveau. 
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Et plus loin, M . Servais ajoute ces commentaires qui intéressent plus 
spécialement cette étude : « Les principes que nous venons d'exposer reçoi
vent leur application au point de vue des éléments constitutifs de chaque 
catégorie d'infractions et surtout en ce qui concerne les règles de la compé
tence et du ressort des juridictions répressives, de la prescription de la 
poursuite et de celle des peines, du caractère punissable de la tentative, de 
la complicité, du concours d'infractions. » 

Cette opinion n'est pas entièrement confirmée par la jurisprudence et 
surtout par celle de notre Cour suprême. Ici encore nous constatons des 
contradictions flagrantes, un doute manifeste dans la mise en action du 
principe. Dans certains cas, la jurisprudence applique à rinfractionjdéclas-
sêe toutes les règles spéciales à celle avec laquelle elle se confond dans 
l'application de la peine, tantôt elle s'écarte de ces règles en proclamant que 
le fait déclassé conserve, quelle que soit la peine infligée, son caractère 
pénal primitif, selon la théorie de M . Braas. 

Voici quelques exemples dont la connaissance nous paraît particulière
ment utile dans l'exercice de la juridiction de police : 

1* En ce qui concerne la prescription des poursuites l'action publique 
et l'action civile résultant d'une contravention (art. 23, loi du 17 avril 1878) 
sont prescrites par six mois révolus à partir du jour où elle a été commise. 

I l en est de même du délit contraventionnalisé. (Cass. l , r oct. 1881, Pas. 
p. 381 ; id . 18 février 1884, Pas. 77.) ; 

2° En ce qui concerne l'emprisonnement subsidiaire, l'article 40 du Code 
pénal dispose que l'amende peut être remplacée par un emprisonnement qui 
n'excédera pas six mois pour les condamnés à raison de crimes, trois mois 
pour les condamnés à raison de délits, trois jours pour les condamnés à 
raison de contraventions. 

La jurisprudence admet unanimement que lorsque l'auteur d'un délit n'a 
été condamné qu'à une amende inférieure à 26 francs par suite de l'admission 
de circonstances atténuantes, la peine subsidiaire de l'emprisonnement ne 
peut dépasser trois jours. Il en est autrement lorsque le fait a été puni d'un 
emprisonnement supérieur à sept jours et d'une amende inférieure à 26 
francs : dans ce cas, c'est l'emprisonnement, peine principale, qui imprime à 
la condamnation son caractère de condamnation correctionnelle. L'empri
sonnement subsidiaire doit alors être supérieur à trois jours; 

3* Le même principe domine la matière du cumul des peines. On sait qu'aux 
termes de l'article 58 du Code pénal tout individu convaincu de plusieurs 
contraventions, encourra la peine de chacune d'elles. Le cumul des peines 
est donc indéfini au regard des infractions de police, i l s'applique donc aux 
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délits contraventionnalisés (Lokeren, 12 novembre 1869. CLOES et BONJEAN, 
t. XVIII, p. 721.); 

4° Le coupable de faux témoignage, en matière de police, soit contre le 
prévenu, soit en sa faveur, sera puni d'un emprisonnement de trois mois à 
un an. (art. 219. C. p.) Il en serait de même si le délit était déclassé en 
contravention ; 

5° En ce qui concerne la prescription de la peine, elle sera de un an, 
conformément aux art. 93 et 94 du Code pénal, pour les peines appliquées 
aux délits contraventionnalisés comme pour celles des infractions de police; 

6° Au sujet de la question de compétence territoriale, c'est l'article 189 
qu'il faut appliquer aux délits contraventionnalisés, c'est-à-dire que, seul, le 
juge de police du lieu de l'infraction est incompétent pour le réprimer. Cet 
article dispose, en effet, que les juges de paix connaîtront exchisivement : des 
contraventions commises dans l'étendue du canton 

Il faut donc approuver pleinement le jugement rendu par M . le juge de 
paix de Wervicq dans les termes suivants : 

« Le renvoi devant le tribunal de police, ordonné par la Chambre du 
Conseil, transforme le délit en contravention ; en conséquence, si le fait 
délictueux a été commis sur le territoire étranger, le tribunal de police est 
incompétent pour en connaître, les contraventions commises hors du terri
toire par un belge contre un belge n'étant pas punissables en Belgique. » (Art. 
7, loi du 17 avril 1878. — Art. 139 Code d'inst crim.) — (Justice de paix de 
Wervicq, 22 novembre 1889. PAND. PÉR. 1870. n* 1414.); 

7" En ce qui concerne les enfants, l'article 72 du Code pénal dispose 
que « l'accusé ou le prévenu âgé de moins de 16 ans accomplis au moment 
du fait, sera acquitté s'il est décidé qu'il a agi sans discernement. 

« Il pourra être mis à la disposition du Gouvernement pour un temps qui 
ne dépassera pas l'époque où i l aura accompli sa 21 e année. » 

Cet article était généralement interprété en ce sens que le premier para
graphe était seul applicable en matière de contravention. Le second n'avait 
trait qu'aux délits et aux crimes. Sous l'empire de cet article l'auteur d'une 
contravention, âgé de moins de 16 ans devait être ou non acquitté, selon 
qu'il avait ou non agi avec discernement. En cas d'acquittement, i l ne pouvait 
jamais être mis à la disposition du Gouvernement. Cette question ne présente 
plus aujourd'hui le même intérêt pratique depuis la promulgation de la loi 
du27 novembre 1891, modifiée par la loidu 15 février 1897, sur la répression 
du vagabondage et de la mendicité.L'art 25 de cette loi prescrit en effet que 
« lorsque l'individu qui n'avait pas 16 ans accomplis au moment du fait, «era 
traduit devant le tribunal de police, du chef d'une infraction que la loi punit 
d'un emprisonnement de moins de huit jours, d'une amende de moins de 26 
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francs ou de ces deux peines cumulées, le juge de paix, même dans le cas où 
i l y aurait récidive, ne le condamnera ni à l'emprisonnement ni à l'amende. 
Mais selon la nature et la gravité du fait, le renverra de la poursuite ou le 
mettra à la disposition du Gouvernement jusqu'à sa majorité. » 

Suivant le prescrit de cet article, le mineur de moins de 16 ans. coupable 
d'une contravention de police, fut-il même en état de récidive, doit être 
acquitté, qu'il ait agi ou non avec discernement. La minorité de seize ans 
constitue une cause de justification absolue. Le principe proclamé par l'article 
2 5 s'applique aux délits contraventionnalisés et à ceux que le tribunal correc
tionnel ne réprime que d'une peine de police à la faveur de circonstances 
atténuantes (Cassation 7 juin 1 8 9 2 . P A S . 1 8 9 2 , t. i , p. 2 8 6 . ) ; (i) 

8° En cequiconcerne le droit d'appel, la question ne peut se poser que dans 
le cas où le tribunal correctionnel, saisi d'un fait qualifié délit par la loi ne 
le réprime que d'une peine de police grâce à l'admission de circonstances 
atténuantes. Par exemple, le prévenu de coups et de blessures ou de calom
nie est puni par le tribunal correctionnel, d'une amende inférieure à 2 6 frs., 
peut-il appeler de ce jugement? La Cour de cassation a plusieurs fois modifié 
sa jurisprudence sur cette question et sur cette variation d'opinion a sa 
source dans les termes mêmes de l'art. 1 9 2 du Code d'instruction criminelle. 
Cet article dispose en effet que « si le fait n'est qu'une contravention de police 
et si la partie publique ou la partie civile n'a pas demandé le renvoi, le 
tribunal appliquera la peine et statuera, s'il y a lieu, sur les dommages-
inlérèts. .Dans ce cas son jugement sera en dernier ressort. 

Un premier arrêt de notre Cour suprême du 27 juin 1 8 8 1 . (PAS. 1 8 8 1 , p. 
330) adoptant le principe du déclassement de l'infraction que nous avons 
longuement exposé dans le cours de ce travail, repoussait le droit d'appel. 
À ses yeux, le délit auquel le tribunal applique une peine de police par 
suitede circonstancesatténuantes, n'est plus qu'une contravention. Cependant 
un arrêt du 7 septembre 1883 (PAS. p. 352) et un autre du 27 octobre 1884 
(PAS.316) reconnaissaient le droit d'appel au Ministère public et à la partie 
civile. 

La Cour de Bruxelles n'a pas adopté l'opinion de la Cour de cassation et 
dans un arrêt du 1 0 juin 1 8 8 4 (PAS. 1885 , p. 8) elle reconnaît au prévenu le 
droit d'appel en se basant sur l'impossibilité où celui-ci se trouve de 
demander son renvoi. Voici en quels termes cet arrêt est conçu . « Attendu 
quesi l'article 192 du Code d'instruction criminelle permet exceptionnellement 
au tribunal correctionnel, saisi d'une contravention de police, d'y statuer en 

(1) La loi du 16 février 1S97 n'apporte aucune modification à ce principe. En fait au lieu d'ac
quitter le prévenu, lejugedepaix constate l'infraction et administre une réprimande au 
coupable. Si le fait est grave, il met l'enfant à la disposition du Gouvernement. 
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dernier ressort,c'est sousla condition que le prévenu ne demande pas son ren
voi, c'est-à-dire renonce au second degré de juridiction que la loi lui accorde. 

» Attendu qu'on ne peut induire semblable renonciation du silence du 
prévenu, que dans le cas où i l a pu demander son renvoi dès avant le 
jugement, aucun doute n'existant, dès lors, sur la qualification légale du fait. 

» Attendu que, dans l'espèce, la prévenue a été poursuivie devant le 
tribunal correctionnel à raison d'un fait de diffamation, qualifié par les lois, 
que le fait a conservé son caractère légal pendant toute l'instruction, que ce 
n'est que lors du prononcé du jugement et par suite de l'application que le 
tribunal a cru devoir faire de l'article 85 du Code pénal, que ce caractère 
aurait pu se trouver modifié, mais qu'alors la prévenue n'avait plus le droit 
de demander son renvoi devant les tribunaux de simple police, que dès lors 
l'article 192 n'est plus applicable. 

« Attendu dès lors que le premier juge, saisi par le Ministère public d'un 
délit correctionnel n'a pu statuer qu'en premier ressort. » 

Le motif invoqué par cet arrêt est assurémeut marqué au coin de la plus 
rigoureuse équité, i l consacre le droit d'appel parce qu'en dehors d'un texte 
légal, i l est périlleux d'y porter atteinte, mais comment le concilier cepen
dant avec la théorie officielle qui proclame que c'est la peine spécifiquement 
infligée par le tribunal qui imprime au fait son caractère de crime, de délit 
ou de contravention? Il y a entre celte théorie et l'arrêt que nous avons 
rappelé la plus complète antinomie ; l'une exclut l'autre. C'est pourquoi nous 
croyons que dans l'hypothèse que nous venons d'examiner le droit d'appel 
n'existe pas ; 

9° En cas de coopération directe à un délit contraventionnalisé ou de 
complicité de tentative et de récidive. 

Les articles 66 et 67 du Code pénal qui fixent les peines applicables aux 
co-auteurs ou aux complices d'un crime ou d'un délit sont étrangers aux 
contraventions de police, s'appliquent-ils aux délits contraventionnalisés ? 
On sait que la loi n'admet ni la tentative ni la complicité en matière de con
travention. Que faut-il décider dans l'hypothèse qui nous occupe ? 

Nous constatons ici encore que la Cour de cassation n'a pas suivi, dans 
toutes ses conséquences, le principe de déclassement de l'infraction qu'elle a 
si souvent appliqué. Elle le proclame dans la quasi-totalité des cas que nous 
avons étudiés et sur les points spéciaux de la présente question, elle s'en 
écarte, dans le but évident d'éviter l'impunité aux co-auteurs ou aux compli
ces de faits graves qui ne sont déclassés qu'à raison de circonstances 
personnelles à ceux qui en sont les auteurs. Le but est louable sans doute, 
mais i l n'empêche pas que notre Cour suprême témoigne d'une incohérence 
évidente dans certains de ces arrêts. 
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Dans un arrêt du 18 juillet 1881 (Pas. p. 354) la Cour de cassation décide 
que la participation à un délit renvoyé devant le tribunal de police à raison 
de circonstances atténuantes, est punissable ; spécialement, la provocation 
au moyen de promesses, à une violation de domicile. Cet arrêt a été rendu 
sur les conclusions conformes de M . le Procureur général Mesdag de ter 
Kiele. 

Dans ses conclusions le savant magistrat proclame le principe sur lequel 
la Cour suprême a souvent varié que « les circonstances atténuantes n'ont 
pas pour effet de dépouiller l'infraction d'aucun de ses éléments constitutifs, 
leur influence se circonscrit dans un règlement de compétence, puis dans 
une réduction de la pénalité. » 

La conséquence logique de ce principe est que le crime ne dégénère pas 
en délit et le délit en contravention lorsque le crime est puni de peines cor
rectionnelles et le délit de peines de police. Cette conséquence heurte direc
tement le postulat juridique admis unanimement par tous les meilleurs 
auteurs, Haus, Nypels, Crahay, Limelette et Servais, que c'est la peine défi
nitivement prononcée par le juge qui imprime à une infraction sa véritable 
qualification. D'après l'honorable Procureur général près la Cour de cassa
tion, le crime correctionnalisé reste un crime soumis à toutes les règles 
applicables à cette infraction et le délit contraventionnalisé reste un délit. 

Nous ne pouvons admettre cette théorie et dans les multiples applications 
qu'elle en a faites, la Jurisprudence ne l'a pas suivie ; notre Cour suprême 
s'en est aussi départie puisque dans un arrêt rendu en 1892 elle proclame 
le principe de la dégénérescence des infractions sous l'empire de circonstan
ces atténuantes ou d'excuses. 

E n ce qui concerne la coopération directe à un délit contraventionnalisé, 
ou la complicité ou la tentative d'un délit de cette espèce, TIMMERMANS, dont 
nous avons souvent invoqué l'autorité, fait une distinction, équitable sans 
doute, mais qui n'apparaît nulle part dans la loi. S i , dit-il, les circonstances 
atténuantes sont personnelles à l'auteur d'un délit, puni d'une peine de 
police, le complice de ce délit ne deviendra pas le complice d'une contra
vention, i l restera le complice d'un délit et i l subira une pénalité réglée par 
l'article 69 du Code pénal. Tel serait le cas pour un délit contraventionnalisé 
à raison du jeune âge de l'auteur. 

Il en sera autrement si les circonstances atténuantes procèdent directe
ment de l'infraction ; dans ce cas la tentative et les complicités ne seront 
pas punissables, car elles n'existent pas en matière de contravention. Par 
exemple si un délit est déclassé en contravention par suite du peu de gra
vité du fait. 

Il importe d'observer — et sur ce point toutes les autorités sont d'accord — 
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que la nature de l'infraction est seule modifiée par la contraventionnalisa-
tion, le fait délictueux reste le même. 

Ainsi le renvoi d'un délit de coups et blessures (art. 398 C. p.) devant le 
juge de police, sous l'empire de circonstances atténuantes, n'a pas pour effet 
de transformer, au point de vue pénal, ces coups et blessures en une contra
vention de violences légères réprimées par l'art. S63 § 3 du Gode pénal. De 
même les délits de calomnie et de diffamation, contraventionnalisés ne dégé
nèrent pas en contravention d'injures verbales. 

Du droit d'opposition. — Le Ministère public et la partie civile peu
vent former opposition à l'ordonnance de la Chambre du Conseil confor
mément aux dispositions du Code d'instruction criminelle. (Art. 6 loi du 4 
octobre 1867.) 

Le simple plaignant n'a pas le droit d'opposition qui n'est conféré au pré
venu que dans un seul cas, celui de l'art. §39, lorsqu'il excipe de l'incom
pétence du tribunal et du juge d'instruction en ce qui le concerne. 

Ces principes sont commentés p. 102 et s. de la Revue Belge de police de 
1898, mais comme leur application est étrangère à la matière de la compé
tence du tribunal de police, nous sortirions du cadre de ce travail en repro
duisant le commentaire. 

Cour d'appel. 
Au titre I nous avons omis de rappeler que la police judiciaire s'exerce 

avant tout « sous l'autorité des cours d'appel. » Or, la principale attribution 
de cette police est celle dévolue à certains de ses officiers de « livrer les 
auteurs des infractions aux tribunaux chargés de les punir. (Art. 8 et 9, 
C. I. Cr.) 

Cette surveillance, confiée aux cours d'appel, a principalement pour but 
d'empêcher que les délits ne restent impunis ; c'est par suite de cette auto
rité donnée par la loi qu'elles peuvent entendre, toutes chambres réunies, 
les dénonciations qui leur sont faites par un de leurs membres et en
joindre au Procureur Général de poursuivre en raison des faits. (ROCRON. 
C. I. Cr.) 

Délinquant d'habitude. 
R é p r e s s i o n immédia te . — Une action immédiate de la justice a pour 

effet de prévenir de nouvelles infractions lorsque l'inculpé est un délinquant 
d'habitude. Il importe en ce dernier cas que la répression ne subisse aucun 
retard et que sa sévérité soit proportionnée à la fréquence des infractions 
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commises par le prévenu. Eventuellement, i l doit être interjeté appel des 
décisions qui paraîtraient trop indulgentes. (C. 1 e r février 1898.) 

V o i r : Procès-verbaux: Accumulation. 

Denrées alimentaires. 
Des infractions. — Les délits de falsification, d'escroquerie et de trom

perie en matière de denrées alimentaires sont réprimés par les articles 454 
à 457, 498 à 503 du Code pénal ; toutefois, la loi permet à la Chambre du 
Conseil de contraventionnaliser ces infractions. 

L'art. 561, 2° et 3", érige en contravention le fait de vendre ou d'exposer 
en vente des boissons ou substances alimentaires quelconques gâtées, cor
rompues ou déclarées nuisibles par un règlement ou des produits falsifiés 
ou contrefaits sans l'intention frauduleuse exigée à l'art. 500. 

Certains parquets s'abstiennent de poursuivre lorsqu'ils estiment qu'il n'y 
a pas intention frauduleuse dans le chef du contrevenant. C'est méconnaître 
l'art. 561, 3° du Code pénal, modifié par la loi du 4 août 1890. Cette dispo
sition impose implicitement au vendeur l'obligation de vérifier la nature des 
marchandises qu'il met en vente ; la bonne foi n'est pas élisive de l'infrac
tion prévue par cet article. (Cire. Just. 26 nov. 1896.) 

Dél i t s commis par des enfants â g é s de moins de 16 ans. — 
Dans l'espoir d'éluder les dispositions législatives et réglementaires concer
nant la falsification des denrées alimentaires, certaines personnes font 
commettre les infractions de cette nature par leurs enfants ou préposés âgés 
de moins de 16 ans. Ces personnes sont, en réalité, les véritables auteurs 
de l'infraction ,• tout au moins coopèrent-elles comme co-auteurs punissables 
en vertu de l'article 66 du Code pénal et de l'article 25 b i ! de la loi du 27 
novembre 1891, modifié par celle du 15 février 1897. C'est contre elles que 
la répression doit être dirigée, plutôt que contre le mineur qui n'est sou
vent, en pareil cas, qu'un instrument inconscient. 

I l y a donc lieu, pour le parquet, d'apprécier dans chaque espèce, si la 
responsabilité pénale n'incombe pas directement et exclusivement aux 
parents ou maîtres. 

Dans le cas où ceux-ci ne pourraient être sonsidérés que comme des co
auteurs, i l doit examiner s'il est nécessaire de comprendre, dans les pour
suites dirigées à leur charge, le mineur, auteur principal. Il tiendra compte 
de la participation intentionnelle que celui-ci aurait eu à l'infraction et des 
règles tracées par la circulaire du 30 novembre 1892, concernant l'opportu
nité des poursuites à charge d'enfants, (Cire. Just. 13 mai 1897.) 
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Constatation des infractions. — La loi du 4 août 1890 autorise le 
Gouvernement à réglementer et surveiller la fabrication et le commerce des 
denrées alimentaires. 

De nombreux arrêtés royaux pris en exécution de la loi réglementent la 
vente, l'exposition en vente, le transport et le colportage des denrées. Les 
infractions à ces règlements, hors les cas de falsification et de tromperie, 
sont généralement punies de peines de police. 

Les infractions au Gode pénal, à la loi et aux règlements sur les denrées 
peuvent être constatées dans les formes ordinaires par tous les officiers de 
police judiciaire. (Exposé des motifs, art. 2.) 

Mais, la loi et des arrêtés royaux ont prescrit aux inspecteurs du Gouver
nement certaines formalités qui touchent à la procédure et qu'il est utile de 
rappeler. 

P r o c è s - v e r b a l . — Copie à remettre au contrevenant. — L'article 2 de 
la loi du 4 août 1890, prescrit aux inspecteurs des denrées alimentaires de 
faire parvenir au contrevenant dans les vingt-quatre heures, copie du procès-
verbal des infractions qu'ils auront constatées ; l'article 10 de l'arrêté royal 
du 28 février 1891 prescrit la même formalité pour la prise des échantillons. 

Remise tardive. Date. — Les procès-verbaux constatant les infractions 
aux lois et règlements sur la falsification des denrées alimentaires, font foi 
même de leur date jusqu'à preuve contraire. Ces procès-verbaux ne sont 
pas nuls pour n'avoir pas été notifiés, conformément à la loi, dans les vingt-
quatre heures au plus tard de la constatation de l'infraction « si l'inculpé a 
reçu copie du procès-verbal avant sa citation en justice. » (Cass.4juinl894. 
B.-J . I. 52 p. 1263 ; Id. 21 juin 1897, Pas. 1897. I. 229. Notes.) 

Non remise d'une copie de procès-verbal. — Lorsqu'un règlement commu
nal approuvé par arrêté royal dispose qu'en cas d'infraction relative au débit 
des viandes, une copie du procès-verbal de saisie sera, dans tous les cas, 
remise au propriétaire de là saisie, et qu'il est constant que celui-ci n'a point 
reçu cette copie avaiit la citation en justice, ses droits de défense ont été 
violés et le procès-verbal qui a été dressé ne peut valoir comme preuve de 
prévention. (Tribunal correctionnel de Charleroi jugeant en appel, le 31 mai 
1899; Voir : Journal des Tribunaux 1899, n° 1493-793). 

Fonctionnaires non désignés par l'article 2 de la loi du 4 août 1890. — 
Copie à remettre non obligatoire. — L'obligation de remettre une copie du 
procès-verbal au contrevenant n'est imposée, par la loi du 4 août 1890, qu'aux 
seuls agents qu'elle désigne à son article 2 et qu'elle investit du droit de 
dresser des procès-verbaux, faisant foi jusqu'à preuve contraire; les infrac
tions prévues par cette loi peuvent être constatées dans les formes ordinaires 
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par tous les officiers de police judiciaire. (Gass. 19 décembre 1892, Journal 
des Tribunaux 93. 14b). 

Copie non conforme au procès-verbal. — Contrevient à l'article 1S4 du 
Code d'instruction criminelle, le jugement qui écarte la preuve résultant 
d'un procès-verbal de constatation, sous prétexte de sa non conformité avec 
la copie. (Cour de cassation, 2 e chambre, 10 janvier 1898. Voir ; Bulletin 
1898, Service des Denrées, p. 20.) 

Echantillons. — Le prélèvement d'échantillons est soumis aux forma
lités prescrites par l'arrêté royal du 28 février 1891, modifié les 8 octobre 
1894 et 13 août 1901. — Les échantillons sont prélevés en double, l'un est 
envoyé au chimiste-expert, l'autre au greffe du tribunal compétent : Si l'in
téressé exprime le désir de rester en possession d'une partie de la marchan
dise prélevée, celle-ci sera divisée en trois parties qui seront toutes trois 
enveloppées, cachetées et marquées conformément à l'art. 4 du dit arrêté. 
L'un des trois échantillons, au choix de l'intéressé, sera laissé à ce dernier, 
pour lui servir éventuellement à une contre expertise. 

Précautions à observer. — Cette dernière formalité doit être obser
vée dans tous les cas où une partie de la marchandise est prélevée à titre 
d'échantillons, et non pas seulement dans le cas où l'agent verbalisant se 
propose de l'envoyer au laboratoire d'analyse. (Cass., 6 août 1897. Pas. 97. 
1. 271. Cass. 4 octobre 1897. Pas. 97 .1 . 284.) 

Toutefois, si l'intéressé est en aveu ou si l'inspecteur estime que les essais 
pratiqués par lui suffisent à établir l'infraction, l'inspecteur pourra ne pas 
procéder à l'analyse ; dans ce cas, i l remettra au greffe comme pièces à con
viction, les échantillons restés entre ses mains. (A. R. 13 août 1901.) 

Saisie iîiutile d'échantillons. — Le prélèvement d'un échantillon n'est 
requis que lorsqu'il y a contestation sur le fait matériel constaté par le 
procès-verbal. (Cass., 21 juin 1897. Pas. 97. I. 229.) 

Procès-verbal.—Est destitué deforce probante le procès-verbalqui ne cons
tate pas que l'agent verbalisant a rempli les formalités prescrites à peine de 
nullité, relatives à la prise d'échantillons. (Cass. 6 août 1897. Pas.97, 1,271.) 

Numéro inexact. — Acquittement. — L'inculpé d'un délit de falsification 
de denrées alimentaires doit être acquitté quand le numéro attribué à 
l'échantillon soumis à l'analyse ne concorde pas avec le numéro mentionné 
dans le procès-verbal comme étant celui donné à l'échantillon saisi. (Char
leroi, 19 mai 1897. Pas. 1897, III. 299). 

Non remise d'un échantillon à l'intéressé. — Est sans intérêt à se faire un 
grief de ce qu'il ne lui a pas été fait remise d'un échantillon de la marchan
dise saisie, le condamné qui reconnaît le fait de la contravention. (Cass. 14 
mars 1898. Pas. 98. 1. 118.) 
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Acquittement. — Abandon des poursuites. — Echantillons 
saisis. — Propr i é t é de l'administration. — Les échantillons saisis 
ayant élé payés ne doivent en aucun cas être remis aux intéressés. Us doivent 
être tenus à la disposition de l'inspecteur des denrées qui en usera suivant 
les instruclions de M. le Ministre de l'Agriculture. (0. just. 14 avril 1897.) 

Saisie. — Confiscation obligatoire. — Nous uvons rappelé au mot : 
Confiscation spéciale, que cette peine ne pouvait être prononcée pour contra
vention que dans les cas déterminés dans la loi. Or, l'art. 561 C . P . , modifié 
par l'art. 5 de la lui du 4 août 1890, dispose que les comestibles, boissons, 
denrées ou substances alimentaires gâtés, corrompus, nuisibles, falsifiés ou 
contrefaits qui seront trouvés en la possession du coupable seront saisis et 
confisqués. 

Comme mesure d'ordre public la confiscation peut toujours être pronon
cée même en cas d'acquittement, d'extinction des poursuites ou des peines. 
(Voir p. 101.) 

Registre des p r o c è s - v e r b a u x à tenir par les inspecteurs du 
Gouvernement. — Aux termes du règlement du 28 février 1891, modifié 
par l'arrêté royal du 8 octobre 1894, relatif à l'inspection des commerces des 
denrées alimentaires, l'agent inspecteur transmet au parquet les piocès-
veibaux qu'il a dressés et les récépissés qui lui ont été délivrés par le direc
teur du laboratoire chargé d'analyser les échantillons prélevés (art. 11). 

L'analyste de son côté transmet directement son rapport au parquet, qui 
doit le rapprocher du procès-verbal et du récépissé d'échantillon, reçus 
antérieurement (art. 15). 

Pour opérer ce rapprochement, l'officier du Ministère public ne possède 
actuellement que les indications, parfois insuffisantes, mentionnées dans le 
rapport d'analyse. Cette insuffisance le met dans la néevssilé de se livrer à 
des recherches laborieuses et difficiles, ou même de s'adresser à l'inspec
teur verbalisant pour obtenir des renseignements complémentaires. 

Afin de simplifier la besogne des parquets à cet égard, M . le Ministre 
de l'Agriculture a prescrit aux agents de son Département, chargés de l'ins
pection du commerce des denrées alimentaires, de mentionner dorénavant 
dans le réquisitoire adressé aux experts, la nature et le numéro d'ordre de 
l'échantillon prélevé, la marque apposée sur l'enveloppe par l'intéressé 
et la date à laquelle le prélèvement a élé opéré. Ce réquisitoire devant être 
annexé au rapport d'expertise transmis au parquet, les renseignements 
précis qu'il contiendra désormais faciliteront les recherches et permettront 
le plus souvent de retrouver le procès-verbal auquel le rapport fait suite. 

Si cependant ce résultat n'était pas atteint, le parquet devrait s'adresser 
d'inspecteur verbalisant aux fins d'en obtenir tous renseignements utiles. 

9 
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Pour que les inspecteurs du commerce des denrées alimentaires puis
sent répondre avec certitude à ces demandes, M . le Ministre de l'Agricul
ture leur a prescrit de tenir un registre des procès-verbaux qu'ils sont 
appeiés à dresser. 

Ce registre mentionnera : les nom, prénoms, profession et résidence des 
personnes en cause, le lieu et la" date du prélèvement opéré, la nature et le 
numéro d'ordre de l'échantillon prélevé, la date d'envoi du procès-verbal 
et l'autorité à laquelle i l a été adressé. (Cire. Just. 13 mars 1900.) 

Bulletin à renvoyer au Min i s t ère de l'Agriculture a u s s i t ô t le 
dé la i d'appel e x p i r é . — Les procès-verbaux adressés aux officiers du 
Ministère public par 1 :s agents du Gouvernement seront accompagnés d'un 
bulletin de renseignements. Il est de toute nécessité que. ces bulletins soient 
renvoyés le plus tôt possible, puisqu'ils sont destinés, notamment, à rensei
gner M. le Ministre de l'Agriculture, du Travail, de l'Industrie 

sur le point de savoir si les frais d'analyse incombent à son 
Déparlemcnt ou s'ils doivent être avancés par l'administration de l'enregis
trement conformément à l'article 21 nouveau. Dans les cas où, contr i.ement 
au rapport du chimiste concluant à la falsification des denrées, le parquet 
estimera que l'affaire ne comporte aucune suite, i l indiquera très brièvement, 
dans le bulletin de renseignements, le motif de sa décision, afin que l'auto
rité administrative puisse donner les instructions nécessaires aux agents du 
service d'inspection des denrées alimentaires, (t) (Cire. just. 7 janvier 18915.) 

Par une circulaire datée du 16 mai 1898, M . le Minisire de la Justice 
signale de nouveau la difficulté que M . le Ministre de l'Agriculture éprouve 
à obtenir le retour à son Département des bulletins renseignant les décisions 
judiciaires rendues en matière de falsification des denrées alimentaires, 
surtout lorsque l'affaire a été renvoyée devant le tribunal de police. 

Une des causes de cet état de choses consiste en ce que les parquets ne 
laissent pas adhérer le bulletin de renseignements au procès-verbal jusqu'à 
ce qu'une décision judiciaire soit intervenue. 

Ainsi les parquets de première instance renvoient le bulletin avec la mention 
« renvoyé en simple police » et le parquet de police, ne trouvant pas cette 
pièce, néglige de renseigner le Déparlement de l'Agriculture. 

Souvent aussi les bulletins sont envoyés dès le jour où le jugement est 
rendu sans qu'il soit tenu compte des délais d'appel. I l en résulte, lorsque 
le jugement est réformé, des erreurs dans la liquidation des frais dus aux 
experts. 

(1) Des circulaires de M. le Ministre de la Justice des 12 septembre 1S95, 25 juin 1896 et 26 novem
bre 1806, rappellent aux parquets et particulièrement aux parquets de simple police, qu'ils ont à se 
conformer à cette instruction. 
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T é m o i g n a g e des inspecteurs. — Lorsque les énonciations du procès-
verbal sont claires, précises et complètes, i l convient de ne citer le verbali
sant à l'audience que si sa présence est vraiment nécessaire à l'instruction 
de la cause. (Girc. just. 7 janvier 1895.) 

Grâces . — Rapports sur les recours. — Une circulaire de M . le Ministre 
de la Justice en date du 16 février 1893, informe M M . les Procureurs géné
raux que les rapports à formuler sur les recours en grâce relatifs aux infrac
tions aux règlements et lois sur la police sanitaire (comprenant le service de 
l'inspection des denrées) doivent être adressés à M le Ministre de l'Agriculture. 

DES FRAIS. 

En cas de condamnation, le prix des échantillons prélevés, y compris les 
frais d'emballage et d'expédition, et les frais d'analyse, de séquestre, de 
dénaturation ou de destruction, doivent être mis à charge de la partie qui 
succombe. Les procès-verbaux des agents l'enseigneront lous les frais expo
sés par eux (art, 20 et 21, A . R. 28 février 1898). 

Conformément au dit art. 21, § 3, les divers frais d'instruction peuvent 
encore être mis à charge des intéressés, môme en cas d'acquittement, si le 
juge prononce la confiscation par mesure d'ordre public ou décide que les 
marchandises ont été détruites ou dénaturées à bon droit. 

Les états d'honoraires sont liquidés suivant les prescriptions des articles 
21, 30, 121 et 123 de l'arrêté royal du 18 juin 1853 (tarif criminel), consé-
quemmcnt, les inspecteurs et les chimistes dresseront des états, en double 
expédition, qu'ils transmettront à l'officier du Ministère public chargé de 
requérir la taxe et qui, conformément aux instructions de M . le Ministre de 
la Justice du 25 juin 1896, lui seront renvoyés en cas de condamnation. 

Saisies o p é r é e s par les officiers de police communaux. — 
Frais. —Acquittement. — En cas d'acquittement ou de non-lieu, ces 
frais et débours prescrits par l'autorité administrative dans l'exercice de sa 
mission de surveillance ne doivent pas être laxés, car ils ne constituent pas 
des frais de justice. (Arrêté royal du 8 octobre 1894, art. 21 §§ 1 et 2. Cire, 
just. 25 juin 1896.) 

Liquidation des m é m o i r e s de frais c o n s i d é r é s comme frais de 
justice r é p r e s s i v e . — V é r i f i c a t i o n . — Aux fins d'assurer la prompte 
liquidation des mémoires produits par les experts en denrées alimentaires 
dans les affaires soumises aux tribunaux depolicc et d'éviter les inconvénients 
si souvent signalés, qui résultent notamment de ce que les mémoires sont 
égarés, demeurent dans les dossiers et subissent ainsi des retards très pré
judiciables aux intéressés, les règles suivantes seront observées : 
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Il est à remarquer tout d'abord que doivent seuls être considérés comme 
frais de justice répressive les frais d'expertises faites : 

A) Sur le réquisitoire de l'autorité administrative, lorsque les poursuites 
ont été suivies de condamnation passée en force de chose jugée ; 

B) Sur le réquisitoire des autorités judiciaires (membre du parquet et 
juge d'instruction) quelle que soit l'issue des poursuites (acquittement ou 
condamnation). 

Dans ces deux cas, les frais doivent être taxés conformément aux prescrip
tions de l'arrêté royal du 18 juin 1853, et sont supportés par le Déparlement 
de la Justice. 

A la fin de chaque mois le Greffier du Tribunal de Police fera parvenir 
au Procureur du Roi, les mémoires des experts et pièces justificatives dans 
les affaires jugées contradictoircnient ou par défaut, dont les délais d'appel 
sont passés, sans distinguer si ln jugement porte condamnation ou acquitte
ment, mentionnant la décision intervenue. 

Les mémoires devront être taxés au préalable, lorsque les frais sont à 
charge de la Justice, c'est-à-dire dans les deux cas ônumérés ci-des-v..-, (litt. 
A et B). (Cire. just. 14 janvier 1899.) 

Des abus et des erreurs ayant été constatés dans la liquidation des mé
moires, M . le Ministre de la Justice, par une circulaire datée du 13 mais 
1900, a donné les instructions que voici : 

» Mon attention et celle du Département do l'Agriculture ont été attirées 
» sur le mode d'évaluation des frais d'analyse des échantillons prélevés. 

» En cas do condamnation, ces frais sont considérés comme frais de jus-
» tice et taxés par le pouvoir judiciaire conformément au tarif criminel 
» (règlement du 28février 1891, modifié paiTarrêté royal du 8 octobre 1894, 
» art. 21). Au contraire, lorsque la poursuite n'aboutit pas à une condamna-
» tion, ils sont considérés comme frais de police administrative et ])ayés par 
» le pouvoir administratif, conformément au tarif adopté pourles laboratoires 
» de l'Etat et les laboratoires agréés (règlement du 28 février 1891, 8 octobre 
» 1894, art. 23 ; arrêtés ministériels des 28 juin 1891 et 29 novembre 1893). 
» Ce tarif est plus modéré que le tarif criminel. 

» Une rémunération supérieure des experts en cas de condamnation ne se 
» justifie pas et pourrait donner lieu à des interprétations fâcheuses. Aussi, 
» mon honorable collègue de l'Agriculture vient-il de décider que désormais 
» les experts désignés ne seront plus autorisés à porter sur leurs mémoires 
» de frais que les allocations prévues par le tarif adopté par son Département; 
» ils se borneront à traduire en vacations leurs honoraires ainsi calculés. 

» L'exacte Observation de cette règle sera constatée de la manière suivante : 
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» En exécution de l'article 13-7° du règlement du 28 février 1891, modifié 
» par l'arrêté royal du 8 octobre 1894, les mémoires ou états de fiais sont 
» adressés par l'expert au parquet, avec le rapport d'analyse. Lorsque l'affaire 
» aboutit à une condamnation, ils continueront à m'ètre transmis, pour véiï-
» fication par l'officier du Ministère public, conformément à la circulaire 
» de mon Département en date du 25 juin 1896. 

» En cas d'acquittement ou de non-lieu, les états doivent actuellement, 
» en vertu de la même instruction, être renvoyés par le parquet aux experts 
» dont ils émanent et qui s'adressent alors aux autorités administratives 
» pour en obtenir le paiement. Ces étals de frais devront désormais, en cas 
» d'acquittement ou de non-lieu, être annexés au bulletin de renseignements 
» relatif à l'issue des poursuites.doiIt l'envoi au Département de l'Agriculture 
» esl prescrit aux parquets parles circulaires des 7 janvier 1895, 23 juin 
» 1896 et 16 mai 1898. Le Département de l'Agriculture en vérifiera l'exac-
» litude avant de les retourner aux intéressés. » 

Détenu. 
Citation ou avertissement à remettre à un détenu . — Compa

rution devant le tribunal. — Voir : Avertissement, p. 53; Citation, p. 80. 

Ecroué à l'amigo. — Voir : Amigo, p. 38 ; Capture, p. 69 (écrou 
provisoire.) 

Elargissement provisoire. — Lorque les parquets jugeront qu'il y a 
lieu à libération provisoire d'un condamné, ils soumettront d'urgence leurs 
propositions motivées au Ministre de la Justice qui se prononcera sur l'op
portunité de cette mesure exceptionnelle. (C. 30 mai 1894.) 

Dans les cas d'urgence, i l convient que le Ministre soit saisi de la demande 
en libération provisoire par un télégramme que les Procureurs du Roi peu
vent, au besoin, lui adresser directement. 

La décision sera, le cas échéant, transmise par la même voie. 
Dans les circonstances très exceptionnelles où le parquet estimera que la 

mise en liberté provisoire d'un condamné ne saurait être différée sans de 
graves inconvénients, i l pourra prescrire cette mesure, sauf à la soumettre 
dans le plus bref délai à la ratification du Ministre. 

Ces instructions visent tous les condamnés à une. peine.d'emprisonnement 
principal ou subsidiaire en matière criminelle, correctionnelle ou de police. 
(C. 15 juiu 1894.) 



126 Droit é l e c t o r a l 

Dossiers. 
Après fixation des affaires et annotation le Ministère public remet à 

l'huissier, ou aux autres fonclionnaires compétents, les exploits de signifi
cation ou citation, en se conformant aux délais fixés par le Code d'instruc
tion criminelle, et en leur faisant cette remise en temps utile pour qu'ils 
puissent s'acquitter convenablement de leur mission. 

Après notifications des assignations celles-ci sont remises à l'officier du 
Ministère public qui en fait d'abord mention dans le registre destiné à 
l'inscription des actes judiciaires, pour qu'il soit plus lard possible et facile 
de contrôler les étals de frais de justice : i l les annexe au procès-verbal de 
l'affaire ; il vérifie si le bulletin de renseignements est complet et si l'extrait 
du casier judiciaire dans les cas exigés (p. 73) est bien rentré, puis i l classe 
le tout dans une feuille de papier, dite chemise. Sur celle-ci, i l indique la 
date de l'audience, le sommaire de l'affaire, les lois ou règlements qu'il se 
propose d'invoquer, le nombre de prévenus, les noms, prénoms, âges et 
professions des témoins et l'affaire se trouve en état d'être soumise au tribu
nal. Il forme ensuite une farde des dossiers destinés à une même audience 
et les transmet au greffier deux ou trois jours avant celle-ci pour qu'il 
puisse, en temps utile, tracer le tableau prescrit, ainsi que remplir les 
autres devoirs qui lui incombent à raison de son office. 

Droit électoral. 
Le titre VII du code électoral (loi du 28 juin 1894, art. 220 et suiv.) a 

attribué aux juges de paix la direction et la connaissance des poursuites 
contre les électeurs qui n'ont pas pris part au vole. Pour les mettre à même 
de remplir celle mission, les listes électorales sur lesquelles s'est fait le 
pointage des volants elle relevé qui en forme le complément (art. 173) sont 
déposés par les bureaux de dépouillement au greffe du tribunal ou delà 
justice de paix, et le greffier les remet au juge de paix (art. 194). 

C'est à celui-ci que les électeurs qui se trouvent dans l'impossibilité de 
prendre part au scrutin peuvent faire connaître leurs motifs d'abstention, 
avec les justifications nécessaires (art. 220). S'il admet le fondement de ces 
excuses et i l le fera pour les ouvriers allant faire à l'étranger la moisson, 
ou s'expatriant pour travailler dans une industrie par exemple dans les bri
queteries (Décl. dcBurlet, Ann. Pari. 1893-94, Ch. des Repr., p. 1794, 
col. 2) d'accord avec le Ministère public près le tribunal de police du canton, 
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il n'y a pas de poursuites (art. 221). C'est là, dit le rapporteur de la section 
centrale, un travail de déblai, que la commission a approuvé à raison du 
nombre probablement très grand de poursuites (ibid.. D o c , p. 227, col. I). 
Le juge de paix a une grande liberté d'appréciation dans cet examen, préa
lable aux poursuites, des excuses produites par les absents; i l peut même 
admettre la bonne foi dans le chef de ceux-ci ; mais une fois que les pour
suites sont ordonnées, les principes du droit pénal reprennent leur empire : 
juridiquement la bonne foi n'est pas élisive de l'infraction (contravention). 
(De Bock, guide prat. pour les élect. prov., 14e édit., n° 465). En sens con
traire, voyez un jugement (S. P. Anderlecht, 11 Décembre 1897, Rec de 
Droit élect., Scheyven, IX, p. 278) qui acquitte des électeurs absents par le 
motif qu'ils auraient dû croire de bonne foi que l'obligation de voter ne 
pouvait exister pour un scrutin que l'on savait d'avance entaché de nullité. 

C'est sous son contrôle encore que l'officier du Ministère public dresse, 
dans les huit jours de la proclamation des élus, par commune, la liste des 
absents dont les excuses n'ont pas été admises et contre qui des poursuites 
seront intentées. C'est devant lui, enfin, siégeant au tribunal de police, que 
les électeurs sont appelés, sur simple avertissement, pour entendre statuer 
sur la prévention relevée contre eux, et il prononce sans appel, le Ministère 
public entendu (art. 222, al. 2). (Encycl. des juges de paix. T. 2. p. 449.) 

Peines. — L'article 223 de la loi du 28 juin 1894 est ainsi conçu : 

Une première absence non justifiée est punie, suivant les circonstances, 
d'une réprimande ou d'une amende de 1 à 3 francs. 

En cas de récidive dans les six ans, l'amende sera de 3 à 25 francs. 

H ne sera pas prononcé de peine d'emprisonnement subsidiaire. En cas de 
seconde récidive dans le délai de dix années, et indépendamment de la 
même peine, l'électeur est porté sur un tableau qui demeure affiché pendant 
un mois à la façade de la maison communale du lieu de son domicile. 

Si l'abstention non justifiée se reproduit pour la quatrième fois dans le 
délai de quinze années, la même peine est appliquée. 

L'électeur est, en outre, rayé des listes électorales pour dix ans et, pendant 
ce laps de temps, i l ne peut recevoir aucune nomination, ni promotion, ni 
distinction, soit du gouvernement, soit des administrations provinciales ou 
communales. 

S'est pas comptée comme récidive pour l'application du présent article, 
l'absence au scrutin du ballottage de l'électeur absent au premier tour de 
scrutin. L'amende encourue pour cette seconde absence est la même que la 
première et s'y ajoute. 
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Dans les cas prévus par le présent article, Une peut être fait application 
de la condamnation conditionnelle. 

La condamnation prononcée par défaut est sujette à opposition dans les 
six mois de la notification du jugement. 

L'opposition peut se faire par simple déclaration, sans frais, à la maison 
communale. 

R é c i d i v e . — Les contraventions à l'obligation du vote, lorsqu'il s'agit 
d'élections provinciales et communales, doivent être tenues pour distinctes 
des mômes contraventions commises lors des élections législatives et n'y 
peuvent s'y ajouter pour constituer la récidive. (Décl. De Burlet. A n . pari, 
p. 1793. 1894.) 

Avis privatifs du droit de vote. — L'article 64 de la loi du 12 août 
1894 impose aux parquets des cours et tribunaux de transmettre au bourg
mestre des communes où les intéressés sont domiciliés au moment du 
jugement, des états mensuels relatant toutps décisions, tous jugements ou 
arrêts qui ne sont plus susceptibles d'opposition, d'appel ou de cassation 
qui apporte privation ou suspension de l'exercice du droit de vote. Ces 
communications doivent être transmises sous pli fermé. 

Parmi les condamnations privatives ou suspensives du droit de vote, nous 
relevons celles qui peuvent être prononcées par le tribunal de police: 

A R T . 20. — Sont définitivement exclus de l'éleclorat : 
« Ceux qui ont été condamnés pour avoir tenu un établissement de 

« prostitution cland"Stine ainsi que les individus qui ont été mis à la 
« disposition du gouvernement comme souteneur de filles publiques, n 

A R T . 21. — Sont suspendus du droit de vote pendant dix ans à partir de 
la dernière condamnation : 

« Ceux qui ont été condamnés par application de l'art. 39 de la loi du 27 
« novembre 1891 pour la répression du vagabondage ou de la mendicité, ou 
« des articles 10 et 14 de la loi du 16 août 1887, sur l'ivresse publique ou qui 
« dans le cours de cinq années consécutives, ont encouru trois condamnations 
u au moins par application des articles S, 6 si 8 de cette dernière loi. > 

Pendant dix ans à partir de la mise en liberté : 
« Ceux qui ont été mis à la disposition du gouvernement par application 

« des art. 13 et lide la loi du 27 novembre 189i. » 
Pendant les trois années qui suivent leur sortie et pendant leur internement, 

les internés dans une maison de refuge ne sontpas admis au vote et ne peuvent 
être inscrits sur les listes. 
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Ecrou. 
Ordre ou réqui s i to i re d'écrou. — Les condamnés à l'emprisonnement 

ou les condamnés à l'amende non acquittée et qui doivent subir une 
peine d'emprisonnement subsidiaire, habitant dans le canton, sont invités 
d'avoir à se constituer prisonnier dans un délai déterminé par l'officier du 
Ministère public qui leur adresse des avertissements. Ceux-ci sont conçus 
de manière à ce qu'une moitié contenant l'ordre d'écrou soit remise au 
condamné et que l'autre qui a servi de lettre d'envoi revienne au Ministère 
public avec avis que l'intéressé a été averti. 

Lorsque l'avis d'avoir à se constituer porte sur des peines corporelles, 
prononcées par plusieurs jugements, i l faut énumérer en détail les jugements 
et les peines prononcées par chacun d'eux pour éviter toute erreur (circulaire 
du 3 juin 1881.) 

Les billets d'écrou doivent être émargés avec le plus grand soin tant pour 
les peines prononcées, que pour les nom, prénoms, âge et domicile du 
condamné, que pour son signalement. (Cire. Just. 7 juin 1878.) 

Une circulaire du Ministre de la Justice datée du 17 mars 1903 recom
mande spécialement d'y renseigner la date de naissance, principalement 
lorsqu'il s'agit de condamnés âgés de moins de 18 ans. 

Us doivent être transmis aux bourgmestres des communes habitées par 
les condamnés ou aux commissaires de police qui devront surveiller 
minutieusement leur remise aux demeures des condamnés. (Cire just. 21 
mars 1849, 6 mai 1893.) 

Nous étudierons au mot : Peines, les cas où l'officier du Ministère public 
peut lancer les ordres d'écrou. 

Voir : Amigo, p. 38 ; Capture (écrou provisoire), p. 69. 

Emprisonnement de police. 
Le minimum de l'emprisonnement de police est de vingt-quatre heures et 

le maximum de sept jours, mais ce maximum peut être porté jusqu'à douze 
jours, dans les cas de récidive prévue par les art. 562, n° 2, et 564 C. P . Cela 
ne doit être entendu que de la peine prononcée pour une seule contravention, 
car en cas de concours de contraventions tout individu encourt la peine de 
chacune d'elle. (Art. 58 C. P.) 

Emprisonnement subsidiaire. — En établissant la peine de l'empri
sonnement subsidiaire, le législateur a voulu que la société ne se trouvât pas 
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désarmée en présence de personnes insolvables coupables d'infractions peu 
graves qui ne comportent pas une condamnation à l'emprisonnement. 

D'autre part, la substitution d'une peine d'emprisonnement à une peine 
d'amende assure d'une manière efficace le paiement des amendes. 

Détent ion p r é v e n t i v e . — La détention préventive subie par suite de 
l'infraction qui donne lieu à la condamnation à l'emprisonnement subsidiaire 
doit être imputée comme elle l'est sur l'emprisonnement principal. L'art. 30 
C. P . s'exprime d'une façon générale. La détention préventive s'impute sur 
la durée de toutes les peines emportant privation de la liberté, (Cire. Pr. gén. 
Liège, 23 sept. 1867. Beltjens, C. p. an. art. 30, n° 9.) 

Amende civile. — L'emprisonnement ne peut jamais être prononcé sub-
sidiairement à l'amende qui a un caractère civil . (Haus, n<" 767 et 776. 
Nypels, t. I, p. 66, n° 7. Pand. belg. Am. civ. n " 7 et s.) 

Déla i . — L'emprisonnement est facultatif et non obligatoire pour le 
Ministère public, en ce sens qu'il lui est loisible de donner au condamné 
temps pour acquitter sa dette. (Haus, n " 49 et s.) 

Il ne peut obtenir un délai ni sa mise en liberté en donnant caution pour 
le paiement de l'amende. (ïd. p. 67 n° 8.) 

Choix du mode d'exécut ion . — Le gouvernement peut user des 
moyens ordinaires pour faire payer l'amende aussitôt que la condamnation 
est devenue irrévocable. Le délai de deux mois imposé par l'art. 40 C. P. 
ne vise que le moyen subsidiaire spécial, l'emprisonnement. (Nypels, t. I, 
n" 6b.) 

Le mode principal de recouvrement est la contrainte, et au besoin la sai
sie faite par l'administration des finances. Une fois l'emprisonnement requis, 
elle ne peut plus entamer des poursuites sur les biens du condamné, ni 
reprendre celles qu'elle aurait suspendues. 

L'obligation de payer l'amende n'est point facultative ni alternative pour 
le condamné. Il ne peut se soustraire aux poursuites sur ses biens en offrant 
de subir l'emprisonnement (C. P. art. 41). Le mode d'exécution n'appartient 
donc pas au condamné. Celui-ci peut devoir le subir, mais i l n'a jamais le 
droit de l'imposer. (Nypels, t. I, p. 68.) 

D u r é e de l'emprisonnement subsidiaire. — L'art. 40 fixe le maxi
mum qui ne peut être dépassé ; trois jours pour les condamnés à raison de 
contraventions. 

La loi ne déterminant pas le minimum, i l s'ensuit que, lorsque l'amende 
ne dépasse pas 25 francs, on ne peut prononcer plus de trois jours d'empri
sonnement, mais que, du moment que l'amende s'élève à 26 francs, l'empri
sonnement ne peut être moindre de huit jours. (Pand. b. n° 38.) 
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Si les tribunaux, par suite de l'admission de circonstances atténuantes, 
n'appliquent à un fait qualifié délit qu'une amende de simple police, l'em
prisonnement subsidiaire à subir, à défaut du paiement de cette amende, ne 
peut dépasser trois jours. (Id. n* 41.) 

Lorsque le juge de police, par suite de l'extension d'attributions qu'il a 
reçues par la loi du 1" mai 1849, condamne le prévenu à une amende de 
nature correctionnelle, l'emprisonnement subsidiaire pour le cas de non-
jwiement ne peut être prononcé pour une durée inférieure au minimum de 
huit jours. (Id. n° 42.) 

Une amende qui ne dépasse pas vingt-cinq francs, prononcée en concur
rence avec un emprisonnement correctionnel, participe de la nature de cet 
emprisonnement, et la peine subsidiaire à appliquer ne peut être moins 
de huit jours. (Liège, 11 juillet 1868. Pas. 323.) L'amende dans ce cas est 
prononcée à raison de délit, quoique, d'après l'art. 38, elle n'est qu'une 
peine de police. 

Les règles concernant le cumul des peines et la récidive sont applicables 
à l'emprisonnement subsidiaire comme à l'emprisonnement principal. 
(Pand. belg. Concours d'infr o n s n 0 5 28, 30, ¡38 et s.) 

Omission de prononcer l'emprisonnement subsidiaire. — Con
trevient à l'art. 40 du Code pénal, l'arrêt qui condamne à l'amende sans fixer 
la durée de l'emprisonnement à subir à défaut de paiement. 

La cassation de ce chef est prononcée sans renvoi dans le cas où le con
damné seul s'est pourvu contre l'arrêt. (Cass. 19 juin 1893.) 

— Voir pour l'exécution de la peine au mot : PEINES. 
— Id. au mot : GRÂCE, § Mineurs de 16 ans. 

Enfants. 
Le prévenu âgé de moins de seize ans au moment du fait doit être acquitté 

s'il a agi sans discernement. Il pourra être mis à la disposition du Gouver
nement, pour un temps qui ne dépassera pas l'époque où i l aura accompli sa 
vingt-et-unième année. Dans ce cas i l sera placé dans un des établissements 
spéciaux de réforme ou dans un établissement de charité. Le Gouvernement 
pourra le renvoyer dans sa famille s i , dans la suite, i l présente des garanties 
suffisantes de moralité. (Art. 72 C. P.) 

On entend par discernement, en matière pénale, la raison morale, la con
ception du juste et de l'injuste. On ne peut concevoir de culpabilité chez un 
enfant incapable encore de discerner le bien et le mal moral. Dès qu'il a 
été établi que l'enfant a agi sans discernement, le juge est obligé d'acquitter. 
Il y a là une cause de justification. (Cass. 19 oct. 1874, Pas. I, 346.) 
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Les art. 73 et 74 C. P. qui prévoient le cas d'un crime ou délit commis par 
un enfant âgé de moins de seize ans qui a agi avec discernement sont com
plétés par les art. 25 et 26 de la loi sur la répression de la mendicité et du 
vagabondage du 27 février 1891, modifié le 15 février 1897, qui répriment 
les contraventions commises par les mineurs de dix-huit ans. 

Voir au mot : Vagabondage, Commentaires des articles 25 à 26 de la loi 
susdite. 

Arrestation d'un mineur. — Avis à donner aux parents. — 
Voir : Capture, p. 69. 

Emprisonnement. — Peine principale ou subsidiaire à subir 
par un mineur de seize ans. — Voir au mot : Grâce. 

Enfants i n t e r n é s dans les éco l e s de bienfaisance à, t r a n s f é r e r 
dans les prisons. — Voir au mot : Grâce. 

Mendic i té . — Vagabondage. — Voir au mot : Vagabondage. 

Individus de moins de 18 ans mis à la disposition du Gouverne
ment. — Mode de t rans fèrement . ( î ) 

I . TRANSFÈREMENT DES INDIVIDUS DE MOINS DE 18 ANS, MIS A LA DIS

POSITION DU GOUVERNEMENT PAR JUGEMENT : . 

1° Individus en liberté au moment de l'exécution du jugement. — Les 
garçons et les filles sont invités, par les Officiers du Ministère public, à se 
rendre volontairement, sous la conduite d'un de leurs parents ou d'un mem
bre de leur famille, à rétablissement qui leur aura été désigné. (Cire, du 2 
avril 1889.) 

Les frais du transfèrement sont imputés sur l'allocation pour frais de 
justice. 

Les notes acquittées des dépenses occasionnées par le voyage de l'enfant 
et de son conducteur doivent être produites à l'appui de la demande de 
remboursement. (Cire, du 6 oct. 1891.) 

Si les enfants n'obéissent pas à l'invitation de se rendre volontairement à 
l'école de bienfaisance, i l sera procédé au transfèrement par voie de 
contrainte : 

A) Les garçons sont conduits directement, du domicile de leurs parents ou 
de l'endroit où ils ont été arrêtés, à l'école de bienfaisance, par un gendarme 
en tenue bourgeoise. (Cire, du 20 nov. 1889.) 

(1) Tout ce chapitre est la reproduction d'une brochure publiée en 190â par le Ministère de la 
Justice ; les renseignements qui s'y trouvent intéressent les officiers du Ministère public, sou
vent consultés en l'occurence par les parents et les fonctionnaires chargés des transfèrements. 
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Toutefois, lorsqu'il s'agit d'individus âgés de plus de 16 ans, le Parquet 
apprécie, d'après les circonstances, s'il doit recourir, pour leur transfère-
nient, au transport par voitures cellulaires ou par correspondance extraordi
naire, sous l'escorte d'un gendarme en bourgeois ; (Cire, du 20 d é c 1889.) 

B) Les filles sont conduites directement, du domicile de leurs parents ou 
de l'endroit où elles ont été arrêtées, à l'école de bienfaisance, par les pré
posées spéciales des écoles de Namur ou de Reernem. 

La préposée est requise, par télégramme, par les Officiers du Ministère 
public, qui remettent l'enfant aux mains de cette personne. 

Un agent en bourgeois accompagne la préposée à la gare et se charge de 
l'accomplissement des formalités préalables au départ. 

Les frais de transfèrement sont imputés sur l'allocation pour frais de 
justice. (Cire, des 30 avril 1890 et 6 oct. 1891.) 

Les préposées reçoivent l'indemnité prévue par les dépêches des 24 déc. 
1895 et 26 mai 1896, N° 40.589 F , qui sera prélevée sur le subside mis à la 
disposition des Comités d'inspection et de surveillance des écoles de bien
faisance de l'Etat, pour leur permettre de remplir leur mission de patronage; 

2° Individus détenus au moment de l'exécution du jugement. — Garçons 
et filles. 

Le transfèrement s'opère comme pour les enfants en état de liberté qui 
n'ont pas obéi à l'invitation de se rendre volontairement à l'école de bien
faisance. 

Les frais de transfèrement sont imputés sur l'allocation pour frais de jus
tice. (Cire des 30 avril 1890 et 6 oct. 1891.) 

Les préposées reçoivent l'indemnité d'usage qui sera prélevée sur le 
subside mis à la disposition des Comités d'inspection, comme i l est dit 
ci-dessus. (Dépêches des 24 déc. 1895 et 16 mai 1896, N* 40,589 F.) 

IL — TRANSFÈREMENT DES INDIVIDUS DE MOINS DE 18 ANS, A INTERNER DANS 

UNE ÉCOLE DE. BIENFAISANCE DE L 'ETAT, EN EXÉCUTION D'UNE AUTORISATION 

D'ADMISSION VOLONTAIRE : 

Les garçons et les filles, dont l'admission volontaire dans une école de 
bienfaisance de l'Etat a été autorisée par le Ministre de la Justice, sont con
duits à l'établissement qui leur est assigné, par un membre de leur famille, 
un agent en bourgeois ou une personne de confiance au choix de l 'Admi
nistration communale qui a provoqué l'admission volontaire. (Cire du 20 
déc. 1889.) Les frais de transfèrement de l'enfant et de son conducteur 
sont supportés et répartis comme les frais d'entretien de l'enfant. 

La Direction de l'école de bienfaisance rembourse la dépense à l 'Admi-
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nislration communale qui en a fait l'avance et joint ces frais accessoires au 
principal des frais d'entretien. 

Les notes acquittées des dépenses occasionnées par le voyage de l'enfant 
et de son conducteur doivent être produites à l'appui de la demande de 
remboursement. 

III. — T H A N S F É R E M E N T D E S I N D I V I D U S A R É I N T É G R E R D A N S U N E É C O L E D E 

B I E N F A I S A N C E D E L ' E T A T , A P R È S L I B É R A T I O N P R O V I S O I R E : 

Il y a lieu de leur appliquer les règles énoncées ci-dessus pour le transfè-
rement des individus mis à la disposition du Gouvernement par jugement 
(Cire des 20 nov. 1889 et 20 déc. 1889) ou par admission volontaire. 

* 

IV. — T R A N S F È R E M E N T D E S É L È V E S A U C O U R S D E L E U R I N T E R N E M E N T D A N S 

L E S É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' E Ï A T : 

1° Elèves à transférer d'un établissement dans un autre. 
Garçons et filles. 
Ils sont transférés par les préposés attachés aux écoles de bienfaisance de 

l'Etat; ceux-ci reçoivent l'indemnité prévue par les dépêches des 24 déc. 
1895 et 26 mai 1896, N* 40.589 F . 

Les frais de transfèrement sont à charge du budget du Déparlement de 
la Justice et imputés sur l'allocation pour l'entretien et le transfert des élè
ves mis à la disposition du Gouvernement ; 

2° Elèves cités à comparaître en justice, ou dans une instruction judi
ciaire, sur réquisitoire des magistrats. 

A) Les garçons sont conduits par un surveillant et ramenés le même jour 
à l'établissement, sauf impossibilité, auquel cas ils seront déposés à la pri
son de l'arrondissement, jusqu'au lendemain matin, et à moins qu'ils ne 
soient sous le coup d'un mandat qui oblige de les laisser à la disposition du 
juge mandant. (Cire des 20 novembre 1889, 2 avril 1889 et dép. min. 
du 30 octobre 1897, N° 40.589 F) Toutefois, s'il s'agit d'élèves appartenant 
à l'école de St-Hubert ils sont conduits parle préposé ; (Dép. du l , r fév. 
1898, N° 40.589 F.) 

B) Les filles sont conduites parles préposées, dans les mêmes conditions 
que les garçons. (Cire du 20 décemb. 1889, et dépêche du 1er février 1898, 
N° 40.589 F.) Les frais de transfèrement sont imputés sur l'allocation pour 
frais de justice. (Cire du 30 avril 1890.) Les préposées reçoivent l'indem
nité d'usage qui leur est payée sur les fonds mis à la disposition des comi
tés d'inspection et de surveillance des écoles de bienfaisance, pour leur 
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permettre de remplir leur mission de patronage ; (Dép. des 8 janvier 1896 
et P r février 1898, N° 40.589 F.) 

3° Elèves autorisés à se rendre auprès de leurs père et mère en danger 
de mort ou à assister à leurs funérailles. 

A) Garçons et filles internés aux écoles de bienfaisance. 
Ils sont conduits et ramenés par le préposé ou la préposée ; (Girc. du 47 

mai 1892 et dép. du 5 juillet 1895, N ' 40.589 F.) 
B) Garçons et filles placés en apprentissage. 
Us sont conduits et ramenés par le préposé ou la préposée de l'école de 

bienfaisance à laquelle ils appartiennent ; néanmoins, le directeur de l'école 
apprécie s'il n'y a pas lieu de les laisser voyager librement ; dans ce cas, i l 
télégraphie au président du comité de patronage qui a placé l'élève, en le 
priant de permettre à l'enfant de rentrer pour quelques jours dans sa famille. 
(Cire, du 26 juin 1894.) 

Les frais de voyage sont a charge du budget du Département de la Justice 
et imputés sur l'allocation pour l'entretien et le transfert des élèves mis à la 
disposition du Gouvernement. (Cire, du 30 avril 1890.) 

Les préposés reçoivent l'indemnité d'usage ; 

4° Elèves à conduire au lieu du placement en apprentissage. 
Les garçons et les filles sont conduits par le préposé ou la préposée au 

jour indiqué, à l'endroit désigné par le Comité de patronage. (Cire, du 22 
août 1895 et dép. du 5 juillet 1895, n° 40.589 F.) 

Les frais de transferement sont à charge du budget du Département de la 
Justice et imputés sur l'allocation pour l'entretien et le transfert des élèves 
mis à la disposition du Gouvernement. 

Les préposés reçoivent l'indemnité d'usage ; 

5° Elèves placés en apprentissage à réintégrer dans une école de bien
faisance de l'Etat. 

Les garçons et les filles sont conduits par le préposé ou la préposée de 
l'école de bienfaisance à laquelle ils appartiennent. (Girc du 9 juin 1894, 
recueil p. 639.) 

Les frais de transferement sont à charge du budget du Département de la 
Justice et imputés sur l'allocation pour l'entretien et le transfert des élèves 
mis à la disposition du Gouvernement. 

Les préposés reçoivent l'indemnité d'usage ; 

6° Elèves évadés des écoles de bienfaisance de l'Etat et de placement 
en apprentissage. — Réintégration. 

Garçons et filles. 
Ils sont repris par le préposé ou la préposée de l'école de bienfaisance à 
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laquelle ils appartiennent. Main-forte est prêtée aux préposés en cas de 
besoin. (Girc. du 16 janvier 1892.) 

Les frais de transferement sont à charge du budget du Département de la 
Justice et imputés sur l'allocation pour l'entretien et le transfert des élèves 
mis à la disposition du Gouvernement. 

Si l'évadé n'ayant pu être repris par le préposé, fait l'objet d'une arresta
tion sur réquisitoire du Parquet, le transferement à l'école de bienfaisance 
s'opère par voie de contrainte conformément au mode établi pour les indivi
dus mis à la disposition du Gouvernement par jugement au chapitre I, 
art. 1 e r, 1"„. ; les frais de transferement sont imputés sur l'allocation pour 
frais de justice. 

* * 

V . —TRANSFEREMENT DES ÉLÈVES LIBÉRÉS PROVISOIREMENT ou DÉFINITIVEMENT: 

1* Elèves internés dans les écoles de bienfaisance, 

k) Garçons. 
Les garçons libérés provisoirement ou définitivement sont remis à leurs 

parents, si ceux-ci viennent les prendre à l'école de bienfaisance. 
Us sont conduits à la gare du départ par un agent de l'établissement et 

munis d'un coupon de 3 e classe jusqu'à destination, si les parents se sont 
engagés à aller les prendre à la gare d'arrivée. 

Dans tout autre cas, ils sont conduits par un préposé jusqu'au domicile de 
leurs parents ; (Cire, du 9 déc. 1896.) 

B) Filles. 
Les filles libérées provisoirement ou définitivement sont remises à leurs pa

rents si ceux-ci viennent les prendre à l'école de bienfaisance. Dans tout autre 
cas, elles sont reconduites par une préposée, au domicile de leurs parents ; 

2" Elèves placés en apprentissage. 
A) Garçons et filles libérés provisoirement. 
Us voyagent librement du lieu de placement à la localité où ils doivent se 

rendre. 
Le directeur de l'école de bienfaisance, à laquelle l'enfant appartient, est 

chargé d'exécuter l'ordre de mise en liberté. 
Il avertit, à cet effet, l'élève et le nourricier en envoyant à ce dernier, par 

bon postal, le montant des frais de voyage, calculé d'après les tarifs du che
min de fer, 3* classe. (Cire du 8 nov. 1894.) 

Les frais de transferement des élèves libérés sont à charge du budget du 
Département de la Justice et imputés sur l'allocation pour l'entretien et le 
transfert des élèves mis à la disposition du Gouvernement. 

Les préposés reçoivent l'indemnité d'usage. 
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B) Garçons et filles libérés définitivement. 
Aucune mesure spéciale ne doit être prise. 
L'élève, arrivé au terme de sa mise à la disposition du Gouvernement, est 

libre de rester chez son nourricier, de rentrer chez ses parents ou de se 
placer ailleurs. 

* * 

V I . — QUARTIER DISCIPLINAIRE ANNEXÉ A LA PRISON CENTRALE DE GAND. 

Les règles énoncées ci-dessus, s'appliquent aux élèves dirigés sur le 
quartier disciplinaire de Gand. 

Les transfôrements des élèves internés à l'établissement précité, s'opèrent 
par un homme de confiance qui reçoit l'indemnité déterminée par circulaire 
du 3 mai 1886, 2 e Direct011 G é n \ l r e Sect., 1 e r Bur., N° 2636. 

* 

VII. — ELÈVES MILICIENS. 

Le règlement général du 4 août 1899, relatif à l'entrée au service mi l i 
taire des élèves des écoles de bienfaisance de l'Etat, détermine le mode de 
transfèrement des élèves de cette catégorie. 

Enfants dont les paren ts sont i n c a r c é r é s . — Les enfants dont les 
parents sont incarcérés, devant, en cas de nécessité, être secourus par la 
commune où ces enfants se trouvent, les directeurs des maisons de sûreté 
et d'arrêt n'y admettront plus les enfants des prévenus et condamnés, à 
moins que ce ne soient des enfants à la mamelle ou très jeunes qui ne peu
vent se passer des soins de leur mère. 

La gendarmerie et les agents de la force publique ne permettront plus 
aux individus mis en état d'arrestation, d'amener avec eux à la prison les 
enfants qui ne se trouveraient pas dans les cas d'exception qui précèdent. 
Ces agents jouiront à cet égard d'une certaine latitude d'appréciation avec 
recommandation d'agir, dans le doute, avec la plus grande humanité et, 
avant tout, dans l'intérêt des enfants. (Cire. Just. 24 juin 1858.) 

Enfants de troupe. 
L'enfant de troupe (pupille de l'armée), engagé en conformité des dispo

sitions de l'arrêté royal du 15 avril 1847 modifié par celui du 10 nov. 1870, 
est soumis à la juridiction militaire. (Cass. 5 août 1878. Pas. p. 381 ; — 
id . 7 février 1887 ; — ibid, p. 84.) 

to 
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Etrangers. 
Constitution belge. Art. 128. — Tout étranger qui se trouve sur le terri

toire de la Belgique jouit de la protection accordée aux personnes et aux 
biens, sauf les exceptions établies par la loi . 

Code civil. Art. 3. — Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux 
qui habitent le territoire. 

Les immeubles, même ceux possédés par des étrangers, sont régis par 
la loi belge. 

L'hospitalité de la Belgique accordée aux étrangers n'est pas illimitée, 
l'ordre public exige que dans certains cas les étrangers puissent être expulsés 
du territoire et même livrés à la justice d'autres pays ; i l exige ainsi que 
certaines mesures spéciales de surveillance et de contrôle soient prises à leur 
égard. 

L'expulsion des étrangers et l'extradition font l'objet de traités spéciaux. 
Ces matières sortent du cadre de notre ouvrage, mais i l est cependant indis
pensable de rappeler ici que la loi du 12 février 1897 a fixé les droits du 
gouvernement envers les étrangers qui par leur conduite compromettent la 
tranquillité publique et qui peuvent être extradés. 

Les articles 8, 9, 10, 11 et 19 de la loi sur la répression de la mendicité 
et du vagabondage que nous commenterons au mot : Vagabondage, permet
tent aux tribunaux d'ordonner l'internement dans un dépôt de mendicité ou 
une maison de refuge ainsi qu'au gouvernement et aux officiers de police 
judiciaire de faire reconduire immédiatement à la frontière, tout étranger 
inculpé de mendicité ou vagabondage simple. 

L'article 14 de la même loi donne aux tribunaux correctionnels le droit 
do prononcer l'internement dans un dépôt de mendicité, d'un mendiant ou 
vagabond condamné à un emprisonnement de moins d'un an du chef d'une 
infraction pénale. 

Citation à un é t r a n g e r ou à une personne habitant l ' é tranger . 
— D é l a i de comparution. — Comme nous l'avons dit au mot : Citation, 
p. 89, le délai de comparution devant le tribunal de police après citation, 
est fixé par l'art. 73 du code de procédure civile. Le 1° de cet article dit que 
le délai pour les pays limitrophes est de deux mois; pour les autres Etals 
d'Europe, le 2" prescrit quatre mois ; pour ceux demeurant hors d'Europe 
et au-deça du cap de Bonne-Espérance, le 3' prescrit six mois et pour ceux 
demeurant au-delà un an. 

Signification des actes à des personnes habitant l ' é t r a n g e r : 
I. Les actes destinés à des personnes habitant la Roumanie, le Grand-
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Duché de Luxembourg, l'Angleterre, les Etats-Unis, les pays d'Orient, sont 
transmis par la voie postale conformément aux prescriptions de l'article 1 
de l'arrêté royal du 1 e r avril 1814. 

II. Siledestinalairebabiter.4/iema</ne, VAutriche-Hongrie, le Danemarck, 
l'Espagne, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Russie ou la Suède et 
Norvège, i l est purement et simplement fait application de la convention de 
La Haye du 14 novembre 1896, approuvée par la loi du 21 mai 1898 (Moni
teur du 14 mai 1899). Les règles établies par cette convention sont relatives 
à la signification et à la transmission des exploits. 

La signification se fait sur la demande des officiers du Ministère public 
ou des tribunaux d'un des Etats contractants adressée à l'autorité compétente 
d'un autre de ces Etats (art. 1 § 1). Elle est effectuée par les soins de l'auto
rité requise (art. 2). Elle est prouvée soit par un récépissé daté et légalisé, 
soit par une attestation de l'autorité requise, constatant le fait et la date de 
la signification. 

L'huissier fait remise des actes en double au Procureur du Roi qui les 
transmet à M . le Ministre des affaires étrangères. Toutefois, dans les cas où 
la procédure est gratuite, le Département des finances ne pourra se charger 
de la transmission des citations de témoin dans lesquelles, i l ne serait pas 
relaté que les fonds destinés à couvrir les frais de déplacement des personnes 
assignées ont été consignés. 

Les délais comptent à partir de la date de remise consignée sur le récépissé 
de remise ou sur le certificat de refus qui constitue la signification. 

La citation à domicile inconnu de peut s'effectuer qu'après avoir fait inuti
lement toutes les diligences voulues pour découvrir la résidence de l'intéressé. 

III. Lorsque le destinataire habite la Suisse, la même procédure est suivie 
sauf que les pièces sont adressées directement au tribunal ou parquet suisse 
compétent, sauf si des circonstances spéciales exigent qu'un acte soit trans
mis par voie diplomatique. (Cire. just. 8 janvier 1902.) 

IV. D é c l a r a t i o n franco-belge du 17 octobre 1902. — La déclara
tion franco-belge du 17 octobre 1902, parue au Moniteur dû 22 octobre, a 
essentiellement pour objet de rétablir en ce qui concerne les actes destinés 
aux personnes résidant en France, le mode de transmission prévu par 
l'arrêté-loi du l , r avril 1814. Les huissiers pourront donc envoyer ces actes 
k destination par la poste, sans les communiquer préalablement au parquet. 

Quant à la clause qui prévoit la signification par l'intermédiaire des agents 
diplomatiques, elle n'a d'autre portée que de ménager aux huissiers la faculté 
de recourir à ce mode de transmission si des circonstances exceptionnelles 
paraissent l'exiger. Toutefois, dans les cas où les huissiers croiront devoir 
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faire usage de celte faculté les parquets apprécieront si les circonstances 
invoquées sont de nature à justifier le recours au mode exceptionnel de 
transmission. C'est dans ce sens qu'il y a lieu d'interpréter les mots : si les 
officiers du Ministère public le jugent opportun. (Cire. Pr. du Roi , Tournai, 
10 novembre 1902.) 

T é m o i n s r é s i d a n t à l ' é tranger . — Inut i l i té d'une citation. — 
Une citation signifiée à un témoin résidant a l'étranger ne peut emporter à 
l'égard de celui-ci aucune contrainte. Pareille citation est donc inutile. 
Aussi, l'appel des témoins étrangers ne devra plus se faire, à l'avenir, que 
par voie de simple invitation. 

Aux termes de la circulaire du 24 juin 1848, les avertissements sont 
adressés directement aux autorités des pays limitrophes. Il convient de 
remarquer que les avertissements destinés à des témoins résidant en Alle
magne ne peuvent être transmis que par voie diplomatique. 

Les magistrats, en transmettant les avertissements à l'autorité étrangère, 
feront remarquer que la remise aux destinataires peut avoir lieu sans forma
lité de justice et par conséquent, sans frais. (C. 20 juil . 1892 et 27mars 1893.) 

Experts. 
De la communication des dossiers aux experts. — Abus. — Circulaire de 

M. le Ministre de la justice datée du 16 mai 1899 : 

« Mon attention a été appelée sur le nombre croissant des médecins légis-
» tes qui réclament des vacations pour examen des dossiers criminels ou 
» correctionnels et sur le nombre plus croissant encore des vacations récla-
» môes de ce chef par certains médecins. 

» Aucun texte du code d'instruction criminelle n'interdit, i l est vrai, de 
» communiquer aux experts le dossier de la procédure, et l'on doit même 
» reconnaître que cette communication, complète ou partielle, peut être 
» imposée par les circonstances. 

» Néanmoins, le caractère de la mission toute spéciale confiée aux experts, 
» en matière répressive, commande aux magistrats et officiers de police 
» judiciaire d'user avec une extrême réserve de cette faculté. Autant i l 
» importe que le réquisitoire précise et détaille avec soin la nature, les l imi-
» les et le but de l'expertise, autant il importe que les hommes de l'art ne 
» puissent se prononcer sur les points étrangers à leur compétence spéciale 
» et qu'ils demeurent au cours de leurs travaux, à l'abri des préventions 
» qu'engendrerait la connaissance de faits qui ne se rattachent pas à leur 
» mission purement scientifique. Or, il n'est pas douteux que la communi-
» calion du dossier de la procédure crée, à cet égard, un sérieux danger : 
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» elle expose directement l'expert aux opinions préconçues et compromet, 
M par là même, l'impartialité qui doit guider toutes ses opérations. 

» Pour éviter ce danger, i l suffit, dans la plupart des cas, que le réquisitoire 
» fixe nettement et en détail les points soumis à l'examen de l'expert et four-
» nisse à ce dernier tous les renseignements nécessaires à l'accomplissement 
» de sa tâche : i l dépend aussi presque toujours des magistrats et officiers 
î de police judiciaire de rendre superflue la communication du dossier. 

» Dans les cas exceptionnels où elle paraîtrait indispensable à la décou-
» verte de la vérité, i l importe qu'elle soit limitée aux pièces d'instruction 
» qui se rapportent aux points sur lesquels doit porter l'expertise. I l est 
» inutile notamment que l'expert sache si les allégations dont i l doit vérifier 
» la sincérité émanent d'un témoin ou de l'inculpé. Il les vérifiera plus 
» impartialement s'il en ignore l'auteur. 

» A ce point de vue, i l peut être utile, dans certains cas, de communiquer 
» une pièce importante par extrait. 

» Les magistrats taxateurs doivent veiller aussi à n'admettre en taxe que 
» le nombre de vacations réellement nécessaires pour l'accomplissement des 
i devoirs prescrits aux experts par le réquisitoire. Une nécessité absolue 
» peut seule justifier la communication complète du dossier. 

H Je vous prie, Monsieur le Procureur général, de bien vouloir transmettre 
» ces recommandations dans votre ressort à tous les magistrats et officiers de 
» police judiciaire qui, en vertu du code d'instruction criminelle, peuvent 
» être appelés à requérir l'assistance d'experts. » 

Voir : Frais de Justice. 

Extraits de jugement. 
E x é c u t i o n des peines. — L'ofticier du Ministère public doit, lorsqu'il 

requiert l'exécution d'une peine, avoir à sa disposition le titre qui la justifie. 
Les receveurs de l'enregistrement doivent joindre les extraits de jugements 

d'arrêts aux états 204 des condamnés à l'emprisonnement subsidiaire qu'ils 
envoient aux officiers du Ministère public à fin d'exécution. (C.29aoûtl890.) 

Diverses personnes condamnées par un même jugement. — Voir : A M E X D E , 

p. 37, § 11. 

L e visa du Min i s t ère public n'est plus e x i g é . — L<?s dispositions 
de la loi du 25 novembre 1889 et de l'arrêté royal du 30 du même mois 
(remplacé par l'arrêté royal du 30 mars 1893) permettent de supprimer, sans 
inconvénient, les mesures décrétées par l'art. 47 du tarif crim. du 18 juin 1853. 

En conséquence, les expéditions, copies ou extraits délivrés en matière 
répressive ne doivent plus être soumis à la vérification et au visa de l'officier 
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du Ministère public et i l n'y a plus lieu, pour ce fonctionnaire, d'en faire 
prendre note dans un registre tenu au parquet. (G. 31 août 1891.) 

D é l i v r a n c e des extraits. — Les officiers du Ministère public, en 
requérant la délivrance d'expéditions ou d'extraits de jugements, préciseront 
l'usage auquel ces pièces sont destinées. (G. 10 mars 1842.) 

Les correspondances exclusivement relatives au service, échangées entre 
les officiers du Ministère public près le tribunal de police, les autorités et 
fonctionnaires désignés dans le tableau ci-contre (t) sont admises à circuler 
en franchise par la poste : elles ne peuvent contenir ni lettre, ni billet, ni 
papier ou objet quelconque étranger au service. 

Des bandes. — La largeur des bandes dont i l est fait usage est fixée au 
tiers de la surface des lettres. I l est facultatif de réunir les bandes au moyen 
de colle ou de pains à cacheter à l'endroit où elles se croisent du côté de 
l'adresse. 

Elles doivent être contresignées. Le contreseing consiste dans la dési
gnation sur les adresses des dépèches administratives, des fonctions de l'en
voyeur, signée de son nom en toutes lettres. Les commissaires de police ne 
peuvent se servir d'une griffe. Cette prérogative est accordée aux Bourgmes
tres des communes de 5.000 âmes et plus. Toutefois, ceux-ci doivent dépo
ser au préalable au bureau des postes, deux empreintes très lisibles de la 
griffe. 

Cartes postales de service. — Un arrêté royal du 28 mai 1876 dis
pose que les cartes de service de même dimension que les cartes-correspon
dance ordinaires, pourront être expédiées sous bandes. 

Retrait de la correspondance. — Tous les fonctionnaires peuvent 
faire retirer aux bureaux des postes respectifs les correspondances à leur 
adresse, à la condition d'avertir les percepteurs, par écrit, de leur intention 
de faire usage de cette faculté et de désigner les personnes auxquelles les 
correspondances doivent être remises, (A. R. 31 oct. 1854). 

Note relative à l'envoi des avertissements et citations. — 
L'ordre de service de M . le Ministre des Travaux publics daté du 20 août 
1867 étendait la franchise postale aux correspondances de service des offi-

Franchise postale. 

(1) Ce tableau a été complété par M. le Directeur général des postes le 18 juillet 1903. 



AUTORITÉS, FONCTIONNAIRES OU PERSONNES 
FORME 
sous LIMITES AUTORITÉS, FONCTIONNAIRES OU PERSONNES 

L A Q U E L L E A DANS L E S Q U E L L E S 

AUXQUELS L'OFFICIER DU MINISTÈRE PUBLIC C O R R E S P O N  LA CIRCULATION 
DANCE OOIT EN FRANCHISE 

PEUT EXPÉDIER LA CORRESPONDANCE DE SERVICE EN FRANCHISE. ÊTRE 
PRÉSENTÉE 

EST AUTORISÉE 

Architecte en chef des bâtiments civils. * Sous Bande Royaume. 
Architectes principaux et architectes des bâtiments civils. * S. B. Arr. adm. de Bru

xelles et de libelles 
Bourgmestres. * S. B. (1) Royaume. 
Bourgmestres, échevins ou commissaires de police chargés des fonc

tions de Ministère public près les tribunaux de police. * S. B. Royaume. 

Chef de service de l'hydrographie. * S. B. Province* AnTeri et 
deux Flandres. 

Commandants des corps militaires. * S. B. Royaume. 
Commandants (capitaines en premier) de gendarmerie. " S. B. (lj Royaume. 
Commandants des lieutenances et brigades de gendarmerie S. B. (1) Royaume. 
Commandants (majorsj divisionnaires de gendarmerie. * S. B. (1) Arr. judio. 
Commissaires d'arrondissement. ' S. B. Arr. admin. 
Commissaires de police. * S. B. Royaume. 
Commissaires-voyers cantonaux. * S. B. Cant. judie. 
Commissaires-voyers d'arrondissement. * S. B. Ressort. 
Commissaires-voyers en chef. * S. B. Province. 
Conducteurs des ponts et chaussées. • S. B. Arr. judie. 
Contrôleur et sous-contrôleur des droits de navigation. ' S. B. Arr. navig. 
Délégués pour l'inspection du travail. * S. B. Circonser. 
Directeur principal des écoles de bienfaisance et directeurs des dépôts 

de mendicité et des maisons de refuge. * S. B. Royaume-
Directeurs de l'enregistrement at des domaines. * S. B. Royaume. 
Directeurs des contributions directes, douanes et accises. * S. B. Royaume-
Directeurs des laboratoires d'analyse de l'Etat ou agréés. * S.B. (1) Royaume. 
Directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat. * S. B. Royaume. 
Directeurs des maisons de refuge. * S. B. Royaume. 
Directeurs des prisons du royaume. (2) S.B. Royaume. 
Essayeurs de la garantie des matières et ouvrages d'or et d'argent. " S. B. Province. 
Gardes-forestiers. " S. B. Arr. judie. 
Gardes-pêche. " S. B. Arr. judie. 
Greffiers des justices de paix. " S. B. Cant. judie. 
Huissiers. " S. B. Royaume. 
Ingénieur des ponts et chaussées, directeur du service de drainage. * S. B. Royaume. 
Ingénieur en chef direct1 du service technique de la prov. d'Anvers. " S. B. Province. 
Ingénieur provincial du Brabant. * S. B. Province. 

Ingénieurs des ponts et chaussées. * S. B. Arr. pents et chaos, 
et arr. limit. 

Ingénieur en chef des mines. * S .B . (1) Arr. mines. 
Ingénieurs en chef-directeurs des ponts et chaussées. * S. B. Etend.du serv. 
Ingénieurs provinciaux d'arrondissement de la province d'Anvers. * S. B. Ressort. 
Ingénieurs provinciaux de la voirie vicinale. * S. B. Province. 
Inspecteurs du travail. * S. B. (1) Circonser. 
Inspecteurs de l'enregistrement et des domaines. " S. B. Royaume. 
Inspecteurs en chef de police judiciaire des chemins vicinaux. * S. B. Arr. judie. 
Inspecteurs en chef de police judiciaire des chemins de fer de l'Etat. * S. B. ¡1) Arr. judie. 

Inspecteurs généraux des mines. * S.B. (1, Inspeei. g.nir. des 
minei. 

Présidents des tribunaux de commerce. * S. B. [1 Royaume. 
Procureurs du Roi. * S. B. (1) Royaume. 
Receveurs de l'enregistrement et des domaines. * S. B. Royaume. 
Receveurs des contributions directes, douanes et accises. * S-B. Royaume. 
Vérificateurs de l'enregistrement et des domaines. * S. B. Royaume. 

(1) Lettre fermée au besoin. 
(s) Ii y a trois catégoriel de prisons : les prisons centrales ou maisons pénitentiaires, les maisons d« sûreté civiles et 

militaires et les maison! d'arrêt. 
" L'astérisque indique que le contreieing: est réciproque. 
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ciers du Ministère public près les tribunaux de police, avec les prévenus ou 
témoins cités en justice. 

Deux fois, le 29 août 1867 et le 25 septembre 1868, M . le Ministre de la 
Justice a attiré l'attention des parquets sur cet ordre de service et les avan
tages que l'Etat en retirerait, si les officiers du Ministère public employaient 
ce système de transmission des citations et avertissements. 

Ces circulaires n'ont jamais été rapportées ; néanmoins, l'arrêté royal du 
19 décembre 1889 qui a déterminé à nouveau les franchises postales, ne 
l'accorde plus aux officiers du Ministère public pour la transmission de ces 
pièces, alors que le Procureur du Roi l'a conservée. 

E n v o i s i r r é g u l i e r s . — Correspondances t a x é e s . — M . le Minis
tre de la Justice a inséré à son bulletin, sous la date du 14 décembre 1901, 
p. 364, un ordre de l'administration des postes recommandant à ses agents 
d'exercer une surveillance régulière et constante sur les correspondances 
admises en franchise de port. Tous les envois irréguliers doivent être soumis 
à la taxe par les bureaux de poste. Toute négligence constatée à cet égard 
est réprimée. 

Cet ordre appelle l'attention des fonctionnaires sur les inconvénients 
résultant des refus de ces correspondances taxées et qui ont pour consé
quence d'enrayer les services publics. 

Frais de justice. 
L'arrêté royal du 18 juin 1853 réglemente ce qui concerne les frais de 

justice en matière criminelle, correctionnelle et de police. 
Ce même arrêté a été rendu applicable, sauf quelques exceptions, par 

deux arrêtés royaux portant la même date, aux frais de justice en matière 
disciplinaire de garde civique et aux frais de justice en matière pénale. 

Les articles 46 à 50 inclus ont modifié en quelques points les dispositions 
de la législation antérieure. 

A v a n c e des f ra i s . — P a r t i e c i v i l e . — L i q u i d a t i o n . — C'est l'admi
nistration de l'enregistrement qui fait l'avance des frais de justice criminelle 
pour les actes et procédures ordonnés d'office ou à la requête du Ministère 
public : ces dispositions ne sont pas applicables à la partie civile en matière 
correctionnelle et de police, c'est dans ce cas la partie civile qui doit 
débourser les frais, soit qu'elle agisse directement, soit qu'elle procède 
comme partie jointe, elle doit déposer au greffe la somme présumée néces
saire pour les frais de la procédure : une nouvelle somme doit être fournie 
si la première est devenue insuffisante. 

Toutefois, les provinces, les communes, les administrations et établisse-
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ments publics qui se constituent partie civile sont dispensés de celle consi
gnation ; i l en est de même des particuliers admis au bénéfice du pro deo. 

Tout jugement rendu contre le prévenu ou l'accusé et contre les personnes 
civilement responsables du délit, ou contre la partie civile, doit les condam
ner aux frais envers l'Etat et envers l'autre partie : les frais doivent être 
liquidés par le jugement. 

En matière correctionnelle et de police, l'obligation de payer les frais est 
réglée de la manière suivante : Si le prévenu est condamné pour le fait qui 
a motivé la poursuite, le jugement doit le condamner aux dépens, tant envers 
l'Etat qu'envers la partie civile. Les sommes avancées par cette partie lui 
sont restituées, après déduction des frais faits dans son intérêt et dont elle 
doit poursuivre le recouvrement contre le condamné. Ces frais sont taxés 
par le jugement. Si le prévenu est renvoyé des poursuites par le tribunal, 
la partie civile perd les sommes consignées ; c'est elle qui supporte tous les 
frais, alors même qu'elle n'a pas été condamnée à des dommages-intérêts. 
(HAUS, t. I I , p. 318.) 

Nomenclature des frais de justice. — Sont compris sous la déno
mination de frais de justice criminelle tous ceux qui sont faits pour la 
recherche et la poursuite des crimes, délits et contraventions, notamment : 

1* Les frais de translation des prévenus, des accusés.et des condamnés 
et ceux de transport des procédures et des objets pouvant servir à conviction 
ou à décharge ; 

2' Les honoraires et vacations des médecins, chirurgiens, officiers de 
santé, sages-femmes, médecins-vétérinaires, interprètes et experts ; 

3' Les indemnités de comparution de témoins ; 
4° Les frais de garde de scellés et ceux de mise en fourrière ; 
5° Les droits alloués aux greffiers ; 
6° Le salaire des huissiers, des agents de la police locale et de la force 

publique, des gardes champêtres et forestiers ; 
7° Les indemnités de voyage et de séjour ; 
8° Les frais de port des lettres et paquets et de transmission de dépèches 

télégraphiques ; 
9° Les frais d'impression et de publication des arrêts, jugements et 

actes judiciaires ; 
10' Les frais d'exécution des arrêts criminels. 

Denrées alimentaires. — Les frais de saisie d'échantillons en matière de 
denrées alimentaires et de médicaments, les frais d'emballage, d'expédition, 
d'analyse, de dénaturation ou de destruction sont classés comme frais de 
justice. (A. R. 28 février 1891, art. 21 ; loi du 4 août 1890, art. 4.) 
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Des taxes. — Tarifs dif férents . — Pour le règlement des frais de 
justice, les taxes diffèrent selon les lieux, à cet effet, les communes ont été 
divisées en trois classes, et pour chaque classe i l existe un tarif. 

La première classe comprend : les villes d'Anvers, Bruxelles, Gand et 
Liège ; 

La deuxième : les autres villes où siège un tribunal de première instance ; 
La troisième : toutes les autres communes du royaume. 

Les frais de justice se divisent en frais de justice non-urgents 
et en frais de justice urgents : 

Des frais non-urgents. — Sont réputés frais de justice non-urgents : 
1° Les salaires et indemnités des huissiers, des agents de la police locale 

et de la force publique, des gardes champêtres et forestiers ; 
2* Les droits et indemnités des greffiers ; 
3" Les honoraires, vacations et indemnités de» médecins, officiers de 

santé, chirurgiens, sages-femmes, médecins-vétérinaires, interprètes et 
experts désignés aux n u s 1 et 2 de l'art. 21 de l'arrêté royal du 18 juin 1853, 
y compris les frais accessoires auxquels leurs opérations pourraient donner 
lieu ; 

4° Les frais de translation des prévenus, accusés et condamnés, lorsqu'il 
n'est pas nécessaire d'employer des moyens extraordinaires de transport qui 
nécessitent un paiement immédiat ou des débours des agents chargés de la 
translation. (Voir A , R. du 16 juin 1868.) 

5° Les frais de voyage et de séjour des magistrats ,• 
6° Les frais d'impression et de publication ; 
7° Les frais d'exécution des arrêts criminels ; 
8' Les frais de transport et de tirage des archives judiciaires ; 
9° L'art. 21 de l'arrêté royal du 28 février 1891 dispose, que le montant 

des échantillons prélevés pour l'inspection des substances alimentaires (y 
compris les médicaments), les frais d'emballage, d'expédition, d'analyse, de 
séquestre, de dénaturation ou de destruction est avancé par l'administra
tion de l'enregistrement, conformément à l'art. l " d e l 'A. R. du 18 juin 1853, 
taxés et liquidés comme frais de justice non-urgents. 

Des frais urgents. — Sont réputés frais urgents tous les frais autres que 
ceux mentionnés ci-dessus et notamment : 

1" Les indemnités des témoins et des jurés ; 
2" Les honoraires dans les cas prévus par l'article 27 de l'arrêté royal du 

18 juin 1853; 
3° Les frais de transport de procédure et des objets pouvant servir à con

viction ou à décharge ; 
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4° Les indemnités des experts désignés au n" 3 de l'article 21 du même 
arrêté royal, y compris les frais accessoires auxquels leurs opérations pour
raient donner lieu ; 

5' Les frais de port de lettres et paquets, tt de transmission de dépêches 
télégraphiques ; 

6° Les frais extraordinaires autorisés par le premier alinéa de l'art. 149 ; 
7° Les frais de transport et de dépenses occasionnés aux agents de la 

force publique pour le transport des prisonniers en cas de débours effectués 
par eux ou de paiement immédiat indispensables dans les cas prévus aux 
art. 12 et 13 de l'arrêté royal susvisé et en vertu de l'arrêté royal du 16 juin 
1868, de la circulaire du 23 octobre 1868. 

De l a t axa t ion . — Les frais de justice urgents seront taxés par les 
présidents, les magistrats instructeurs, les officiers du Ministère public et 
les juges de paix, chacun en ce qui le concerne. Les magistrats taxateurs 
sont, en ce qui concerne les frais urgents, responsables des taxes délivrées 
par eux conformément aux prescriptions sur la matière. 

La partie intéressée dressera son mémoire de frais non-urgents, en double 
expédition, et elle remettra les deux expéditions, avec les pièces justificati
ves à l'appui, au magistrat du Ministère public chargé de requérir la taxe. 
Aucun mémoire ne pourra être taxé s'il n'est signé de chacune des parties 
intéressées ou de leur fondé de pouvoirs. 

Les mémoires des frais non-urgents, ainsi que les taxes des frais urgents 
seront payés au bureau du receveur de l'enregistrement dans le ressort 
duquel les parties intéressées sont domiciliées. 

Instructions de M. le Ministre de la Justice du 15 octobre 1900: 
T r a n s p o r t des d é t e n u s . — Il importe d'annexer aux mémoires rela

tifs aux transports des détenus, non seulement les quittances justificatives, 
mais encore les réquisitoires ou le duplicata des réquisitoires prescrivant 
les transports. 

T r a n s p o r t des p i è c e s à, convic t ion . — Dans un but d'économie, i l 
est indispensable que le transport des pièces à conviction soit réglé confor
mément aux presciiptions de l'art. 14, c'est-à-dire que lorsque ces pièces 
ne peuvent être transportées par les personnes qui accompagnent les déte
nus, i l y a lieu de les expédier par le chemin de fer, les messageries ou 
toute autre voie plus économique ainsi que le prescrit notamment la circu
laire du 13 juillet 1888. 

Un rôle de restitution sera dressé à charge de toute personne qui ne se 
conformera pas strictement aux prescriptions susvisées. 
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Les mémoires des frais de transport de pièces arguées de faux et de 
pièces de comparaison, comprennent, souvent à tort, l'indemnité de vacation 
fixée par l'art. 21. 

Cette indemnité ne doit être accordée qu'aux personnes qui ne jouissent 
d'aucun traitement à charge de l'Etat, de la province ou de la commune. 

Il y aura également lieu de veiller à ce que les dépositaires publics ne 
soient plus chargés du transport des pièces à conviction prévus à l'art. 14. 

Voir : GENDARMES : Transport par chemin de fer. Abus. 

Experts. — I l arrive fréquemment que les taxes délivrées conformément 
à l'art. 27 ne portent pas que les personnes entendues en justice ont déposé 
en raison de leur art ou profession. Cette mention ne devra plus être omise 
à l'avenir. Il conviendra également, dans tous les cas où les agents de l'Etat, 
provinces ou communes comparaîtront en raison de devoirs effectués à l'oc
casion de leurs fonctions, d'indiquer s'ils ont été ensuite entendus en raison 
de leur art ou profession et s'ils ont prêté le serment d'expert prévu par 
l'art. 44 du Code d'instruction criminelle. 

Dans le même ordre d'idée et conformément au but économique du tarif 
de 1883, i l conviendra également de taxer en vertu des art. 18 et 19 les 
sages-femmes et médecins-vétérinaires qui comparaîtront en justice à raison 
de leur art ou profession. 

Les experts en général portent fréquemment dans leurs mémoires une 
vacation pour prestation de serment ou pour remise ou affirmation de rapport. 

Il est à remarquer, à ce sujet, que l'art. 28 refuse formellement toute rému
nération. En conséquence, i l faut veiller tout spécialement à ce que ces pos
tes soient biffés des mémoires des intéressés. Les mémoires doivent être 
dressés conformément aux prescriptions établies par l'art. 30 du tarif. 

T a x e s des t é m o i n s . — Il est très souvent perdu de vue que la qualité 
du témoin doit être indiquée dans la taxe ainsi que le rappellent notamment 
les circulaires du 26 octobre 1859 et du 11 janvier 1879. L'inobservation 
de ces dispositions entraîne fréquemment l'allocation abusive de l'indemnité 
de comparution. 

En outre, i l est essentiel d'indiquer dans la taxe, non seulement la com
mune et non le hameau habité par le témoin, mais aussi le canton dont elle 
fait partie. (Cire, du 26 octobre 1889.) 

Les magistrats taxateurs qui n'observeront pas rigoureusement ces ins
tructions s'exposeront à l'avenir à devoir rembourser les surtaxes indûment 
allouées. I l est également utile de rappeler, d'une manière toute spé
ciale, la circulaire du 21 mars 1893, qui prescrit de donner aux témoins 
de nouveaux avertissements à comparaître, lorsque des affaires introduites 
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en décembre sont remises à une audience du mois de janvier afin de ne ratta
cher à l'exercice suivant, que la dépense qui lui incombe aux termes de 
l'art. 4, 6°, de l'arrêté royal du 10 décembre 1868. Il importe, en effet, que 
les règles d'imputation des exercices soient strictement observées. 

Il arrive fréquemment que les magistrats taxateurs autorisent les témoins 
à rentrer chez eux pour revenir déposer en justice le lendemain et leur 

allouent l'indemnité de voyage deux jours de suite. 
Ce système entraîne, lorsque l'indemnité de voyage est supérieure à l ' in

demnité de séjour, une charge pour le Trésor. 
Il est contraire au principe d'économie qui a présidé à la confection d u 

tarif du 18 juin 1853 et suppose en outre au magistrat un pouvoir discré
tionnaire qui n'a nullement été prévu par le dit tarif. I l importe d'appe
ler sur ce point l'attention toute spéciale des magistrats taxateurs. 

Les taxes ne portent que rarement l'âge du témoin et les motifs pour les

quels i l doit être accompagné. 
Afin d'éviter à ce sujet de nombreuses demandes de renseignements com

plémentaires et la création de rôle de restitution qui demeurent souvent sans 

suite, i l conviendra de veiller à ce que l'âge ou l'état de maladie ou d'infir
mités du témoin ainsi que les nom et qualité de la personne qui les accom
pagne, soient mentionnées dans les taxes. 

F o n c t i o n n a i r e s de p o l i c e t é m o i n s . — L'art. 80 accorde une indem
nité de comparution de 50 centimes aux gardes champêtres ou forestiers, 
agents de la force publique et de la police locale, lorsqu'ils comparaissent 
en justice comme témoins, iwrs de leur résidence, à une distance qui 
n'excède pas 5 kilomètres, et, cependant, dans cette occurence, c'est en 

général l'indemnité de comparution de 1 franc qui est allouée, bien qu'elle 

soit formellement refusée par l'art. 32 du tarif. 
Il y aura lieu de veiller strictement à l'observation de ces prescriptions.. 

C a l c u l d e s d i s t a n c e s . — De nombreux juges taxateurs ont l 'habitude 

d'utiliser pour la confection des taxes à témoin le Guide Officiel des 
Voyageurs. 

Les éléments nécessaires à la confection des taxes, ne peuvent être puisés 
que dans le Dictionnaire des distances légales, publié par Tarlier (édition 

de 1872), et dans le compte fait des indemnités dues aux témoins. 

M é m o i r e s d e s f r a i s d e v o y a g e d e s f o n c t i o n n a i r e s . — A b u s . — 
M e s u r e s p r i s e s p o u r l e s e m p ê c h e r . •— I l a été constaté à diverses 
reprises par le Département de la Justice que les gendarmes, ainsi que les 
autres personnes préposées parfois en leur lieu et place à la conduite des 
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détenus, portaient en compte des sommes relativement élevées, du chef de 
frais de nourriture et d'autres frais effectués en cours de route. 

Il est recommandé à M M . les procureurs du Roi , les juges d'instruction, 
les juges de paix et les officiers du Ministère public près les tribunaux de 
police dans le ressort de la cour d'appel, de ne plus admettre en taxe les 
dépenses de l'espèce que dans les limites de la plus stricte économie. I l con
viendra notamment de ne plus passer en taxe que 1 fr. 25 pour un déjeuner 
ou un souper et 1 fr. 50 pour un dîner. Lorsque dans des cas exceptionnels 
la dépense aura excédé ces sommes, i l devra être fait mention au mémoire des 
circonstances exceptionnelles qui auront nécessité l'excédent de la dépense. 

Afin d'assurer l'observation des recommandations qui précèdent, i l devra 
être prescrit à tous les agents qui auront accompagné les détenus, de sou
mettre leurs mémoires de Irais au visa de leurs chefs hiérarchiques. Des 
instructions seront données par le général-major, commandant de gendar
merie, au personnel sous ses ordres. 

Il y aura lieu, d'autre part, de recommander à M M . les procureurs du Roi, 
les juges d'instruction, les juges de paix et les officiers du Ministère public 
près les tribunaux de police de ne taxer que les mémoires munis du visa en 
question. (Cire Just. 8 sept. 1902.) 

Témoins . — Paiement des taxes. — Voir au mot : Témoins. 

Huissiers. — Copies des exploits et des p i è c e s l a i s s é e s aux 
i n t é r e s s é s . — Salaire. — La question s'est présentée de savoir si les 
huissiers ont le droit de porter en compte un salaire distinct de celui de la 
copie de l'original de l'exploit, pour l'extrait de la liste des jurés qui doit être 
jointe à la copie de l'exploit de convocation laissée au juré et pour la copie de 
l'arrêté royal d'expulsion qui est jointe à celle de l'exploit de notification laissée 
à l'expulsé. L'article 64 du tarif criminel alloue aux huissiers un salaire pour 
les copies de tous les actes et pièces dont i l doit être donné copie, outre celle 
de l'exploit, et fixe ce salaire en proportion du nombre des rôles de l'acte ou 
pièce, tandis que le salaire pour la copie de l'exploit est fixé par l'art. 
56 du tarif à la somme invariable de 60 ou 50 centimes. Le tarif a donc 
établi deux salaires distincts, l'un pour la copie de l'exploit, l'autre pour la 
copiedes pièces laissées en même temps à l'intéressé. Les huissiersy ont droit 
chaque fois qu'ils doivent laisser copie d'un acte distinct de la copie de l'exploit, 
ainsi pour la liste des jurés que l'article 389 du Code d'instruction criminelle 
prescrit de signifier par extrait et pour la copie de l'arrêté d'expulsion qui est 
laissée à l'intéressé. Mais ils n'ont pas droit à un salaire pour les copies dont 
la remise n'est pas indispensable, attendu que la dépense serait frustatoire. 
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Il conviendra de se conformer à l'inierprétalion exposée ci-dessus, dans la 
taxe des mémoires d'huissiers. (Cire. Just. 10 nov. 4900.) 

Voir : Citations, p. 90. 

I n t e r p r è t e s . — Frais et honoraires. — Les frais et honoraires 
pour traductions écrites ou orales sont à charge de l'Etat. (Cire. Just. 16 
sept. 1900.) 

Véri f icat ion des mémoires . — Taxes. — C'est à l'officier du Minis
tère public qu'il incombe de veiller à ce que les mémoires pour frais de 
justice, occasionnés par les procédures devant la juridiction de police, ne 
soient exagérés. I l en est ainsi surtout des mémoires des huissiers qu'il 
doit, aux termes d'une circulaire en date du 14 décembre 1871, vérifier 
avec le plus grand soin et dont i l doit s'abstenir de requérir la taxe, si les 
mémoires de ces officiers ministériels ne sont pas conformes aux prescrip
tions de l'arrêté royal du 18 juin 1853 qui règle les taxes à allouer. Les 
mémoires de frais de justice doivent mentionner les noms et domiciles de 
toutes les personnes citées, avec indication du jour d'audience, afin qu'il 
soit possible, au moyen du rapprochement des taxes, de constater l'exacti
tude du nombre de copies, des distances parcourues et des réalités des 
voyages. Il faut également n'admettre que des mémoires sur lesquels figu
rent des frais imputables sur un même exercice c'est-à-dire pendant la même 
année. (Cire, minist. 11 juin 1878.) 

La circulaire ministérielle du 15 octobre 1900 signale que les mémoires 
des huissiers sont en général vérifiés avec très peu de soin et rappelle au 
Ministère public la prescription de l'art. 71, concernant les registres à tenir 
dans les parquets et la nécessité de vérifier les mémoires avant de les (axer, 
en les rapprochant des registres prescrit par le dit article. 

Gardes c h a m p ê t r e s , gardes c h a m p ê t r e s particuliers et gardes 
forestiers. — La loi reconnaît deux espèces de gardes champêtres : les 
gardes champêtres des communes et les gardes champêtres des particuliers. 
Il n'a pas lieu de faire une distinction entre eux, quand à la nature de leur 
compétence. I l n'existe de différence qu'en ce qui concerne le territoire 
auquel la nomination s'applique : le garde de la commune exerce ses fonctions 

3 l L l I ö (ou Latitants). 

Voir : GRÂCE. 

Gardes. 
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dans toute l'étendue du territoire communal , le garde particulier n'excerce 
les siennes que dans les limites des propriétés confiées à sa surveillance. 
(FAUSTIN H E L I E , i r 1480.) 

La surveillance des gardes champêtres des communes et des particuliers 
peut s'étendre à toutes les propriétés rurales indistinctement « y compris 
les propriétés boisées. (CRAHAY, T. d. contODS, p. 670, art. 61 C . R.) 

Ils sont aussi chargés de la répression des délits de chasse et de pêche 
(art. 67 G. R.) Ils ont compétence pour constater les infractions de voirie, 
de roulage et celles relatives à l'ivresse publique. 

Ils recherchent et constatent les contraventions aux lois et règlements de 
police (art. 66 C. R.) 

Les gardes forestiers comme les gardes champêtres ont les doubles attri
butions forestières et rurales (art. 67 C. R.) Mais lorsque ceux-ci ne sont 
commissionnés que pour les bois des particuliers, leurs attributions sont 
purement forestières. 

Dans leurs attributions spéciales les gardes champêtres et forestiers ont 
la qualité d'officiers de police. 

Dès qu'il s'agit de la mission préventive ou administrative à laquelle le 
§ 2 de l'art. 52 G. R. appelle les gardes champêtres, ils sont placés sous 
l'autorité du bourgmestre. 

Mais comme le pouvoir judiciaire est indépendant du pouvoir administra
tif, le Bourgmestre ne pourrait empêcher son garde champêtre, officier de 
police, d'accomplir un devoir qu'il néglige lui-même. 

Contraventions ou dé l i t s c o n t r a v e n t i o n n a l i s é s commis par un 
garde c h a m p ê t r e ou forestier. — Voir : Officier de police. 

Avis de condamnations : Voir p. 59. 
R e s p o n s a b i l i t é s : Voir : Action contre les gardes, p. 19. 

Gardes civiques. 
Les gardes civiques mobilisés par une loi en temps de guerre sont aussi 

soumis à la juridiction militaire. (Art. 10, loi de 1899. Gonst. belg. art. 123; 
loi 9 sept. 1897.) 

Est de la compétence du conseil de discipline de la garde civique, la 
répression des injures et des menaces proférées par un garde civique à 
l'adresse de son supérieur en dehors du temps de service, mais à propos 
des fonctions du supérieur et pour le moment où i l les remplira (Loi de 
1848-1854 sur la garde civique, art. 89) surtout lorsque ces injures et me
naces constituent, dans les circonstances où elles ont été prononcées, un 
acte d'insubordination grave. (Même loi , art. 93. — Trib. corr. Charlcroi, 
2nov. 1896. Pas. 1901. III. 222.) 
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De l ' exécut ion des jugements des conseils de discipline (i). — 
Toutes les peines prononcées par le conseil de discipline de la garde, doi
vent, sans distinction, être exécutées comme peines de police. (Art. 125 de 
la loi du 9 sept. '1897. — Cire. Jtist. 27 mai 1902.) 

Cet article dispose que la poursuite, l'instruction, la police de l'audience, 
l'audition des témoins, les débals, le prononcé du jugement, son exécution, 
ainsi que l'opposition aux jugements par défaut, sont soumis aux règles 
établies en matière de police. 

Or, nous verrons au mot « Peines n qu'un jugement de police à exécuter 
sur le territoire d'un autre canton est exécuté par l'officier du Ministère 
public de ce canton sur le vu de l'extrait de jugement que lui transmet son 
collègue du tribunal qui a condamné. 

L a même procédure devant être suivie pour l'exécution des peines pro
noncées par les conseils de discipline, nous nous demandions qui, dans le 
cas où le garde civique condamné aurait quitté le lieu de condamnation, 
avait compétence pour rendre exécutoire les jugements en dehors du teni-
toire du conseil qui a condamné. 

Nous avons posé la question à M . le Directeur général de l'administration 
de la Garde civique et de la milice (Ministère de l'Intérieur), qui a bien 
voulu nous fixer sur ce point. 

Ci-dessous le texte de sa réponse, datée du 12 août 1903, n° 15.784 : 
« En réponse à votre lettre du 7 de ce mois, j 'ai l'honneur de vous faire 

« connaître que si un garde civique quitte sa commune pour aller habiter 
« une localité où la garde n'est pas active, après avoir subi une condamna-
(i tion du chef d'infraction à la loi du 9 septembre 1897, l'exécution du 
« jugement prononcé à sa charge n'est pas moins poursuivie par l'officier-
« rapporteur près le conseil de discipline devant lequel l'intéressé a 
« comparu. 

« Dans ce cas i l est procédé comme suit : 
« L'officier-rapporteur transmet une invitation de se constituer prisonnier 

« au Bourgmestre du lieu où le condamné habite, avec prière de la faire 
« remettre à ce dernier par un agent de la police ou le garde champêtre. 

« Si le garde champêtre n'obtempère pas à cetle'invitation, l'officier-rap-
« porteur du conseil de discipline qui a rendu le jugement charge lui-même, 
« par réquisition, la gendarmerie d'arrêter le récalcitrant et de le déposer 
a dans la maison d'arrêt que le réquisitoire indique. 

a La maison d'arrêt la plus proche de la résidence du condamné est 
« toujours renseignée comme lieu de détention, afin d'éviter un long 
<i déplacement. » 

(1) La matière est étrangère à celle de la compétence du tribunal de police, nous la don
nons à titre de renseignements. 

11 
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Gendarmerie. 
Les sous-officiers, brigadiers et simples gendarmes ne sont pas officiers 

de police judiciaire. Le Code d'instruction criminelle n'accorde cette qualité 
qu'aux officiers de gendarmerie. Un projet de loi sur la procédure pénale, 
déposé depuis de nombreuses années aux Chambres, donne la qualité d'offi
ciers de police aux maréchaux des logis et brigadiers de la gendarmerie. 

De l a cons ta ta t ion des contravent ions de poliee. — Les fonctions 
de la gendarmerie sont éuumérées dans les art. 125 et 132 formant le titre 
I X de la loi du 28 germinal an VI. Des dispositions postérieures ont complété 
le tableau de ces fonctions et le décret du 30 janvier 1815 les a toutes résu
mées avec de légères modifications. 

L'arl . 11, 3', donne mission à la gendarmerie de rechercher et de pour
suivre les malfaiteurs. D'après D E BROUCKÊBE et TIELEMANS le mot « malfai
teurs » doit s'entendre exclusivement de ceux qui commettent une infraction 
que la loi pénale qualifie de crime et de délit et la gendarmerie n'a donc pas 
à s'occuper des contraventions de police, sauf les exceptions établies par la 
loi . Cela est vrai, disent les Pandectes belges, « en ce sens que la gendar
merie ne doit pas s'attacher spécialement a rechercher les auteurs de con
traventions, sinon dans le cas où une disposition légale lui en donne mission 
ainsi que le droit de dresser procès-verbal des contraventions qu'elle a cons
tatées. Mais i l ne faut pas conclure de là que la gendarmerie ne pourrait 
rechercher les auteurs de toute contravention quelconque en se renseignant 
sur ces contraventions et sur leurs auteurs. » 

Le 16 mai 1893, le tribunal de police de Westcapelle acquitta un caba
retier poursuivi du chef d'infraction à un règlement local sur la police des 
cabarets, constatée par un brigadier de gendarmerie et un gendarme. Le 
jugement porte que « pareille infraction ne pouvait être constatée que par 
les agenls de la police locale et par les autres agents de la force publique, 
munis d'un réquisitoire spécial et exprès de l'autorité compétente ; que les 
verbalisants n'avaient pas reçu pareil réquisitoire et que l'art. 8 du Code 
d'instruction criminelle attribuant spécialement aux officiers de police enu
meres à l'art. 9 de ce Code le droit de rechercher les contraventions de 
police, la contravention n'avait pas été légalement ni régulièrement constatée. 

Appel fut interjeté par M. le Procureur du Roi de Bruges qui, à l'audience 
du 10 juin 1893, demanda la condamnation par les conclusions suivatites : 

Attendu que le règlement de police susdit est toujours en vigueur ; 
Attendu qu'aux termes de l'art. 154 du Code d'instruction criminelle, 

M les contraventions seront prouvées soit par procès-verbaux ou rapports, 
soit par témoins à défaut de rapports et procès-verbaux, ou à leur vue » ; 
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Attendu que l'article susdit est applicable en général à toutes les contra
ventions : à celles qui sont prévues par le Code pénal aussi bien qu'à celles 
qui sont prévues par des lois, arrêtés ou règlements particuliers ; 

Attendu que le brigadier G . G . . . commandant la brigade de gendarmerie 
de Westcapelle et le gendarme Ch. V . . . , agissant sans réquisitoire, écrit ou 
spécial du bourgmestre ou de 1 echevin délégué par celui-ci, ont constaté par 
un procès-verbal en date du 

Attendu qu'en admettant même que ce procès-verbal soit nul, paire qu'il 
est rédigé par un agent incompétent, i l doit cependant valoir comme rapport 
écrit dans le sens de l'art. 154 précité ; 

Attendu d'ailleurs que la contravention est établie par la déclaration du 
témoin G. G . . . faite sous la foi du serment à l'audience de ce jour ; 

Attendu, il est vrai, qu'en vertu de l'art. 18 de la loi du 30 décembre 1887, 
modifiant l'art. 90 de la loi du 30 mars 1836, le bourgmestre ou l'échevin 
par celui-ci délégué est spécialement chargé de l'exécution des lois et règle
ments de police ; 

Attendu que l'article précité, lequel dispose uniquement au sujet d'une 
question d'ordre administratif et n'est applicable qu'à l'exécution adminis
trative, n'a nullement enlevé à l'autorité judiciaire compétente, le droit de 
mettre l'action publique en mouvement, et d'établir par tous les moyens indi
qués à l'art. 154 susdit les contraventions à un règlement de police aussi 
bien que les contraventions à une loi de police ; 

Le tribunal rejeta ces conclusions et déclara en droit QU'IL ADOPTAIT LES 
MOTIFS DU PREMIER JUGE, et en fait, QUE LES CONTRAVENTIONS N'ÉTAIENT PAS 

ÉTABLIES A SUFFISANCE DE DROIT. 

* * 

En 1900, M . le Ministre de la Justice fut appelé à donner son avis sur la 
question et voici ce qu'il dit : 

« Tout en jugeant inopportun de signaler spécialement au zèle des gen-
« darmes l'observation des règlements de police communale, j'estime que 
» la Gendarmerie a qualité pour constater d'office les contraventions à ces 
» règlements comme les autres contraventions en général. 

» Il en résulte que toute réquisition adressée à la Gendarmerie par un 
» Bourgmestre et qui aurait pour objet la recherche des infractions à ces 
» règlements, c'est-à-dire l'accomplissement d'une fonction ordinaire de ce 
» corps, serait surabondante, et même illégale, le Bourgmeslre n'ayant pas 
» le droit de s'exonérer de ses devoirs comme officier, de police judiciaire en 
» déléguant directement ou indirectement en celte qualité la Gendarmerie, 
» qui ne peut être requise par lui que pour prêter main-forte dans les cas 
» particuliers. 
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H Je me rallie à cette manière de voir. » 
Cet avis fut reproduit dans la circulaire de M . le Ministre de l'Intérieur, 

du 10 juillet 1900. 
La Revue Belge de police, voulant être définitivement fixée sur la question, 

la soumit à M . Crahay, leminent jurisconsulte, dont l'ouvrage sur les con
traventions de police est le plus cité et le mieux apprécié. 

Voici comment i l s'exprima : 
» Dans ces observations, je n'examinerai la question qu'en ce qui concerne 

» les infractions aux règlements de la police des cabarets. 
» La même solution s'impose pour toutes les infractions en matière de 

» police communale, à moins qu'une loi spéciale n'ait chargé la Gendarmerie 
» de les rechercher et constater. 

» La police municipale est aux mains des bourgmestres ; elle ne doit être 
» exercée que par ceux que les bourgmestres en chargent. 

» La gendarmerie doit le moins possible ambitionner cette mission car 
» elle ne peut qu'y compromettre sa dignité. Bans aucun cas elle ne doit agir 
» que sur un ordre formel du chef de la police locale. 

» Certes, si des gendarmes sont témoins de certaines contraventions, ils 
» feront bien de les constater dans un rapport même en l'absence de toute 
» délégation spéciale. C'est là une question de tact et de bon sens au sujet 
» de laquelle i l serait difficile de tracer des règles précises. La gendarmerie 
» possède, du reste, des instructions à cet égard et c'est à ces instructions 
» que la gendarmerie doit se conformer. 

» Ces questions sont tout à fait indépendantes de celle de savoir si un tri-
» bunal de police peut condamner sur un rapport de gendarmerie confirmé 
» par le témoignage assermenté du rédacteur de ce rapport, alors qu'au-
» cune loi ne subordonne la constatation de l'infraction dont i l s'agit, à des 
» formalités spéciales. C'est la question traitée dans mes observations 
» ci-dessous : 

» Les conclusions du Procureur du Roi énoncent en excellents termes, 
» les vrais principes relatifs â cette matière. 

n Les simples gendarmes, les brigadiers et même les sous-officiers de 
» gendarmerie ne sont pas officiers de police judiciaire. Cette qualité n'ap-
» parlient qu'aux officiers de gendarmerie. I l suit de là, qu'en principe, et 
» sauf dans les cas prévus par des lois spéciales, les simples gendarmes, 
» brigadiers et sous-officiers ne dressent pas dé véritables procès-verbaux ; 
» les constatations consignées par eux, ne sont que des rapports et des 
» renseignements. 

» 11 en est autrement, disons-nous, lorsque les lois spéciales les chargent 
» de la recherche et de la constatation de certaines infractions : par exem-
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» pie, en matière rurale, forestière, de chasse et de pêche (art. 67 et 81 de 
» la loi rurale de 1886) ; ainsi encore, en matière d'infractions à la loi sur 
» l'ivresse publique (art. 18, loi du 16 août 1887, etc.) Dans ces cas, les 
« constatations consignées par eux sont de véritables procès-verbaux, c'csl-
» à-dire qu'ils font foi jusqu'à preuve du contraire. 

» Et comme semblable compétence ne leur est pas attribuée en ce qui 
» concerne les infractions au règlement sur la fermeture des cabarets, i l en 
» résulte que leurs constatations à cet égard, ne font pas foi jusqu'à preuve 
» contraire ; qu'elles ne constituent donc pas des procès-verbaux propre-
» ment dits. 

» Si elles sont dépourvues de valeur légale, elles ne sont pas destituées 
» toutefois de la valeur morale qui s'attache au degré de confiance que 
» méritent leurs rédacteurs. Elles peuvent donc servir de base à une pour-
» suite du Ministère public, sauf à celui-ci à faire entendre le gendarme 
» rédacteur, devant le tribunal pour y attester sous serment le fait dont i l 
» a été témoin ou qui lui a été dénoncé par des tiers. Telle est la règle 
» tracée par l'art. 154 du Code d'instruction criminelle et suivie partout 
» dans la pratique. 

» Tout récemment encore, la cour de cassation a décidé que cet art. 154 
» est une disposition générale applicable, sauf dérogation expresse, en toute 
» matière de contravention. (Cass. 17 déc. 1900. Pas. 1901. I. 76.) 

» Or, pareille délégation ne se rencontre pas en ce qui concerne les 
» infractions à la police des cabarets. 

» Le jugement du tribunal de police du 16 mai 1893 a donc méconnu 
» ces règles de l'art. 154, s'il a motivé l'acquittement sur ce que « pareille 
» infraction peut seulement être constatée par les agents de la police locale 
» et parles autres agents delà force publique, munisd'un réquisitoire spécial 
w exprès de l'autorité compétente. » 

» Comme le disent les conclusions du Procureur du Roi, la contravention 
» était suffisamment établie, au vœu de l'art. 154, par la déclaration du 
» gendarme, rédacteur, faite sous la foi du serment à l'audience. 

» La circonstance que le gendarme n'avait pas qualité pour verbaliser en 
» cette matière, était absolument indifférente. 

» Les conclusions prises par le conseil du prévenu disent, avec raison, 
» que la gendarmerie, c'est-à-dire les simples gendarmes, brigadiers et 
» sous-officiers de gendarmerie n'ont pas le droit de pénétrer dans les caba-
» rets, après l'heure de la retraite ; qu'ils ne peuvent y pénétrer alors que 
» sur l'ordre d'un officier de police judiciaire ayant qualité à cet effet ou 
» accompagnés de celui-ci. Mais cela est sans importance dans la cause, 
» puisque, dans aucun cas, leurs constatations, même faites eu plein jour, 
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» ne pouvaient faire foi jusqu'à preuve contraire. I l n'en résulte pas moins, 
» qu'ils auraient pu voir ce qu'ils constatent dans leur rapport et, par suite, 
» en rendre compte, comme témoins, devant la Justice, ainsi qu'aurait pu le 
» faire un témoin ordinaire. 

n Encore une fois, la constatation des infractions à la police des cabarets 
» n'est soumise à aucune formalité spéciale. Seulement, après l'heure de la 
» fermeture, les officiers de police ont seuls le droit d'y pénétrer, et les 
» gendarmes, brigadiers et sous-officiers de gendarmerie n'ont pas ce 
» caractère. » 

Infractions commises par les gendarmes. — Tribunaux com
p é t e n t s . — Les gendarmes sont soumis aux tribunaux militaires pour tous 
les faits qui concernent la discipline (art. 25). La rédaction de l'art. 97 de la 
loi du 28 germinal an VI — d'après lequel les gendarmes sont justiciables 
des tribunaux criminels pour les délits relatifs au service et à la discipline 
militaires — donnait lieu à une controverse délicate, relative aux délits qui, 
sans intéresser les fonctions civiles, n'avaient cependant pas été commis 
pendant le service militaire proprement dit. 

D'après la jurisprudence de la Cour de cassation, la vie privée du gendar
me, sa vie commune dans le quartier, ses actes relatifs à l'administration du 
corps, échappaient à l'action des lois militaires. Cette jurisprudence avait 
perdu de vue que la loi de germinal ne se borne pas à renvoyer au conseil 
de guerre les délits relatifs au service, mais aussi ceux relatifs à la disci
pline. Or, celle-ci régit tous les actes des militaires dans la vie commune, 
tous ses rapports avec le corps, avec ses commandants, avec ses camarades, 
et même sa conduite privée, au point de vue pénal. En employant le mot 
« discipline », défini par les règlements militaires qui ont force de loi , le 
législateur de l'an VI a donc attribué au conseil de guerre le jugement de tous 
les délits, à l'exception de ceux rentrant dans la première partie de l'art. 97 
précité. (Rapp. p. 426, col. 1.) La loi de 1899 a voulu mettre fin à ces diffi
cultés. Elle déclare le gendarme justiciable, en principe, de la juridiction 
militaire. Mais, à raison de cette circonstance que les gendarmes ont parfois 
à remplir certaines fonctions judiciaires auprès des tribunaux ordinaires, 
elle a établi une exception à ce principe. Lorsque l'infraction qu'ils com
mettent est relative à l'exercice de ces fonctions près de ces tribunaux, ceux-
ci auront à en connaître, parce qu'ils sont mieux à même que toute autre 
juridiction déjuger et apprécier l'existence même, la nature et la gravité de 
l'infraction. (Disc. BEGEREM, Ann.parl., séance du 18 janv. 1899, p. 337, 
col. 1. — Voy. toute la discussion de cette disposition, pp. 373-377.) 

Voir au mot Militaires : 1° Compétence de la juridiction militaire 
et p r o c é d u r e ; 2° Arrestation d'un militaire. — Avis à donner. 
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Transports des gendarmes par chemins de fer. — P i è c e s à 
conviction. — E x é c u t i o n des captures, amendes p e r ç u e s . — Des 
abus ayant été constatés, M . le Ministre de la Justice, par sa circulaire du 
27 septembre 1900, a donné ces instructions : 

a) Lorsque les gendarmes ne peuvent effectuer le transport des pièces à 
conviction, en même temps que celui des détenus, ces pièces doivent être 
envoyées aux greffes correctionnels par le chemin de fer, les messageries, la 
poste, etc., ainsi que le prescrivent, dans un but d'économie, l'art. 14 de 
l'arrêté du 18 juin 1853 et la circulaire du 13 juillet 1888 ; 

b) Le chemin de fer ne peut en aucun cas être utilisé pour effectuer le 
dépôt chez le receveur de l'enregistrement des sommes perçues par les gen
darmes lors de l'exécution de mandats de capture. Ces sommes devront être, 
à l'avenir, envoyées au receveur de l'enregistrement par mandats-postaux, 
déduction faite des frais d'envoi. (î) 

Grâce. 
Aux termes de l'art. 73 de la Constitution Belge le Roi a le droit de remet

tre ou de réduire les peines prononcées par les juges. 
Le recours en grâce est ouvert non seulement au condamné, mais encore 

à ses parents et amis. De plus, l'officier du Ministère public, siégeant près 
du tribunal qui a infligé la peine, peut, dans des circonstances particulières, 
recommander spontanément le condamné à la clémence du Roi . Mais cette 
recommandation doit se faire d'une manière officieuse et non par procès-
verbal ou par acte authentique. Cette latitude laissée aux officiers du Minis
tère public concerne plus spécialement les magistrats siégeant près des jur i 
dictions supérieures, les condamnations infligées par le tribunal de police 
sont trop minimes pour justifier semblable intervention, i l est préférable que 
le Ministère public, d'accord sur ce point avec le juge, engage le condamné 
à se pourvoir en grâce. 

Instruction générale relative à l'exercice du droit de grâce 
du 23 Février 1899, complétée, et modifiée le 25 Juillet 1902. 

Les circulaires du Département de la Justice relatives à l'exercice du droit 
de grâce sont multiples. Beaucoup d'entre elles sont abrogées en tout ou en 
parties; d'autres sont tombées en désuétude. De là des difficultés d'inter
prétation, des divergences ou des erreurs dans l'application. 

(1] Dans les villes où il existe une succursale de la Banque Nationale, il est plus pratique 
d'y verser le montant des amendes contre un récépissé au profit du Receveur compétent. Il 
n'y a aucun frais à payer. 
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Pour les prévenir dans la mesure du possible, toutes ces circulaires ont 
été coordonnées en une instruction unique et méthodique sous forme de 
code. Elle facilite les recherches et assure l'unité de jurisprudence, (i) 

Constitution belge. — A R T . 73. Le Roi a le droit de remettre ou de 
réduire les peines prononcées par les juges, sauf en ce qui est statué rela
tivement aux ministres. 

A R T . 91. Le Roi ne peut faire grâce au ministre condamné par la Cour de 
cassation que sur la demande de l'une des deux Chambres. 

Code péna l . — A R T . 87. Les incapacités prononcées par les juges ou 
attachées par la loi à certaines condamnations, cessent par la remise que le 
Roi peut en faire en vertu du droit de grâce. 

Appl i cab i l i t é de la g r â c e . — Condamnation conditionnelle. — 
Les peines prononcées avec sursis peuvent, aussi bien que les autres, être 
remises par voie de grâce. 

Le plus grand nombre de requêtes tendant à obtenir la remise de peines 
conditionnelles est le résultat d'une erreur de la part des condamnés qui 
s'imaginent que les peines qui les frappent vont être exécutées immédiate
ment. 

Pour éviter ce malentendu et le nombre toujours croissant des requêtes 
qui en est la conséquence, i l est utile de donner au condamné, au moment 
du prononcé du jugement, quelques explications sur le caractère de la con
damnation conditionnelle. (G. 2o oct. 1897.) 

Cumul des peines. — Les parquets signalent au Ministre de la Justice 
les erreurs commises dans l'application des art. S9 et suiv. du Code pénal 
et provoquent des remises de peines s'il y a lieu. 

Il n'appartient pas au Ministère public de réduire les peines prononcées 
ou de ne les exécuter que jusqu'à concurrence de leur maximum légal. Le 
pouvoir de poursuivre l'exécution des décisions judiciaires n'implique pas 
celui de les annuler en partie ; i l l'exclut au contraire. 

Expédition des jugements ou arrêts passés en force de chose jugée, con
tenant des erreurs de l'espèce, est transmise sans retard au Département de 
la Justice. (C 8 juin 1877, 9 avril 1883.) 

D é t e n u s p r é v e n t i v e m e n t , acquittement. — Condamnation pour 
une autre cause. — Lorsqu'un individu, détenu préventivement, est 
acquitté du chef de l'infraction qui a donné lieu à la détention préventive, 
mais est condamné pour une autre cause, i l peut être équitable de tenir 
compte de la détention subie pour réduire ou remettre la peine prononcée. 

¡1) Nous en avons élagué ce qui ne s'applique pas aux tribunaux de police. 
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Les parquets informent le Ministre de la Justice de cette situation, dans 
leurs rapports sur les requêtes en grâce et, s'il y a lieu, font des propositions 
d'office. (G. 9 mars 1881.) 

Lorsque, par application de ces instructions, des condamnés ont obtenu 
remise d'une parlie de leur peine et que la détention préventive dont i l s'agit 
a été subie en cellule, les grâces doivent être imputées sur le nombre de 

jours restant à subir, après défalcation des réductions légales. (Les arrêtés 
de grâce de l'espèce portent la mention : application de la circulaire du 
9 mars 1881.) (G. 18 fév. 1898.) 

Mineurs de 16 ans. — Hors le cas de détention préventive, d'arresta
tion immédiate ordonnée par le tribunal ou de mise à la disposition du 
gouvernement, aucune condamnation à l'emprisonnement principal ou sub
sidiaire n'est exécutée à l'égard d'un mineur de 16 ans avant d'avoir été 
l'objet d'une décision en matière de grâce. 

Un rapport circonstancié est adressé au Ministre de la Justice par le par
quet, dès qu'elle est devenue définitive, sur toute condamnation de cette 
nature. Le parquet formule d'office, dans ce rapport, son avis concernant la 
remise ou la commutation de peine. (C. 30 nov. 1892.) 

Enfants i n t e r n é s dans les é c o l e s de bienfaisance, c o n d a m n é s 
à l'emprisonnement. — Transfert dans les prisons. — I l importe 
de ne pas entraver par une détention plus ou moins longue, l'instruction 
morale et professionnelle des enfants détenus dans les écoles de bienfai
sance. Les parquets signalent au Ministre de la Justice les jeunes détenus 
qui seraient dans le cas d'être transférés dans une prison pour y purger une 
peine d'emprisonnement prononcée à leur charge avant ou après leur mise à 
la disposition du gouvernement et lui en réfèrent avant de requérir l'exécu
tion des jugements. (C. 18 sept. 1885.) 

Lorsqu'un jeune détenu a encouru plusieurs condamnations, les parquets 
comprennent, dans un seul et même rapport au Ministre de la Justice, tous 
les jugements prono îcés à charge du même enfant. (G. 17 juiL 1890.) 

Condamnés I ibbrés conditionnellement. — Surveillance s p é 
ciale de la police. — Le condamné libéré conditionnellement n'ayant pas, 
durant sa libération conditionnelle, subi sa peine et ne pouvant être consi
déré comme l'ayant subie que lorsque sa libération est devenue définitive, 
ce n'est qu'à partir de ce moment que la peine de surveillance de la police 
pourrait prendre cours et recevoir son exécution. Mais comme i l n'est 
pas admissible qu'un condamné qui a purgé sa peine sous le régime 
de la libération conditionnelle et qui, durant sa libération provisoire a été 
l'objet d'une surveillance administrative, reste, après sa libération définitive, 
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sous le coup de la peine de la surveillance de la police, on peut recourir 
dans cette occurence à un arrêté de grâce pour relever le condamné de cette 
dernière peine. (C. 14 août 1888.) 

Femmes enceintes ou nourrices. — Les parquets n'exécutent qu'en 
cas de nécessité absolue les condamnations à l'emprisonnement à l'égard des 
femmes qui ont un nourrisson ou dont l'accouchement est attendu avant l'ex
piration de leur peine. 

Par suite, ils se trouvent dans l'alternative de faire incarcérer des femmes 
enceintes ou nourrices ou de laisser prescrire la peine à laquelle elles ont 
été condamnées. En vue d'éviter ces extrémités, les parquets prévoient le 
moment où ils seront obligés de faire écrouer ces femmes sous peine de voir 
la prescription s'accomplir. Us préviennent cette éventualité en formulant 
des propositions de grâce. (G. 16 mars 1893.) Ces propositions contiennent 
plus que l'exposé des faits qui ont motivé les condamnations. Elles indiquent 
à quel degré de grossesse la délinquante est arrivée ou bien l'âge de son 
nourrisson s'il s'agit d'une femme nourrice. (Dép. 11 mars 1896.) 

Effets du recours en g r â c e . — Jugements par défaut. — Signi
fication. — Les retards que subit souvent la signification des jugements 
par défaut, en matière de police, proviennent fréquemment de ce que, dans 
l'opinion de certaines administrations communales, les jugements ne doi
vent être signifiés au condamné qu'après la décision royale sur les recours 
en grâce introduits. 

Légalement, i l ne peut être statué sur une requête en grâce aussi long
temps que la condamnation n'est pas devenue irrévocable. Or, ce caractère 
ne peut être attribué à un jugement par défaut qui n'a pas encore été notifié 
à l'intéressé. 

Il importe donc que ces jugements soient signifiés avec toute la célérité 
désirable. (G. 1 e r août 1880, 26 sept. 1882.) 

Peines de courte durée . — E x é c u t i o n . — Suspension — Les 
délits pour lesquels les tribunaux ont prononcé une condamnation à l'em
prisonnement de six mois et plus présentent un certain degré de gravité. 
Dès lors, i l peut y avoir des inconvénients à surseoir à l'exécution de ces 
condamnations. La même présomption existe lorsque le condamné, mis en 
détention préventive, se trouvait en prison au moment du jugement. 

Mais lorsque la peine d'emprisonnement prononcée contre un individu 
laissé en liberté est inférieure à six mois, i l convient de laisser au con
damné le temps rigoureusement nécessaire pour qu'il lui soit possible de 
recourir à la clémence royale. 

Les individus non incarcérés sont donc prévenus par un avis général 
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imprimé au bas de la cédule d'assignation que, s'ils forment un recours en 
grâce, ils devront, dans la quinzaine à dater de leur condamnation, en jus
tifier au parquet, soit par la production de la requête même, soit par la 
communication de l'accusé de réception de cette requête. 

L'exécution des peines d'emprisonnement au-dessous de six mois est sus
pendue jusqu'à réception de la décision royale, à moins que des circons
tances graves et exceptionnelles (i), dont i l est rendu compte sans délai au 
Ministre de la Justice, n'exigent impérieusement une exécution plus prompte. 

Si , à l'expiration du mois, y compris les délais pendant lesquels, aux 
termes des art. 203 et 373 du Code d'instruction criminelle, i l n'est pas 
permis d'exécuter la condamnation, le parquet n'a pas reçu la requête, i l 
peut passer outre k l'exécution. (C. 1 e r janv. 1864, 22 avril 1868.) 

Ainsi, pendant le mois, les officiers du Ministère public doivent s'abstenir 
de délivrer des ordres d'écrou et même d'envoyer aux condamnés des invi
tations à se constituer. La circonstance que le condamné n'aurait pas justifié 
de son recours dans la quinzaine, ne peut les autoriser à passer outre ; dès 
qu'ils sont saisis de la requête pendant le mois, i l est nécessaire qu'ils 
attendent la décision royale. 

Après l'expiration du mois, le Ministère public rentre en possession du 
droit d'exécuter le jugement. Il peut l'exécuter, non seulement en l'absence 
du recours en grâce, mais aussi eu cas de recours tardif, c'est-à-dire lors
que le parquet ne reçoit qu'après le mois une requête en grâce dont i l n'a 
pas été justifié dans la quinzaine de la condamnation. Si , après l'expiration 
du mois, le parquet juge qu'il y a lieu de surseoir, soit à cause de l'arrivée 
d'une requête en grâce, soit pour tout autre motif, i l a soin de retirer l'or
dre d'écrou qu'il aurait délivré antérieurement et i l importe que cet ordre 
ne soit pas perdu de vue. A cet effet, des annotations régulières doivent être 
faites au registre des notices. (C. ÍS déc. 1873, 25 juillet 1877.) 

Des condamnat ions à l 'amende. — Les receveurs de l'enregistre
ment doivent surseoir au recouvrement des amendes lorsqu'ils reçoivent 
avis d'un recours en *râce formé par le condamné, mais i l arrive que ces 
fonctionnaires ne sont pas informés de l'existence de ce recours et que, par 
suite,, l'emprisonnement subsidiaire est requis. I l importe donc que les 
agents chargés de la capture et les directeurs de prisons aient soin, dans le 
cas où une déclaration spontanée ne leur serait pas faite par le condamné, 

(1) On a demandé à Mr le Ministre si l'on peut considérer l'imminence d* la prescription 
comme circonstance exigeant une exécution plus prompte. 

M-" le Ministre a répondu que l'affirmative doit être admise si la décision royale est 
provoquée par un recours en grâce du condamné, mais il n'en est plus de même s'il s'agit 
d'une proposition présentée d'office par le parquet, l'iuitiative d'office s'expliquant par une 
impossibilité morale d'exécuter Iejugenient ou l'arrêt. (Cire. 25 juillet 1902 J 
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de l'interpeller sur le point de savoir s'il n'a pas sollicité la remise de 
l'amende. Dans l'affirmative, ils réclament la preuve du recours en grâce et 
renseignent le condamné sur la nature de la pièce qui doit constituer cette 
preuve. (G. 26 sept. 1882, 29 déc. 1884 ; C. fin. 15 fév. 1890, § 146.) (i) 

Les agents chargés de l'exécution de l'emprisonnement subsidiaire ne peu^ 
vent pas recevoir, sous réserves, le paiement des amendes. Ce mode de 
paiement n'est plus admis. Toute amende acquittée avant l'arrêt de grâce 
reste définitivement acquise au Trésor. (C. 13 février 1894 ; C. fin. 27 janv. 
1894. Voir Recueil just., à sa date.) 

La circulaire du Département des Finances du 27 janvier 1894, modifiée 
par celle du 20 décembre 1898, règle comme suit la procédure pour le 
recouvrement des amendes, dans le cas où i l existe un recours en grâce : 

I. L'officier du Ministère public notifie d'urgence au receveur : 1" les 
recours en grâce formés par des condamnés qui ne lui ont pas encore été 
signalés comme étant soumis à la peine de l'emprisonnement subsidiaire ; 
2* les décisions intervenues sur ces recours ; 3° les arrêtés portant commu
tation en une amende d'une peine d'emprisonnement principal. La notifica
tion se fait au moyen d'un bulletin spécial pour chaque condamné et pour 
chaque jugement. Ce bulletin indique le numéro sous lequel le condamné 
est inscrit à la feuille d'audiences. (2) 

Les receveurs informent les intéressés de la décision intervenue ; ils ne 
donnent aucune suite à celles qui interviennent après paiement. 

Les propositions d'emprisonnement subsidiaire se font au moyen d'une 
liste n° 204. 

(1) Ce § qui s'occupe spécialement des recours en grâce visant les peines pécuniaires ne 
Axe pas le délai endéans lequel ils doivent être formés pour avoir un effet suspensif ; il se 
borne à indiquer le moment à partir duquel l'administration de l'enregistrement reprend, 
nonobstant l'existence d'une requête, les poursuites eu vue du recouvrement de l'amende. Il 
en est résulté que fréquemment l'on a, par erreur, appliqué en cette matière les instructions 
relatives aux suppliques concernant les peines d'emprisonnement principal. 

Pour combler cette lacune, Mr le Ministre de la Justice a décidé que toute requête ayant 
pour objet une peine pécuniaire ne suspendra l'exécution de la semence que pour autant 
qu'elle soit présentée dans les deux mois à dater de l'arrêt ou du jugement, s'il est contradic
toire, et de sa signification s'il est par défaut. 

L'expiration du délai accordé au condamné coïncidera donc avec le moment à partir duquel 
l'amende peut, aux ternies de l'art. 40 du Code pénal, être remplacée par l'emprisonnement 
subsidiaire. 

La requête n'aura cet effet suspensif que jusqu'à la décision royale ou jusqu'au commence
ment de l'avant dernier mois qui précède l'accomplissement de la prescription. 

L'avis général imprimé au bas des cédules d'assignation doit donc être complété en ce 
sens. (Cire. 25juillet 1902..J 

(2) Il arrive fréquemment que, contrairement à ces dispositions, les Officiers du Ministère 
public notifient aux intéressés les décisions intervenues sur des recours en grâce visant des 
peines pécuniaires, au lieu de se borner à en avertir les receveurs d'enregistrement. 

Cette pratique entraînant de sérieux inconvénients, il sera indispensable de faire aux par
quets de pressantes recommandations pour qu'ils se conforment strictement aux instructions 
dont il s'agit. (Cire. 25 juillet 1902.} 



G r â c e 165 

Lorsque le recours en grâce formé pour un condamné inscrit sur la liste 
n* 204 est suivi d'une décision accordant la remise partielle de l'amende, 
l'officier du Ministère public en donne avis au receveur et lui envoie l'ex
trait. Le receveur rectifie la consignation opérée au sommier n' 36, envoie 
un nouvel avertissement et renouvelle, s'il y a lieu, la proposition d'empri
sonnement subsidiaire. 

I L Pendant la période d'instruction, les diligences et poursuites en 
recouvrement sont suspendues et le condamné qui offre de se libérer est 
averti des conséquences du paiement. 

Tout paiement volontaire est signalé a l'officier du Ministère public au 
moyen d'un état n° 210b i". 

III. A défaut de décision dans les trois mois, le receveur adresse un état 
n° 212 au Procureur du Roi , si l'affaire est instruite par le Département de 
la Justice ; à l'inspecteur des eaux et forêts, s'il s'agit d'un délit forestier ; 
au directeur dans tous les autres cas. Au besoin, le directeur en réfère à 
l'administration. 

IV. Les diligences sont reprises deux mois avant l'expiration du délai de 
la prescription. 

Une seconde requête ne suspend pas le recouvrement. 

V . Restitution est faite, sans déduction de frais de régie, des sommes 
reçues indûment depuis la date de l'arrêté de grâce ; elle a lieu, selon la 
nature de l'amende, au moyen d'un état n* 161, 300 ou 301. 

VI. Le recouvrement des frais de justice, des dommages-intérêts et des 
restitutions est poursuivi nonobstant le recours en grâce pour l'amende. 

Nouvelle r e q u ê t e introduite a p r è s d é c i s i o n sur un premier 
recours en g r â c e . — Une nouvelle requête ne suspend pas l'exécution de 
la condamnation. Aussitôt qu'il reçoit avis d'une décision sur une première 
requête, le parquet fait procéder à l'exécution de l'arrêté renfermant d imi 
nution ou commutation de peine, ou à l'exécution du jugement de condam
nation, en cas de rejet du recours en grâce, sans avoir égard à une requête 
ultérieure. 

Exception peut être faite à cette règle dans les cas rares et pour des cau
ses particulières, à charge d'en donner avis motivé au Procureur général. 
(G. 11 janvier 1832.) 

Compétences m i n i s t é r i e l l e s . — Le tableau intercalé à celte place 
daus l'instruction générale du 23 février 1899, a été modifié comme i l est 
indiqué ci-après : 



Grâce 

ebno 

TABLEAU INDIQUANT LÀ COMPÉTENCE 
D E S D É P A R T E M E N T S M I N I S T É R I E L S E N M A T I È R E D E G R A C E 

Cire. Jnst. du 25 juillet 1902 

I. MINISTÈRE DES A F F A I R E S ÉTRANGÈRES. — Application de la 
convention de La Haye du 6 mai 1882, relative à la police dans la mer du 
Nord. 

II. MINISTÈRE DE L A G U E R R E . — Condamnations de militaires à des 
peines qui n'entraînent pas la déchéance du rang militaire. — Police des 
fortifications. — Police des terrains et bâtiments militaires. — Infractions 
au règlement sur les prestations militaires (arrêté royal du 31 décembre 1889). 
— Infractions au règlement sur les permissionnaires et les réservistes (arrêté 
royal du 31 décembre 1898.) 

III. MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 
— Garde civique. — Milice. — Loi électorale (infractions non prévues par 
le Code pénal. — Ternie des registres de la population. — Loi provinciale et 
communale (infractions non prévues par le Code pénal.) — Règlements de 
police générale, provinciale et communale dont l'objet ne rentre pas spéciale
ment dans les attributions d'un autre Département. — Impositions provin
ciales et communales. — Contraventions à la loi du 22 mars 1886 sur la 
propriété littéraire. 

IV. MINISTÈRE DES FINANCES ET DES T R A V A U X PUBLICS. — 
Administration des contributions directes, douanes ét accises. — Contributions 
directes. — Patentes. — Douanes. — Accises. — Droit de licence. — 
Administration de l'enregistrement et des domaines. — Enregistrement. — 
Greffe. —Hypothèque. — Succession. — Timbres. — Domaines. — Passage 
d'eau (droits fraudés).— Navigation en surcharge. — Administration des 
ponts et chaussées. — Police du roulage. — Police de la grande voirie. — 
Police des cours d'eau navigables : fleuves, rivières et canaux. — Police du 
littoral belge et de ses ports. — Police de la navigation intérieure. — Police 
des irrigations. — Police des polders et wateringues dépendant des cours 
d'eau administrés par l'Etat. — Police des machines à vapeur (dans les 
districts ne ressortissant pas à l'administration des mines). 

Y. MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 
— Postes. — Télégraphes: — Téléphones. — Police des chemins de fer 
(infractions non prévues par le Code pénal). — Police des chemins de fer 
vicinaux. — Marine marchande. — Pêche maritime. — Police maritime. 
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V I . MINISTÈRE DE L 'AGRICULTURE. — Infractions aux lois sur la 
chasse. — Contraventions aux règlements sur la conservation des oiseaux insec
tivores. — Délits forestiers et délits prévus par les arrêtés royaux du 9 septem
bre 1891 et du 12 juillet 1892 sur les insectes nuisibles aux bois résineux. — 
Contraventions à la loi du 19 août 1891 sur la pêche maritime et aux arrêtés 
du 5 septembre 1892 pris pour l'exécution de cette loi (interdiction aux étran
gers de la pêche dans les eaux territoriales, protection du frai, du fretin et 
du nessain dans la mer territoriale). — Contraventions aux lois du 19 jan
vier 1883 et du 5 juillet 1899 sur la pêche fluviale et aux arrêtés royaux pris 
pour l'exécution de ces lois. — Exercice illégal de l'art de guérir. — Police 
médicale. —Exercice illégal de médecine vétérinaire. — Police sanitaire 
des animaux domestiques (sauf les infractions en matière d'importation frau
duleuse du bétail). — Epizooties (infractions non prévues par le Code pénal). 
Contraventions aux règlements provinciaux sur l'amélioration des espèces 
chevaline et bovine. — Infractions au code rural (règlement sur l'échenillage, 
l'échardonnage et la conservation des grenouilles). — Contraventions aux 
règlements pris pour l'exécution de la convention phylloxérique de Berne et 
pour l'importation des fruits frais, etc., de provenance Nord-Américaine. — 
Infractions aux lois du 4 août 1890 et du 4 mai 1900, concernant la falsifi
cation des denrées alimentaires. — Infractions à la loi du 21 décembre 1896, 
relative à la falsification des engrais et des substances destinées à l'alimenta
tion des animaux et de la ferme. — Infractions aux dispositions prises en 
vertu de la loi du 11 septembre 1898, relative au recencement agricole. — 
Petite voirie. — Voirie vicinale. — Barrières communales. — Tramways. 
— Services publics et réguliers de transport en commun par terre. — 
Police du roulage (petite voirie.) — Règlements de police des cours d'eau non 
navigables ni flottables. — Règlements de police des wateringues qui ne 
dépendent pas des cours d'eau administrés par l'Etat. — Contraventions à la 
loi du 26 mars 1886 sur la propriété artistique. 

V I L MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE ET DU T R A V A I L . — Police des 
mines, usines et carrières. — Infractions aux lois et règlements de police sur 
les mines, minières, tourbières, carrières souten-aines et usines. — Police des 
chaudières à vapeur. — Infractions aux règlements sur la police des machines 
à vapeur (dans les districts ressortissant à l'administration des mines). — 
Infractions aux lois et règlements relatifs aux substances explosives et inflam
mables. — Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes. — Infrac
tions à la législation sur le travail des femmes et adolescents et des enfants 
dans les établissements industriels. — Réglementation du payement des 
salaires. — Infractions prévues par l'article 82 de la loi sur les conseils de 
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prud'hommes. — Infractions à la loi sur les marques de fabrique et de com
merce. — Infractions aux lois et règlements sur les dessins de fabrique. — 
Contraventions à la législation sur les poids et mesures (infractions non prévues 
par le Code pénal.) — Vente à l'encan de marchandises neuves. 

VIII. MINISTÈRE DE L A JUSTICE. — Tous les recours en grâce qui ne 
rentrent pas spécialement dans les attributions d'un autre Départent.— Déplus, 
toutes les requêtes introduites en faveur : 1° D'un condamné pour l'une des 
infractions énoncées ci-dessus (N"' I à VII) et connexe à une infraction attri
buée au Ministère de la Justice ; 2° D'un condamné conditionnellement qui 
encourt une nouvelle condamnation pendant la durée du sursis, dès que l'une 
des deux condamnations a été prononcée pour une infraction attribuée au 
Ministère de la justice; 3° D'un condamné âgé de moins de 16 ans ou d'une 
femme enceinte ou nourrice, quelle que soit la nature de l'infraction. 

D é l i t s connexes. — Le Ministre de la Justice examine entièrement les 
recours formulés par des condamnés pour l'une des infractions énoncées 
aux n° s I k VII du tableau et connexes à une infraction attribuée à son 
Département. 

I l en est de même des requêtes introduites en faveur d'un condamné 
conditionnellement qui encourt une nouvelle condamnation pendant la durée 
du sursis. 

Dans les cas de l'espèce, les parquets ne formulent qu'un seul rapport 
qu'ils transmettent au Ministre de la Justice. (C. 24 mars 1892, 8 avril 1895.) 

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une infraction connexe à un délit forestier ou 
de pèche, ils adressent immédiatement un double de leur rapport au Minis
tre de l'Agriculture. ( C 24 mars 1892.) 

Chaque fois qu'une requête en grâce, dont l'examen incombe au Ministre 
de la Justice, a pour objet des infractions connexes à des infractions relati
ves à la surveillance en matière fiscale et même chaque fois qu'il s'agit d'in
fractions intéressant cette surveillance, le Procureur du Roi compétent 
transmet directement, aussitôt après l'avoir formulé, un double de son rap
port au directeur des contributions, douanes et accises de la province. La 
date de cet envoi est mentionnée au bas du rapport destiné au Procureur 
général. Le Département des Finances est ainsi mis à même de faire, le cas 
échéant, part de ses observations au Département de la Justice. (G. 29 sept. 
1884, 24 mars 1892.) 

Instruction des r e q u ê t e s . — Généra l i t é s . — Les requêtes en grâce, 
aussitôt qu'elles parviennent au gouvernement sont communiquées aux par
quets. Elles peuvent ainsi être remises directement à ceux-ci. (C. 1 e r jan
vier 1864.) 
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Les Procureurs généraux transmettent directement au département com
pétent avec un rapport, s'il y a lieu, les requêtes en grâce qu'ils reçoivent. 
Ils transmettent également au Département qu'elles concernent, avec le 
rapport qu'elles comportent, les requêtes relatives à un objet rentrant dans 
les attributions d'un autre Département que celui de la Justice et qui, étant 
parvenues à ce dernier, leur seraicut envoyées par lui. 

Dans ce cas, ils avertissent toutefois le Ministre de la Justice, du Dépar
tement auquel a été fait le renvoi. (G. 21 sept. 1868, 21 janv. 1896.) 

Les propositions formulées par les commissions administratives des 
prisons sont transmises pour rapport et avis aux parquets qui ont dirigé 
les poursuites. Ceux-ci les communiquent au Procureur général ou à l'au
diteur général qui, après y avoir consigné leur appréciation, les font parve
nir au Ministre compétent pour statuer sur le recours. (Conf. C. 24 nov. 1891.) 

L'instruction des requêtes doit se faire avec la plus grande célérité (G. 16 
avril 1836, 27 février 1875), surtout en matière de police. (C. 1 e r août 1880, 
13 février 1894.) 

R e q u ê t e s ressortissant au Dépar tement de la Justice. — Les 
rapports sur les recours en grâce, sur lesquels le Département de la Justice 
est appelé à statuer, se font sur les tableaux individuels (C. 7 février 1891, 
12 déc. 1895), même lorsque plusieurs requérants ont été compris dans une 
même instruction (4 avril 1891). La dimension du papier sur lequel ces 
tableaux sont imprimés est de 31 centimètres de haut sur 20 cent, de large. 

Ces tableaux contiennent au recto les indications ci-contre (p. 170). 

Dans le cas où le requérant aurait encouru de nombreuses condamnations 
antérieures pour faits peu graves, le parquet peut se borner à mentionner 
cette situation, en indiquant le genre de contraventions pour lesquelles les 
condamnations ont été prononcées et sans préciser les dates. (Décis. 27 mai 
1886, non insérée au Recueil.) 

Outre les renseignements indiqués au recto du tableau, les parquets men
tionnent également : 

1° Les sursis accordés aux requérants lorsque ceux-ci ont bénéficié de la 
disposition de l'art. 9 de la loi du 31 mai 1888. C'est un élément d'apprécia
tion dont i l peut être utile de tenir compte ; (C. 19 oct. 1893.) 

2° L'indication de la somme à laquelle les frais ont été liquidés. (G. 28 
sept. 1844.) 

Les officiers du Ministère public contrôlent par eux-mêmes les tableaux 
soumis à leur signature. Us en garantissent l'exactitude sous leur respon
sabilité. 12 
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CASIER JUDICIAIRE 

R E Q U Ê T E E N G R A C E 
Rappeler dans cette case le 

numéro de l'extrait du casier 
judiciaire joint au dossier de 
poursuite. 

RAPPORT ET PROPOSITIONS 

Nom et prénoms.. 

né à— 

le ...... 
état-civil (nombre d'enfants et leur âge) _ 

profession 

condamné le 

par 

, domicilié à 

du chef de. 

par application de. 

Date du commencement de la peine 

Prison dans laquelle elle est subie—__ 
Arrêtes intervenus sur requêtes anté

rieures en cas de nouveau rapport 

CONDAMNATIONS ANTÉRIEURES 
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La formule du tableau, au verso, est la suivante : 

171 

R A P P O R T 
DU 

M I 3 S T I S T È R E P U B L I C 

L'appréciation que le Ministère public est appelé à émettre doit s'inspirer 
de la situation du requérant, de sa conduite et des circonstances particuliè
res dans lesquelles ont été commis les faits qui ont motivé la condamnation. 
Les rapports contiennent les renseignements nécessaires pour apprécier si 
l'individu qui en fait l'objet est digne d'une mesure de clémence. — 
(C. 24 avril 1896.) 

Le parquet expose d'une manière succincte, mais complète, les faits qui 
ont motivé la condamnation. (C. 30 déc. 1844.) 

Ils indiquent si , dans l'application de la peine, les tribunaux n'ont pas 
déjà tenu compte des circonstances atténuantes que les intéressés font valoir 
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ou si les dispositions des lois pénales n'ont pas permis de faire, dans la 
répression des faits punissables, la part de ces circonstances. — 
( C 26 juin 1840.) 

Enfin les propositions sont rédigées dans des ternies qui ne peuvent don
ner lieu à aucune équivoque. (C 20 sept. 1884.) 

Condamnés fugitifs ou latitants. — Condamnés par défaut. — 
La grâce ne peut être accordée que lorsque la condamnation est devenue 
irrévocable. 

Les condamnés par contumace et les condamnés par défaut, à l'égard 
desquels la sentence n'est pas encore coulée en force de chose jugée, ne 
peuvent donc obtenir remise des peines prononcées à leur charge. 

Lorsque la condamnation est coulée en force de chose jugée, rien ne s'op
pose à ce que les condamnés par défaut ne fassent l'objet d'une mesure de 
clémence. Il en est de même pour les condamnés fugitifs ou latitants. 

Les requêtes en grâce formées par ces condamnés font donc l'objet d'un 
rapport de l'autorité judiciaire. 

Lorsqu'il s'agit de condamnés fugitifs ou latitants, ce rapport nu'i.tionne 
toutefois que les requérants se sont soustraits par la fuite à l'exécution de 
la peine. (Confér. cire. S déc. 1890, 24 avril 1896.) 

Envoi des rapports. — Cas urgents. — Les rapports concernant les 
condamnés en état de détention et ceux qui se trouvent encore en liberté 
font l'objet d'envois distincts. Sauf les cas urgents, les envois se font hebdo
madairement. 

Sont considérés comme présentant un caractère d'urgence tous les recours 
en grâce introduits en faveur de détenus. Les rapports les concernant doi
vent, dès lors, être adressés dans le plus bref délai possible. Chaque rap
port, dans ce cas, porte le mol « détenu » écrit d'une manière bien visible. 
(G. 20 fév. 1891, 11 nov. 1893.) 

R e q u ê t e s rentrant dans les attributions d'autres Départe 
ments. — Chaque Département règle comme i l l'entend l'instruction des 
requêtes en grâce qui rentrent dans ses attributions. 

Suivant l'usage observé au Déparlement de la Justice, les différents 
Départements ministériels communiquent directement aux Procureurs géné
raux pour renseignements et avis les recours dont ils ont à s'occuper. 
(C. 16 avril 1836, C. fin. 16 nov. 1841 ; Recueil just., à sa date.) 

Toutefois, les Procureurs généraux près les cours d'appel sont dispensés 
d'intervenir dans l'instruction des requêtes en grâce qui rentrent dans les 
attributions du Département de l'Intérieur et qui tendent à la remise de 
peines prononcées par les tribunaux de police. 
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Le Département de l'Intérieur consulte, dans ce cas, les officiers du Minis
tère public près les tribunaux de police par l'intermédiaire des bourgmes
tres, au sujet du mérite des requêtes. (Dép. 3 jui l . 1871 ; C. inlér. 27 jui l . 
1871 ; V . Recueil just., à sa date ; Dép. 13 oct. 1888.) 

Si , après avoir demandé l'avis de l'officier du Ministère public près les 
tribunaux de police sur une requête en grâce, les Procureurs généraux 
s'aperçoivent que le fait dont i l s'agit rentre dans la catégorie de ceux sur 
lesquels i l appartient au Ministère de l'Intérieur de formuler des proposi
tions, ils joignent toujours l'avis de l'officier du Ministère public à la requête 
qu'ils transmettent au Département compétent. (C. 21 oct. 1876.) 

Le Département de l'Agriculture, à qui i l appartient de provoquer les 
décisions à prendre sur les recours en grâce formés à l'occasion de délits 
forestiers ou de pèche (G. 5 oct. 1883), consulte le parquet en celte matière 
lorsque celui-ci a dirigé les poursuites. 

Les inspecteurs des eaux et forêts font chaque mois le triage des requêtes 
et les comprennent dans deux relevés selon que les poursuites ont été dir i
gées par le Ministère public ou l'administration forestière. 

L'instruction terminée, ils adressent directement les relevés au Ministre 
de l'Agriculture, après avoir transmis aux chefs de parquets les pouvoirs 
relatifs à des affaires dans lesquelles ceux-ci ont requis. Ces magistrats 
émettent leur avis dans un rapport distinct et complètement indépendant 
sur chaque recours en grâce émanant soit d'un, soit de plusieurs condam
nés. (C. 30 oct. 1883, 5 oct. 1885, 15 janvier 1887.) 

Les tableaux individuels en usage pour les requêtes ressortissant au 
Département de la Justice sont également employés pour les recours en grâce 
rentrant dans les attributions des autres Départements et au sujet desquels 
les Procureurs généraux sont appelés à donner leur avis. (C. 1e r juin 1897.) 

Dé l i t s de chasse. — Il convient en matière de délits de chasse, étant 
donné l'élévation des peines, que les moyens invoqués à l'appui des pour
vois fassent l'objet d'un sérieux examen. I l est également fait état du degré 
de solvabilité des intéressés et des charges de famille qu'ils peuvent avoir à 
supporter. (C. 21 août 1896.) 

Not i f ica t ion des a r r ê t é s de g r â c e . — Notification des arrêtés inter
venus sur des requêtes en remise d'amendes ou portant commutation en une 
amende d'une peine d'emprisonnement principal. (Voir p. 164, I.) 

Les arrêtés intervenus sur les requêtes en grâce rentrant dans les attri
butions du Département de l'Intérieur sont notifiés directement à l'officier 
du Ministère public, lorsque les condamnations ont été prononcées par des 
tribunaux de police sans avoir fait l'objet d'appel. Ce magistrat en donne 
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immédiatement connaissance à l'intéressé ou en informe, le cas échéant, le 
receveur compétent. (Voir p. 164, I.) Il renvoie ensuite au Ministre de 
J'Inlérieur l'extrait de l'arrêté de grâce, après y avoir mentionné la date de 
la notification. (Dép. 3 jui l . 1871, C. int. 27 juil . 1871. Recueil just., à sa 
date ; 25 fév. 1888, Dép. 13 ocl. 1888.) 

Lorsque le recours concerne une peine prononcée du chef d'infraction aux 
tarifs-règlements sur les taxes provinciales ou communales un extrait de la 
décision intervenue est également adressé à l'officier du Ministère public 
pour être notifié, s'il s'agit de taxes communales, à l'administration intéres
sée. (C. 25 fév. 18884 

Les remises ou réductions de peines accordées sur la proposition des 
commissions administratives des prisons sont notifiées aux Procureurs géné
raux afin d'exécution. C'est à ces magistrats qu'il appartient de porter les 
décisions dont i l s'agit à la connaissance, de ces commissions. Celte commu
nication est urgente, surtout en cas de remise du restant de la peine. 
(C. 1 e r juillet 1880.) 

Effets de l a g r â c e . — N o n - r é t r o a c t i v i t é . — La grâce n'a point 
d'effet rétroactif. Elle prend le condamné dans l'état où elle le trouve et le 
dispense de subir la peine ; elle dispose pour le présent et pour l'avenir, 
mais le passé lui échappe. En un mot, la grâce reste jsans influence sur les 
faits accomplis, sur les peines exécutées. (V. l'application de ce principe 
aux amendes p. 164.) 

P r e s c r i p t i o n et point de d é p a r t de l a peine s u b s t i t u é e . — Lors
qu'une peine criminelle ou correctionnelle est commuée de manière à ne 
plus dépasser la limite des peines correctionnelles ou de police, la peine 
substituée se prescrit à l'expiration du laps de temps afférent Ji sa nature et 
la prescription prend cours le jour de la notification à l'intéressé de l'arrêté 
de grâce. (C. 6 juin 1885; C financ. 15 février 1890, § 199. V. Recueil just. 
à sa date.) 

Peines de confiscation. — Par la circulaire du 25 juillet 1902, M . le 
Ministre de la Justice a appelé l'attention des parquets sur les recours en 
grâce relatifs à des peines de confiscation. 

Dans deux affaires récentes la restitution n'a pu être opérée conformément 
aux décisions royales, parce que les greffes avaient déjà remis les objets 
confisqués à l'administration des domaines lorsque les arrêts de grâce ont 
été notifiés. 

Afin de prévenir le retour de pareilles difficultés, dès que les parquets rece
vront un recours sollicitant la restitution d'objets confisqués, ils doivent s'en
quérir, sans tarder, si ces objets sont encore déposés au greffe et, dans 
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l'affirmative, prévenir le greffier qu'il ne pourra s'en dessaisir qu'après 
notification de la décision royale. 

Nouvelle r e q u ê t e a p r è s un refus de g r â c e . — Faits nouveaux. 
— Des requêtes en grâce sont parfois présentées par des condamnés qui ont 
déjà précédemment formé un recours à la clémence du Roi, et au sujet des
quels est intervenu un arrêté royal accueillant partiellement ou rejetant leur 
demande. Ces requêtes doivent être retournées au Procureur général, par 
l'officier du Ministère public qui se borne à indiquer la date et le dispositif 
de l'arrêté royal qui a statué sur le mérite de leurs devancières. Si des cir
constances exceptionnelles, postérieures au premier recours, militaient en 
faveur de certains condamnés, ils devraient les mentionner sur un tableau 
de rapports, mais en rappelant la décision royale intervenue. (C. Proc. gén. 
Bruxelles 9 janvier 1873.) 

Greffe, Greffier. 
Incompat ibi l i té . — Les parents et alliés, jusqu'au degré d'oncle et neveu, 

ne peuvent être simultanément membres d'un même tribunal (v. p. 7, n" 12.) 
Commis greffiers. — Les greffiers peuvent avoir un ou plusieurs com

mis greffiers dont ils sont responsables. Toutefois, lorsqu'ils en nomment 
un, ils doivent en avertir immédiatement le Procureur du Roi . (Cire. Just. 
27 décembre 1882). 

Greffier a s s u m é . — Lorsqu'un greffier est empêché, i l est remplacé par 
son commis greffier ; s'il en a plusieurs, c'est à lui à désigner celui qui devra 
le remplacer; s'il n'en désigne pas ou s'il se trouve dans l'impossibilité de 
faire lui-même cette désignation, de même s'il vient à décéder ou à cesser 
ses fonctions, c'est alors au juge de paix à désigner son remplaçant. 

Dans le cas où le greffier et tous les commis greffiers se trouveraient 
empêchés, ou s'il y avait péril à attendre soit le greffier, soit ses commis, le 
juge de paix peut assumer telle personne qu'il trouve convenable, pourvu 
qu'elle soit belge, âgée de 21 ans au moins et qu'elle prête au préalable 
entre ses mains le serment imposé aux fonctionnaires publics et dont voie 
la teneur : 

« Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple 
belge. » (Art. 206 et 207 de la loi du 18 juin 1869.) 

Ouverture des Greffes. — L e s greffes sont ouverts tous les jours, 
excepté les dimanches et tètes, aux heures réglées par le juge de paix. 
(Art. 160. id.) 

Les jours de fêtes sont : l'Ascension, l'Assomption, la Toussaint, la Noël, 
le Jour de l 'An, le lundi de Pâques, le lundi de la Pentecôte et le 21 juillet. 
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(L. 18 germinal an X ; arr. 29 germinal an X ; avis cons. Etat 20 mars 1810; 
loi 27 mai 1890; loi 7 mars 1891.) 

Responsabi l i t é . — Les greffiers sont responsables à l'égard des parties 
des pièces produites; ils sont aussi responsables des pièces à conviction 
remises à leur garde (art. 162.) Il est donc prudent pour un greffier, avant 
de remettre une pièce quelconque, d'examiner soigneusement si cette pièce 
appartient réellement et personnellement à la partie qui la réclame, sinon 
i l pourrait s'exposer à une action eu dommages-intérêts (voir : Confiscation 
spéciale, p. 103). 

Jugements. — P i è c e s d'audience. — Signature. — En matière de 
police le greffier est tenu de faire signer dans les 24 heures, par le juge de 
paix, les jugements rendus à peine de 100 francs d'amende (art. 164 id.) 

Si le greffier ne peut signer le jugement, le juge seul signe et constate 
l'impossibilité (art. 165 id.) Si c'est le juge qui ne peut signer, le greffier 
dresse procès-verbal de l'accident et le fait certifier par le président du tri
bunal de première instance de l'arrondissement. Ce procès-verbal est annexé 
à la minute et i l suffit que le greffier seul signe (art. 165 id.) 

Le Procureur général peut se faire représenter, quand i l le juge conve
nable, les feuilles et procès-verbaux des audiences pour vérifier s'il est 
satisfait aux dispositions qui précèdent (art. 166). 

Défense des parties. — Les greffiers ne peuvent se charger de défendre 
les parties, soit par écrit, soit même à titre de consultation, à moins qu'il 
ne s'agisse de plaider leurs causes personnelles, celles de leurs femmes, 
parents et alliés en ligne directe et de leurs pupilles (art. 177 id.) 

Audience de police. — Devoirs s p é c i a u x . — Les procès-verbaux 
seront lus par le greffier, i l tiendra note du serment prêté par les témoins, 
de leurs nom, prénoms, âge, profession et demeure et de leurs principales 
déclarations. Ces notes sont tenues en formes de procès-verbal et seront 
signées par le juge et par le greffier (art. 153 et 155. Code inst. crim. et 
art. 10 de la loi du 1 e r mai 1849). 

Secret des procédures . — Le greffier doit non seulement être prudent, 
mais excessivement discret sur tout ce qui se passe en justice de paix et 
particulièrement en police; i l en est de même lorsqu'il assiste le juge dans 
les délégations du juge d'instruction ou commissions rogatoires. Une indis
crétion grave donnerait certainement lieu à des peines disciplinaires. (Cire. 
Just. 5 novembre 1897.) 

En matière de police le greffier ne peut délivrer aux parties aucune expé
dition ou copie des actes d'instruction et de procédure sans une autorisation 
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expresse du Procureur général, mais i l peut leur délivrer,surleurdemande 
à leurs frais, expédition de la plainte;, de la dénonciation, des ordonnances 
et des jugements (art. 46 arr. roy. 18 juin 1853). 

Avis et Bulletins à transmettre par les greffiers. — Voir p. 56. 
— p. 128. (Droit électoral.) 

Casier judiciaire. — Voir p. 72. 
Paiement des taxes aux témoins . — Voir au mot : Témoins. 
Frais d'imprimés, menues dépenses . — V. p. 9 : Dépenses de bureau. 
Jugements : Voir pour l'exécution aux mots : Amendes et Jugements, 

Droit électoral, Extraits de jugements. 
Tableaux des jugements à é tabl ir par les greffiers. — Voir : 

Jugements (p. 184). 
Remise des objets confisqués. — Voir : Grâce, p. 174. 

I 
Interprètes. 

Voir : Audience, p. 47, art. 153; Frais de justice, p. 144 et suivantes. 

Ivresse. 
Les infractions à l'article 1 e r de la loi du 16 août 1887 (i), sont passibles 

de peines de police, la première récidive dans le délai de 6 mois après la 
date de condamnation est punie de peines plus sévères (art. 2), mais la 
deuxième récidive tombe sous l'application de l'art. 3 qui édicté des peines 
correctionnelles. Dans ce cas le tribunal de police est incompétent. Les 
procès-verbaux doivent donc être transmis à Monsieur le Procureur du Roi . 

Mais, quand y-a-t ¡1 récidive? 
La loi du 16 août 1887, n'a pas dérogé aux principes généraux du droit 

pénal en matière de lécidive. 
En conséquence, i l n'y a pas de récidive, si au moment de la deuxième ou 

de la troisième contravention, i l n'existe pas à charge du prévenu une pre
mière ou une deuxième condamnation passée en force de chose jugée. 

La date de ces condamnations sert de point de départ à la période de 
six mois pendant laquelle la récidive entraîne une aggravation de peine. 
(T. corr. Bruxelles, 13 sept. 1888. V . DEBRANOER et GONDY. V. XVIII p. 61.) 

L'article 565 du Gode pénal qui exige pour qu'il y ait récidive, une con
damnation antérieure par le même tribunal, n'est pas applicable aux contra-

ll) Des circulaires des 12 août 1S95 et 19 décembre 1MD recommandent à tous les agents de 
répression d'appliquer sévèrement la loi, afin de combattre l'alcoolisme. 
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veillions prévues par la loi sur l'ivresse publique; i l suffit qu'il y ait eu 
condamnation passée en force de chose jugée dans le délai exigé. (Trib. 
pol. Bruxelles, S mai 1888.) 

J 
Juge de police. 

Voir. Titre I : p. 3 : Composition du tribunal; — p. 7. : Incompatibilité. 

Voir : Audience, p. 1S et suivantes. 

Jugements. (1) 

Les jugements doivent être rendus dans les formes proscrites au chapitre 
I du livre IIdu Code d'instruction criminelle et les peines appliquées confor
mément aux lois. (Voir : Amendes. — Circonstances atténuantes. — 
Compétence. — Concours d'infractions. — Contraventionnalisalion. — 
Emprisonnement. — Peines.) 

Si le prévenu est convaincu d'une infraction de la compétence du tribunal, 
le juge prononce la peine et statue par le même jugement sur les demandes 
en restitution de dommages et intérêts, s'il s'en est produit dans la cause. 
Toutefois le tribunal de police ne peut prononcer une condamnation à des 
dommages et intérêts sans appliquer aucune peine pour l'action principale. 

La partie qui succombe est condamnée aux frais, même envers la partie 
publique. Les dépens sont liquidés par le jugement. 

Tout jugement définitif de condamnation doit être motivé, pour que le 
condamné puisse s'assurer en comparant le motif pour lequel i l est condamné 
avec le texte de la loi qu'on lui applique qu'il n'est pas victime d'un acte 
arbitraire et les termes de la loi appliquée y seront insérés à peine de nullité. 
II y sera fait mention qu'il est présenté en dernier ressort ou en première 
instance. 

La loi a exigé celte mention afin que les parties puissent savoir, à la sim
ple lecture, si elles avaient ou non la ressource de l'appel. 

La minute du jugement doit être signée parlejugequiaura tenu l'audience, 
dans les vingt-quatre heures au plus tard, à peine de vingt-cinq francs 
d'amende contre le greffier, et de prise à partie s'il y a lieu, tant contre le 
greffier que contre le Président. (Voir : Greffier.) 

De l ' exécut ion . — Dès que les jugements sont devenus définitifs, c'est-

(1) Extraits complétés de l'ouvrage de Van Mighem : Les fonctions du Ministère public, 
p. 104. 
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à-dire lorsque, étant rendus contradictoirenient, ils ne peuvent plus être 
frappés d'appel, le Ministère public et la partie civile poursuivront l'exécu
tion du jugement chacun en ce qui le concerne. Pour le Ministère public ce 
devoir est obligatoire, il est facultatif quant à la partie civile. 

Le jugement une fois rendu, le Ministère public et la partie civile ne peu
vent plus agir de concert; mais s'il s'élève un incident sur l'exécution du 
jugement quant aux dommages-intérêts, la Cour suprême a décidé que c'était 
aux tribunaux civils à y statuer et non au tribunal de police qui a rendu le 
jugement ; elle s'est fondée sur ce que les tribunaux de police n'ont été éta
blis que pour la répression des délits soumis à leur juridiction : que quand 
ils statuent sur des dommages et intérêts, ils doivent le faire par le même 
jugement et comme accessoire du délit dont la connaissance leur est déférée, 
que toute contestation sur l'exécution de la condamnation à des dommages 
et intérêts est indépendante de l'affaire pénale, terminée au moyen du juge
ment par lequel le tribunal de police a épuisé sa juridiction; qu'ainsi cette 
contestation toute civile, ne saurait être jugée que par les tribunaux civils. 
(Voir Code d'instruction criminelle, articles 159 à 165 inclus.) 

I r r é g u l a r i t é s . — Le Ministère public étant spécialement chargé de veil
ler au maintien des juridictions et à l'exécution de la loi, doit immédiatement 
signaler au Procureur du Roi les jugements incomplètement rendus ou dans 
lesquels les formes prescrites par la loi à peine de nullité, auraient été 
omises ou violées ; i l en est de même de ceux qui prononceraient des peines 
dépassant la compétence du tribunal, qui infligerait des condamnations 
ne lui paraissant pas en rapport avec la gravité des infractions ou qui pro
noncerait des acquittements qui ne lui sembleraient pas suffisamment justifiés. 

Chargé de l'exécution des jugements, le Ministère public a pour attribu
tions de veiller à ee qu'ils soient rendus dans les termes et avec les formes 
prescrites par la loi . 

Causes de n u l l i t é s . — Les jugements étant frappés de nullité pour vice 
de forme, ce point est très-important. Aussi convient-il, pensons-nous, de 
signaler les principales causes qui peuvent entraîner la nullité. Un jugement 
de police doit être libellé de manière à ce que la juridiction d'appel puisse 
apprécier suffisamment si le juge s'est décidé par une raison de fait ou par 
une raison de droit; aussi le Ministère public doit-il veillera ce que les 
notes prises par le greffier sur les dispositions faites à l'audience soient 
exactes et complètes, i l peut requérir les additions et rectifications qu'il juge 
nécessaires ; en cas de refus, le juge doit statuer sur les réquisitions faites. 
(Art. 318 du Code de procédure). Serait nul, un jugement fondé sur des 
déclarations produites en dehors d'une enquête régulière ou sur des docu-
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ments qui n'ont pas été versés au débat et soumis à une contradiction publi
que ; l'audition û'un prévenu, sous la foi du serment, constituerait un excès 
de pouvoir et une atteinte à la liberté de la défense qui entraînent la nullité 
de là procédure; est également atteint de nullité un jugement qui omet de 
statuer sur les réquisitions du Ministère public tendant à faire entendre au 
sujet du procès-verbal, les témoins rédacteurs; qui omet de statuer sur des 
conclusions du Ministère public prises à l'occasion d'une question préjudicielle 
ou qui statue sur la prévention avant que le Ministère public n'ait conclu sur 
le fond; qui porte condamnation sans exprimer que la prévention est établie 
à charge de ceux qu'il condamne. 

Ajoutons à ces cas de nullité ceux qui résultent du défaut de publicité des 
audiences, de l'absence de la prestation de serment des témoins qui doivent 
accomplir cette formalité ou de la prestation d'un serment irrégulier, de l'au
dition de personnes dont le témoignage ne peut être reçu, de l'absence des 
conclusions du Ministère public et nous aurons rencontré les cas les plus 
fréquents. 

D'une manière générale on peut dire qu'un jugement est entaché de nul
lité chaque fois qu'il y a violation des formes prescrites, à peine de nullité, 
incompétence, omission ou refus Je prononcer sur les réquisitions tendant à 
user d'une faculté accordée par la loi, quoique non prescrite à peine de nullité. 

Voir : P r o c è s - v e r b a l . — Preuve de la contravention. — Infractions 
répétées : Accumulation sur un même procès-verbal. 

Des jugements contradic to i res et p a r dé fau t . — Les jugements de 
police se divisent en deux catégories, savoir : 

1° Les jugements contradictoires ; 
2° Les jugement par défaut. 

I. U N JUGEMENT EST CONTRADICTOIRE quand i l est prononcé* à la suite d'une 
instruction faite en présence de l'accusé ou de son fondé de procuration 
spéciale. 

Le prévenu qui comparaît peut se faire assister d'un avocat sans qu'il soit 
nécessaire de donner procuration à ce dernier. 

Lorsqu'un mandataire simplement verbal se présente pour prendre la 
défense de l'accusé en l'absence de celui-ci, et que le juge et le Ministère 
public ont accepté le débat avec lu i , ils ne peuvent attaquer le jugement, qui 
devient par le fait de l'instruction faite à l'audience également contradictoire 
et dispense le Ministère public de toute signification. 

Le jugement qui admet le prévenu à faire une preuve qui ôterait au fait 
incriminé le caractère de contravention constitue un jugement interlocutoire 
et acquiert l'autorité de la chose jugée, s'il n'est attaqué en temps utile. Un 
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arrêt do la Cour de Cassation de Franco du 10 janvier 1879 a décidé dans 
l'espèce que si le juge vient à Être changé, le nouveau juge doit exécuter ce 
jugement et ne peut le déclarer non avenu, sous prétexte que les juges doivent 
assister à toutes les audiences de la cause. (Voir BIOCHE, Journal des justices 
de paix 187;), p. 305, article 4496.) 

Un autre arrêt de la même Cour, en date du 11 décembre 1879, décide 
que le juge ne doit former sa conviction que sur une instruction contradic
toire et publique. Spécialement qu'il ne peut fonder sa décision sur une visite 
des lieux litigieux ou sur une enquête, que s'il les a faites en présence du 
Ministère public et de parties, ou celles-ci dûment appelées. (Voir BIOCHE, 
1880, p. 226, article 4595.) 

Le jugement contradictoire qui n'est pas frappé d'appel dans le délai prévu 
par la loi devient définitif, i l ne peui plus être modifié que par décision 
royale, statuant sur un recours en grâce fait par le condamné et dont celui-ci 
doit justifier endéans la quinzaine, faute de quoi le jugement est exécutoire 
quant aux peines principales. 

I I . L E S JUGEMENTS PAU DÉFAUT sont ceux qui sont prononcés en l'absence 
de la personne citée régulièrement et non représentée à l'audience par un 
fondé de procuration spéciale. 

La citation régulière est indispensable pour qu'il puisse y avoir décision 
régulière du tribunal ; bien que les parties puissent comparaître volontaire
ment et sur simple avertissement, i l faut une notification régulière conforme 
au prescrit de l'article 149 du Code d'instruction criminelle pour que le tri
bunal puisse statuer en l'absence du prévenu. (Voir : Citation, p. 76.) 

Est par défaut le jugement rendu hors delà présence du prévenu, qui, à 
une audience antérieure, a demandé une remise pour faire entendre des 
témoins à décharge. (Louvain, 5 juin 1858. BONJEAN 1859, p. 382.) 

Le prévenu qui, après avoir présenté ses moyens de défense, n'a plus 
comparu à l'audience où a eu lieu la réplique du Ministère public, doit être 
condamné par défaut. (Gand, 14 juillet 1858. Pas. 1859, t. II. 144.) 

Il doit également être statué par défaut lorsque le prévenu, bien qu'ayant 
comparu, ne se représente pas à une audience ultérieure à laquelle l'affaire 
a été remise pour la continuation des débats. (Liège, 18janv. 1876. Pas. 1876.) 

La personne condamnée par défaut peut faire opposition au jugement par 
déclaration au bas de l'acte de signification faite par l'huissier ou par un acte 
notifié au greffe du tribunal dans les trois jours delà signification, outre un 
jour par trois myriamètres. 

L'opposition faite au jugement emporte de droit citation à la première 
audience après l'expiration des délais prévus k l'article 146 du Code d'ins
truction criminelle et sera réputée non avenue si l'opposant ne comparaît 
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pas; dans ce cas, la condamnation deviendrait définitive et le condamné ne 
pourrait plus l'attaquer que par l'appel. 

Si pourtant i l était établi qu'il n'a pu comparaître par suite d'une circons
tance de force.majeure, le tribunal pourrait lui accorder le délai nécessaire 
pour le mettre à même de se rendre au tribunal. 

La disposition qui permet au condamné par défaut de faire opposition au 
jugement par simple déclaration faite au moment de la signification du juge
ment a pour but de rendre plus facile et moins coûteuse l'opposition : la 
partie défaillante peut faire opposition au jugement même avant la significa
tion en notifiant son opposition par exploit régulier au greffe du tribunal. 

Cette notification, tout comme la déclaration faite au moment de la notifi
cation, emporte de droit citation d'avoir à comparaître à la première audience 
pour présenter la défense du prévenu. C'est à celui-ci qu'il incombe, en cas 
d'opposition, de comparaître à cette audience avec ses témoins sans qu'il soit 
nécessaire que l'officier du Ministère public intervienne pour les inviter à 
comparaître ou les citer régulièrement. 

L'instruction faite à l'occasion de celle nouvelle comparution modifie 
nécessairement la nature du jugement, qui devient par le fait : contradictoire. 

De l a s ignif icat ion des jugements p a r dé fau t . — L E S JUGEMENTS 
PAR DÉFAUT DOIVENT TOUJOURS ÊTRE SIGNIFIÉS aux condamnés pour faire courir 
les délais d'appel et pour permettre d'en poursuivre l'exécution. 

Les condamnés peuvent éviter cette signification en acquiesçant au 
jugement. 

Cet acquiescement n'est soumis à aucune forme particulière, i l suffit que 
le condamné en informe en temps utile l'officier du Ministère public par une 
simple lettre dans laquelle i l déclare accepter le jugement et promet de l'exé
cuter dans toutes ses parties. 

L'officier du Ministère public peut, dans ce cas, en agir comme pour les 
jugements contradictoires et ne faire signifier le jugement qu'au cas où le 
condamné ne se conformerait pas à sa promesse, en ne se rendant pas volon
tairement à la maison d'arrêt sur simple avis ou en ne payant pas les amen
des prononcées à première invitation. Cette interprétation est conforme aux 
instructions de la circulaire ministérielle du 2 mai 1845. 

Une circulaire de M . le Ministre de la Justice, en date du 26 septembre 
1882, recommande au contraire d'accélérer la signification des jugements par 
défaut pour rendre les condamnations irrévocables et pour qu'il soit permis 
de statuer sur les requêtes eu grâce éventuellement transmises au Roi . (Cire. 
1 e r août 1880 ; 26 septembre 1882.) 

Il y a lieu de faire signifier immédiatement tout jugement ou arrêt rendu 
par défaut dans les matières ou des lois spéciales ont fixé un court délai pour 
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la prescription de l'action publique, à moins que la condamnation n'ait été 
volontairement exécutée. (C. 18 juin 1851.) 

Non seulement la signification des jugements par défaut est indispensable 
pour permettre à l'officier du Ministère public d'en assurer l'exécution, mais 
dans l'intérêt môme du condamné i l est nécessaire qu'il connaisse la con
damnation qui l'a frappé pour sauvegarder son recours contre celte condam
nation qu'il supposerait imméritée ou exagérée. Des instructions ministérielles 
(voir circulaire du 5 juillet 1875) recommandent aux officiers de surseoir à 
l'exécution des jugements par défaut tant qu'ils n'ont pas, dans la limite du 
possible, l'ait les investigations nécessaires pour acquérir la certitude que les 
jugements ont été signifiés aux intéressés et les copies remises aux condam
nés pour que ceux-ci aient la faculté de se défendre, de faire opposition ou 
de se pourvoir en grâce. (Voir : Citation, p. 80.) Cire. 7 avril 1896. 

L'officier du Ministère public doit donc se faire remettre par le greffier du 
tribunal, les extraits des jugements par défaut, pour qu'il puisse les faire 
signifier ou tout au moins veiller à ce que, comme cela se pratique dans la 
plupart des tribunaux de police, les extraits soient remis en temps utile aux 
mêmes fins, à l'huissier du tribunal. Les extraits des jugements par défaut, 
dûment signifiés, lui sont ensuite remis, i l fait les mentions utiles au registre 
aux notices, à celui des frais de justice, puis fait exécuter lesjugements, quand 
i l s'agit de peines principales et transmet les extraits au receveur de l'enre
gistrement pour information et disposition, quand i l s'agit de condamnations 
pécuniaires. 

Fonctionnaires ayant qua l i t é pour signifier. — Lieu, jour, 
heure de la signification. — Copie du jugement à remettre. — 
Signification aux dé tenus , aux militaires, à domicile inconnu, 
etc. — Voir : Citation : Assignation, pp. 77 à 82. 

Signification des jugements aux personnes habitant un pays 
é tranger . — Voir : Etrangers, pp. 138 et s. 

Manquement au vote. — Notification des jugements. — L'art. 16 
de la loi du 1" juin 1849 sur le tarif criminel permet aux officiers du Minis
tère public de charger les agents de police, les gardes champêtres de faire 
sans frais tous les actes de la justice répressive. 

Il y a lieu de confier, en règle générale, aux agents susdits la notification 
des jugements rendus en exécution de l'art. 223 du code électoral. 

Les officiers du Ministère public doivent veiller à ce que les notifications 
se fassent correctement, sans omission des formalités substantielles. (Cire. 
9 mai 1898.) 

L'électeur condamné par défaut peut faire opposition au jugement pendant 
six mois à partir de là notification (art. 220 à 223 du Code électoral.) 
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Le point de départ de la prescription annale des peines de police pronon
cées par un jugement rendu en dernier ressort remontant au jour du juge
ment, i l s'en suit qu'en matière électorale, l'échéance du délai de la pres
cription de la peine suit de près le moment où le jugement est passé en 
force de chose jugée. 

Il importe de prendre de.s mesures pour que la signification des jugements 
par défaut rendus en cette matière ait lieu dans le plus bref délai et que la 
délivrance des extraits soit faite aussitôt que le jugement est passé en force 
de chose jugée. (Cire 16 sept. 1898.) 

Infractions l é g è r e s . — Abstention. — En cas de condamnation à 
une amende pour légers délits, i l y a lieu de suspendre la signification des 
jugements par défaut, jusqu'à ce que le receveur de l'enregistrement, à qui 
de simples extraits sont adressés tous les mois, se soit assuré de la solvabilité 
ou de l'insolvabilité des condamnés. (Cire. 19 août 1833.) 

Des huissiers. — Voir : Citation, page 90. 

Vérif icat ion des frais. — Pour la facilité des autorités chargées de la 
vérification des mémoires de frais, les greffiers et huissiers indiqueront, 
dans leurs états, si les jugements étaient contradictoires ou par défaut et en 
dernier ressort, et finalement à quelle fin l'expédition ou la signification a 
eu lieu. (Cire. 2 mai 18415.) 

T A B L E A U DES J U G E M E N T S 
Les greffiers des justices de paix ne tiendront plus un registre des juge

ments distincts. Us se borneront à dresser le tableau dont le modèle esl 
donné. Ce tableau sera dressé sur feuilles détachées comprenant toutes les 
affaires jugées et ne mentionnera plus les affaires remises. 

A l'issue de chaque audience, i l sera remis par le greffier à l'officier du 
Ministère public. Celui-ci le transmettra au Procureur du Roi , en consignant 
dans la lettre d'envoi, les observations et renseignements dont i l jugera 
devoir l'accompagner et en indiquant spécialement les jugements qui paraî
traient devoir être frappés d'appel. 

Le tableau, après avoir été examiné par le Procureur du Roi , sera retourné 
à l'officier du Ministère public près le tribunal de police qui le restituera 
au greffier. (Cire. 21 nov. 1896.) 

JONCTION D E CAUSES 
Il est parfois prononcé dans une seule et même audience, plusieurs juge

ments ou arrêts distincts à charge d'un même individu. 
Il importe, dans l'intérêt de la bonne administration de la justice, que les 

différents faits qui sont imputés simultanément à un même prévenu soient, 
autant que possible, compris dans une même procédure et soumis à un seul 
jugement. 
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La pratique qui consiste à prononcer, dans tous les cas, autant de juge
ments séparés qu'il existe de chefs de prévention multiplie les frais de justice 
au détriment des condamnés ou du trésor public, et elle est de nature à 
induire en erreur dans la supputation du nombre d'affaires traitées par les 
cours et tribunaux. (Cire. 7 mars 1889). 

Publications officielles. — Les lois sont votées, sanctionnées, pro
mulguées et publiées en langue française et en langue flamande. (Art. 1", 
loi du 18 avril 1898.) 

Les arrêtés ministériels et les circulaires qui sont publiées par la voie du 
Moniteur paraîtront également dans les deux langues, texte français et texte 
flamand eu regard. (Art. 9, id.) 

Les communes sont tenues de s'abonner au recueil spécial des lois et 
arrêtés intéressant la généralité du pays, publié dans les deux langues par 
le Gouvernement. (Art. 10, id.) 

Emploi de la langue flamande en m a t i è r e r é p r e s s i v e . — Loi 
du 3 mai 1889 (i). — Rédaction des procès-verbaux. — ART. 1 e r. — Dans 
les communes flamandes du royaume, les procès-verbaux relatifs à la recher
che et à la constatation des crimes, des délits et des contraventions seront 
rédigés en langue flamande. 

Les déclarations faites en français seront relatées en langue française. 
Les procès-verbaux mentionneront la langue dans laquelle les plaignants, 

témoins ou inculpés feront leurs déclarations. 
Dans les communes flamandes du royaume, les procès-verbaux en matière 

fiscale sont rédigés en flamand si les contrevenants ont fait usage de cette 
langue dans les déclarations formant titre de perception. 

Les communes flamandes seront désignées par un arrêté royal. (V. A . R. 
du 3 mai 1899, revisé par celui du 31 mai 1891, complété par celui du 10 
janvier 1896.) 

Parties du pays où la procédure doit être faite en flamand. — A R T . 2. — 
Dans les provinces de la Flandre occidentale, de la Flandre orientale, 
d'Anvers et du Limbourg, ainsi que dans l'arrondissement de Louvain, la 
procédure, en matière répressive, y compris le réquisitoire et la défense, 
sera faite en flamand et le jugement rendu dans cette langue, sauf les res
trictions qui suivent. 

(1, Cette loi remplace celle du 17 août 1S73. 

Langue flamande. 
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AUT. 3. — La procédure sera en français et le jugement sera rendu dans 
cette langue, lorsque l'inculpé en aura fait la demande dans les formes ci-
après indiquées. 

Si l'affaire est en instruction, l'inculpé fera sa demande au magistrat 
instructeur, qui lui en donnera acte dans son procès-verbal. 

S'il s'agit d'une affaire déjà instruite ou portée directement à l'audience, 
l'inculpé adressera sa demande au président et mention en sera faite au 
plumitif. 

Dans le cas où l'inculpé ne comprendrait pas la langue française, le fait 
serait constaté au procès-verbal du magistrat instructeur ou au plumitif de 
l'audience, et la procédure n'aurait lieu en langue française que si le conseil 
de cet inculpé déclarait n'être pas à même de comprendre une procédure en 
langue flamande. 

Interrogatoires et dépositions des témoins. — A R T . 4. — Les témoins 
seront interrogés et leurs dépositions seront reçues et consignées en fla
mand, à moins qu'ils ne demandent à faire usage de la langue française. 

Procès-verbaux rédigés en français contrairement aux articles 1 et 2. — 
A R T . 5. — Les procès-verbaux rédigés en français, contrairement à l'art. 1 e r, 
ne vaudront qu'à titre de renseignements. 

Les règles énoncées aux art. 2 et 3 sont prescrites à peine de nullité. 
Des traductions à joindre au dossier de la procédure. — A R T . 6. — Lors

que la procédure se fera en flamand, i l sera joint au dossier, si l'inculpé le 
demande, une traduction flamande des procès-verbaux, des déclarations de 
témoins ou plaignants et des rapports d'experts, rédigés en français. 

De même, lorsque la procédure se fera en français, i l sera joint au dossier, 
si l'inculpé le demande, une traduction française des prédites pièces, rédi
gées en flamand. 

L'inculpé adressera sa requête à l'officier du Ministère public, par la voie 
du greffe; i l n'y sera plus recevable après les cinq jours qui suivront la 
signification soit de l'arrêt de renvoi devant la cour d'assises, soit de la cita
tion à comparaître à l'audience du tribunal de police, du tribunal correc
tionnel ou de la cour d'appel. 

Les frais de la traduction seront, dans tous les cas, à la charge du trésor. 

Des rapports des experts et hommes de l'art. — A R T . 7. — Les rapports 
des experts et des hommes de l'art seront rédigés dans celle des deux lan
gues usitées en Belgique qu'il leur conviendra d'employer. 

L'emploi de la langue française restera facultatif dans toutes les commu
nications de magistrat à magistrat que l'instruction pourra nécessiter. 
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Inculpés ne comprenant pas la même langue. — Anr. 9. — Lorsque, dans 
la même affaire, seront impliqués des inculpés ne comprenant pas la même 
langue, celle des deux langues usitées en Belgique, dont i l sera fait usage 
à l'audience, sera celle de la majorité des inculpés ; en cas de parité, ce 
sera la langue flamande. 

L'emploi de la langue française ou de la langue flamande pourra, toute
fois, être ordonné par la cour ou le tribunal, lorsque des circonstances 
exceptionnelles justifieront une dérogation à la règle énoncée au paragraphe 
précédent. Il sera statué par décision motivée. 

Du réquisitoire, de la défense et du prononcé du jugement. — A R T . 10. — 
Sauf ce qui est dit à l'art. 8 (t), l'inculpé reste toujours libre de faire pré
senter sa défense soit en français, soit en flamand. Lorsqu'il voudra que sa 
défense soit présentée en français, i l le déclarera à l'audience, et mention 
de sa déclaration sera consignée au plumitif. 

Lorsqu'un seul inculpé sera en cause et qu'il ne comprendra que la lan
gue flamande, l'officier du Ministère public se servira de cette langue pour 
ses réquisitions, à moins que le conseil de l'inculpé ne déclare ne point 
comprendre un réquisitoire en langue flamande. 

Toutefois, la cour d'assises ou la chambre correctionnelle de la cour d'ap
pel pourra, par décision motivée indiquant les circonstances exceptionnelles 
de la cause, autoriser l'officier du Ministère public à se servir de la langue 
française pour ses réquisitions. 

Le jugement dans ces cas sera toujours prononcé en langue flamande. 
L'officier du Ministère public se servira de la langue désignée conformé

ment à l'art. 9 dans le cas prévu par cet article, sauf qu'il devrait s'exprimer 
en français si tous les inculpés en cause choisissaient le français pour leur 
défense. 

Il se servira de la langue flamande, lorsqu'il en sera fait usage pour la 
défense d'un ou plusieurs d'entre eux. 

Dans les cas prévus parles deux paragraphes qui précèdent, l'emploi de 
la langue française ou de la langue flamande pourra, toutefois, être ordon
née par la cour ou le tribunal, lorsque des circonstances exceptionnelles jus
tifieront une dérogation à cette règle. Il sera statué par décision motivée. 

L'officier du Ministère public, lorsqu'il se servira de la langue française, 
pour ses réquisitions, conformément aux dispositions de la présente loi, 
fera, en langue flamande, avant les plaidoiries, l'exposé du sujet de la pré
vention ou de l'accusation, si l'inculpé ou l'un des inculpés comparaissant 
ensemble à l'audience ne comprend pas la langue française et comprend la 
langue flamande. 

(1) Article non reproduit, il se rapporte aux affaires criminelles. 
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De la partie civile. — ART. M . — La partie civile fera usage de la môme 
langue que la partie publique. 

La partie civilement responsable fera usage, à son choix, de la langue fla
mande ou de la langue française. 

Des exploits et de la signification. — A R T . 1 2 . — Tous exploits relatifs à 
l'exécution des jugements et arrêts en matière répressive seront rédigés en 
langue flamande, sous peine de nullité, lorsqu'ils seront signifiés à domicile, 
dans la partie du territoire désignée à l'article 2 , sauf le cas où, s'agissant 
d'un jugement ou d'un arrêt rendu dans cette partie du territoire, i l aura été 
fait usage de la faculté mentionnée à l'art. 3 . 

Dispositions spéciales pour l'arrondissement de Bruxelles. — A R T . 1 3 . — 
Devant les tribunaux correctionnels et de police de l'arrondissement de 
Bruxelles, la langue française et la langue flamande seront employées pour 
l'instruction et pour le jugement, selon les besoins de chaque cause. 

Si l'inculpé ne comprend que la langue flamande, i l sera fait emploi de 
cette langue conformément aux dispositions qui précèdent. 

Les dispositions de l'article 6 sont applicables aux procédures s-ivies 
dans le Brabant. 

Des renvois. — A R T . l b . — Lorsqu'il y aura renvoi, par la chambre des 
mises en accusation, aux assises de la province d'Anvers ou de Limbourg, 
devant un tribunal correctionnel ou de police de l'une de ces provinces, 
devant le tribunal correctionnel de l'arrondissement de Louvain, ou devant 
un tribunal de police de cet arrondissement, une traduction flamandede l'arrêt 
de renvoi, et, lecas échéant, de l'acte d'accusation, sera notifiéeà l'inculpé en 
même temps que ceux-ci par les soins du Procureur général. 

Il en sera de même, en cas de renvoi, par la chambre des mises en accu
sation, devant la cour d'assises du Brabant, devant le tribunal correctionnel 
de l'arrondissement de Bruxelles ou devant un tribunal de police de cet 
arrondissement, si l'instruction préparatoire a eu lieu en flamand. 

Valeur des procès-verbaux n'énonçant pas la langue employée par les 
déclarants. — ART. 16. — Les procès-verbaux relatifs à la recherche et à la 
constatation des crimes des délits et des contraventions, en quelque lieu 
qu'ils aient été dressés, ne vaudront, en justice, que comme simples rensei
gnements, quant aux déclarations qu'ils mentionneront sans énoncer qu'elles 
sont relatées dans la langue même dont les déclarants se sont servis. 

Du texte des lois et r è g l e m e n t s à i n s é r e r dans les jugements. 
— Lorsque la loi exige l'insertion, dans les arrêts ou jugements, des termes 
de la loi appliquée, le texte français ou le texte flamand sera seul inséré, 
suivant que l'arrêt ou le jugement est rédigé en français ou en flamand. 
(Art. 8, L . 18 avril 1898.) 
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Actes et p i è c e s de la procédure pour lesquels la loi n'impose 
pas l'usage de la langue flamande. — Il est certains actes et pièces 
de la procédure pour lesquels la loi du 3 mai 1889 n'impose pas formelle
ment l'usage de la langue flamande et que, cependant, l'inculpé a intérêt à 
comprendre. Ainsi les bulletins de renseignements joints aux dossiers ne 
devraient être dressés en français que dans les cas où la procédure se fait 
régulièrement en cette langue. Il en est de même pour les lettres ou apos
tilles envoyées au cours de la procédure, par les parquets, aux bourgmes
tres et aux autres officiers ou agents de la police judiciaire des communes 
flamandes. Si l'art. 7 § 2 de la loi du 3 mai 1889, reproduisant les termes 
de l'art. S § 2 de la loi du 17 août 1873, réserve l'emploi facultatif de la 
langue française dans toutes les communications de magistrat à magistrat 
que l'instruction peut nécessiter, i l convient néanmoins que, dans l'exercice 
de cette faculté, les magistrats s'inspirent des principes qui dominent nos 
lois sur l'emploi des langues. Telle a été, d'ailleurs, la pensée exprimée par 
les discussions de l'art, o de la loi du 17 août 1873. 

Dans certains arrondissements, les réquisitoires d'écrou, remis aux con
damnés invités à se constituer volontairement, sont, en général, rédigés en 
français. Il n'en devrait être ainsi que dans les cas où le jugement est pro
noncé dans cette langue. 

La pratique constante de plusieurs parquets du pays flamand est conforme 
aux règles ci-dessus indiquées et démontre que celles-ci, en garantissant 
des intérêts éminemment respectables, ne prêtent à aucune difficulté. 

Il importe qu'elle soit adoptée par les parquets de toutes les juridictions 
soumises aux dispositions de la loi du 3 mai 1889, complétée par celle du 
4 septembre 1891. (Cire. Just. 5 août 189S.) 

Voir : Citation, p. 89. 

m : 
Magistrats. 

JURIDICTIONS COMPÉTENTES POUR L E S J U G E R . 

Crimes et dé l i t s . — Les articles 479 et suivants du Code d'instruction 
criminelle attribuent à des juridictions d'ordre supérieur la connaissance 
des crimes et des délits commis hors de leurs fonctions par des magistrats, 
juges de paix, membres des tribunaux correctionnels ou de première ins
tance, officiers chargés du Ministère public près l'un de ces tribunaux, 
membres d'une cour d'appel ou officiers du Ministère public près l'une de 
ces cours. 

Les articles 483 et suivants font de même pour les délits commis, dans 
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l'exercice de leurs fonctions, par les juges de paix, juges d'un tribunal de 
commerce, de première instance ou correctionnel, officiers du Ministère 
public ou olficicis de police judiciaire. 

Contraventions. — Ces dispositions du Code d'instruction criminelle 
ne visent que les crimes et délits : pour les contraventions qu'ils ont coin 
mises, les magistrats et officiers de police judiciaire restent toujours justicia
bles du tribunal de police. 

Dél i t s de la compétence du juge de police. (1) —Mais les infractions 
aux règlements sur la grande voirie, bien que renvoyées aux tribunaux de 
police par la loi du 1 e r mai 1849, ne cessent cependant pas d'être des délits. 
La Cour d'appel, l r e chambre, est donc seule compétente pour connaître de 
celles commises par l'une des personnes visées par l'article 479 du Code 
d'instruction criminelle. (Liège, 14 fév. 1888. P. pér. n* 1346.) 

Il en est de même en ce qui concerne les autres délits attribués aux juges 
de paix par cette loi de 1849. 

Dél i t s c o n t r a v e n t i o n n a l i s é s . — La Chambre du Conseil pourra ren
voyer devant le tribunal de police, un délit imputé à un magistrat ou à un 
officier de police judiciaire, puisque ces personnes sont justiciables de cette 
juridiction pour les contraventions qu'elles ont commises. (TIMMERMANS n° 99 
Pandectes Belges, n° 15.) — Toutefois le tribunal de police devrait se décla
rer incompétent si l'ordonnance de renvoi n'avait pas visé cette circonstance 
qui se serait révélée à l'audhnee iCass. 2 mars 1891. Pas. p. 81). Il s'agissait 
dans l'espèce, d'un garde particulier renvoyé à raison d'un délit commis 
dans l'exercice de ses fonctions. 

Avis à donner au Procureur g é n é r a l en cas de poursuites ou 
fautes. — Dès que le Ministère public requiert uue poursuite, même disci
plinaire, contre les membres de l'ordre judiciaire, les officiers ministériels, 
les notaires, i l doit en donner avis au Ministre de la Justice et lui en faire 
rapport. (Cire. Just. 25 janvier 1855, 3 nov. 1876.) 

Les parquets doivent informer le Procureur général, pour qu'il en soit 
donné connaissance au Ministre, de tout ce qui intéresse la position des 
magistrats ou des fonctionnaires, et qui, sans ouvrir la voie disciplinaire, 
peut toucher à la dignité ou k la considération de ces personnes. (Cire. 
Just. 5 juillet 1851.) 

Mendicité. 
Voir : Vagabondage. 

(1) Lois et règlements sur la grande voirie, les postes et les barrières et les règlements 
provinciaux. 
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Militaires. 
Des infractions commises par des militaires. — La juridiction 

militaire juge toutes les infractions aux lois pénales militaires et celles de 
droit commun commises par les personnes qui étaient militaires au moment 
de la perpétration du fait. (Art. 21, loi 15 juin 1899.) 

Antérieurement, au Code de procédure pénale militaire de 1899, on la 
considérait déjà comme exclusivement compétente pour connaître de toute 
infraction de droit commun, crime, délit ou contravention, imputée à des 
militaires, à moins qu'une loi n'en eût formellement disposé autrement. — 
(Cass. 28 juin 1841, Pas., p. 243 ; — Corr. Brüx., 26 nov. 1853, C l . e tB. , 
V . , p. 279 ; — Liège, 24 nov. 1858, B . jud. 1864, p. 1278 ; — Cass. 17 déc. 
1888. P . pér., 1889, n» 657 ; — CRAHAY, Contr. de pol., n*s 13-14; — 
Pand. b., V i s Comp, milit., n° 126 ; — Contr. de pol., n o s9-10 ; — BELTJENS, 
C. pén. annoté art. 5, n°31.) « Si l'on admettait la compétence ordinaire 
pour les infractions de droit commun commises par des militaires, disait le 
rapport de la commission extraparlementaire (loc. cit., p. 4 2 4 , col. 2 ) , beau
coup de faits qui devraient aller en correctionnelle : vols ordinaires, escro
queries et abus de confiance, coups et scènes de cabaret, seraient, en cer
tains cas, renvoyés en police par la Chambre du conseil. Le tribunal de 
police aurait aussi à connaître des contraventions, violences légères, dom
mage à la propriété mobilière, dommage par défaut de prévoyance, tapage 
nocturne, injures simples, etc. ; tous ces petits méfaits iraient à l'audience 
du juge de paix où les querelles s'envenimeraient, où le soldat plaiderait 
comme les autres, où i l serait parfois accompagné de ses camarades. 
Aujourd'hui, les chefs de corps coupent court aux explications en infligeant 
des punitions disciplinaires « pour avoir commis des excès en ville » ou 
H pour avoir transgressé les règlements de police », etc. » 

Infractions commises par des militaires relevant de la juri 
diction civile. — Articles 23 à 26 de la loi du 15 juin 1899 : 

A «T. 23. — L a juridiction ordinaire est seule compétente pour 
juger les militaires : 

1° En toute matière relative aux impôts publics, directs ou indirects ; 
2* En matière de chasse ou de pêche ; 
3° Pour les infractions aux lois et règlements sur la grande voirie, le 

roulage, les messageries, les postes, les barrières, la police des chemins de 
fer, la police rurale ou forestière, ainsi que pour les infractions aux règle
ments provinciaux et communaux ; 

4° En matière de duel, quand le militaire s'est battu avec une autre per
sonne non militaire, lors même que cette dernière ne serait pas poursuivie. 
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Les infractions indiquées au n" 3" restent cependant soumises à la juridic
tion militaire, lorsqu'elles ont été commises pendant le service ou bien par 
un militaire logé chez un particulier sur la réquisition de l'autorité publique, 
ou faisant partie d'une troupe en marche ou en campagne. 

A R T . 24. — Le Ministère public près d'un tribunal ordinaire, la Chambre 
du Conseil ou le juge saisi de la poursuite d'une contravention peuvent ren
voyer le prévenu militaire à son chef de corps pour être puni discipli-
nairement. 

A R T . 25. — Les gendarmes ne sont justiciables des tribunaux ordinaires 
que pour les infractions relatives au service judiciaire des tribunaux et à la 
police administrative. (Voir au mot : Gendarmerie, p. 158.) 

A R T . 26. — Quand une personne justiciable de la juridiction militaire et 
une personne justiciable de la juridiction ordinaire sont poursuivies simulta
nément soit comme auteurs, coauteurs ou complices d'une infraction aux 
lois pénales, soit à raison d'infractions connexes, la juridiction ordinaire est 
compétente pour juger la personne justiciable de la juridiction militaire. 

Avertissements pour incu lpés ou t émoins militaires. — Voir au 
mot : Avertissements, p. 56. 

Avis et bulletins d'arrestation et de condamnations à trans
mettre aux a u t o r i t é s militaires. — Diverses instructions prescrivent 
aux officiers du Ministère public de donner avis à l'autorité militaire de 
l'arrestation des individus appartenant à l'armée ou des condamnations pro
noncées k leur charge (i). 

La circulaire du 30 octobre 1843, résumant celles qui existaient antérieu
rement, dispose : 

« Le 15 de chaque mois, vous voudrez bien, Monsieur le Procureur 
» Général, transmettre au Département de la Guerre un état comprenant 
» les condamnations, mêmes à de simples amendes, prononcées pendant le 
» mois précédent contre des militaires, tant en matière criminelle qu'en 
» matière correctionnelle et de police. A cet é ta t seront a n n e x é s les 
» extraits du registre matricule des corps dont les con-
» d a m n é s font partie. Cet état mentionnera, eu outre, les jugements et 
» et arrêts en matière civile ou commerciale, prononçant la contrainte par 
» corps contre les militaires. Les jugements et arrêts de l'espèce seront, 
» sans délai, portés par les greffiers à la connaissance des officiers du 
» Ministère public, (i) Ces derniers donneront avis immédiatement au com-
» mandant militaire provincial de l'arrestation de tout individu appartenant 

(1) Les avis de condamnation s'envoient par les greffiers. Voir les nouvelles instruction» 
qui suivent. 
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» à l'armée, opérée dans leur ressort, soit en exécution d'un arrêt ou juge-
« ment de condamnation, soit en vertu d'un mandat d'arrêt ou de dépôt ou 
» d'une ordonnance de prise de corps, soit par voie de contrainte par 
i . corps en matière criminelle, civile ou commerciale. » 

Une autre circulaire du 28 juin 1862, tout en rappelant que les instruc
tions ci-dessus doivent continuer à être suivies, informe les parquets que, 
conformément au désir exprimé par M . le Ministre de la Guerre, les con
damnations pour contraventions de police prononcées à charge d'officiers ne 
devront plus figurer sur les états mensuels. 

Ces états mensuels qui, aux termes de l'instruction du 1 e r mars 1890, 
étaient adressés non plus au Département de la Guerre, mais bien à l 'Audi
teur général près la Cour militaire, ont été remplacés par des bulletins 
individuels. (Cire. 18 juin 1891.) 

Chaque bulletin doit porter l'indication du régiment auquel le condamné 
appartient. (Voir ci-après cire, du 23 mai 1899.) 

Pour que le but qu'on a visé en donnant les instructions rappelées ci-des
sus soit atteint, i l importe que des bulletins soient délivrés pour tous les 
condamnés appartenant à l'armée en activité ou en congé illimité. — Il 
arrive que dans certains tribunaux on s'abstient de délivrer des bulletins 
pour les hommes qui sont en congé illimité et qu'on interprète les instruc
tions en ce sens qu'elles ne s'appliquent qu'aux militaires en activité de 
service. Cette distinction ne peut se faire. (C. du 28 décembre 1894.) 

Les instructions des 1 e r mars 1890, 18 juin 1891 et 28 décembre 1894, 
qui prescrivent l'envoi par les parquets à l'Auditeur général militaire de bul
letins individuels renseignant les condamnations prononcées à charge des 
militaires ne visent que les jugements ou arrêts coulés en force de chose 
jugée. (C. 20 noven.bre 1895.) 

Afin d'éviter la t. .nsmission à M . l'Auditeur général de documents incom
plets i l est prescril aux greffiers de n'employer désormais que les bulletins 
conformes au mod.'le annexé. Ces formulaires ne sont pas fournis par le 
Département de la Justice. (G. 23 mai 1899.) 

Pour simplifier les écritures les bulletins de condamnation ne 
seront plus transmis par l ' intermédia ire des parquets. Les gref
fiers les enverront directement à l'auditeur g é n é r a l . (Cire. Just. 
4 juin 1903.) 

Extrait du registre matricule à joindre au dossier. — Envoi 
du bulletin par le greffier. — La plupart des officiers du Ministère 
public ont soin de placer dans les dossiers de poursuites à charge des 
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militaires, un extrait du registre matricule des prévenus et alors i l est pos
sible aux greffiers de joindre l'extrait au bulletin de condamnation dont la 
circulaire du 4 juin dernier prescrit l'envoi à M . l'auditeur général près la 
cour militaire. Il importe que cet usage soit généralisé. 

Conséquemment, les officiers du Ministère public devront toujours join
dre aux dossiers de poursuites répressives, à charge de militaires, l'extrait 
du registre matricule le concernant et MM. les greffiers auront soin de le 
joindre à chaque bulletin de condamnation dont la circulaire précitée 
prescrit l'envoi à M . l'auditeur général dans les trois jours à compter de la 
date à laquelle le jugement ou l'arrêt de condamnation est devenu définitif. 
(Cire. Just. 23 sept. 1903.) 

Moment où les miliciens acquièrent la qualité de militaire. — Les mili
ciens acquièrent la qualité de militaire dès le jour où ils sont incorporés, 
par conséquent c'est à partir de l'incorporation que les circulaires prérappe
lées leur sont applicables. (Cire. 4 nov. 1902.) 

Bulletins de renseignements pour militaires poursuivis. — 
Voir au mot : Bulletins de renseignements, p. 67. 

Citations aux militaires. — Voir au mot : Citation, p. 82. 

Condamnation conditionnelle. — Les dispositions énoncées dans 
l'art. 9, loi du 31 mai 1888, instituant la condamnation conditionnelle sont 
rendues applicables, pour les peines autres que les peines militaires, aux 
infractions commises par les personnes qui appartiennent à l'armée ou qui 
sont justiciables de la juridiction militaire. 

Lorsque le coupable aura été condamné à l'emprisonnement et à l'incor
poration dans une compagnie de correction, lé sursis accordé pour l'exécution 
de la peine d'emprisonnement ne met pas obstacle à l'exécution immédiate 
de la peine d'incorporation. (Art. 34. Loi du l a juin 1899.) 

Dél i t s d'audience. — La juridiction ordinaire peut juger sans désem
parer, et dans les limites du droit commun, après l'avoir toutefois pourvu 
d'un défenseur d'office, la personne justiciable de la juridiction militaire 
ayant commis une infraction aux lois ordinaires à l'audience du tribunal ou 
de la Cour, ou la renvoyer devant l'auditeur militaire compétent. 

Dans tous les cas, elle peut ordonner l'arrestation (Art. 31. L . 15 juin 1899). 

E x é c u t i o n d'un mandat d'amener, d'arrêt ou de capture lancé 
contre un militaire. — Voir au mot : Capture, p. 70. 

P r o c è s - v e r b a u x r é d i g é s contre les militaires. — Ces procès-ver
baux doivent être transmis directement à l'auditeur militaire par les officiers 
de police. (C. 21 nov. 1840 et 20 avril 1876.) 
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Revue annuelle des militaires. — L'article 8 de la loi du 15 juin 
1899 a définitivement placé sous la juridiction militaire, les militaires en 
congé illimité qui commettent des infractions dans le cours de la journée 
de la revue annuelle à la condition évidente que ces infractions soient de la 
compétence des conseils de guerre. 

Signification des jugements aux militaires. — Voir les instruc
tions au mot : Citation, p. 82. 

Ministres. 
Aux termes des articles 90 et 134 de la Constitution Belge, la Cour de 

cassation est seule compétente pour les juger, et cette règle s'applique à 
toutes les matières répressives, qu'il s'agisse de crime, de délit ou de con
travention. (S. P. Liège, 12 juin 1889. Pand. pér. n* 1268. Cass. 27 juillet 
1891; ibid. n» 1617. Pas. p. 230.) 

Moyens de défense. 
Voir : Questions préjudicielles. 

" N " 

Noms. 
Erreur dans le nom du p r é v e n u . — Aucune violation de la loi ne 

peut résulter de ce que le condamné qui ne conteste point que l'arrêt de 
condamnation s'applique à sa personne, aurait été erronément désigné dans 
cet arrêt sous un nom qui ne lui appartient pas. (Cass. 25 septembre 1899. 
Pas. 1900, 495.) 

Notices. 
Lorsque le Minisière public s'est assuré que les affaires soumises à son 

office sont de sa compétence, que les documents et actes qui servent de base 
à la poursuite sont i éguliers, i l lui reste alors à les inscrire sur un registre 
spécial. 

Voici comment s'exprime, au sujet de ces devoirs, la circulaire de M . le 
Ministre de la Justice, en date du 30 juin 1849; 

« Ces affaires, à mesure que les ordonnances de la Chambre du Conseil, 
les procès-verbaux ou les plaintes parviendront aux officiers du Ministère 
public, seront inscrites dans un registre spécial dont la formule leur 
parviendra incessamment. (Il tient note dans ce registre de l'exécution 
des peines.) 
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« Tous les huit jours un extrait de ce registre sera transmis au Procureur 
du Roi de l'arrondissement, qui donnera, s'il le juge convenable, des ins
tructions sur la direction qu'il conviendra d'imprimer aux affaires signalées. 
Ce tableau devra également mentionner les affaires que l'officier du Minis
tère public croit devoir laisser sans suite en indiquant les motifs qui lui 
font prendre cette détermination. » 

Un circulaire de M . le Ministre de la Justice, en date du 9 juillet 1849, 
indique que les extraits hebdomadaires du registre des notices doivent être 
dressés dans l'ordre de leur inscription au registre spécial qui sera tenu à 
cet effet par les officiers du Ministère public, et prescrit que toutes les affai
res portées sur la précédente notice, sur lesquelles le Ministère public 
n'aura pu prendre aucune détermination, seront portées en tête de la notice 
suivante. Il suffira dans ce cas d'en indiquer le numéro et de compléter pour 
le surplus les indications contenues dans la notice précédente. Ces notices 
ou tableaux hebdomadaires doivent être conformes au modèle donné par le 
Ministre de la Justice. 

Juridiction dont ils r e l è v e n t . — Nous avons vu au mot : Magistrats, 
que les officiers de police sont justiciables du tribunal de police pour les 
contraventions de police ainsi que pour les délits contraventionnalisés, mais 
que la Cour d'appel est seule compétente pour juger les délits attribués au 
juge de police (loi du 1 e r mai 1849) commis par les officiers de police dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

Avis des fautes et infractions commises par eux, à donner au 
Procureur g é n é r a l . — Voir : Magistrats, p. 189. 

Réquis i t ion de la force publique.— Les officiers de police ont, dans 
l'exercice de leurs fonctions judiciaires, le droit de requérir directement la 
force publique. (Art. 25 C I. Cr.) 

P r o c è s - v e r b a u x . — Nul n'est admis, à peine de nullité, à faire preuve 
par témoins outre ou contre le contenu aux procès-verbaux ou rapports des 
officiers de police ayant reçu de la loi le pouvoir de constater les délits ou les 
•contraventions jusqu'à inscription de faux. (Art. 154 G. I. Cr.) 

Mais i l faut, pour que toute preuve par témoin soit proscrite dans ce cas, 
que le procès-verbal ait pour objet unique de constater le délit ou la contra
vention ; car c'est pour cette constatation que ces officiers publics ont reçu 

Officiers de police. 
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un caractère public ; mais si le procès-verbal s'occupait des conséquences 
du délit ou d'une déclaration extrajudiciaire, i l serait permis de prouver 
outre et contre ces déclarations. Ce ne serait pas non plus prouver contre 
les procès-verbaux, que d'établir par témoins une question préjudicielle ; 
par exemple, qu'on était propriétaire de l'objet à l'égard duquel on soutient 
qu'il y a eu contravention ; ou bien de demander à établir qu i l y a eu force 
majeure. (RocitoN.) 

Officiers de police du chemin de fer. — Droit de p r é s é a n c e . — 
L'article 1 5 de la loi du 25 juillet 1891 donne concurrence et même préven
tion aux inspecteurs de police du chemin de fer, à l'égard des autres 
officiers de police judiciaire, pour la recherche des crimes et des délits qui 
ne se commettent que sur la voie ferrée, dans les gares, leurs dépendances et 
dans une zone de 5 0 0 mètres de chaque côté. L'instruction ministérielle 
du 2 5 novembre 1 8 9 9 conclut de ces termes que les officiers de police ordi
naires sont tenus de céder la place à ceux du chemin de fer, tant pour la 
recherche que pour la constatation des crimes et des délits. Cela n'implique 
pas que, si, un officier de police ordinaire est saisi de la connaissance d'un 
fait de l'espèce, i l ne puisse en informer. 

L'avis imprimé par FAUSTIN-HÉLIE, dans son commentaire de l'art. 2 du 
Code d'instruction criminelle, donne au commissaire de police concurrence 
et même prévention à l'égard des gardes champêtres et forestiers. « I l faut 
entendre par ces expressions que, lorsqu'un commissaire de police a, le pre
mier, commencé les recherches et la poursuite d'une contravention de police 
rurale ou forestière, i l peut continuer sa procédure, quoique le garde cham
pêtre ou le garde forestier survienne pour constater lui-même cette contra
vention. Mais, si le garde champêtre a commencé ses actes de recherches 
avant l'intervention du commissaire de police, cette intervention ne le 
dessaisit pas : car dès qu'il n'a pas été prévenu, i l est légalement saisi. » 

(FAUSTIN-HÉLIE. Tome II, n* 1 4 6 5 in fine.) Dire que dans l'ordre judiciaire 
un inspecteur de police du chemin de fer occupe un rang supérieur à celui 
auquel est placé un commissaire adjoint de police, dûment délégué, c'est 
effacer du texte de l 'an. 1 5 de la loi du 2 5 juillet 1 8 9 1 , le mot « concur
rence » qui indique que la compétence des deux agents est égale, et attribuer 
au mol « prévention » un sens qu'il n'a pas, celui-ci u'ayant été employé que 
pour permettre de trancher un conflit qui pourrait naître entre deux officiers 
de police ayant des droits égaux, ceux que la loi accorde à tous les officiers 
de police judiciaire chargés de constater et de rechercher les crimes et 
délits. (Rapport de M . le Procureur général près la Cour d'appel de Bruxel
les du 11 février 1901. ) 
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Officiers de police du chemin de fer a p p e l é s en t é m o i g n a g e . — 
Instructions du 18 mars 1901 de M. le Ministre de la Justice à MM. les 
Procureurs généraux près les Cours d'appel du Royaume : 

« M . le Ministre des chemins de fer, postes et télégraphes m'a signalé 
» que certains parquets recourent inutilement à l'intermédiaire de la police 
» communale dans leurs rapports avec les officiers de police judiciaire atta-
» chés à l'administration du chemin de fer. Il s'est plaint aussi de ce que 
» certains commissaires de police convoquent ces fonctionnaires pour leur 
» demander des renseignements peu importants, qui pourraient être obte-
» nus rapidement par correspondance ou par téléphone. 

» On ne peut mettre en doute le droit du parquet de déléguer les officiers 
» de police communale, et notamment de leur faire recueillir des indications 
» concernant des faits relatifs à l'exploitation du chemin de fer. Il est cer-
» tain aussi que les officiers de police du chemin de fer peuvent être appe-
» lés par les commissaires de police dans les mêmes conditions que les 
» autres témoins et qu'ils ne peuvent refuser de répondre à ces convocations. 

» Mais en fait, alors surtout qu'un procès-verbal a été rédigé ou qu'une 
» enquête a été commencée par les soins de la police des chemins de fer et 
» qu'il n'y a qu'à les compléter sur un point de détail, la rapidité des pro-
» cédures est intéressée à ce que le parquet s'adresse, autant que possible, 
» directement aux officiers de police judiciaire du chemin de fer. De plus, 
» les magistrats du parquet et les commissaires de police doivent éviter de 
» jeter la perturbation dans le service si important de l'administration à 
» laquelle ces fonctionnaires sont attachés. Ceux-ci ne doivent donc être 
» appelés en témoignage qu'en cas d'absolue nécessité lorsque les rensei-
» gnements qu'ils sont à même de fournir ne peuvent être demandés par 
» correspondance. » 

Officiers ministériels. 
Poursuites. — Fautes compromettant leur dignité . — Voir : 

Magistrats, p. 189. 

Oppositions aux jugements. 
Voir : Jugements par défaut, p. 181. 

Ordonnnances de police communale. 
Les peines dont les bourgmestres et les conseils communaux peuvent, en 

vertu des art. 94 et 78 de la loi communale, sanctionner leurs règlements 
d'administration intérieure et leurs ordonnances de police, lorsqu'une loi 
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n'en a pas déjà comminé en ces matières ; ne peuvent excéder celles de 
(simple) police : Les amendes plus fortes que celles-ci portées par les règle
ments et ordonnances en vigueur lors de la promulgation de la loi commu
nale, sont réduites de plein droit au maximum des peines de police. Les 
juges de paix sont donc essentiellement compétents, comme juges de police, 
pour appliquer les ordonnances de la police communale. (Cass. 1 0 avril 
1848 , Pas. p. 206.) 

Celte réduction, cependant, n'a lieu que si la peine supérieure n'a pas été 
fixée par une loi. 11 a été notamment déclaré, lors de la discussion de cet 
article 7 8 , que la disposition y contenue ne pouvait être étendue aux règle
ments relatifs à la levée des impositions communales. Il en résulte que si 
les taxes fixées par un règlement communal ont le caractère d impositions 
communales, les peines que ce règlement peut légalement comminer pour 
assurer le recouvrement des laxes, sont fixées par la loi du 2 9 avril 1 8 1 9 (i), 
relative au recouvrement des impositions communales qui fixe le maximum 
des amendes que les administrations communales peuvent comminer contre 
les fraudes, tentatives de fraudes et contraventions commises en pareille 
matière. Dès lors, si l'amende dépasse 2 5 francs, c'est le tribunal correc
tionnel qui est compétent et non le tribunal de police. (Cass. 5 mars 1 8 9 3 , 
Pas. p. 58 . ) 

Les règlements et arrêtés de police du bourgmestre ne deviennent obli
gatoires que le cinquième jour après la publication, sauf le cas où l'ordon
nance aurait fixé un autre délai. 

Lorsque le bourgmestre prend une ordonnance de police, en vertu de 
l'article 9 4 (L. G.), i l doit invoquer et faire connaître dans l'ordonnance 
même la raison d'extrême urgence qui,seule, lui donne le droit de se substi
tuer au conseil communal, sinon elle est illégale. (Cass. 12 octobre 1 8 9 6 , 
Belg. jud. 1 8 9 7 , p. 699 . ) 

Dans le cas ou l'effet d'une ordonnance de police doit durer un certain 
temps, i l y a lieu à ratification par le conseil ; si le conseil confirme l'arrêté, 
i l continuera à être obligatoire ; s'il ne le confirme pas, tous ces effets ces
seront dès ce moment (BERMINOLIN, II, 124) . Le refus de ratification n'en
traîne nullement l'annulation de l'arrêté, i l en supprime les effets, mais 
toute personne qui y a contrevenu avant le refus du conseil, reste passible 
des peines comminées par l'arrêté. 

(1) Le taux des amendes peut s'élever jusqu'au double, et, dans certains cas, jusqu'au 
sextuple des droits fraudés ou bien à la somme de 100 et même 500 florins (art. 9). 
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Ordonnances de police provinciale. 
Les peines que le conseil provincial peut comminer pour l'exécution de 

ses règlements ne peuvent excéder huit jours d'emprisonnemenl et 200 francs 
d'amende (Loi prov. art. 85. Loi du 5 juillet 1871, art. 13). 

Un règlement provincial ne pourrait déroger aux règles de la compétence, 
en attribuant aux tribunaux correctionnels la connaissance de ses infrac
tions déférées aux juges de paix par la loi du 1 e r mai 1849, ou en décidant 
que le Ministère public ne peut les poursuivre d'office, et que l'initiative 
appartient à la Députation permanente. 

En vertu du même principe, est illégale la disposition d'un règlement 
provincial qui, à défaut du payement d'une amende de trente francs pro
nonce un emprisonnement subsidiaire de un à cinq jours seulement, alors 
que l'article 40 du Code pénal dispose que l'amende supérieure à vingt-cinq 
francs doit être remplacée par un emprisonnement subsidiaire de huit jours 
au moins. (Corr. Termonde, 11 avril 1894. / . Trib. p. 781.) 

Les règlements provinciaux doivent, pour devenir obligatoires, être 
publiés par la voie du Mémorial administratif de la province dans la forme 
indiquée à l'article 117 de la loi provinciale. Us deviennent obligatoires le 
huitième jour après celui de l'insertion au Mémorial, sauf le cas où ce délai 
aurait été abrogé par le règlement ou l'ordonnance. Le conseil provincial 
peut, outre l'inscription au Mémorial, prescrire un mode particulier de 
publication. (Art. 118). 

Ordonnances de police du Gouverneur. 
Aucune loi n'accorde à un Gouverneur le droit d'édicter des ordonnances 

de[police. Cependant, le 8 mai 1891, le Gouverneur de la province de Liège 
et le 7 octobre 1893, le Gouverneur du Hainaut ont pris des arrêtés interdi
sant les rassemblements, les meetings et les cortèges sur la voie publique. 

La légalité de ces arrêtés n'a pas été contestée à la Chambre des Repré
sentants lors des discussions relatives aux mesures prises pour le maintien 
de l'ordre pendant les grèves. (Session de 1891.) 

M , Orban, dans le Manuel du droit administratif, pp. 151 et 318, dénie 
au Gouverneur le droit de prendre des ordonnances de ce genre. 

Le tribunal correctionnel de Tournai, le 2 janvier 1902, a jugé que les 
ordonnances des gouverneurs de province ne sont obligatoires qu'après 
avoir été publiées par la voie du Mémorial administratif. Art. 117 de la loi 
provinciale. (Pas. 1902. III. 87.) 

Ordonnances de renvoi. 
Voir : Contraventionnalisation, p. 105. 
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P 
Peines. 

Nous avons donné aux mots : Amendes et Emprisonnement l'échelle des 
peines qui peuvent être prononcées par les tribunaux de police; nous avons 
aussi étudié aux mots : Confiscation, Circonstances atténuantes H Condam
nation conditionnelle, les cas d'application. 

Aux mots: Action civile et Jugement nous avons vu que le juge pouvait 
en même temps qu'il frappe le délinquant d'une peine, le condamner à des 
dommages et intérêts envers la partie civile. 

Mais, dit CRAHAY dans son traité des contraventions de police, les restitu
tions et les dommages se traduisent parfois sous une forme particulière : 
« Lorsque la contravention consiste, par exemple, à avoir embarrassé la voie 
» publique, ou à avoir soit planté, soit bâti en dehors de l'alignement, ou 
» bien encore à ne pas avoir effectué certains travaux ordonnés par un 
» règlement, i l y a un dommage causé à la chose publique, et la réparation 
» de cedommage ne s'obtiendra que par l'enlèvement des objets encombrants, 
» par la destruction des ouvrages illégalement établis ou bien par l'exécution 
» des travaux prescrits. Indépendamment de la peine édictée par la loi du 
« chef de cette transgression, le juge devra donc, aux termes des articles 44 
» du Code pénal et 161 du Code d'instruction criminelle, ordonner par le 
» même jugement la réparation delà contravention, » 

Celle-ci doit être ordonnée alors même que la loi ou le règlement n'en fait 
pas mention, et ce, en verlu de l'article 161 du Code d'instruction criminelle 
(Cass. 25 avril 1864. Pas. I. 227 ; id. 24 novembre 1873. Pas. 1874. 1.16; 
id . 28 juin 1866. Pas. I. 282) ; le devoir des tribunaux de police n'est pas 
moins de faire cesser les contraventions que d'en punir les auteurs, et un 
jugement qui prononce une amende à raison d'un fait dont i l laisse subsister 
les traces, présente la contradiction de maintenir la contravention qu'il 
réprime. ( V . CHAUVEAU et HÉLIE n"4127.) 

Notons, un arrêt du 29 décembre 1862 (Pas. 1863. I. 31) statuant eu 
matière de grande voirie, qui porte : que les mots s'il y a lieu de l'article 10 
de la loi du 1 e r février 1844, prouvent que la démolition des travaux exécu
tés sans autorisation ne doit pas être ordonnée dans tous les cas, mais seu
lement lorsqu'ils constituent un empiétement sur le domaine public ou une 
infraction à un règlement préexistant appliquant la même loi . Un autre arrêt 
du 14 avril 1874 (Pas. I. 190) décide également que le juge n'est pas obligé 
d'ordonner la destruction de l'ouvrage, lorsque celui-ci n'a apporté aucun 
changement à l'état des choses. 
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Du concours de plusieurs infractions. — Aux fermes de l'article 88 
du Code pénal, l'individu convaincu de plusieurs contraventions doit être 
puni pour chacune d'elles. 

Le Code n'entend pas permettre au juge de prononcer une peine unique, 
égale au total des peines encourues du chef des diverses infractions concur
rentes. Non, pour chaque contravention i l doit être prononcé autant de pei
nes distinctes et séparées, et réduire chacune de ses peines en particulier et 
non leur total, lorsqu'il existe des circonstances atténuantes en faveur de 
loules les infractions ou de quelques-unes d'entre elles. 

Le principe que toutes les peines d'emprisonnement et d'amendes pour 
contraventions doivent être cumulées, est applicable aux délits qui, à raison 
de l'admission de circonstances atténuantes, sont frappés de peines de police 
et prennent en conséquence le caractère de contraventions (NYPELS; CRAHAY, 
n" 111.) 

L'article 64 oblige le juge à cumuler les peines de confiscation spéciale à 
raison de toutes les contraventions qui pourraient concourir soit entre elles, 
soit avec des infractions plus graves. 

A l'occasion de certaines infractions prévues par la loi du 1 e r mai 1849, 
le tribunal de police pourra avoir à statuer sur un ou plusieurs délits en 
concours avec une ou plusieurs contraventions. Dans ce cas.il est fait appli
cation de Fart. §9 qui dispose que toutes les amendes et les peines d'empri
sonnement correctionnel seront cumulées dans les limites fixées par l'art. 60 
ainsi conçu : « En cas de concours de plusieurs délits, les peines seront cumu-
» lées, sans qu'elles puissent néanmoins excéder le double du maximum de la 
» peine la plus forte. » 

Lorsque l'art. o9 dit que les peines d'emprisonnement correctionnel seront 
cumulées, le mot correctionnel doit être remarqué. Ce mot indique clairement 
la pensée du législateur; dans le cumul des peines d'emprisonnement qu'il 
prescrit ic i , ne peut être compris l'emprisonnement de police qui pourrait 
être attaché à l'une ou l'autre des contraventions concurrentes. L'emprison
nement correctionnel absorbe l'emprisonnement de police. (NYPELS.) 

Les parquets doivent signaler au Ministre de la Justice les erreurs com
mises par les tribunaux en ce qui concerne l'application de cet article et 
provoquer des remises de peine, s'il y a lieu. (C 8 juin 1877 et 9 av. 1883.) 

De l ' exécut ion des peines. — Nous avons dit au titre I, p. 3, que 
l'officier du Ministère public est chargé de faire exécuter les décisions judi
ciaires, i l est donc personnellement responsable de l'exécution des peines. 

Des instructions ministérielles des 23 novembre 1876 et 2 février 1898, 
attirent l'attention des parquets sur le danger qu'il y a d'abandonner celte 
besogne à leurs employés, sans les contrôler. 
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La perception des amendes incombe au receveur de l'enregistrement et ce 
n'est qu'après avoir fait les diligences prescrites (voir : Amendes, recouvre
ment, p. 38) qu'il transmet ses propositions d'emprisonnement subsidiaire 
au Ministère public qui est tenu de lui en accuser réception (§ 10 p. 36.) Le 
receveur doit joindre aux états (204) les extraits de jugements. (Cire. 
21 août 1890.) 

Trois cas peuvent se présenter lorsqu'il s'agit d'exécuter un jugement : 
Le condamné réside dans le canton ou non, ou bien, i l est déjà détenu. 
I. Lorsque le condamné habite dans le canton, il est pourvu à l'exécution 

de la manière suivante : 
Une fois que le jugement est exécutoire, c'est-à-dire lorsqu'il n'est plus 

susceptible d'opposition ou d'appel, l'emprisonnement prononcé pourrait 
être exécuté car la loi ne fixe aucun délai pour l'exécution; seulement, une 
circulaire ministérielle du 1 e r janvier 1864 (voir : Grâce, peine de courte 
durée, p. 162) recommande aux officiers du Ministère public de ne faire exé
cuter les peines principales d'emprisonnement qu'un mois après que le 
jugement est devenu définitif. 

Les peines subsidiaires sont la conséquence du non-paiement des 
amendes et s'appliquent en vertu de l'art. 40 du Code pénal, ainsi conçu : 
« A défaut de paiement dans le délai de deux mois, à dater de l'arrêt ou du 
jugement, s'il est contradictoire, on de sa signification, s'il est par défaut, 
l'amende pourra être remplacée par un emprisonnement 

» 
Le délai d'un mois passé s'il s'agit d'une peine d'emprisonnement et aus

sitôt saisi des propositions d'emprisonnement subsidiaire que lui transmet 
le receveur d'enregistrement, l'officier du Ministère public adresse à chaque 
condamné, dans les formes indiquées au mot : Ecrou, une invitation d'avoir, 
dans un délai déterminé, à se constituer prisonnier ou à paver l'amende. 

Si le condamné n'obtempère pas à cette invitation, une fois le délai accordé, 
écoulé, l'officier du Ministère public lance contre le retardaire, une ordon
nance de prise de corps dite « ordonnance de capture » qu'il transmet à la 
police locale ou au commandant de gendarmerie de la brigade de la rési
dence du condamné pour exécution. 

Des instructions ministérielles tracent à l'officier du Ministère public cer
tains devoirs spéciaux préalables à la capture des enfants mineurs, des 
femmes enceintes ou nourrices et des militaires. (V. Capture, p. 69, 70; 
Grâce, p. 161, 162.) 

L'instruction générale sur l'application de la grâce ordonne à l'officier du 
Ministère public et aux agents capteurs de suspendre l'exécution des peines 
dans le cas où le condamné peut prouver qu'il a sollicité sa grâce, dans le 
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délai voulu, sans qu'il ail élé stalué sur sa requête. (V. p. 162 et 163, Peines 
de courte durée et condamnations à l'amende.) 

IL Lorsque le condamné tihabite pas dans le canton, voici comment il est 
procédé : 

L'officier du Ministère public se borne à transmettre l'extrait du jugement 
à son collègue du canton de la résidence du condamné, tant en ce qui con
cerne la peine principale d'emprisonnement que celle de la peine subsidiaire, 
en indiquant relativement aux peines pécuniaires le bureau du receveur 
d'enregistrement où, le cas échéant, l'amende doit être payée. 

Si le condamné ne défère pas aux avertissements préalables qu'il reçoit, 
l'officier du Ministère public du lieu de l'exécution, décernera une ordon
nance de capture sur le vu de l'extrait du jugement de condamnation (V° C 
Proc. du Roi de Mons, 22 février 1896.) 

III. Si le condamné est déjà détenu, l'officier du Ministère public envoie 
au directeur de la prison où i l subit sa peine, un billet d'écrou portant la 
mention : Recommandé. 

Le directeur de rétablissement en accuse réception en indiquant la date à 
laquelle commence à courir la peine. 

Voir au mot : Vagabondage pour les peines à faire exéculer aux internés 
dans les dépôts de mendicité et maisons de refuge. 

Paiement de l'amende après l'envoi par le receveur des pro
positions d'emprisonnement subsidiaires au Ministère public. — 
Le receveur avertit sans aucun reiard lofficier du Ministère public de tout 
paiement d'amende pour laquelle i l aurait déjà requis la contrainte par 
corps. L'officier du Ministère public prend les mesures nécessaires pour 
que le condamné ne soit plus inquiété et retire, le cas échéant, l'ordre de 
capture. Le condamné ne peut être capturé s'il paie l'amende à l'agent cap
teur. — Voi r : Capture, p. 71. 

Avis à donner par le directeur de la prison d'un condamné y 
entré.— Une circulaire ministérielle du 22 décembre 1849 prescrit aux 
directeurs des prisons d'informer l'officier du Ministère public de l'entrée 
de tout condamné qui se constitue porteur d'un ordre d'écrou ou qui est 
amené h la prison en verlu d'un mandat de capture. 

Si le condamné s'est constitué volontairement, l'officier du Ministère 
public aura soin de retirer le mandat qu'il aurait pu lancer contre lu i . 

Peine principale et subsidiaire. — Réquisitoires de recomman
dation. — Le condamné doit êlre mis en liberté après l'expiration de la 
peine principale, si l'on juge qu'il pourra ultérieurement payer l'amende. 

Dans i c a s contraire, les peines principales et les peines subsidiaires 
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d'emprisonnement seront subies sans interruption, à moins toutefois que 
des circonstances exceptionnelles n'exigent que le condamné soit mis momen
tanément en liberté. (C. 24 mai 1890.) 

En ce qui concerne les détenus pour lesquels i l y a lieu de présumer que 
l'amende ne pourra être soldée au moment de leur libération pour l'empri
sonnement principal, les directeurs des prisons se mettront en rapport avec 
les parquets compétents pour provoquer la délivrance de réquisitoires de 
recommandation aux fins d'exécution des peines subsidiaires. (C. 8 fév. 1895). 

Avis A donner aux familles en cas d'arrestation. — Lorsqu'on 
cas d'arrestation,des personnes demandent que leur famille en soit informée, 
les officiers de police judiciaire doivent obtempérer sans délai à ces deman
des. Lorsqu'il s'agira d'enfants mineurs, leur famille devra, dons tous les cas, 
en être immédiatement informée. (C. 8 mars 1888.) 

Chaque fois qu'une juridiction d'instruction ou de jugement ordonnera 
l'arrestation d'un prévenu ou d'un témoin, elles devront en avertir immédia
tement les personnes que le détenu indiquera comme intéressées à connaître 
celte arrestation. 

L'avertissement se donnera, selon les circonstances, par le Ministère 
public directement ou par l'intermédiaire de la police, verbalement ou par 
écrit, par lettre ordinaire, par lettre express ou par télégramme, de façon à 
assurer la plus prompte communication possible. (C. 28janv. 1893). 

Voir : Capture. 

Renvoi des extraits au Receveur a p r è s apurement des con
damnations. — Voir p. 37 § 13. 

De l'extinction des peines.—Les peines prononcées par des jugements 
s'éteignent 1" par la mort du condamné; 2° par la prescription; 3" par la 
grâce accordée par le Roi ; 4° par l'amnistie. 

Toutefois, la mort du condamné n'éteint que les amendes exclusivement 
pénales. Celles qui sont prononcées en vertu des lois d'impôts ou comme 
dommages et intérêts à la partie civile, sont considérées comme des dettes 
de la succession à charge des héritiers. (C. fin. 12 oct. 1867.) 

Voir aux mots : Amnistie, Grâce et Prescription. 

Pièces du dossier. 
Lorsque le Ministère public a communiqué une pièce à l'inculpé, i l ne 

peut, en la retirant sans l'assentiment de ce dernier, nuire ainsi à sa dé
fense. (Cass., 14 juillet 1873, Pas. p. 261.) 

On a cependant formulé des restrictions quant à certaines pièces confi
dentielles, pourvu, bien entendu, que le Ministère public n'en fasse pas 
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usage. Dans des parquets, on forme des dossiers secrets, où l'on dépose, 
par exemple, la correspondance confidentielle entre les membres du Minis
tère public, ou entre ceux-ci et des magistrats, ou entre officiers de police, 
ou entre les parquets et les départements ministériels. Ces pièces, ignorées 
de /a défense, doivent rigoureusement l'être des juges, cela va de soi. Il y 
a dans ce procédé, qu'on ne peul blâmer peut-être d'une manière absolue, 
un certain danger pratique : c'est que, par inadvertance, une pièce du dos
sier secret se glisse dans les pièces mises à la disposition des juges, lors 
de la manipulation des dossiers. Certes, le tribunal qui s'apercevrait de 
l'erreur commise devrait ne tenir aucun compte de l'adjonction, mais 
comme i l aurait dû, pour cela, en prendre connaissance, certaine impres
sion peut naître et subsister. (Pand. belges.) 

Après la mise en délibéré aucun nouveau document ne peut être joint au 
dossier. (Cass. 21 juin 1886.) 

Poursuites. 
Mise en mouvement de l'action publique. — Nous avons dit p. 28, 

comment le Ministère public est saisi de la connaissance des infractions. 
Nous avons, d'autre part, étudié aux mots : Abstention, p. 14; Action publi

que, p. 20; Affirmation, p. 29; Aliéné p. 32; Compétence, p. 91; Contra
ventions, p. 103; Contraventionnalisation, p. 10§; Droit électoral, p. 126; 
Enfants, p. 131 ; Etrangers, p. 138; Magistrats, p. 189 ; Militaires, p. 191; 
Officiers de police, p. 196, et nous étudierons plus loin aux mots : Prescription 
et Vagabondage, tout ce qui intéresse l'officier du Ministère public au point de 
vue des poursuites. Il est donc inutile de rappeler ici les théories y exposées. 

Avant d'entamer les poursuites, l'officier du Ministère public aura soin 
d'examiner minutieusement tous les documents et procès-verbaux à l'effet de 
s'assurer que les infractions sont de sa compétence, que les inculpés sont 
justiciables du tribunal de police, que les procès-verbaux sont réguliers et 
que les formalités auxquelles ces actes sont assujettis par la loi , ont été 
remplies. 

En un mot, avant de lancer la citation, l'officier doit vérifier la régularité 
de la procédure. Il a surtout à veiller à ce qu'il n'y ait aucune erreur sur 
l'identité du prévenu et, le cas échéant, que l'extrait du casier judiciaire soit 
joint au dossier. (Voir : Casier judiciaire, p. 72; Condamnation condition
nelle, p. 17.) 

Infractions p a r t i c u l i è r e s commises par un Belge à l ' é t ranger . 
Tout Belge qui s'est rendu coupable d'une infraction en matière forestière, 
rurale, de pêche ou de chasse sur le territoire d'un Etat limitrophe, peut, si 
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cet Etat admet la réciprocité, être poursuivi en Belgique, sur la plainte de 
la partie lésée ou sur un avis officiel donné à l'autorité belge, par l'autorité 
du pays où l'infraction a été commise. (Art. 9 de la loi dn 17 avril 1878.) 

La réciprocité a été contractée avec la France par convention du 7 août 
1885 ; avec l'Allemagne par convention du 29 avril 1885 ; avec le Grand-
Duché de Luxembourg par déclaration du 19 avril 1882. 

Fonctionnaires, Officiers min i s t ér i e l s , Magistrats poursuivis. 
Avis à donner au Procureur g é n é r a l . — Voir : Magistrats, p. 189. 

Extinction des poursuites. — L'action publique s'éteint : 1° par la 
mort de l'inculpé ; 2° par la prescription ; 3" par l'amnistie. 

Toutefois, la mort de l'inculpé ou l'amnistie ne peuvent empêcher la 
partie civile d'exercer des poursuites en restitution de dommages et intérêts 
contre les héritiers ou l'inculpé amnistié. 

P r é v e n u malade. — Lorsque l'empêchement d'un prévenu de se pré
senter à l'audience résulte de maladie grave, i l y a force majeure ; les 
poursuites doivent être suspendues comme si un inculpé était tombé en état 
de démence après l'ordonnance ou était détenu à l'étranger pour une autre 
cause. (Corr. Brux. 28 mai 1903. J . T., n° 1850.) 

Prescription. 
I. PRESCRIPTION DES POURSUITES. — PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

La prescription de l'action publique, fondée sur un principe de justice et 
sur des motifs d'intérêt général, est d'ordre public. Il résulte de là qu'elle 
est acquise à l'inculpé de plein droit, à son insu et malgré lu i . Ce principe, 
dit M . Haus, est fécond en conséquences. D'abord, aucune poursuite ne 
peut plus être intentée contre l'inculpé, quand même il demanderait à être 
jugé. Nul ne peut renoncer à la prescription acquise de l'action publique. 
Ensuite l'exception tirée de la prescription peut être opposée, en tout état 
de cause, devant les juridictions d'instruction et les juridictions de juge
ment, en première instance et en appel, et même devant la Cour de cassa
tion. Enfin la prescription doit être suppléée d'office par le juge. Il s'ensuit 
que l'inculpé qui invoque la prescription n'a rien à prouver. C'est au juge, 
obligé de suppléer la prescription d'office, à examiner si elle est acquise et 
à exiger du Ministère public qui prétendrait qu'elle ne l'est point, de justi
fier qu'il a intenté son action en temps utile. 

Toutes les infractions proprement dites sont soumises à la prescription. 
La prescription des crimes, des délits et des contraventions est réglée par 

la loi générale du 17 avril J878. Les dispositions de la loi générale s'appli-
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quent aux infractions prévues, soit par le Code pénal, soit par des lois par
ticulières, en tant que celles-ci gardent le silence sur la prescription. 

Lorsqu'une loi spéciale attache une prescription particulière aux infrac
tions qu'elle réprime, on doit suivre les dispositions de celte loi, en tant 
qu'elles ne dérogent pas au droit commun. Mais dans les points relatifs à la 
prescription, qui ne sont pas spécialement réglés par la loi particulière, i l 
faut appliquer la loi générale et les principes qui lui servent de base. 

Les délais de la prescription sont déterminés par la loi générale qui 
remplace, en cette matière, le Code d'instruction criminelle, et par des lois 
spéciales. 

La durée de la prescription dépend de la qualification du fait, et cette 
qualification a pour base la nature de la peine applicable à l'infraction 
d'après les circonstances qui l'ont accompagnée. (Test donc la peine dont le 
fait est passible dans chaque cas particulier, qui seule détermine la durée 
de la prescription, peu importe que la peine soit édictée par la loi même ou 
que le juge ail la faculté de la substituer à la peine légale. 

P r e s c r i p t i o n d e s p o u r s u i t e s , d e s c o n t r a v e n t i o n s e t d é l i t s e o n -

t r a v e n t i o n n a l i s é s . — L'action publique, pour une contravention de 
police, est prescrite après six rnoix révolus, à compter du jour où elle a été 
commise, même lorsqu'il y aura procès-verbal, saisie, instruction ou pour
suite, si dans cet intervalle i l n'est point intervenu d'acte de procédure. 
(Art. 21 et 23, loi du 17 avril 1878.) Ce délai ne peut être prolongé par des 
actes interruptifs au-delà d'une année, à partir du jour oh l'infraction a été 
commise. (Cass. b déc. 1881 et 7 déc. 188o. ) 

Se basant sur les principes énoncés plus haut la Cour de cassation a 
proclamé, le 29 mars 1899 (Pas.), que le délit transformé en contravention 
par ordonnance de la Chambre du Conseil, se prescrit par six mois, à compter 
du jour où l'infraction a été commise. (Cass. 8 janv. 1900 Pas. I. 87.) 

Les délais des prescriptions particulières sont généralement plus courts 
que ceux des prescriptions ordinaires, quoique cette règle ne soit pas absolue. 

La prescription de certaines infractions spéciales est d'un ou de plusieurs 
mois. 

Les délits de chasse et de pêche se prescrivent par trois mois, en quelque 
lieu qu'ils soient commis, fut-ce même dans les bois et forêts soumis au 
régime forestier. Cette prescription s'applique à tous les délits prévus par la 
loi sur la chasse. 

Les délits forestiers se prescrivent par trois mois, lorsque les prévenus 
sont désignés dans les procès-verbaux, et dans le cas contraire par six mois, 
à compter du jour où les délits ont été constatés. 
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Toutefois, celte prescription ne s'applique ni aux infractions commises 
dans les bois des particuliers, ni enfin aux enlèvements, coupes et mutila-
lions d'arbres, commis hors des bois et forêts. 

Les délits en matière de mines, de presse, se prescrivent par trois mois. 
Les infractions à la loi sur la contribution personnelle, celle des délits et 

contraventions prévus par la loi relative à la nouvelle pharmacopée, l'action 
publique ayant pour objet la répression d'une usurpation ou d'un empiéte
ment sur un chemin vicinal, se prescrivent après une année révolue. Le 
délit de dégradation et de détérioration des chemins vicinaux, quoique prévu 
par le Code rural est soumis à la même prescription annale, tandis que le 
délit de dégradation el de détérioration des chemins publics autres que les 
chemins vicinaux ainsi que celui d'usurpaiion sur leur laigeur se prescri
vent par un mois. 

Les infractions à la loi et aux règlements sur la police du roulage et le 
travail des femmes et des enfants, se prescrivent par un an. 

Les infractions à la loi sur le salaire et le contrôle du mesurage ou pesée 
du travail de l'ouvrier sont prescrits par six mois. 

Les infractions se prescrivent à compter du jour où elles ont été commises, 
c'est-à-dire où elles ont pris fin, mais si la prescription est interrompue par 
un acte d'instruction ou de poursuite, la prescription court, non à compter 
de l'expiration du premier délai, mais à compter du dernier acte interruptif. 
(Cass, 13 juillet 1893.) 

Remarquons que les infractions qui se prolongent pendant un temps plus 
ou moins long, et qu'on appelle infractions continues ou successives, se 
prescrivent seulement à compter du jour où cet état permanent de crimina
lité est venu à cesser. 

Actes intermptifs de la prescription des poursuites. — Tout 
acte d'instruction ou de poursuite interrompt la prescription (art. 21 etsuiv. 
de la loi du 17 avril 1878, contenant le titre préliminaire du Code de pro
cédure pénale) ; o mais pour produire cet effet, nous enseignent les Pan-
» dectes l'elges, i l faut que l'acte soit légalement établi, c'est-à-dire, qu'il soit 
» constaté par un c'crit revèlu des formes extérieures nécessaires pour sa 
» validité, et en outre qu'il soit fait par un magistrat ou officier, ayant 
» caractère pour instruire ou poursuivre sur le fait du délit. » 

Les procès-verbaux rédigés par les officiers de police ou par les préposés 
qui, dans les matières fiscales, sont investis spécialement par la loi, du 
droit de dresser des procès-verbaux à l'effet de constater les fraudes, sont 
considérés comme des actes d'instruction intermptifs de la prescription en 
matière de contravention. (V. Etude publiée en 1900. Revue Belge de police. 
Spécialement, p. 10 et suiv.) 
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La réquisition du Ministère public interrompt la prescription, alors 
même que le prévenu n'a pu être cité parce qu'il ne résidait plus au lieu 
indiqué. (Cass, 12 oct. 1896.) Pourvu que le réquisitoire du Ministère 
public ait été fait en temps utile, i l importe peu que l'assignation n'ait élé 
notifiée qu'après le délai de la prescription. 

Un arrêt de la Cour d'appel de Liège du 19 juillet 1860 a décidé que 
devant les juridictions inférieures, le simple avertissement de comparaître, 
donné à un témoin, constitue un acte de poursuite légale et valable, i l doit 
être mis sur la même ligne qu'une signification d'huissier. Ce n'est qu'en 
cas de non comparution que l'avertissement doit être considéré comme non 
avenu, parce que le Ministère public ne peut, en ce cas, reproduire une 
preuve légale que cet avertissement est parvenu au destinataire. (V. Panrf. 
Belges, t. IV, p. 437, n» 39.) 

Un jugement du tribunal corectionnel de Nivelles, en date du 31 décem
bre 1880, décide que, constitue un acte interruptif de la prescription, la 
lettre par laquelle un procureur du Roi envoie un procès-verbal à l'officier 
du Ministère public près le tribunal de police. 

La prescription de poursuite d'un délit contraventiomialisé n'est inter
rompue que par des actes d'instruction ou de poursuite, faits dans le délai 
de six mois à compter du jour où a été commise l'infraction devenue con
travention. (Cass. 1 e r oct. 1861.) 

La remise de la cause, qui est constatée par le plumitif de l'audience, 
constitue un acte d'instruction interruptif de la prescription des actions 
publiques et civiles qui naissent d'une infraction. (Cass: 13 fév. 1882.) 

Le simple avertissement de comparaître donné à un témoin constitue un 
acte de poursuite interruptif de la prescription. (Liège, 19 juillet 1860, Pas. 
1861, II, p. 263; Bruxelles, 17 mai 1879, Pas. 1880, II, p. 182; Pand. 
Belges, acte d'instruction, n° 30.) 

C i t a t i on devant u n juge i n c o m p é t e n t . — L'art. 2246 C. c. qui 
reconnaît à la citation son entière efficacité comme acte interruptif, malgré 
l'incompétence du juge saisi, est un principe général absolu applicable en 
matière répressive. (Cass. 17 avril 1869. P. p. 1900, 198.) 

n , PRESCRIPTION DE L'ACTION CIVILE. 

L'action civile résultant d'une contravention est prescrite après six mois, 
suivant la distinction d'époques établies pour l'action pnblique. 

Les actes qui interrompent la prescription de l'action publique interrom
pent aussi la prescription de l'action civile et réciproquement. 

La prescription civile n'est interrompue que par les actes d'instruction ou 
de poursuite dont nous avons parlé précédemment. 
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Néanmoins, lorsque l'action civile, poursuivie en même temps que l'action 
publique et devant les mêmes juges, ou poursuivie séparément, aura été 
régulièrement intentée en temps utile, la prescription, sauf désistement ou 
péremption, ne courra pas contre le demandeur pendant l'instance relative 
à la réparation du dommage causé par l'infraction. Celte dernière disposition 
est applicable aux infractions prévues par les lois particulières, alors même 
que ces infractions se prescriraient par un délai de moins de six mois. 
(Art. 23 à 26, loi du 17 avril 1878. Loi du 30 mars 1891.) — Voir p. 18. 

III. PRESCRIPTION DES PEINES DE POLICE. 

Les peines de police se prescrivent par une année révolue à compter du 
jour où le jugement ne pourra plus èlre attaqué par l'appel. (Art. 93 du 
Code pénal.) 

La prescription des condamnations civiles prononcées par le tribunal de 
police, se prescrivent d'après les règles du droit civil : cette question ne 
présentant aucun intérêt direct pour nos lecteurs, nous pouvons nous dis
penser de nous en occuper. 

La loi fixe deux délais différents pour appeler des jugements de police. 
En effet, l'appel des parties doit être interjeté dans les dix jours à daler de 
la prononciation du jugement ou de la signification, si le jugement est par 
défaut. D'un autre côté, le Ministère public près le tribunal qui doit con
naître de l'appel, peut interjeter appel pendant quinze jours et doit notifier 
son recours au prévenu dans le dit délai, qui court à compter de la pronon
ciation du jugement. 

On est nécessairement amené à se demander quel est le point de départ 
de la prescription des peines de police. 

Tout jugement par défaul doit être signifié. Une fois cette signification 
faite, les délais d'opposition et d'appel s'ouvrent. Le premier n'est que de 
trois jours, le second de dix ou de quinze jours, d'après la distinction faite 
ci-dessus. Comme ces trois délais prennent cours au même temps, à savoir, 
à daler de la notification du jugement, i l en résulte que la prescription de 
la peine ne commence qu'à l'expiration du délai le plus long. ( C B A H A Y , p. 28, 
n - 137 et 138.) 

Les peines de police se prescrivent par une année révolue, en prenant 
comme point de départ, non pas le jour du prononcé du jugement, mais 
celui où le jugement contradictoire et lu jugement par défaut sont devenus 
définitifs et ne sont plus sujets à appel. 

I l n'y a pas lieu de distinguer s'il s'agit de l'emprisonnement, de l'amende 
ou de la confiscation spéciale, ou accessoirement à un emprisonnement. 

Evadé. — S i le condamné qui subissait sa peine est parvenu à s'évader, 
la prescription commence à courir du jour de l'évasion. 
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Procès-verbaux. 
Accumulation de p r o c è s - v e r b a u x contre une m ê m e personne. 

— Une instruction ministérielle du 1" juin 1881 recommande de ne pas 
accumuler les procès-verbaux à charge de certaines personnes qui se voient 
ainsi condamnées en une seule audience à des emprisonnements d'une durée 
assez longue (notamment en matière de prostitution). 

Il importe que la répression suive de près l'infraction aussi bien en cette 
matière que dans les autres cas. 

D é l i n q u a n t s d'habitude. — Lorsque l'inculpé est un délinquant d'ha
bitude la répression doit être sévère et rapide. (Voir : Délinquants d'habi
tude, p. 117.) 

Du p r é v e n u . — Interrogatoire. — Aucune affaire ne peut être fixée 
sans que le prévenu ait été interrogé qu'il ait été ainsi mis à même de s'ex
pliquer sur les faits qui lui sont reprochés ou lorsque, ne pouvant être inter
pellé, il existe contre lui de sérieuses charges. Il y a d'autre part, à l'audience, 
lieu de constater soigneusement, dans chaque affaire, l'identité des prévenus 
(Inst. Proc. Gén. Bruxelles, 12 août 1896.) 

P r o c è s - v e r b a u x pour contraventions. — Copie à transmettre 
aux contrevenants qui n'ont pas é t é entendus par un officier de 
police. — Instructions de Monsieur le Ministre de la Justice du 
6 janvier 1902 : 

« Bien que la loi ne soumette explicitement à aucune condition l'exercice 
» de l'action répressive par voie de citation directe, mes prédécesseurs s'ins-
» pirant de principes d'ordre supérieur, ont, par diverses circulaires, recom-
» mandé le plus grand discernement dans la poursuite et ont prescrit des 
» mesures afin d'en assurer le fonctionnement régulier. Au nombre de ces 
» mesures, l'interrogatoire de l'inculpé a été signalé comme étant avant tout 
» nécessaire. Cependant i l est difficile, sinon impossible, dans certaines loca-
» lités importantes de faire interroger, par un officier de police judiciaire, les 
» nombreuses personnes inculpées d'une simple contravention constatée à 
» leur charge par des agents de la police locale, et d'être ainsi fixé sur 
» leur identité. 

» J'estime qu'il conviendra à l'avenir, chaque fois que celte impossibilité 
» exislera, de procéder de la façon suivante : 

» Le commissaire de police enverra à l'intéressé un procès-verbal consta-
» lant l'infraction ; cette copie portera en marge que si la personne à qui 
» l'infraction est imputée a une observation à présenter, si notamment elle 
» est étrangère aux faits constatés, elle est priée de vouloir bien s'adresser 
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» endéans les trois jours, verbalement ou par écrit, au rédacteur du procès-
» verbal (commissariat de police, telle division) pour établir l'erreur com-
» mise ou fournir toutes explications utiles. 

» D'autre part, l'original du procès-verbal contiendra la mention suivante : 
» Copie a élé transmise à la personne y dénommée avec invitation à présenter 
» le cas échéant, endéans les trois jours, toute réclamation qu'elle aurait à 
» faire valoir. Pour faciliter l'exécution de cette mesure, M . le Ministre des 
» chemins de fer, postes et télégraphes a bien voulu décider que les copies 
» des procès-verbaux pourront être adressées en franchise de port par les 
» commissaires de police aux contrevenants dans toute l'étendue du Royaume. 
» C'est à la condition toutefois que l'envoi soit fait dans la forme indiquée 
» au modèle prescrit, c'est-à-dire par pli ouvert non cacheté et disposé de 
» manière à permettre d'en vérifier le contenu, en laissant apparentes, à 
n l'extérieur, la qualité et la signature de l'expéditeur servant de contreseing. 
» J'attire tout spécialement votre attention sur ce point. » 

T é m o i n s . — Ment ions à faire dans les p r o c è s - v e r b a u x . — Pour 
que sa défense puisse se produire dans toute sa plénitude, le prévenu a 
intérêt à connaître non seulement les faits qui lui sont imputés, mais aussi 
les personnes qui viendront témoigner. Ce n'est que dans ces conditions 
qu'il sera à même, quand i l le jugera utile, d'opposer aux témoins de l'accu
sation d'autres témoins qui pourraienteontredire ou atténuer les témoignages 
des premiers. 

Il est donc utile de mentionner au bas des citations (v. p. 88) faites aux 
prévenus l'indication précise des témoins que le Ministère public se propose 
de faire entendre à l'audience, afin d'éviter des remises de cause sous le 
prétexte que le prévenu désire faire entendre les témoins nouveaux. 

Un autre usage non moins recommandable et déjà suivi dans certains 
arrondissements, c'est que le fonctionnaire qui procède à une information 
demande à l'inculpé, après avoir reçu ses déclarations, s'il a des témoins à 
faire entendre. 

Dans l'affirmative, i l reçoit les déclarations de ceux-ci. Il mentionne au 
procès-verbal la demande et la réponse de l'inculpé. Cette façon de procéder 
complèle l'information, donne pleine satisfaction aux prévenus et évite la 
production ultérieure de témoins suspects. (C. Min. Just. du 7 août 1893.) 

Les ascendants ou descendants du prévenu, ses frères et sœurs ou alliés 
en pareil degré, la femme ou son mari, même après le divorce prononcé, ne 
pouvant être ni appelés, ni reçus en témoignage (art. 156. C. inst. crim.) les 
rédacteurs de procès-verbaux auront donc soin de renseigner le degré de. 
parenté des témoins entendus avec le prévenu. (Voir : Témoins.) 
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Envoi des p r o c è s - v e r b a u x à l'officier du Min i s t ère public. — 
Le Code d'instruction criminelle (art. 15 et 20) dispose que les fonction
naires compétents pour la rédaction des procès-verbaux, doivent remettre à 
l'officier du Ministère public du canton, toutes les pièces et renseignements 
dans les trois jours au plus tard, y compris celui où ils auront reconnu le fait 
sur lequel ils ont procédé. Toutefois ce délai n'est pas de rigueur et la remise 
tardive du procès-verbal n'entraîne pas la nullité de la poursuite. 

Notons que les gardes forestiers remettent dans le délai susdit leurs pro
cès-verbaux au conservateur, inspecteur ou sous-inspecteur forestier (art. 18 
C inst. crim.) et que diverses lois relatives aux contributions, douanes, 
accises, taxes et à la poste (V. p. 25) prescrivent l'envoi des procès-verbaux 
aux administrations intéressées. 

Valeur des p r o c è s - v e r b a u x . — Nous avons vu au mot : Officier de 
police que nul n'est admis, à peine de nullité, à faire preuve par témoin outre 
ou contre le contenu aux procès-verbaux ou rapports des officiers de police 
compétents pour constater les délits ou contraventions, jusqu'à inscription 
de faux (art. 154 C inst. crim.) mais les procès-verbaux ne font foi que des 
faits matériels que leurs rédacteurs ont personnellement reconnus. 

Quant aux procès-verbaux et rapports faits par des agents, préposés ou 
officiers auxquels la loi n'a pas accordé le droit d'en être crus jusqu'à inscrip
tion de faux, ils pourront être débattus par des preuves contraires, soit 
écrites, soit testimoniales, si le tribunal juge à propos de les admettre. 
(Art. 154,|id.) 

Verbalisants. — Agents a s s e r m e n t é s . — F o i due ju sq u 'à 
d é c l a r a t i o n de f a u s s e t é . — Aux termes de l'art. 239 de la loi générale 
du 26 août 1822, les constatations opérées par les employés verbalisants dans 
les limites de leurs attributions, font foi jusqu'à ce que la fausseté en soit 
prouvée. Le juge ne peut prononcer l'acquittement de l'inculpé sans décla
rer fausses les constatations des agents de l'administration. (Cass. 23 mars 
1837, Pas. p. 71 ; Cass. 20 avril 1903, J . T. n° 1825, 1903, 757.) 

R é d a c t i o n . — Le procès-verbal doit porter en tête les mots : Pro justitia 
puis débuter par l'indication en toutes lettres de l'année, de la date, du mois 
et de l'heure où commence la rédaction de cet acte. Cette mention doit être 
suivie des nom, prénoms, qualité et domicile de l'officier verbalisant. 
Lorsqu'il s'agit d'un procès-verbal rédigé par un commissaire adjoint de 
police, cette qualité doit toujours être suivie des mots : dûment délégué aux 
fins des présentes. 

Voir : Langue flamande, p. 185. 
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P r o c è s - v e r b a u x i r r é g u l i e r s . — Conséquences . — En cas d'irrégu
larité dans un procès-verbal qui ne peut faire foi jusqu'à preuve contraire, 
comme en l'absence de tout procès-verbal, les infractions peuvent se prouver 
par témoins (Code inst. crim. art. 184 et 189). Il en est ainsi quand le 
procès-verbal n'a pas été affirmé ou l'a été trop tard quand la copie à trans
mettre au contrevenant a été envoyée après le délai prescrit, etc. Le procès-
verbal perd sa force probante et dans ce cas l'officier du Ministère public doit 
faire comparaître le rédacteur comme témoin. (Cass. l» r mai 1899, Pas. I. 
216, 8 décembre 1898, Pas. 1899,1. 42 ; Cass. 17 décembre 1900. Voir : 
Affirmation, p. 29.) 

P r o c è s - v e r b a l d 'éva luat ion d'un dommage c a u s é . — Infraction 
au Code rural. — Contravention commise par un mineur de 16 
ans. — Voir : Action civile, p. 17. 

Procureur du Roi. 
Il importait que les principes exposés dans cet ouvrage fussent irrépro

chables et, à cet effet, nous avons fait appel à nos lecteurs pour en combler 
les lacunes et nous signaler les erreurs qui pourraient s'y rencontrer. 

Un vieux magistrat, précieux collaborateur de notre revue, a répondu à 
cet appel et nous a signalé le danger qu'il y aurait pour les intéressés de 
laisser passer sans commentaires, la théorie de M . le Procureur général 
Mesdach de ter Kie l , reproduite au mot : Action publique, p. 20, sur l ' in
compétence du procureur du Roi et du juge d'instruction en matière de 
contraventions. 

Tout en reconnaissant exactes les notions relatives à Vindépendance de 
l'officier du Ministère public exposées au titre I, i l critique la façon dont 
nous semblions envisager l'intervention du procureur du Roi en matière de 
poursuite de police. 

Voici les principes développés dans sa correspondance (Voir Revue Belge 
de police, mai 1903, p. 41), que nous reproduisons entièrement : 

DE L A COMPÉTENCE DES PROCUREURS DU ROI E N MATIÈRE 
DE CONTRAVENTIONS. 

Le procureur du Roi n'a pas l'action publique en matière de contraven
tions, mais il participe à cette action d'une manière efficace, il exerce 
« l'action de la justice répressive » dans son arrondissement, tantôt par voia 
d'action proprement dite (crimes et délits), tantôt par voie d'instruction et 
d'injonction (contraventions). 

Il justifie son opinion en ces termes : 
« Au mot Action publique vous proclamez un principe indiscutable et je 

dirai même indiscuté : ni le procureur du Roi , ni le juge d'instruction, au 
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cas de flagrant délit, ne peuvent mettre en mouvement l'action publique en 
matière de contraventions proprement dites. Vous pourriez ajouter qu'il en 
est de même du Procureur général qui est incompétent pour mettre cette 
action en mouvement, même en matière de crime (sauf à l'égard des fonc
tionnaires de l'ordre judiciaire). 

» Mais vous ne vous bornez pas à l'énoncé de cette proposition. Vous la 
faites suivre, sans commentaires, de la reproduction in extenso de conclu
sions prises par M . Mesdach de ter Kiel à la Cour de cassation. Vos lecteurs 
pourraient tirer des déductions fausses des paroles de réminent magistrat. 

» Je dois reconnaître que M . Mesdach de ter Kiel s'est servi d'expressions 
qui, je n'en doute pas, ont dépassé sa pensée. Ainsi i l dit : o Le procureur 
» du Roi doit s'abstenir de toute intervention... i l n'a pas en cette matière 
» la moindre part à l'exercice de l'action publique, etc. » Remarquons que 
réminent magistrat n'avait qu'un but : prouver que le procureur du Roi ne 
peut par lui-même, mettre en mouvement l'action publique en matière à"in-
fractions de la compétence des tribunaux de police. Tout ce qu'il dit inci
demment tend a cette conclusion. (Nul n'a jamais songé à revendiquer pour 
le procureur du Roi l'action en matière de contraventions ; mais i l s'agissait 
d'un délit dont la connaissance est attribuée au tribunal de police et dans 
cette hypothèse i l y avait place au doute.) 

» Quoi qu'il en soit, on pourrait opposer à l'opinion présumée de M . M E S -
DACU DE TEK K I E L , celle de la plupart des criminalistes (HENRION DE PANSEY, 
MANGIN, MASSABIAN, DEMOLÈNES, MORIN. ORTOLAN et LEDEAU, BERRIAT-S ' -PRIX 

des tribunaux desimpie police, n 0 s 28 et suivants, (i) etc.), plusieurs arrêts 
de la Cour de cassation française, la pratique constante et notamment la 
manière de voir du Procureur général VAN SCHOOR que je ferai connaî
tre ci-après. 

» L a reproduction sans explications des conclusions de M . Mesdach de ter 
Kiel à l'endroit où vous l'avez placée est donc dangereuse : Elle pou irait 
induire certains officiers du Ministère public en erreur et leur causer de 
sérieux désagréments. 

» Il n'y a pas d'autres conséquences à tirer de l'avis de M . Mesdach de ter 
Kie l que celles que vous énumérez à la p. 113 R. B. de Pol. 1900 (a). I l faut y 
ajouter que le procureur du Roi qui a entre les mains un procès-verbal régu
lier constatant les faits de la compétence exclusive du tribunal de police ne 
peut le retenir alors même qu'il estime qu'aucune suite ne doit y être donnée. 

(1) J'indique le passage de cet excellent ouvrage parce qu'il se trouve entre les mains d'an 
grand nombre d'officiers du Ministère public. 

(2) Reproduites p. 20. 
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» D'autre part, M . Mesdach do ter Kiel a oublié de dire que dans les cas 
fort nombreux de connexité d'une contravention avec un délit ou un crime, 
et le procureur du Roi et le juge d'instruction ont compétence pour poursui
vre et instruire l'affaire dans son ensemble. (Ex. : coups, injures simples ; 
— rébellion, outrages, ivresse publique ; — id. tapage nocturne ; id . com
bats de coqs, etc. etc.) 

» Voici donc les principes qui découlent, nettement d'après moi, de la lo i : 
» L'action pour l'application des peines ne peut être exercée que par les 

fonctionnaires auxquels celle action est confiée par la loi. (G. pr. pén. art. d). 
D'une part, la loi donne l'action publique pour la répression des crimes et 
des délits au procureur du Roi et, d'autre part, celle pour les contraven
tions, sauf le cas de connexité, à d'autres magistrats que lu i . Il ne peut 
y avoir concurrence pour l'action publique entre les deux grandes classes 
d'infractions, sinon il y aurait, comme le dit M . Mesdach de ter Kiel , cons
tamment de fâcheux conflits qui nuiraient à la bonne administration de la 
justice. 

» L'application des lois et règlements de police simple présente souvent de 
très sérieuses difficultés à résoudre et les infractions qu'elles prévoient sont 
bien plus diverses et plus multiples que les crimes et les délits. Cependant, 
les officiers du Ministère public près les tribunaux de police sont choisis 
dans une classe de fonctionnaires peu stables, sans indépendance suffisante, 
dépourvus en général de connaissances juridiques et de traditions judiciai
res. Aussi, cherche-t-on depuis longtemps à obvier à ce défaut qui aujour
d'hui n'a d'autre correctif que le principe de l'unité delà grande institution 
de Ministère public. La loi n'a pas laissé ses officiers d'un rang inférieur 
sans direction et sans surveillance. 

» Le Procureur général près la Cour d'appel exerce l'action de la justice 
criminelle dans tout le ressort. (L. 20 avril 1810, art. 45). — Les contra
ventions de police sont comme les crimes et les délits l'objet de sa cons
tante sollicitude. (C. I. c i \ , art. 249, 250.) — De plus, i l a la surveillance 
sur tous les officiers de police judiciaire du ressort (C. I. cr., art. 279, 280 ; 
L.20 avril 1810, art. cité; L . 18 juin 1869, art. 154et s.) et tout particulière
ment sur ceux de ces officiers qui exercent les fonctions du Ministère public. 
(L. 20 avril 1810, art. 60.) Ces officiers sont donc dans l'obligation de dé
férer aux ordres et à plus forte raison aux injonctions et aux instructions 
du Procureur général, qu'il s'agisse de poursuivre une contravention négli
gée ou d'exécuter un jugement. 

« On comprend que le Procureur général ne pourrait suffire à une tâche 
pareille s'il n'était pourvu de nombreux « substituts qui exercent la môme 
» action que lui , dans les mêmes cas, d'après les mêmes règles et sous sa 
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» direction et surveillance. » (Dec. 20 avril 1810, art. 47.) Dans chaque 
arrondissement i l y a plusieurs substituts spécialement chargés de cette 
action, le procureur du Roi et ses substituts. (L. 18 juin 1869, art. 152 ; 
C. I. cr. Intitulé du ch. l V d u L i v . I.) 

« Le procureur du Roi est pour ainsi dire l'œil du Procureur général 
» comme le Procureur generalest l'œil du gouvernement. C'est parle résultat 
» d'une communication active et fidèle du procureur du Roi avec le Procu-
» reur général et de celui-ci avec le Ministre, que peuvent être connus les 
» abus qui se glissent dans les institutions, la tiédeur qui s'empare des 
» personnes... » (TREILLARD, Exposé des motifs.) 

» En conséquence, on ne peut méconnaître, qu'en qualité de substitut du 
Procureur général et jusqu'à un désaveu improbable, i l a tout comme le 
Procureur général lui-même le droit et le devoir d'adresser aux officiers du 
Ministère public de police de son arrondissement les instructions et les 
injonctions que viendrait à nécessiter le bien du service. 11 a de plus la 
surveillance des officiers de police de l'arrondissement et cette surveillance 
ne peut se borner à connaître et à observer ; pour être efficace elle doit 
pouvoir conseiller, instruire, enjoindre sauf à en référer au Procureur géné
ral s'il y avait résistance ou négligence grave. 

» 11 y a plus. En vertu dis attributions propres qui lui sont directement 
dévolues par la loi « l'ingérence » du Procureur du Roi en matière de police 
doit être active et incessante. N'est-il pas à la tète de son arrondissement 
« un officier revêtu d'une confiance entière et intime du gouvernement et 
» jouissant d'une telle influence que l'on pourrait presque assurer qu'il ne 
» peut être sans reproches toutes les fois qu'on a le droit de se plaindre des 
» infractions fréquentes dans l'arrondissement...? » (TREILLARD, Io c°.) 

» C'est par l'entremise du Procureur du Roi que le Procureur général a 
connaissance des contraventions qui ne lui sont pas directement dénoncées, 
ce qui est exceptionnel. (C. I. cr., art. 249.) — (En pratique le Procureur 
général abandonne complètement k son substitut de l'arrondissement le soin 
d'examiner si l'application de l'art. 250 est nécessaire et dans ce cas seule
ment les simples contraventions de police lui sont soumises.) Le Procureur 
du Roi peut donc réclamer de l'officier du Ministère public la remise de la 
notice des contraventions. 

» Le Procureur du Roi est chargé de la recherche de tous les délits et de 
tous les crimes commis dans son arrondissement. (C. L cr., art. 22). Il en 
découvre fréquemment dans les affaires envoyées directement aux officiers 
du Ministère public près les tribunaux de police. Que de fois i l est difficile 
de discerner si les faits constituent une contravention ou un délit ! Un fait 
qualifié violence légère peut constituer le délit de coups volontaires ou 
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involontaires. (Il pourrait parfois être une tentative d'assassinat) ; — quand 
l'imputation calomnieuse ou diffamatoire est-elle de la compétence du tri
bunal de police, quand du tribunal correctionnel — la dégradation de clôture 
ne peut-elle pas souvent être envisagée comme bris de clôture? — le tapage 
nocturne peut être une injure par des faits, etc., etc. Afin de le rechercher le 
Procureur du Roi a le droit et le devoir de se faire remettre copie de la notice 
des contraventions, demander la communication des procès-verbaux et des 
dossiers, faire procéder à des enquêtes sur la nature et les circonstances des 
faits. Ces actes de procédure, sans force probante, servent à litre de rensei-
gnemenis.comme tous les actes fails par le Procureur du Roi et ses auxiliaires 
notamment le commissaire de police, pour tous les délits ou crimes non 
flagrant. (Comp. Rev. B., année 1900, p. 133-4°.) 

» Le Procureur du Roi a tout spécialement sous sa surveillance directe les 
gardes champêtres et forestiers comme officiers de police judiciaire. (C. I. 
cr., art. 17.) Nouveau motif pour qu'il se fasse produire la notice des con
traventions constatées dans le canton et les procès-verbaux dressés par ces 
gardes. 

» Le Procureurdu Roiest le seul officier du Ministère public qui ait le droit 
d'appel des jugements des tribunaux de police simple. 11 a le pouvoir de se 
faire donner tous les renseignements et indications utiles à cet égard : 
remise de la notice du jugement en temps voulu, communicalion des dos
siers, même avant toute poursuite, etc. 

» Un Procureur du Roi, avait donné aux officiers du Ministère public de 
police des instructions conformes aux principes ci-dessus exposés. I l avait 
dit notamment : Je vous fais parvenir les affaires qui passent par mon par
quet suivant deux formules, « pour disposition » ou « pour y être donné 
suite ». Dans la première hypothèse vous restez complètement juge de l'op
portunité des poursuites ; dans la seconde vous ne pouvez classer l'affaire 
sans suite qu'après m'en avoir référé. Un officier de l'arrondissement n'avait 
pas porté à la notice des faits à poursuivre, une contravention que le Procu
reur du Roi avait estimée devoir être poursuivie. A une demande d'explica
tions l'officier avait répondu qu'à raison de l'émotion qu'aurait produit la 
mise en cause d'un nombre considérable de concitoyens, i l avait cru pouvoir 
se borner à un avertissement. Il s'agissait, ou le devine, de l'application d'un 
règlement sur l'heure de la retraite des cabarets et l'officier du Ministère 
public s'était laissé fléchir par des influences extrajudiciaires, si non par 
des menaces. 

» Dénoncé à M . le Procureur général Van Schoor, ce magistrat écrivit au 
Procureur du Roi la dépêche suivante en date du 1 e r février 1902 : 

« . . . J'approuve pleinement les instructions que vous avez données aux 
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» officiers du Ministère public près les tribunaux de police de voire arron-
» dissement... J'estime que M . le commissaire de police de X . . . a manqué 
» gravement aux égards qu'il vous devait en ne s'y conformant pas, sans 
» même prendre la peine de vous avertir de la décision nouvelle à laquelle 
» i l s'était arrêlé. Aux termes de l'art. 60 de la loi du 20 avril 1810, je le 
» rappelle à son devoir. Vous voudrez bien l'en aviser en mon nom en por-
» tant à sa connaissance que si pareille infraction se reproduisait, i l me 
» mettrait dans la pénible nécessité de proposer au gouvernement sa 
» révocation. 

» Comme officier de police judiciaire ainsi que comme officier du Minis-
» 1ère public près le tribunal de police de X . . . i l relève de mon autorité 
» ainsi que de la vôtre. Vous êtes mon substitut dans l'arrondissement de 
» Z . . . el à ce titre, vous avez le droit et le devoir de lui donner toutes les 
» instructions que vous jugez utiles pour assurer la répression des contra-
» ventions dans votre arrondissement. Je suis sous l'autorité du Ministre de 
» la Justice le seul juge du mérite de ces instructions. L'officier du Ministère 
» public est tenu de les suivre à péril d'être frappé de peines disciplinaires 
» ou autres que la loi me permet d'appliquer ou de provoquer. L'unité de la 
» répression serait compromise s'il n'en était pas ainsi. 

» Aussi la loi vous réserve-t-elle, à l'exclusion de l'officier du Ministère 
» public près le tribunal de police, le droit de relever appel des décisions 
» de ce tribunal, montrant ainsi par un texte formel que la répression des 
» contraventions de police loin de vous être étrangère est du ressort de 
» voire surveillance. 

» En laissant irapouisuivies dans les conditions où le fait s'est produit, 
» les contraventions relevées dans le procès-verbal du 20 décembre dernier, 
» M . le Commissaire de police d e X . . . a mis en échec votre autorité... » 

Voir : Appel, p. 40. — Contraventionnalisation, p. 10b. — Tableau des 
jugements, p. 184. — Notices, p. 195» 

Voir au mol : Abs ten t ion , Contravention à la police des mœurs, p. 14. 

Des infract ions . — La qualification des infractions dépend de la peine 
qui leur est infligée, et non pas de la juridiction appelée à en connaître. 

Prostitution. 

Qualification. 
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Ainsi, les faits punis de peines correctionnelles déférés exceptionnellement 
au tribunal de police n'en conservent pas inoins leur caractère de délits. 

C'est par le maximum de la peine que se détermine la compétence en rai
son de la matière, sans égard à la faculté laissée au juge dans certains cas 
de prononcer des peines inférieures. 

Lors donc que la loi commine une peine dont le maximum est une peine 
correctionnelle et le minimum une peine de police, c'est le tribunal correc
tionnel qui est compétent pour connaître des infractions qui en sont punies. 
(Pand. belges. — Encyclopédie des juges de paix. Tome II, p. 4150.) Ces 
infractions sont donc des délits. 

Tant qu'une décision définitive n'a pas indiqué la peine, c'est le texte 
légal qui fixe le caractère de l'infraction ; mais une fois qu'une excuse ou 
des circonstances atténuantes qui transforment le caractère du fait, ont été 
légalement et définitivement constatées et proclamées, cette excuse ou ces 
circonstances atténuantes affectent le fait dès Vorigine et lui impriment d'une 
manière rétroactive son caractère nouveau (NYPELS et SERVAIS) ; donc le délit 
renvoyé devant le tribunal de police ou le. délit réprimé par une peine de 
police devient une contravention, peu importe la juridiction qui a prononcé. 

D e l a p r é v e n t i o n . — Il appartient au juge saisi de la connaissance 
d'une infraction d'apprécier le fait qui lui est déféré, et d'y appliquer la 
qualification légale, alors même que dans la citation donnée au prévenu, 
qui forme le contrat judiciaire, ce fait aurait été autrement qualifié. I l n'y a 
là aucune violation des articles 130, 182 et 190 du Code d'instruction 
criminelle. 

Il peut réparer les erreurs commises dans l'indication des dispositions 
auxquelles i l a été contrevenu ; rectifier la qualification de l'infraction alors 
que la modification ne porte que sur l'espèce et non sur le genre; redresser 
les erreurs de fait commises dans la citation ou dans l'ordonnance de la 
Chambre du Conseil. Mais il ne peut modifier les faits qui lui sont déférés, 
en introduisant des éléments sur lesquels le prévenu n'a pas été à même de 
préparer sa défense. 

Tels sont les principes proclamés par de nombreux arrêts de cassation. 
(V. Encyclopédie des Juges de paix. T. II, p. 408-43 et s.) 

Toutefois, si le juge peut modifier la qualification donnée par la Chambre 
du Conseil au fait dont la connaissance lui est attribuée, i l faut que le fait 
ainsi modifié rentre encore dans les limites de sa compétence. (Cass. 12 
avril 1897. Pas. p. 144.) Si l'infraction relevée par l'ordonnance se trans
forme au point de modifier soit la nature, soit le maximum de la peine 
applicable, il devra se déclarer incompétent. 

Ainsi, le prévenu d'ivresse publique et scandaleuse ayant troublé, la nuit, 
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la tranquillité publique, poursuivi du premier chef seulement, pourrait, s'il 
est acquitté de ce chef, être condamné par le juge du chef d'avoir, par du 
bruit ou tapage, troublé la tranquillité publique. Mais le juge ne pourrait 
modifier une prévention d'injures verbales en une prévention de calomnie 
qui n'est pas de sa compétence. 

Saisi d'une ordonnance de renvoi pour un fait de coups simples, i l ne 
pourrait le modifier en un fait de coups ayant entraîné une incapacité de 
travail, puni d'une peine plus forte. 

Questions préjudicielles. 
En règle générale, les tribunaux de répression jugent les questions de 

droit civil qui sont soulevées devant eux incidemment à l'occasion des 
infractions dont ils sont saisis. (Titre prélim. du Code de proc. pén. Loi du 
17 avril 1878, art. 15.) Mais i l en est qu'ils ne peuvent examiner parce 
qu'elles soulèvent des difficultés que la juridiction criminelle est peu propre 
à résoudre et qui, par leur importance, demandent des garanties que la 
juridiction civile présente seule : ce sont des questions préjudicielles. 
(Même loi, art. 16 et 17.) 

Si le prévenu poursuivi devant le tribunal de police excipe d'un droit de 
propriété ou d'un autre droit réel immobilier ; si par exemple l'individu 
traduit devant le tribunal de police pour avoir enlevé des récoltes, des clô
tures, traversé des terres ensemencées, ou conduit son bétail dans les prés 
d'autrui, soutient qu'il est propriétaire légitime des immeubles sur lesquels 
l'infraction alléguée a été commise, le juge de paix ne peut, sans commet
tre un excès de pouvoir, examiner la contestation soulevée, si elle est fondée 
stir ïin titre apparent ou sur des faits de possession précis. (Cass. 23 mai 
1880, 19 mars 1888, 16 avril 1860, 14 mars 1884, 10 octobre 1887. Encyc. 
des Juges de paix, T. II, p. 470.) 

Le renvoi à fins civiles doit avoir lien, soit que le prévenu se déclare pro
priétaire de l'immeuble qui fait l'objet de l'infraction, soit qu'il excipe un 
droit d'usage, de servitude, d'usufruit, ou même d'une possession caracté
risée lorsqu'elle est invoquée comme justification du fait incriminé. 

Il ne suffit pas que le prévenu allègue arbitrairement l'existence d'un 
droit de propriété ou d'un autre droit réel, le tribunal auquel on demande 
de surseoir au jugement de la prévention a le droit et le devoir d'examiner 
si l'exception opposée à la demande n'a pas pour but d'entraver la marche 
de la procédure pénale. Il passera outre si le prévenu ne peut produire un 
titre apparent ni alléguer des faits de possession bien caractérisés. Le cours 
de la justice ne doit pas être interrompu quand le retard n'est point motivé 
par l'intérêt légitime de la défense. 
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Il faut encore que les faits allégués soient relevants en ce sens que le 
prévenu, en les supposant prouvés échappe à l'action publique. En d'autres 
termes, i l faut que l'exception alléguée soit dé telle nature qu'elle enlève à 
l'acte qui sert de base à la poursuite tout caractère d'infraction. (Encycl. id . 
p. 470 et suiv.) 

Ainsi dans les cas de poursuites pour suppression de senlier, embarras 
de chemins vicinaux, passage sur terrain d'autrui, élagages de haies ou 
plantations rurales,vaine pâture, etc., si le prévenu par des faits bien carac
térisés, montre qu'il est le propriétaire du terrain ou des plantations, le juge 
doit surseoir au jugement et permettre à l'inculpé de prouver le bien fondé 
de l'exception en lui accordant le temps moral nécessaire pour introduire 
l'affaire devant la juridiction compétente. 

Il importe peu que le prévenu n'ait pas formellement conclu au sursis, la 
loi ne l'exige pas et ne devait pas l'exiger : l'exception préjudicielle implique 
par elle-mêmela demande de sursis. 

D e v o i r du M i n i s t è r e pub l i c . — Le Ministère public doit intervenir 
pour demander la remise afin qu'il soit possible à l'inculpé d'introduire 
l'instance; i l doit, dans ses conclusions, réserver les dépens et requérir à 
ce qu'il plaise au juge, ordonner au défendeur de faire à l'audience nouvelle 
fixée, la preuve que l'instance civile est régulièrement introduite, s'il n'a pas 
été possible d'obtenir une décision. Ce n'est qu'après cette décision obtenue 
que le juge peut statuer sur l'infraction. 

Voir : Remises, p. 224. 

Récidive. 
Une circulaire ministérielle du l " r février 1898 (Voir : Délinquant d'habi

tude p. 117) recommande d'agir promptement et sévèrement contr-î les 
récidivistes d'habitude. 

Il y a récidive, en matière de contravention, quand le contrevenant a déjà 
été condamné dans les douze mois précédents pour la même contravention 
et par le même tribunal. (Art. 565 C P.) 

Toutefois.il faut que la condamnation qui sert de fondement à l'application 
de la récidive soit passée en force de chos* jugée. (Cass. 13 avril 1885.) 

E x c e p t i o n s : Voir : Droit électoral, p. 128 et Ivresse publique, p. 177. 

Registres à t en i r . 

D u l i v r e des notices. — Une circulaire du 30 juin 1849, stipule que 
tous les procès-verbaux, plaintes et ordonnances de la Chambre du Conseil 
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doivent être inscrits dans un registre du modèle prescrit, au fur et à mesure 
que l'officier du Ministère public les reçoit. (Voir : Notices.) 

C'est dans ce registre que ce dernier tient note de l'exécution des peines. 

Du registre des frais de justice. — Pour faciliter la vérification 
de la taxe des mémoires des huissiers, i l est tenu dans les parquets un 
registre des actes de ces officiers ministériels. Ce registre contient séparé
ment pour chaque huissier la mention sommaire des exploits par ordre de 
date, avec indication de l'objet et de la nature des diligences et du montant 
du salaire qui y est affecté. 

L'officier du Ministère public vérifie en même temps si les prix sont cal
culés sur les bases de l'art. 64 du tarif criminel et les réduit le cas échéant 
au taux convenable. (Art. 71, arr. roy. 18 juin 1853.) 

Du registre des c o n d a m n é s à l'emprisonnement. — Afin d'éviter 
des erreurs et pour mieux surveiller la mise à exécution des peines d'empri
sonnement prononcées par le juge de police, i l est bon que l'officier du 
Ministère public tienne note de ces condamnations et de leur exécution dans 
un registre spécial. 

Remises. 
Des circonstances spéciales telles que l'absence de témoins, une maladie 

survenue au prévenu ou un empêchement sérieux, la nécessité de compléter 
l'enquête, l'absence de renseignements sur les antécédents du prévenu auquel 
on pourrait appliquer la condamnation conditionnelle, etc., peuvent amener 
le Ministère public à demandei-la remise d'une affaire. 

Alors même que toutes les personnes citées comparaîtraient à l'audience, 
soit pour appeler de nouveaux témoins, soit pour produire de nouvelles 
pièces ou préparer ses conclusions, soit pour tout motif dans l'intérêt des 
parties en cause, l'officier du Ministère public peut demander avant de cou-
dure au fond la continuation de la cause à une autre audience. 

Le délai demandé doit être accordé ou le refus motivé dans le jugement à 
peine de nullité. (Cass. 22 avril 1850.) 

Lorsqu'à l'audience le juge, ordonne à un prévenu ou à un témoin de com
paraître à nouveau pour remise de l'affaire, à une audience qu'il fixe, cet 
ordre tient lieu de citation. (V. p. 76.) 

Abus. — Il y a des remises nécessaires à l'instruction de. la cause. Il y en 
a qui sont de nalure à amener des acquiescement, des transactions ou des 
désistements. Il en est qui sont imposées par des nécessités personnelles 
aux magistrats ou aux avocats. Mais i l en est d'autres qui n'ont trop souvent 
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pour explication que des convenances, des aises, des oublis et des noncha
lances et quelquefois même des calculs, de la chicane. Il faut que, par un 
discernement équitable, toutes les demandes qui s'inspirent de ces derniers 
mobiles soient repoussées. 

Dans le même ordre d'idées, i l est à désirer que l'avis du Ministère public 
et le prononcé du jugement ou de l'arrêt suivent de près et à jour fixe la 
clôture des débats. 

Il est utile, pour faciliter l'exécution de cette recommandation d'acter à 
la feuille d'audience le jour auquel sera donné l'avis et celui du prononcé. 
(C. 27 juin 1894.) 

Remises d'aflaires A l a fin de l 'année . — Avertissements nou
veaux à d é l i v r e r aux témoins . — L'autorité judiciaire doit délivrer 
aux témoins de nouveaux avertissements lorsque les affaires introduites en 
décembre sont remises au mois de janvier, afin de ne rattacher à l'exercice 
suivant que la dépense qui lui incombe aux termes de l'art. 4, 6° de l'arrêté 
royal du 18 décembre 1861. (C. just. 21 mars 1893, 28 mai 1895.) 

Représentant. 
Aucun membre de l'une ou de l'autre Chambre ne peut, pendant la durée 

de la session, être poursuivi ni arrêté en matière de répression qu'avec 
l'autorisation de la Chambre dont i l fait partie, sauf le cas de flagrant délit. 
(Art. 45, Constitution.) 

Voir commentaire au mot : Action publique, p. 27. 

Saisie. 
Voir : Confiscation, p. 101. 

Sénateur. 
Voir : Représentant, p. 225. 

Serment. 
Formule du serment. — Les témoins font à l'audience, sous peine de 

nullité, le serinent de dire toute la vérité, rien que la vérité, le greffier en 
tiendra note, ainsi que de leurs noms, prénoms, âge, profession et demeure 
et de leurs principales déclarations. (Art. 156, C. I. Cr.) 

Le citoyen cité en justice comme témoin, qui comparaît, mais qui refuse 
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de prêter le serment exigé par la loi , doit être considéré comme n'ayant 
pas satisfait à la citation et doit être condamné aux peines prononcées 
par la lo i . 

La Constitution belge a maintenu le serment avec son caractère religieux. 
L'article 127 le maintient expressément, sous la réserve qu'il ne peut être 
imposé qu'en vertu de la loi, qui seule en détermine la formule. En vertu 
des articles 14 et 15, le législateur, en déterminant cette formule, doit res
pecter les croyances religieuses des citoyens et ne pas exiger qu'ils prêtent 
le serment dans des termes et avec des cérémonies que leur culte réprouve. 
(Cass. 28 mai 1867, 19 juillet 1869, 19 octobre 1874.) 

La plus légère variante dans le mode de prêter serment peut en entraîner 
la nullité. 

Par exemple, si on jurait de dire/a vérité, toute la vérité, sans ajouter 
rien que la vérité, le serment serait nul i l en serait de même si on jurait 

de dire la vérité, sans ajouter toute la vérité. 
En effet, dans le premier cas, on pourrait dire toute la vérité, et y ajouter 

sans se parjurer, si on ne prête pas serment de ne dire rien que la vérité; 
dans le second cas, on peut jurer de dire la vérité, rien que la vérité et dissi
muler certaines choses, sans se parjurer si on n'a pas promis de dire toute 
la vérité. 

Relativement à la formule du serment, voici ce que nous enseignent 
NYPELS et SERVAIS (tome II, p. 3. Code pénal interprété) : 

« Nous n'avons pas en Belgique de formule générale de serment. Dans 
l'ancienne Belgique, l'usage avait établi jusqu'à douze formules différentes 
et un arrêté du 4 novembre 1814 porte que le serment doit être prêté dans 
chaque province, suivant les formes usitées antérieurement à l'occupation de 
la Belgique par les armées françaises. 

» Dans toutes ces formules consacrées par l'usage, i l n'y avait de substan
tielles que l'invocation de la Divinité, laquelle constitue seule l'essence du 
serment. Est donc valable et peut servir de base à une poursuite en faux 
serment ou en faux témoignage, le serment prêté sous la seule invocation de 
la Divinité, sans adjonction de l'invocation des saints ou de toute autre for
malité accessoire. 

» Mais la déclaration qui n'est pas accompagnée de l'invocation de la Divi
nité n'a pas le caractère d'un serment et ne saurait, par suite, constituer ni 
un faux témoignage ni un faux serment. 

» Si une loi dérogeant en faveur de certaines sectes religieuses à la règle 
générale, les admettait à prêter serment sans cette invocation, i l va sans dire 
que les serments prêtés conformément à cette loi spéciale auraient toute leur 
force et toute leur validité, notamment au point de vue qui nous occupe ». 
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Un arrêt de la Cour de cassation de Belgique du 14 mai 1878, décide 
qu'on ne peut condamner pour refus de serment légal, le témoin qui n'a pas 
consenti à ajouter à l'invocation de la Divinité, celle des saints; qu'il suffit par 
conséquent que le témoin termine son serment en disant : Ainsi m'aide Dieu. 

Mention du serment à la feuille d'audience. — Omission. — 
N u l l i t é de l'instruction. — La simple mention à la feuille d'audience 
queN. . . . e tN. . . ont été entendus comme témoins et ont prêté serment, sans 
dire de quel serment elle entend parler, ni indiquera formule dans laquelle 
i l a été prêté, ne satisfait pas au prescrit de l'article loo du Gode d'instruc
tion criminelle. (Arr. de la Cour de cass. du § juin 1843.) 

Lorsque le procès-verbal d'audience relatant la formule religieuse du ser
ment, sous la foi duquel ont été entendus les témoins, contient une erreur 
de plume, qui n'altère pas celte formule dans ses parties essentielles, i l n'y 
a pas nullité. (Cass. de Belgique du 13 juin 1884.) 

Une instruction est nulle, lorsque le procès-verbal d'audience a omis de 
constater la prestation du serment, ne fût-ce que d'un seul témoin. (Cass. du 
11 février 1884.) Ces arrêts se trouvent reproduits, Journal des Tribunaux 
1884, p. 493, 813, 836. 

Langues u s i t é e s . — Tout serment est prêté au choix de celui à qui i l 
est imposé dans une des langues usitées en Belgique. (Loi du 30 juillet 
1894, art. 1.) 

La formule pour la prestation du serment en langue flamande est celle-ci : 
« Ik zweer geheel de waarheid te zeggen, niets dan de ivaarheid » (arr. roy. 

18 septembre 1894.,) 

Signification. 
Voir instructions aux mots : Citation, p. 77 et s. ; Etrangers, p. 138 ; 

Jugements, p. 182. 

T 
Taxes. 

Les conseils provinciaux et communaux peuvent, avec l'approbation du 
Gouvernement, décréter des taxes et établir des peines pour en assurer la 

. perception. (L. P . art. 86, L . § ju i l . 1871, art 13 ; L . C art. 76 et 138.; 
Les peines que peuvent comminer les règlements provinciaux ne peuvent 

excéder 8 jours d'emprisonnement et 200 francs d'amende et sont de la com
pétence du tribunal de police. (Id. L . 1 e r mai 1849.) 

Le taux des amendes pour fraudes de taxes communales peut s'élever 
jusqu'au double et, dans certains cas, jusqu'au sextuple des droits fraudés 
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ou bien à la somme de 100 et même de 800 florins. (L. 29 avril 1819, 
art. 19.) Si l'amende est supérieure à 23 francs, le tribunal correctionnel 
est compétent et non le tribunal de police. (Cass. 8 mars 1893, Pas. p. 88; 
V . Ordonnances de police communale, p. 198, al. 2.) Les règlements fiscaux 
communaux ne peuvent comminer des peines d'emprisonnement, mais le 
juge, par application des art. 40 et 100 C. P. , prononce l'emprisonnement 
subsidiaire. (C. Int. 18 juillet 1891, 8 mars 1892, 10 août 1893; Cass. 
30 avril 1889, Pas. p. 96.) 

Les administrations peuvent transiger et, à défaut de transaction, les 
procès-verbaux sont transmis au Ministère public pour procéder d'office 
contre les prévenus. (Art. 16, L . 20 avril 1819. V. Action publique, p. 28.) 

Le recouvrement des amendes incombe à ces administrations ; l'adminis
tration de l'enregistrement n'intervient que pour le recouvrement des frais. 
(G. Int. 21 oct. 1890.) 

Télégrammes. 
A b u s de mots inu t i l e s . — F r a i s à é v i t e r . — Souvent les télégram

mes contiennent des indications inutiles que les bureaux sont obligés de 
soumettre à la taxe, telles que la désignation du pays de destination ou la 
mise entre parenthèses de cette indication ; d'autres, d'un texte identique 
et destiné à plusieurs personnes habitant la même ville, sont émis en autant 
de télégrammes séparés qu'il y a de destinataires, alors qu'il pourrait très 
avantageusement être fait usage du télégramme multiple ; d'autres enfin 
sont rédigés avec si peu de concision qu'il serait possible, sans nuire en 
rien à la clarté du télégramme, d'en éliminer un très grand nombre de 
mots, voire même des phrases entières. Cette manière de procéder cause au 
département de la Justice un préjudice pécuniaire sensible. Gonséquemment, 
i l faut rédiger aussi succinctement et économiquement que possible les 
télégrammes d'Etat. (Circ.just. 12 juin 1899.) 

Témoins. 
T é m o i n s à entendre. — Les contraventions sont prouvées soit par 

procès-verbaux ou rapports, soit par témoins à défaut de rapports et procès-
verbaux, ou à leur appui. (Art. 184, I. cr.) 

En prenant connaissance des pièces de la procédure, l'officier du Ministère 
public appréciera le mérite de chaque déposition et fera un choix convenable 
des témoins à entendre à l'audience (C. jusl. 13 mars 1848.) 

La bonne administration de la justice exige que les témoins indiqués par 
les prévenus ou accusés soient entendus par le juge d'instruction et cités à 
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la requête du Ministère public, chaque (ois que leur déclaration peut être 
utile à la découverte de la vérité. Ces règles sont généralement observées. 

Cependant quelques parquets refusent d'intervenir lorsqu'il ne s'agit pas 
d'indigents. 

Même ainsi restreinte, cette pratique ne saurait se justifier. 
La société ne peut obliger ceux qu'elle accuse, à payer avant leur condam

nation, les frais de citation nécessaires à la défense. 
Il faut tenir la main à ce que toutes les dépositions utiles puissent se pro

duire, sans avance de frais de citation pour les prévenus ou accusés, quels 
qu'ils soient. (Circ.just. 17 septembre 1881.) 

Celte circulaire a donné lieu à des interprétations erronées et dépassant le 
but visé par M . le Ministre, on s'en est prévalu devant certaines juridictions 
pour faire citer par le Ministère public de nombreux témoins, ne connaissant 
aucun fait de nature à éclairer le tribunal ou qui venaient simplement décla
rer n'avoir rien vu, ni entendu. 

Il est évident que telle n'est pas l'intention de M . le Ministre de la Justice, 
qui a voulu par ces instructions sauvegarder simplement et complètement 
les droits de la défense : l'esprit de la circulaire, nous dirons même le texte 
est formel, i l recommande de citer à la requête du Ministère public les 
témoins désignés par le prévenu chaqtie fois que leur déclaration peut être 
utile à la découverte de la vérité. 

Or, si le Ministère public a puisé dans l'instruction écrite les éléments 
indispensables pour élucider complètement l'affaire soumise au tribunal, 
s'il a cité les témoins nécessaires à cet effet, i l nous paraît fondé à refuser 
de citer à la requête les témoins nouveaux désignés par le défendeur et dont 
la déposition ne présenterait aucun intérêt pour les parties en cause. 

Agir autrement serait entraver la marche des affaires et mettre à la charge 
du trésor public des frais de justice aussi inutiles que peu justifiés. 

Le droit incontestable de l'inculpé de faire entendre ses témoins ne doit 
pas résulter d'une interprétation plus ou moins arbitraire des textes. (VAN 
MIGHEM, Manuel des officiers du Ministère public.) 

Lorsqu'un prévenu qui a comparu devant le tribunal de police, a demandé 
à faire entendre des témoins à une audience subséquente, rien n'empêche 
que le juge entende ces témoins, bien qu'à cette audience le prévenu ne soit 
plus présent. (Cass. du l a décembre 184b. Voir Pas. 1846, 1, 78.) 

Le législateur ne peut prescrire aucune règle quant au nombre de témoins 
à entendre. I l doit s'en rapporter au discernement et à la conscience du 
juge. (Voir NYPELS) . 

Nous croyons donner une juste interprétation aux instructions ministé
rielles en émettant l'avis que l'officier du Ministère public doit éviter d'assi-
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gner des témoins qui n'ont pas une connaissance positive de l'affaire ou d'en 
assigner un trop grand nombre qui déposent sur les mêmes circonstances ; 
i l faut en un mot concilier les droits de la défense avec l'intérêt du trésor 
public. 

Gela devient facile dès l'instant que les officiers auxiliaires ont soin de 
n'indiquer dans leurs procès-verbaux que les témoins qui ont réellement 
connaissance de l'affaire et que la liste des témoins à citer est toujours faite 
par l'officier du Ministère public qui a pris connaissance de la procédure et 
doit porter la parole à l'audience. (VAN MIGHEM.) 

Dépos i t ion écr i te . — Lecture. — Val id i t é . — Le principe de l'ora-
lité des débats dans la procédure pénale, ne fait cependant pas obstacle à ce 
que les dépositions écrites ne soient retenues à litre de renseignements. 
(Gorr. Brux. 27 janvier 1903. Pas. 1903, III. 163.) 

Toutefois la déclaration faite à l'audience ne peut être lue par un témoin 
qui l'aurait écrite au préalable. 

Officier de l 'armée t é m o i n — Les officiers se présentant en uniforme 
pour faire leur déposition ne peuvent être astreints à quitter leur épée ou 
leur sabre. (AIT. 1 sept. 1821.) 

Des t é m o i n s qui ne peuvent p r ê t e r serment. — Les enfants de l'un 
ou de l'autre sexe, au-dessous de l'âge de quinze ans, pourront être entendus 
par forme de déclaration et sans prestation de serment. (Art. 79 du G. I. cr.) 

Les ascendants ou descendants de h personne prévenue, ses frères et sœurs, 
ou alliés en pareil degré, la femme ou son mari, même après le divorce pro
noncé, ne seront ni appelés ni reçus en témoignage, sans néanmoins que 
l'audition des personnes ci-dessus désignées puisse opérer une nullité. 
lorsque, soit le Ministère public, soit la partie civile, soit le prévenu, ne se 
sont pas opposés à ce qu'elles soient entendues. (Art. 186 du C. Inst. Crim ) 

Le témoin qui a épousé la sœur de la femme du prévenu n'est pas le beau-
frère de celui-ci et ne tombe pas dans la classe des témoins que l'article 156 
du Code d'instruction criminelle défend d'entendre. (Corr. de Brux. du 30 
mars 1854. V . Pas. 1855, p. 11, 218.) 

Il en est de même des condamnés à des peines infamantes qui sont appe
lés en justice comme témoins : ils ne doivent être entendus qu'à titre de 
simples rensiegnements et ne doivent pas être admis à prêter serment : il 
faut autant que faire se peut se dispenser d'appeler ces repris de justice en 
témoignage. 

Comparution des t é m o i n s . — Voir aux mots : Avertissements, p. 53 ; 
Citation, p. 76; Etrangers témoins p. 140. 

T é m o i g n a g e sur des investigations nouvelles d'un officier de 
police, 1° entre deux auditions ; 2° a p r è s la mise en dé l ibéré . — 
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Dans une affaire où figurait comme témoin un officier de police judiciaire, 
i l se livra, dans l'intervalle de deux audiences, à des investigations nouvelles 
et fit connaître oralement les résultats dans une seconde audition comme 
témoin. On soutint, par le pourvoi, qu'il y avait eu violation des droits de 
la défense, aucune trace écrite de cette instruction secrète n'existant au 
dossier. En rejetant le moyen, la Cour de cassation déclara qu'aucune loi 
n'interdisait à un officier de police judiciaire ayant été entendu comme 
témoin et pouvant l'être encore dans une audience ultérieure, de faire, dans 
l'intervalle, de nouvelles recherches, et ne l'obligeait k faire et à verser aux 
pièces une relation de ces investigations. (Cass. 6 déc. 1897. Pas. 1898. p. 31.) 

Toutefois, si la réouverture des débats n'est pas ordonnée, le Ministère 
public ne peut être admis à produire de nouveaux documents après la mise 
en délibéré. (Cass. 21 juin 1886). Conséquemment, le juge ne pourrait tenir 
compte des révélations ou rapports lui parvenant sur une cause après la 
la mise en délibéré. 

Verbalisant en m ê m e temps officier du M i n i s t è r e public c i té à 
c o m p a r a î t r e comme témoin au tribunal correctionnel ayant 
requis lorsque le juge de police s'est d é c l a r é incompétent . — Un 
prévenu, à la requête du commissaire de police Ministère public et rédacteur 
du procès-verbal constatant l'infraction, avait été attrait devant le tribunal 
de police, lequel se déclara incompétent. L'auteur de l'infraction fut ensuite 
poursuivi devant le tribunal correctionnel et le commissaire de police fut 
produit comme témoin. 

Le prévenu s'opposa vainement à son audition, sous prétexte, que le 
Ministère public étant indivisible ce serait admettre un témoin à déposer 
dans sa propre cause. (Corr. Gand, 28 mai 1897 et 19 janvier 1898. Pas. 
1899, p. 64.) 

Comme le disent ces décisions, le commissaire de police cité comme 
témoin n'avait plus dans l'affaire la qualité de Ministère public nonobstant 
l'indivisibilité du Ministère public. La même doctrine est appliquée dans 
une espèce où i l y a eu acquittement en première instance. (Charleroi 30 juin 
1900. Pas. p. 252.) 

Pontionnaires à ne faire c o m p a r a î t r e qu'en cas d'absolue 
n é c e s s i t é . — Les agents des postes (Cire. 5 juillet 1888), les agents du ser
vice voyer (Cire 27 avril 1853), les préposés aux ponts à bascules (Cire. 19 
mars 1841), les inspecteurs des établissements dangereux, insalubres et 
incommodes (Cire. 2 sept, 1893), les inspecteurs des pharmacies (Cire 1 jui l . 
1895), les délégués inspecteurs des denrées alimentaires (Cire. 7 janv. 1895), 
dont les procès-verbaux font foi, en ce qui concerne les infractions qui 



T é m o i n s 

relèvent de leur compétence, ne doivent être appelés comme témoins devant 
les tribunaux que dans les cas d'absolue nécessité, c'est-à-dire quand leurs 
procès-verbaux sont incomplets ou que leurs dépositions sont absolument 
utiles à la découverte de la vérité, notamment lorsque le prévenu prétend 
qu'il y a erreur de personne. 

D u faux t é m o i g n a g e . — Le coupable de faux témoignage en matière 
de police, soit contre le prévenu, soit en sa faveur, sera puni d'un empri
sonnement de trois mois à un an. (Art. 219 du Code pénal.) Le coupable 
pourra de plus, aux termes de l'article 222 du même code, être condamné 
à l'interdiction. 

Le coupable de subornation de témoins, d'experts ou d'interprètes, sera 
passible des mêmes peines que le faux témoin. (Art. 223 du Code pénal.) 

Le coupable de faux témoignage ou de fausse déclaration, qui aura reçu 
de l'argent, une récompense quelconque ou des promesses, s>>ra de j.lus con
damné à une amende de cinquante francs à mille francs. La même peine 
sera appliquée au suborneur. (Art. 224 du même Code) 

Les dispositions relatives aux fausses déclarations ne sont pas applicables 
aux enfants âgés de moins de seize ans, ni aux personnes qui sont entendues 
sans prestation de serment, à raison de la parenté ou de l'alliance qui les 
unit aux accusés ou aux prévenus, lorsque ces déclarations ont été faites eu 
faveur des accusés ou des prévenus. 

Chaque fois que l'officier du Ministère public constate, à l'occasion des 
dépositions faites devant le tribunal, que les déclarations faites sous la foi 
du serment, par des témoins à charge ou à décharge, sont en contradiction 
flagrante avec l'instruction écrite ou avec celle des autres témoins entendus, 
qu'il acquiert ainsi la conviction morale que l'un ou l'autre des témoins 
entendus fait une fausse déclaration et commet le délit de faux témoignage, 
i l doit intervenir d'abord avec bienveillance en rappelant au témoin qu'il 
dépose sous la foi du serment et s'expose en cas de faux témoignage à 
des peines sévères; i l convient même qu'il leur fasse connaître la loi pénale. 
Si , malgré l'intervention bienveillante du Ministère public le témoin persiste 
dans sa déclaration, i l y a alors pour l'officier du Ministère public absolue 
nécessité d'agir ; i l doit, après avoir épuisé tous les moyens de persuasion 
pour ramener le faux témoin à la vérité, requérir à ce qu'il plaise au juge 
de faire acter par le greffier textuellement les déclarations des témoins, leur 
faire donner lecture de leurs déclarations qu'ils signeront au plumitif de 
l'audience. Il doit ensuite demander à ce qu'il soit sursis à l'instruction de 
l'affaire et transmettre immédiatement après l'audience, le dossier de pour
suites au parquet avec une lettre explicative et complémentaire exposant les 
motifs qui l'engagent à réclamer une instruction du chef de faux témoignage. 
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Aucune considération ne doit arrêter l'officier du Ministère public dans 
les poursuites de l'espèce ; ces faits regrettables se produisent fréquemment ; 
on peut affirmer, sans crainte de se tromper, qu'à chaque audience de simple 
police il se produit des dépositions pleines de réticences ou manquant de 
sincérité; les unes faites d'une façon inconsciente par camaraderie, les autres 
par esprit d'hostilité envers la partie qui a provoqué la poursuite. Il convient 
de réprimer ces délits et de donner ainsi d'utiles exemples, indispensables 
dans l'intérêt de la justice et de lu morale publique. (VAN MIGHKN, Manuel 
des officiers du Ministère public) 

Taxes de t é m o i n s . - Les témoins qui comparaissent en justice reçoivent 
une laxe conformément au tarif criminel du 18 juin 1853. Tous les témoins 
qui reçoivent un traitement on une rétribution fixe à charge de l'Etat, de la 
province ou de la commune, n'auront droit qu'au remboursement des frais 
de voyage et de séjour, s'il y a lieu, sur le pied réglé par le dit tarif. 

De semblables témoins n'ont mèm••• droit à l'indemnité des fiais de voyage, 
que lorsqu'ils se déplacent à plus de deux kilomètres du lieu de leur 
résidence 

Outre les témoins cités à la requête du Ministère public, la partie défen
deresse a la faculté de faire citer les témoins qu'elle jugera utiles à sa défense. 

Ces témoins comparaissant sur citation directe de la partie défenderesse 
ou volontairement, à la demande de celle partie, les frais de citation et de 
comparution sont à charge dú prévenu qui a fait entendre ces témoins, qui 
sont en termes de jurisprudence qualifiés de témoins à décharge. 

Agents des chemins de fer. — Taxe — Les agents des chemins de 
fer de l'Etat voyageant à leurs fiais, doivent toujours être taxés comme les 
témoins ordinaires. (Cire. I e r avril 1895.) 

Mentions A faire sur les citations et avertissements. — Afin 
d'éviter que les témoins craignant de n'ôlre point taxés, ne s'abstiennent de 
comparaître sur simple avertissement, il convient de mentionner toujours 
que conformément à l'ait, la de la loi du 1 e r juin 1849, ils auront droit à 
la taxe tout comme s'ils avaient été cités. 

Le témoin appelé en justice par simple avertissement recevra la taxe au 
bas de cette pièce. (C. 21 mars cl 30'juin 1849.) 

Pour éviter tout abus dans les comptes des indemnités dues aux témoins, 
i l importe que leur assignation contienne l'indication de leur qualité ou 
profession. (Cire. just. 26 oct. 1859.) 

Du paiement des taxes. — Mesures prises pour assurer aux 
t é m o i n s le paiement i n t é g r a l de la taxe sans perte de temps. — 

tu 
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Affiches â placer(t) .— Les taxes seront payées aux témoins dans les gref
fes des cours, des tribunaux et des justices de paix durant les heures d'ou
verture de ceux-ci au public. En outre, les greffes des cours, ceux des tribu
naux de première instance et ceux des justices de paix, où i l y a un employé 
rémunéré, resteront ouverts pour le paiement des taxes, en dehors des 
heures pendant lesquelles le public y a généralement accès, pendant la 
durée des audiences répressives et même après leur levée, pendant le temps 
nécessaire pour que les derniers témoins entendus aient pu se présenter au 
greffe et y recevoir le montant de leurs taxes. Il en sera de même lorsque 
les juges d'instruction seront à leurs cabinets ou que les juges de paix, 
agissant sur délégation, entendront.les témoins, le greffe restera ouvert pour 
le paiement des taxes dans le cas où celles-ci ne seraient pas payées par le 
greffier assistant le juge. 

Lorsque le greffe de la justice de paix n'est pas établi au lieu où se tien
nent les audiences du Iribunal de police, l'employé rémunéré se trouvera 
dans un local a proximité de la salle d'audience pour y payer les témoins 
immédiatement après que le juge aura signé leurs taxes. 

Il serait vivement à désirer que les magistrats prissent pour règle de 
signer, après chaque affaire, les taxes des témoins entendus et ne laissassent, 
pour être signées après l'audience, que celles dont la liquidation présente 
quelque difficulté. Ainsi , dans presque tous les cas, les témoins pourront, 
sans perte de temps, recevoir le montant inlégral de ce qui leur est dû. 

Des avis en caractères lisibles, portant que les taxes de témoins sont 
payables au greffe, seront placés dans les salles d'audiences, dans les salles 
de pas-perdus, dans les corridors et sur les portes d'entrée des greffes. Des 
inscriptions seront placées dans les corridors pour permettre aux témoins 
de trouver facilement le greffe, ainsi que le bureau du receveur d'enregis
trement, s'il en est établi dans le palais de justice. 

Le déparlement de la justice fera aux greffiers l'avance d'une somme 
suffisante pour payement des taxes. Ils se feront rembourser par le receveur 
d'enregistrement (Cire just. 17 déc. 1901.) 

Le 21 novembre 1902, M . le Ministre de la Justice, a constaté les résul
tats satisfaisants obtenus par l'application des prescriptions de la circulaire 
ci-dessus, et i l en recommande la -stncte observation. 

Il est désirable, di t - i l , que dans les justices de paix, où faute d'employé 
rémunéré le greffe est fermé pendant la durée des audiences, les témoins 
soient payés à l'audience même. 

(I) Ces mesures ont été prises pour empêcher à certains agents intermédiaires de prélever 
des remises sur le montant des taxes. Les témoins souvent ne pouvaient se faire payer par 
les receveurs dont les bureaux étaient fermés ou éloignés du Palais et s'adressaient à des 
«.abaretiers qui prélevaient des remises exagérées en faisant l'avance. (V. Cire. lOjanv. 1894.) 
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Traduction. 
Les officiers du Ministère public, lorsqu'ils sont chargés par la loi de 

pourvoir à des traductions, ne sont pas obligés de confier cette mission à 
l'un des traducteurs jurés attachés aux cours et tribunaux. (Cire. jusl. 2 3 
août 1 8 7 3 . ) 

Il arrive que dans des poursuites, des pièces sont conçues dans une lan
gue qui n'est pas celle des débats et qui peut même être une langue étrangère. 
Dans son réquisitoire, le Ministère public peut, comme toute partie, faire 
usage de ces pièces par translat, sauf aux parties à contester cette version 
privée et, au besoin, à réclamer une traduction officielle. Le Ministère public 
en employant ce procédé, ne peut être réputé avoir rempli le rôle d'interprète, 
incompatible avec les fonctions qu'il remplit. (Gass. 8 novembre 1 8 4 8 . 
Pas. p. 491 . ) 

Voir : Frais de justice et Langue flamande. 

V 
Vagabondage et Mendicité. 

I. L é g i s l a t i o n en vigueur pour les i n d i g è n e s et les é t r a n g e r s . 
— II. Commentaire de la loi relatif à la r é p r e s s i o n du vaga
bondage et de la m e n d i c i t é , avec les instructions i n t e r p r é 
tatives. — III. Instructions concernant les é t r a n g e r s . — 
IV. Instructions sur l'application de la loi aux enfants. — 
V . Classification des vagabonds, mendiants et enfants mis 
à la disposition du Gouvernement. 

I. 

LÉGISLATION EN VIGUEUR 
Code p é n a l (l) 

A R T . 3 4 2 . — Seront punis d'un emprisonnement de huit jours à un mois: 
Tout vagabond et tout individu qui, pour mendier, seront entrés sans la 

permission du propriétaire ou des personnes de sa maison, soit dans une 
habitation, soit dans ses dépendances ; 

Tous ceux qui, en mendiant, feindront des plaies ou des infirmités ; 
Tous ceux qui mendieront en réunion à moins que ce ne soit le mari et la 

femme, le père ou la mère et leurs jeunes enfants, l'aveugle ou l'invalide et 
leur conducteur. 

(1) Les délits de mendicité prévus par les articles 342 et s. peuvent être renvoyés au tribu
nal de police par la Chambre du Conseil, à. raison des circonstances atténuantes existant en 
faveur de leur auteur, en vertu de l'art. 85 du dit code et de la loi du 4 octobre 1S67. 
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A R T . 3 4 3 . — Tout mendiant ou vagabond qui aura été saisi travesti d'une 
manière quelconque, sera puni de huit jours à deux mois d'emprisonnement. 

A R T . 3 4 4 . — Seront punis de trois mois à un an d'emprisonnement : 
Les vagabonds ou mendiants qui seront trouvés porteurs de faux certifi

cáis, faux passeports ou fausses feuilles de route ; 
Ceux qui seront Irouvés porteurs d'armes ; 
Ceux qui seront trouvés munis de limes, crochets ou autres instruments 

propres, soit à commettre des vols ou d'autres crimes ou délits, soit à leur 
procurer les moyens de pénétrer dans les maisons. 

A R T . 3 4 5 . — Tout individu qui, en mendiant, aura menacé d'un attentat 
contre les personnes ou les propriétés, sera puni d'un emprisonnement 
d'un mois à un an. 

Il sera condamné à un emprisonnement de six mois à trois ans, s'il a 
exercé des violences contre les personnes. 

A R T . 3 4 6 . — Les vagabonds et mendiants pourront être condamnés à 
rester, après l'expiration des peines prononcées d'après les articles précé
dents, sous la surveillance spéciale de la police pendant cinq ans au .uuius 
et dix ans au plus. 

A R T . 3 4 7 . — Les vagabonds sont ceux qui n'ont ni domicile certain, ni 
moyens de subsistance et qui n'exercent habituellement ni métier, ni 
profession. 

ï . o ï du 1er niai 1 8 4 9 

A R T . 3 . — Dans les cas de vagabondage et de mendicité, prévus par les 
articles 2 7 1 , 2 7 4 et 2 7 5 du Code pénal (i), l'individu arrêté sera amené 
dans les vingt-quatre heures devant le juge de paix, à son audience ordi
naire, ou à celle que l'officier du Ministère public requerra pour le lende
main, afin d'y être statué conformément à la présente loi ; et cependant 
l'inculpé restera sous la main de la justice en état d'arrestation. 

S i le prévenu le demande, un délai de trois jours lui sera accordé pour 
préparer sa défense. (2) 

JLoi du *i? novembre 1891 

pour la Répression du Vagabondage et de la Mendicité 
modifiée par la loi du 15 février 1897 

A R T . 1ER. — Le Gouvernement organisera, pour la répression du vaga-

(1) Les articles du Code de lSlu, prévoyaient les cas de vagabondage et mendicité nou 
qualifiés 

(2) Par dérogation à cet article les individus arrêtés en vertu de la loi du 27 novembre 
1S91, pourront être mis prov.BOiremeut en liberté par le Ministère public on par les tribu
naux. (Art. 11.) 



L é g i s l a t i o n en vigueur 2 3 7 

bondage et de la mendicité, des établissements de correction sous la 
dénomination de dépôt de mendicité, de maison de refuge et des écoles de 
bienfaisance. 

A R T . 2 . — Les établissements de correction dont i l est fait mention à l'ar
ticle précédent seront affectés exclusivement à l'internement des individus 
que l'autorité judiciaire mettra à la disposition du Gouvernement pour être 
enfermés dans un dépôt de mendicité. 

Les maisons de refuge dont i l est fait mention au même article, seront 
exclusivement affectées à l'internement des individus que l'autorité judi
ciaire mettra à la disposition du Gouvernement pour y être internés et des 
individus dont l'internement dans une maison de refuge sera requis par 
l'autorité communale. 

Les écoles de bienfaisance seront affectées aux individus âgés de moins 
de 1 8 ans accomplis qui seront mis par l'autorité judiciaire à la disposition 
du Gouvernement ou dont l'admission aura été demandée par l'autorité 
communale. 

A R T . 3. — Les individus âgés de plus de 18 ans accomplis, dont l'inter
nement dans une maison de refuge sera demandé par l'autorité communale, 
y seront admis lorsqu'ils s'y présenteront volontairement, munis de l'expé
dition de l'arrêté d'un collège des bourgmestre et échevins autorisant leur 
admission. 

A R T . 4 . — Lorsque l'internement dans une maison de refuge aura été 
demandé par une administration communale, les frais d'entretien seront à 
la charge de la commune. 

A R T . S. — Les individus âgés de moins de 21 ans accomplis qui seront 
internés dans les dépôts de mendicité, y seront entièrement séparés des 
reclus ayant dépassé cet âge. 

A R T . 6. — Les individus valides internés dans un dépôt de mendicité ou 
dans une maison de refuge seront astreints aux travaux prescrits dans 
l'établissement. 

Us recevront, sauf retrait par mesure disciplinaire, un salaire journalier 
sur lequel une retenue sera opérée pour former leur masse de sortie. 

Le Ministre de la Justice fixera pour les diverses catégories dans lesquel
les les reclus seront rangés et d'après les travaux auxquels ils seront 
employés, le taux du salaire et le montant de la retenue. 

Les masses de sortie sont délivrées aux intéressés partie en espèces, 
partie en vêtements et outils. 
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A R T . 7. — Le régime intérieur et la discipline des établissements seront 
réglés par arrêté royal. 

Les détenus peuvent être soumis au régime de la séparation. 

Ain'. 8. — Tout individu trouvé en état de vagabondage sera arrêté et 
traduit devant le tribunal de police. 

Sont assimilés aux vagabonds, les souteneurs de filles publiques. 
Toutefois, la décision du juge de paix, en ce qui concerne celte dernière 

catégorie d'individus, sera susceptible d'opposition ou d'appel dans les 
délais prévus par le Code d'instruction criminelle. 

A R T . 9. — Tout individu trouvé mendiant pourra être arrêté et traduit 
devant le tribunal de police. 

A R T . 10. — Les étrangers adultes et'valides ne résidant pas en Belgique 
qui seront trouvés mendiant ou en état de vagabondage pourront être immé
diatement reconduits à la frontière. 

A R T . 11. — P a r dérogation à l'article 3 de l à loi du 1 e r mai 1849, les 
individus arrêtés en vertu de la présente loi pourront être mis provisoire
ment en liberté par le Ministère public ou par les tribunaux. 

A R T . 12. — Les juges de paix vérifient l'identité, l'ûge, l'état physique, 
l'état mental et le génie de vie des individus traduits devant le tribunal de 
police du chef de vagabondage ou de mendicité. 

A R T . 13. -— Ils mettent à la disposition du Gouvernement, pour être ren
fermés dans un dépôt de mendicité pendant deux ans au moins et sept ans 
au plus, les individus valides qui, au lieu de demander au travail leurs 
moyens de subsistance, exploitent la charité, comme mendiants de profes
sion, les individus qui, par fainéantise, ivrognerie ou dérèglement de mœurs, 
vivent en état de vagabondage et les souteneurs de tilles publiques. 

A R T . 14. — Les tribunaux correctionnels pourront mettre à la disposition 
du Gouvernement, pour être enfermés dans un dépôt de mendicité, pendant 
un an au moins et sept ans au plus, après leur peine subie, les vagabonds 
et mendiants qu'ils condamneront à un emprisonnement de moins d'un an 
du chef d'une infraction prévue par la législation pénale. 

A R T . 15. — Le Ministre de la Justice fera mettre en liberté les individus 
enfermés dans un dépôt de mendicité, dont i l jugera inutile de prolonger 
l'internement jusqu'au terme fixé par le tribunal. 

A R T . 16. — Les juges de paix pourront mettre à la disposition du Gou
vernement, pour être internés dans une maison de refuge, les individus 
trouvés en état de vagabondage ou mendiant, sans aucune des circonstances 
ci-dessus mentionnées à l'art, 13. 



L é g i s l a t i o n en vigueur 239 

A R T . 17. — Les individus internés dans les maisons de refuge seront mis 
en liberté, lorsque leur masse de sortie aura atteint le chiffre qui en sera 
fixé, par le Ministre de la Justice, pour les diverses catégories dans lesquel
les ces reclus seront rangés et d'après le métier qu'ils exerceront. 

A R T . 18. — Les individus internés dans une maison de refuge ne pour
ront en aucun cas y être retenus contre leur gré au-delà d'un an. 

Le Ministre de la Justice fera mettre en liberté tout individu interné dans 
une maison de refuge, dont i l jugera que l'internement n'est plus nécessaire 

A R T . 19. — Le Gouvernement pourra en tout temps faire conduire à la 
frontière les individus de nationalité étrangère qui seront mis à sa disposi
tion pour être internés dans un dépôt de mendicité ou dans une maison de 
refuge. 

A R T . 20. — La direction des maisons de refuge remettra aux reclus à 
leur sortie de l'établissement, un certificat relatant leur séjour dans la mai
son avec une attestation d'une bonne conduite, s'il y a lieu. 

A R T . 21. — Les frais d'entretien des individus internés dans les dépôts 
de mendicité en vertu d'une décision de l'autorité judiciaire, seront suppor
tés à concurrence d'un tiers par la commune de leur domicile de secours. 
Le surplus sera réparti par moitié entre l'Etat et la Province. Il en sera 
de même des frais d'entretien des individus valides internés dans les mai
sons de refuge. 

Lorsqu'un individu interné dans un dépôt de mendicité ou dans une 
maison de refuge en vertu d'une décision de l'autorité judiciaire n'aura pas 
de. domicile de secours en Belgique, et lorsque son domicile de secours ne 
pourra pas être découvert, les frais d'entretien mis à la charge de la com
mune du domicile de secours par l'alinéa précédent seront supportés par la 
Province sur le territoire de laquelle i l aura été arrêté ou traduit en justice. 

S'il s'agit de souteneurs, les frais seront supportés par la commune sur 
le territoire de laquelle ils exploitaient la débauche. 

A R T . 22. — La part incombant à la commune dans les frais d'entretien 
des individus internés dans les dépôts de mendicité est à la charge du bud
get communal. 

La part incombant à la commune dans les frais d'entretien des individus 
internés dans les maisons de refuge sera supportée par les hospices et les 
bureaux de bienfaisance, sans préjudice des subsides de la commune en 
cas d'insuffisance des ressources de ces administrations. 

A i n . 23. — Lorsqu'un individu mis à la disposition du gouvernement 
pour être interné dans une maison de refuge sera déclaré invalide par la 



Vagabondage et M e n d i c i t é 

direction de la maison, les frais d'entretien, sauf le cas de blessure ou de 
maladie survenue pendant l'internement, seront supportés, aussi longtemps 
que l'incapacité de travail subsistera, par la commune de son domicile de 
secours. 

La direction en donne immédiatement avis à la commune du domicile 
de secours. 

A R T . 2 4 . — Lorsque l'individu traduit devant le tribunal de police en 
vertu de l'art. 8 ou de l'art. 9 de la présente loi n'aura pas 1 âge de 1 8 ans 
accomplis, le juge de paix, si l'état habituel de mendicité, de vagabondage 
est prouvé, ordonnera qu'il soit mis à la disposition du Gouvernement pour 
être interné, jusqu'à sa majorité, dans une école de bienfaisance de l'Etat. 

Art. 25 supprimé et remplacé par les quatre articles suivants. — Loi du 
1 5 février 1 8 9 7 , art. 1 E R : 

A R T . 25. — Lorsqu'un individu qui n'avait pas l'âge de 1 6 ans accomplis, 
au moment du fait, sera traduit en justice et convaincu d'avoir commis avec 
discernement une infraction punissable d'une peine de police, le tribunal, 
même dans le cas où i l y aurait récidive, ne le condamnera ni à l'emprison
nement ni à l'amende ; mais i l constatera l'infraction et réprimandera l'en
fant, ou si la nature et la gravité du fait ou des circonstances de la cause le 
requièrent, mettra l'enfant à la disposition du Gouvernement jusqu'à sa 
majorité. Dans les deux cas, i l le condamnera aux frais et, s'il y a lieu, aux 
restitutions et aux dommages-intérêts. 

Si les dommages-intérêts n'excèdent pas 50 francs, le tribunal pourra 
les adjuger, sur la plainte de l'intéressé visée par le bourgmestre et accom
pagnée d'un procès-verbal d'évaluation du dommage dressé sans frais par 
ce fonctionnaire. 

Les personnes responsables, soit en vertu de l'art. 1 3 8 4 du Code civil , 
soit dans les termes d'une loi spéciale, seront régulièrement citées et 
tenues solidairement avec l'enfant des frais, des restitutions et des domma
ges-intérêts. 

Les poursuites exercées en vertu des articles 2 4 et 2 5 ne seront pas men
tionnées dans les renseignements fournis ultérieurement au sujet des 
individus poursuivis. 

A R T . 2oèls. — Seront punis des peines de police comme auteurs de l ' in
fraction commise par un enfant de moins de seize ans : 

1° Ceux qui, par un des moyens indiqués aux alinéas 3 et 4 de l'art. 6 6 
du Code pénal, auront participé à une infraction qui ne peut être punissa
ble d'une peine criminelle ou d'une peine correctionnelle ; 

2" Ceux qui auront participé de la même manière à une infraction prévue 
par le Code forestier. 
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ART. 2ofer. — Quiconque aura recelé en tout ou en partie les choses 
oblenues par un entant de moins de 16 ans à l'aide d'une contravention sera 
puni d'un emprisonnement de un à sept jours et d'une amende de un à 
vingt-cinq francs ou d'une de ces peines seulement. 

A R T . 'iSqualer. — Le tribunal pourra toujours ordonner la comparution 
personnelle de l'enfant. 

Si , sans motif légitime, l'enfant ne comparaît pas, la personne qui a la 
garde de cet enfant pourra de ce chef être condamnée à une amende de un 
à vingt-cinq francs et à un emprisonnement de un à sept jours ou à une 
de ces peines seulement. 

A i n . 26. — Les cours et tribunaux pourront, lorsqu'ils condamneront à 
l'emprisonnement un individu n'ayant pas l'âge de 18 ans accomplis, ordon
ner qu'il restera à la disposition du Gouvernement depuis l'expiration de sa 
peine jusqu'à sa majorité. 

La condamnation, dans ce cas, sera exécutée endéans les huit jours à 
compter de la date à laquelle elle sera devenue définitive. 

ART. 27. — Les individus mis à la disposition du Gouvernement en vertu 
des articles 23 et 26 de la présente loi seront internés dans une école de 
bienfaisance de l'Etat. 

A R T . 28. — Si, par suite, d'une erreur commise dans la constatation de 
son âg. \ un individu n'ayant pas l'âge de 18 ans accomplis était mis à la 
disposition du Gouvernement pour être enfermé dans un dépôt de mendicité, 
le translèrcraeni dans les écoles de bienfaisance de l'Etat serait immédiate
ment ordonné par le Ministre de la Justice. 

De même, le transfèrement dans une maison do refuge serait immédiate
ment ordonné par le Ministre de la Justice, si un individu ayant dépassé 
l'âge de 18 ans accomplis était mis à la disposition du Gouvernement pour 
être interné dans une école de bienfaisance de l'Etat. 

A I Î I . 29. — Les individus qui n'auront pas dépassé l'âge de 13 ans accom
plis à la date de b-ur entrée dans une école de bienfaisance de l'Etat, res
teront, pendant toute la durée de leur internement, complètement séparés 
des individus entrés à un âge plus avancé. 

De même les individus entrés dans une école de bienfaisance de l'Etat à 
l'âge de plus de 13 ans accomplis et moins de 16 ans accomplis, resteront 
pendant toute la durée de leur internement, séparés des individus entrés à 
un âge plus avancé. 

Art. 30 modifié par l'art. 2 de la loi du lo février 1897 : 

Ain'. 30. — Les individus mis à la disposition du Gouvernement coufor-
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moment aux articles 24, 2H et 26 de la présente loi ou en vertu de l'art. 72 
du Code pénal, pourront, après avoir été internés dans une école de bien
faisance de l'Etat, être placés en apprentissage chez un cultivateur ou un 
artisan ; ils pourront aussi avec l'assentiment de leurs parents ou tuteur être 
placés dans un établissement public ou privé d'instruction ou de charité. 

ART. 31. — Les individus internés dans les écoles de bienfaisance de 
l'Etat, pourront être rendus con'dilionnellement à leurs parents ou à leur 
tuteur par décision du Ministre de la Justice, lorsque leurs parents ou leur 
tuteur présenteront des garanties suffisantes de moralité et seront à même 
de surveiller convenablement leur enfant ou leur pupille. 

A R T . 32. — Les individus rendus conditionnellement à leurs parents ou à 
leur tuteur, ainsi qu'il est prévu à l'article précédent, pourront, jusqu'à leur 
majorité, être réintégrés dans une école de bienfaisance de l'Etat, par déci
sion du Ministre de la Justice, lorsqu'il sera reconnu que leur séjour chez 
leurs parents ou leur tuteur est devenu dangereux pour leur moralité. 

Ils seront, pour l'application de la règle établie par l'art, 29 de la pré
sente loi , censés avoir été mis à la disposition du Gouvernement à la date 
à laquelle ils auront été réintégrés. 

ART. 33. — Les individus âgés de moins de 18 ans accomplis dont 
l'admission dans une école de bienfaisance de l'Etat sera demandée par le 
collège des bourgmestre et échevins d'une commune du royaume, et autori
sée par le Ministre de la Justice, seront placés dans les écoles de bienfai
sance de l'Etat, sous le même régime et dans les mêmes conditions que les 
individus mis à la disposition du Gouvernement, par l'autorité judiciaire. 

Us resteront à la disposition du Gouvernement jusqu'à leur majorité et, 
pour l'application de la règle établie par l'art. 22 de la présente loi, ils seront 
censés avoir été mis à la disposition du Gouvernement à la date à laquelle 
leur admission aura été demandée par le collège des bourgmestre et échevins. 

Le collège des bourgmestre et échevins justifiera, s'il y a lieu, du consen
tement de la personne exerçant les droits de la puissance paternelle à 
l'égard de l'individu dont l'admission dans les écoles de bienfaisance de l'Etat 
sera demandée. 

A R T . 34. — Les frais d'entretien et d'éducation des individus placés dans 
les écoles de bienfaisance de l'Etat seront à la charge de l'Etat pour une 
moitié, et pour l'autre moitié à la charge soit de la commune de leur domi
cile de secours, s'ils ont été mis à la disposition du Gouvernement par une 
décision de l'autorité judiciaire, soit de la commune qui aura demandé leur 
admission. 

Lorsqu'un individu interné dans une école de bienfaisance de l'Etat en 
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vertu d'une décision de l'autorité judiciaire n'aura pas de domicile de 
secours en Belgique, et lorsque son domicile ne pourra pas être découvert, 
les frais d'entretien et d'éducation mis à la charge de la commune du domi
cile de secours par l'alinéa précédent seront supportés par la Province sur 
le territoire de laquelle i l aura été arrêté ou traduit en justice. 

AIÎT. 38. —Les frais d'entretien et d'éducation des enfants mis à la dispo
sition du Gouvernement, en vertu des articles 25 et 26 seront supportés par 
l'Etat. 

A R T . 36. — Il sera statué par le Roi sur les réclamations relatives à la 
désignation de la commune à laquelle incombent les frais d'entretien, dans 
les dépôts de mendicité, des souteneurs dans le cas prévu au § 3 de l'art. 21 
de la présente loi, ainsi que sur les réclamations dirigées contre la décision 
de la direction de la maison de refuge dans le cas prévu à l'art. 23. 

Ces réclamations devront, sous peine de déchéance, être adressées au 
Ministre de la Justice dans les trente jours à compter de l'envoi du compte à 
régler ou de la décision de la direction. 

Les réclamations au nom des provinces seront formées par les gouverneurs 
dans les cas prévus au' § 2 de l'art. 21 et au § 2 de l'art. 34 de la présente loi. 

A R T . 37. — Le Roi fixera annuellement le prix de la journée d'entretien 
dans les écoles de bienfaisance de l'Etat, dans les maisons de refuge et dans 
les dépôts de mendicité. 

A R T . 38. — Le remboursement des frais d'assistance faits en exécution de 
la présente loi est poursuivi, soit à charge des personnes secourues, soit à 
charge de ceux qui leur doivent des aliments. 

Il peut également être poursuivi à charge de ceux qui sont responsables 
de la blessure ou de la maladie qui a nécessité l'assistance. 

L'action est prescrite conformément aux dispositions de l'art. 2277 du 
Code civil. 

A R T . 39. — Seront punis d'un emprisonnement de huit jours k trois mois : 
1° Celui qui aura habituellement fait mendier un enfant n'ayant pas 16 

ans accomplis ; 
2° Celui qui aura procuré un enfaut de moins de 16 ans ou un infirme à 

un mendiant qui se sera servi de cet enfant ou de cet infirme dans le but 
d'exciter la commisération publique. 

En cas de récidive la peine pourra être portée au double. 
Les tribunaux auront le droit de faire application de l'art. 85 du Code pénal. 

A R T . 4 0 . — Le Gouvernement adressera aux Chambres législatives, tous 
les trois ans, un rapport sur l'exécution de la présente loi . 
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A R T . 4 1 . — Les lois du 1 3 août 1 8 3 3 , du 3 avril 1848 et du 6 mars 1866 
sont abrogées. 

A R T . 4 2 . — La présente loi sera mise en vigueur en 1 8 9 2 . 

A r r ê t é r o y a l du "31 juil let 1 § 9 0 

Organisation des institutions destinées à l'éducation des enfants 
mis à la disposition du Gouvernement. 

Les établissements destinés à recevoir les enfanls mis à la disposition du 
Gouvernement par une décision judiciaire ou admis en vertu d'une autori
sation administrative prendront la dénomination d'écoles de bienfaisance de 
l'Etat. 

POLICE DES É T R A N G E R S 
Dispositions spéciales dont la connaissance est utile aux officiers 

du Ministère public 

D é c r e t du 3 3 messidor an III 

A R T . 9 . — Tout étranger à son arrivée dans un port de mer ou dans une 
commune frontière de la République, se présentera à la municipalité, il 
déposera son passeport qui sera de suite renvoyé de suite au comité de sûreté 
générale pour y être visé ; i l demeurera, en attendant, sous la surveillance 
de la municipalité, qui lui donnera une carte de sûreté provisoire énoncia-
live de la surveillance. 

l.iOi du v e n d é m i a i r e an V I 

A R T . 7. — Tous étrangers voyageant dans l'intérieur de la République, 
ou y résidant sans y avoir une mission des puissances neutres et amies 
reconnues par le Gouvernement français, ou sans y avoir acquis le titre de 
citoyen, seront mis sous la surveillance spéciale du Directoire exécutif, qui 
pourra leur retirer leurs passeports et leur enjoindre de sortir du territoire 
français, s'il juge leur présence susceptible de troubler l'ordre et la tran
quillité publique. 

A r r ê t é du Gouvernement provisoire 

du 6 octobre 1S30 

A R T . 3 . — Tous autres étrangers non munis d'autorisation du Gouverne-
nement sont tenus de justifier de leurs ressources; dans le cas contraire, 
ils seront renvoyés chez eux. 
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L o i sur l'assistance publique 
du novembre 1891 

A R T . 28. — Le Gouvernement est autorisé à conclure avec les Etats étran
gers des traités pour le rapatriement des indigents (1). Sauf convention inter
nationale, les indigents étrangers peuvent, à la demande des administrations 
qui pourvoient à leur assistance, être renvoyés à la frontière. 

Des conventions internationales (2, 

Il existe trois conventions conclues sous l'ancienne législation, mais elles 
restent en vigueur. 

Elles ont été contractées avec l'Italie et l'Allemagne. 

Italie 

Convention du 24 janvier 1880 conclue entre la Belgique et VItalie relative
ment au traitement et au rapatriement des indigents des deux pays. 

Le gouvernement belge et le gouvernement italien sont convenus de ce 
qui suit relativement au traitement des indigents d'un des pays sur le terri
toire de l'autre et à leur rapatriement : 

A R T . 1 e r. — Chacune des parties contractantes s'engage à assurer, dans 
les limites de son territoire, en cas de nécessité, aux sujets iudigents de l'au
tre partie les secours établis en faveur de ses nationaux par les lois concer
nant l'assistance publique. Si l'indigent est reconduit ou renvoyé hors du 
pays, chaque gouvernement garantit de lui fournir les moyens nécessaires 
pour gagner la frontière. 

A R T . 2. — Le renvoi de l'indigent sera différé si son état de santé l'exige ; 
i l n'aura pas lieu si le secours n'est nécessité que par une incapacité de tra
vail momentanée ou s'il est accordé à une veuve originaire de l'un des pays 
et qui a acquis la nationalité dans l'autre par son mariage avec l'un des sujets 
de ce dernier. 

En tous cas, les femmes ne seront pas séparées de leur mari, ni les enfants 
de leurs parents, sous réserve de l'application de l'article suivant. 

A R T . 3. — Les indigents malades, les infirmes devenus invalides, les or
phelins, les enfants abandonnés et les aliénés, traités ou entretenus à charge 
de l'assistance publique, ne seront rapatriés que sur une demande préalable 
adressée par la voie diplomatique d'un gouvernement à l'autre. 

fl) Les demanJes de rapatriement doivent être introduites par la voie diplomatique. Elles 
sont adressées par tes administrations communales, c«!!es des hospices et bureaux de bien
faisance à M. le Ministre de la Justice qui les communique à M. le Ministre des Affaires 
étrangères pour en poursuivre les négociations. (Cire. Just. 18 janv. 1SS9.) 

(2) Quoiqu'il n'existe aucune convention entre la France et la Belgique, c«s deux pays ad
mettent réciproquement le rapatriement des aliénés et des enfants abandonnés ou orphelins. 
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A R T . 4 . — L a demande de rapatriement ne pourra ètredéelinée par la raison 
que l'indigent aurait perdu sa nalionalilé, s'il n'en a pas acquis une autre. 

Tous individus renvoyés ou reconduits à la frontière et qui auraient perdu 
leur nationalité sans en avoir acquis une autre ne pourront être repoussés 
par l'Etal dont ils sont originaires. 

Allemagne 

Convention conclue, à Bruxelles, le 7 juillet 1 8 7 7 , 
entre la Belgique et l'Allemagne relativement au traitement et au rapatriement 

des indigents respectifs. 

A R T . 1E R. — Chacune des deux parties contractantes s'engage à procurer 
dans les limites de son territoire, aux indigents appartenant à l'autre, les 
secours qu'elle accorde à ses propres indigents en vertu des dispositions 
légales sur l'assistance publique. 

Si l'une des parties fait reconduire ou renvoie dans son pays un indigent, 
de l'autre, elle fournira à cet indigent les ressources nécessaires pour gagner 
la frontière. 

A R T . 2 . — Le renvoi d'un indigent sera différé, aussi longtemps que l'état 
de sa santé l'exigera. 

Les femmes ne pourront être séparées de leur mari, ni les eufants au-des
sous de 1 6 ans de leurs parents, excepté dans les cas prévus par l'article 
suivant. 

A R T . 3 . — Les indigents que l'état de leur santé ou leur âge met dans 
l'impossibilité de pourvoir au besoin de leur existence, les orphelins, les 
enfants abandonnés et les aliénés, ne seront rapatriés, s'ils sont traités ou 
entretenus à charge de la bienfaisance publique, que sur une demande 
préalable adressée, par voie diplomatique, par l'un des deux gouverne
ments à l'autre. 

A R T . 4 . — La demande de rapatriement ne peut être rejetée sous le pré
texte que l'indigent dont i l s'agit aurait perdu sa nationalité, pour autant 
qu'il n'en ait pas acquis une autre. De même les individus renvoyés ou 
reconduits aux frontières de leur pays et qui auraient perdu leur nationalité, 
sans en avoir acquis une autre, ne pourront être repoussés par l'Etat dont 
ils sont originaires. 

A R T . S. — Les indigents à rapatrier, d'origine belge, seront remis par 
les autorités allemandes compétentes, au commissariat de police en chef à 
Liège et les indigents à rapatrier d'origine allemande, seront remis par les 
autorités belges à la direction de la police à Aix-la-Chapelle. La désignation 
du lieu où la remise doit s'effectuer pourra être modifiée du consentement 
des deux parties. 
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A U T . 6. — Le remboursement des dépenses faites, conformément aux 
articles précédents, du chef de secours, d'entretien, de traitement médical 
ou de rapatriement d'indigents ne pourra être réclamé ni de la Caisse de 
l'Etat auquel appartiennent ces indigents, ni de celle de leur commune ni 
d'autre caisse publique du pays. Il en sera de même, le cas échéant, des 
frais d'inhumation. 

A R T . 7. — Le rapatriement pourra ne pas avoir lieu s'il est convenu entre 
les intéressés que l'indigent continuera h recevoir des secours au lieu de sa 
résidence moyennant le remboursement des frais par qui de droit. 

A R T . 8. — Ceux qui ont fait l'avance de secours ou d'autres frais pour un 
indigent pourront en poursuivie le remboursement devant les tribunaux ou 
toute autre autorité compétente du pays auquel appartient cet indigent, soit 
contre celui-ci lui-même, soil entre ceux qui sont obligés civilement à 
pourvoir à son entretien. 

A R T . 9 . — Chacune des parties contractantes se réserve le droit Je 
dénoncer la présente convention moyennant avis préalabe donné six mois 
d'avance. 

En foi dj quoi les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente 
déclaration en double original. 

Allemagne 

Convention conclue, à Berlin, le 4 septembre 1 8 9 0 , concernant le rapatriement 
des prostituées allemandes, approuvée par la loi du 27 juillet 1 8 9 1 . 

A R T . 1ER. — Les parties contractantes s'engagent à concourir dans les 
limites légales à ce que les femmes et les filles appartenant à l'un des deux 
pays et qui se livrent dans l'autre à la prostitution, soient soumises à un 
interrogatoire, afin de constater d'où elles viennent et qui les a déterminées 
à quitter leur pays. 

Les procès-verbaux dressés à ce sujet seront communiqués aux autorités 
du pays auquel les dites femmes et filles appartiennent. 

A R T . 2 . — Les parties contractantes s'engagent aussi à concourir, autant 
que possible, dans les limites légales, à ce que celles de ces femmes et filles 
qui, contre leurs volontés, seraient réduites à se livrer à la prostitution, 
soient, sur leur demande ou sur la demande des personnes ayant autorité 
sur elles, renvoyées du pays où elles se trouvent et conduites à la frontière 
de leur pays natal. 

A H T . 3. — Les parties contractantes s'engagent en outre à prêter leur 
concours, autant que possible, dans les limites légales, pour que les filles 
encore mineures selon les lois de leur pays, qui se livrent de leur propre 
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gré à la prostitution dans l'autre pays, soient, sur la -demande de leurs 
parents ou tuteurs, renvoyées dans leur pays d'origine. 

A R T . 4 . — Avant d'effectuer le renvoi d'une des personnes mentionnées 
dans les articles 2 et 3 , l'administration qui en est chargée adressera, par 
l'intermédiaire des autorités du pays auquel la personne en question appar
tient, un avis aux personnes qui ont autorité sur celle-ci, indiquant la date, 
à laquelle le renvoi aura lieu et la localité vers laquelle la femme ou la tille 
sera dirigée. 

A R T . 5. — La correspondance entre les autorités des deux pays relative à 
ce renvoi, se fera, autant que possible, par voie directe. 

A R T . 6. — Dans les cas où les frais occasionnés par l'entretien et le ren
voi jusqu'à la frontière de ces femmes et filles ne pourront être remboursés 
par les femmes et les filles elles-mêmes ou par leurs maris, parents ou 
tuteurs, ou ne devront pas l'être par les tenanciers, ils resteront à la charge 
de l'Etat qui a effectué le renvoi. 

A R T . 7 . — La présente déclaration sera ratifiée cl les ratifications en 
seront échangées à Berlin aussitôt que faire se pourra. 

En foi de quoi, les soussignés ont dressé la présente déclaration, qu'ils 
ont revêtue du cachet de leurs armes. 

Droi t des é t r a n g e r s à l'assistance publique 

(Extrait de la loi du 37 novembre 1891) 

D'après les traditions généralement observées chaque pays vient au secours 
des étrangers qui y séjournent, s'ils sont dans un cas de nécessité. En Bel
gique, les étrangers de passage sont secourus comme les indigènes. Ceux 
qui y résident acquièrent un domicile de secours, lorsqu'ils ont habité uti
lement une commune belge pendant trois années successives (art. 6). Ils ne 
doivent plus être autorisés à établir leur domicile pour acquérir domicile 
de secours comme sous la législation de 1845 . 

L'enfant, pendant sa minorité, suit le domicile de ses parents, par appli
cation des principes de l'unité de famille. S'il opte à sa majorité pour la 
qualité de belge ou s'il se fait naturaliser, il acquiert un domicile de secours 
personnel au lieu de sa naissance (art. 3) . 

Durant sa minorité, l'individu né en Belgique de parents étrangers qui n'y 
habitaient pas au moment de sa naissance ne peut avoir lui-même aucun 
domicile de secours autre que celui de ses parents. C'est la commune où il 
se trouve qui lui doit l'assistance, si ces derniers n'habitent pas la Belgique. 

L'article 2 4 de la loi dit que lorsque des secours sont fournis à un indi
gent n'ayant pas de domicile de secours en Belgique, avis doit en être donné 
au Minisire de la Justice dans les dix jours. 
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L o i du 1 » f é v r i e r 1897. - Expuls ion (i) 

A R T . 1E R. — L'étranger résidant (2) en Belgique qui, par sa conduite, 
compromet la tranquillité publique ou celui qui est poursuivi ou qui a été 
condamné à l'étranger pour les crimes ou délits qui donnent lieu à l'extradi
tion, peut être contraint par le Gouvernement de s'éloigner d'un certain lieu, 
d'habiter dans un lieu déterminé, ou même de sortir du royaume. 

L'arrêté royal enjoignant à un étranger de sortir du royaume parce qu'il 
compromet la tranquillité publique sera délibéré en Conseil des Ministres. 

De la R é p r e s s i o n du Vagabondage 
et de la M e n d i c i t é 

Voyez articles 1 0 et 1 9 de la loi du 27 novembre 1 8 9 1 , ci-devant. 

II. 

COMMENTAIRE D E L A LOI RELATIF A L A RÉPRESSION D U V A G A B O N D A G E 
k D E L A MENDICITÉ, AVEC L E S INSTRUCTIONS INTERPRÉTATIVES 

Vagabondage. — Mendiant. — Souteneur 
D é f i n i t i o n s juridiques . 

Vagabondage . — De la définition que donne l'article 347 du vagabon
dage, i l résulte que cet état se constitue par trois faits négatifs : 

1° Le défaut de domicile ; 
2° Le défaut de moyens de subsistance ; 
3° Le défaut de métier ou profession. 

En parlant du domicile, l'article 3 4 7 n'entend pas ce. mot dans le sens de 
l'article 1 0 2 du Code civil : i l veut parler d'une habitation. C'est le défaut 
d'habitation certaine et de fait qui formé la principale condition de vaga
bondage. C'est là la raison de l'existence aventurière du vagabond et de la 
facilité avec laquelle i l dérobe ses actions aux regards. L'existence d'un 
domicile fictif ou d'un domicile de droit est indifférente. 

[I) Le terme d'expulsés n'est appliqué qu'aux étrangers éloignés du territoire en vertu 
d'uu arrêté royal pris en exécution de cette loi. 

Les autres sont désignés en général sous le nom de renvoyés. 
De la discussion parlementaire, il résulte que cette loi n'est applicable qu'aux étrangers 

résidants et que le décret du 23 messidor an III, reste applicable aux étrangers de passage. 

'2) La résidence de l'étranger est là où est son principal établissement et la résidence 
consiste dans le fait d'une habitation réelle, joint à l'intention d'y fixer son principal éta
blissement. 

-n 
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» le désigne, me suis-je décidé à insérer dans le projet de loi ce mot, dont 
» tout le monde se sert et connaît la portée et que l'usage a naturalisé dans 
» la langue française. » (Ami. parlent. 1891, p. 1789.) 

Ainsi, dit la Belgique judiciaire (1892-162), un individu qui tire sa sub
sistance de la prostitution d'aulrui, en la facilitant sur la voie publique ou 
dans les lieux publics, est un souteneur mais cette définition ne comprend 
pas toutes les variétés de proxénètes que le mot, choisi par le Ministre, 
représente. 

Il résulte de la discussion que le Ministre de la Justice a rétabli, avec le 
nom de souteneur, une classification que le Code pénal de 1810 a supprimée 
c-t qui existait dans la loi municipale du 19-22 juillet 1791 : celle des gens 
sans aveu. 

Celte loi qualifiait ainsi les personnes domiciliées, en état de travailler, 
qui n'exerçaient ni métier ni profession, et qui n'avaient ni moyens de sub
sistance ni répondants. 

Si l'on reprend les essais de définition du mot souteneur, donnés par les 
divers orateurs qui ont pris part à la discussion, on remarque qu'il n'eu est 
pas qui ne rentre dans la définition des gens sans aveu, donnée par la loi du 
19-22 juillet 1791. L'individu qui exploite la débauche sur le territoire d'une 
commune, qui tire de cette exploitation sa subsistance, ne trouvera pas de 
gens respectables pour l'avouer devant le juge de paix, pas plus que celui 
qui vit aux crochets d'une prostituée. 

Celui qui lire sa subsistance de la prostitution d'autrui, en la favorisant 
dans les lieux publics ou sur la voie publique, est incontestablement sans 
métier, sans profession, car la loi , par ces expressions, a entendu désigner 
le moyen de se procurer des ressources en se livrant à un travail honnête et 
moral. 

M . le Ministre Lejeune en refusant de définir le mot souteneur, qu'il a 
inscrit dans la lo i , a voulu, nous semble-t-il, étendre, presque sans la limi
ter, l'action de la police sur cette populace tarée, toujours menaçante pour 
l'oidre, qui ne cesse de grossir dans les grandes villes. La loi en appelle les 
éléments : des souteneurs. Mais lorsque la justice verra comparaître devant 
elle des souteneurs elle les condamnera comme vagabonds. (B. J.) 

La loi, en effet, assimile le souteneur au vagabond, pour les dispositions 
disciplinaires dont i l est l'objet. Le jugement ne pourrait même pas dire le 
motif de la décision prise par le juge de paix. (Min. Just., Ann. parlement, 
1891, p. 1791.) 

Le souteneur. — Mar i de la fille publique. — Il importe peu que 
la fille publique dont un individu est le souteneur soit le mari légitime de 
cette fille. L'art. 13 de la loi du 27 novembre 1891 ne fait aucune distinc
tion a ce sujet. (T. C. Verviers, 8 avril 1898, P . p. 1899-920.) 
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Appl icat ion g é n é r a l e de la loi . — Instructions. 

I n t e r p r é t a t i o n . 

C a s i e r de l a m e n d i c i t é et du vagabondage . — Le dépôt de men
dicité n'est fait que pour les individus âgés de plus de 18 ans qui, au lieu 
de demander au travail leurs moyens de subsistance, exploitent la charité, 
comme mendiants de profession ; les individus qui, par fainéantise, ivro
gnerie ou dérèglement de mœurs, vivent en état de vagabondage et les sou
teneurs de filles publiques. (Art. 13 de la loi du 27 nov. 1891.) 

La loi prescrit aux juges de paix de vérifier l'identité, l'âge, l'état physi
que, l'état mental et le genre de vie des individus traduits devant le tribunal 
de police, du chef de vagabondage ou de mendicité (art. 12). Un pareil 
devoir, imposé à des magistrats qui, en cas d'incarcération, sont tenus de 
statuer dans les vingt-quatre heures, avait, tout d'abord, inquiété les 
esprits. Comment, dans un délai aussi court, rassemblerait-on les éléments 
de l'information ordonnée par la loi ? Les renseignements devaient, sem
blait-il, faire perpétuellement défaut aux juges de paix et aux officiers du 
Ministère public. 

Les décisions des juges de paix qui ont appliqué les dispositions de la 
loi du 27 novembre 1891 ont été soumises, depuis que cette loi est en 
vigueur, à revision attentive et minutieuse pour laquelle tous les moyens 
d'investigation dont le département de la Justice dispose ont été mis en 
œuvre, et une expérience de près d'une année a prouvé combien ces 
appréhensions se justifiaient peu. Il est arrivé bien rarement que le juge de 
paix n'eût pas à l'heure voulue les renseignements nécessaires pour se for
mer une opinion juste, conformément aux indications de l'art. 12 de la loi , 
sur la situation de l'individu traduit devant lui : mendiant excusable ou 
vagabond par accidenl, ne relevant que de l'assistance publique, mendiant 
professionnel, extorquant l'argent de l'aumône, ou vagabond vicieux, ne 
vivant que de rapine et de débauche. 

Les mesures de rigueur autorisées par la loi du 27 novembre 1891 sup
posent, chez ceux qu'elles doivent atteindre, des habitudes de fainéantise et 
d'inconduite que leur genre de vie rend notoires autour d'eux. 

L'information destinée à conslaler celle notoriété ne devait pas rencontrer 
les difficultés qu'on appréhendait. Il importait, cependant, de la rendre 
aussi'rapide et aussi sûre que possible. C'est pourquoi, après avoir orga
nisé le casier judiciaire, M . le Ministre de la Justice a décidé de créer un 
casier de la mendicité et du vagabondage. 

Les individus que la répression organisée par la loi du 27 novembre 1891 
doit atteindre, appartiennent à une population spéciale dont i l est urgent 
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d'entraver le recrutement. Le séjour périodique au dépôt de mendicité fait 
parti'' du genre de vie adopté par cette population spéciale dans laquelle 
la catégorie des repris de justice, à récidive persistante, forme l'immense 
majorité. Le casier judiciaire, les registres dans lesquels les entrées et les 
sortirs sont inscrites aux dépôts de niendicit et aux maisons de refuge, les 
rapports des- dhecteuis de ces établissements et les avis motivés des officiers 
du Ministère public sur les demandes et propositions de libération des 
r<'clus, les renseignements fournis par le patronage des mendiants et des 
vagabonds serviront à constituer, dans le casier de la mendicité et du vaga
bondage le dossier de chacun des individus qui auront été internés au 
dépôt d ' mendicité <«u à la maison de refuge. 

Les extraits du casier de la mendicité et du vagabondage, qui seront 
iransmis. sur leur demande, aux officiers du Ministère public, indiqueront 
l'âge exact, l'état civil et la profession des individus qu'ils concerneront, 
leurs antécédents judiciciaires (correctionnels et criminels) depuis 1878, le 
nombre d'internements qu'ils auront subis, la date et les motifs de la der
nière décision dont ils auront été l'objel, en matière de mendicité et de 
vagabondage, la date de leur dernière sorlie du dépôt de mendicité on de 
la maison de refuge et les conditions dans lesquelles elle aura eu lieu, le 
montant de la masse de sortie qui leur aura été remise, les démarches faites 
en b-ur faveur par le patronage de la mendicité et du vagabondage. Les 
dossiers du casier de la mendicité et du vagabondage soni formés par le 
service spécial qui a été institué pour l'instruction des demandes et propo
sitions de libération anticipée des reclus et, ne peuvent être complétés 
qu'au moment où l'individu sort du dépôt de mendicité ou de la maison de 
refuge, après achèvement de son temps d'internement ou après libération 
anticipée. Ce service spécial ne fonctionne que depuis la mise en vigueur 
de la loi du 27 novembre 1891 ; mais le nombre des dossiers complets est 
déjà considérable et, d'ailleurs, pour ce qui concerne ceux des individus 
sortis du dépôt de mendicité ou de la maison de refuge pendant les années 
1891 et 1892 qui n'ont pas encore leur dossier complet, le casier est dès 
maintenant à même de transmettre aux officiers du Ministère public les 
indications relatives aux antécédents judiciaires et aux internements subis. 
L'absence d'internement pendant plus de deux années est, dans la malière, 
un élément d'appréciation qui offre un intérêt très sérieux. Aussi n'a-t-on 
pas cru devoir tarder plus longtemps à mettre à la disposition des tribu
naux de police les renseignements que le casier de la mendicité et du vaga
bondage pourra leur fournir. 

M M . les officiers du Ministère public près les tribunaux de police pour
ront demander des extraits du casier de la mendicité et du vagabondage. 



R é p r e s s i o n — Commentaire 

Les demandes seront adressées au département de la Justice sans autre 
mention que celle des nom et prénoms de l'individu, du lieu et de l'année 
de sa naissance. Ces indications, précédées du n" 312 (3 e D°" l r 0 S°° 2 e Bur.), 
suffiront pour faire connaître l'objet de la communication ainsi libellé. La 
transmission se fera, en cas d'urgence, par un télégramme rédigé comme suit: 

M I N I S T R E J U S T I C E B R U X E L L E S 

312 Dubois Léon Liège 1854 
MINISTÈRE PUBLIC LOUVAIN 

{Signature) 

Il sera répondu immédiatement par la voie postale, aux télégrammes 
qui parviendront au déparlement de la Justice avant cinq heures et demie 
de relevée. 

Il sera répondu le lendemain matin avant neuf heures et demie, aux 
télégrammes qui ne parviendront au département de la Justice qu'après 
cinq heures et demie de relevée. Dans ce dernier cas, les renseignements 
seront transmis télégraphiquement et se réduiront nécessairement aux anté
cédents judiciaires et aux internements antérieurement subis. 

Lorsque l'extrait pourra être demandé au département de la Justice par 
la voie postale, i l sera fait usage du- bulletin du modèle prescrit. Les offi
ciers du Ministère public auront soin de remplir exactement les cases de la 
première page. (Cire. Just. 20 janvier 1893.) 

Application rigoureuse des lois à l ' égard des mendiants et 
vagabonds de profession. — Aux termes de l'article 13 de la loi du 27 
novembre 1891, pour la répression du vagabondage et de la mendicité, les 
juges de paix mettent à la disposition du Gouvernement pour être enfermés 
dans un dépôt de mendicité, pendant deux ans au moins et sept ans au plus, 
les individus valides qui, au lieu de demander au travail leurs moyens de 
subsistance, exploitent la charité, comme mendiants de profession, les indi
vidus qui, par fainéantise, ivrognerie ou dérèglement des mœurs, vivent en 
état de vagabondage et les souteneurs de fillrs publiques. 

L'article 16 de la même loi porte que Ps juges do paix pourront mettre à 
la disposition du Gouvernement pour être internés dans une maison de 
refuge, les individus trouvés en état de vagabondage ou mendiant sans 
aucune des circonstances ci-dessus mentionnées à l'article 13. 

Il importe qu'une distinction nettement tranchée soit établie entre les 
vagabonds et les mendiants de profession et ceux qui se trouvent sans tra
vail, par suite de circonstances indépendantes de leur volonté. 
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Les juges de paix ne doivent pas perdre de vue que les maisons de refuge 
ne sont destinées à recevoir que les malheureux, dignes d'inlérêt, que le 
manque de travail a réduit à la misère et mis dans la nécessité de chercher 
un refuge dans un établissement hospitalier. 

La rigueur de la loi en ce qui concerne les individus destinés aux dépôts 
de mendicité, ne doit pas non plus mettre obstacle à son application, attendu 
qu'aux termes de l'article 15, le Ministre de la Justice peut autoriser la mise 
en liberté des reclus dont i l jugera inutile de prolonger l'internement jus
qu'au tenue fixé par le tribunal. (Cire. Just. 12 janvier 1892.) 

M . le Ministre de la Justice vient de rappeler aux tribunaux de police 
qu'ils ont à se conformer aux instructions qui précèdent et qui sont fréquem
ment perdues de vue par eux. (Cire. 14 déc. 1903.) 

Avis d'arrestation â donner aux familles. 

Lorsqu'on cas d'arrestation des personnes demandent que leur famille en 
soit informée, les officiers de police judiciaire doivent obtempérer "sans 
délai à ces demandes. (Cire. Just. 8 mars 1888.) 

Us devront même avertir immédiatement les personnes intéressées à con
naître l'arrestation, que le détenu indiquera. L'avertissement se donnera, 
selon les circonstances, par le Ministère public directement ou par l'inter
médiaire de la police, verbalement ou par écrit, par lettre ordinaire, par 
lettre express ou par télégramme, de façon à assurer la plus prompte com
munication possible. (Cire. Just. 28 janv. 1895.) 

D e l a d u r é e des internements 

La loi de 1891 fixe une durée minimum de deux ans à la mise à la dispo
sition du Gouvernement, du chef de mendicité et de vagabondage, lorsque 
ces individus se trouvent dans les conditions énoncées à l'article 13 de la loi 
nouvelle (mendiants et vagabonds d'habitude) et l'art. 16 prescrit de mettre 
simplement à la disposition du Gouvernement pour être interné dans une 
maison ne refuge, sans fixer la durée de l'internement, les individus trouvés 
en état de vagabondage ou de mendicité sans aucune des circonstances 
mentionnées à l'art. 13. (Cire. Just. 2 fév. 1892.) 

Fractionnement dans l'intérêt des internés à libérer 
à un moment favorable. 

La loi du 27 novembre 1891 prescrit de mettre à la disposition du Gou
vernement, pendant deux ans au moins et sept ans au plus, les mendiants et 
les vagabonds qui se trouvent dans les conditions prévues à l'article 13. En 
appliquant cette disposition les tribunaux fixent généralement la durée de 
l'internement à deux ou plusieurs années sans fractions. Or, souvent des 
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ouvriers sont internés à l'entrée de l'hiver au moment où l'ouvrage se fait 
rare ; et comme la durée de la peine fixée par le juge est d'un certain nom
bre d'années pleines, ces ouvriers ne sont remis en liberté qu'à la mauvaise 
saison. Le Ministre peut, i l est vrai, libérer anticipativement ; mais la plu
part des vagabonds sont récidivistes et i l est souvent impossible de prendre 
à leur égard une mesure de faveur justifié':-. Il arrive alors fréquemment 
que les reclus, libérés à un moment défavorable, ne parviennent pas à 
trouver de l'ouvrage et qu'après avoir dépensé leur masse, ils reprennent 
rapidement le chemin du dépôt. 

Les tribunaux remédieraient à l'inconvénient signalé, si en fixant la durée 
de l'internement, ils s'attachaient à faire coïncider la date de la libération, 
dans chaque cas et selon le métier exercé par l'intéressé, avec le moment le 
plus favorable pour la recherche du travail. La faculté qu'ils possèdent 
d'assigner à la peine une durée comportant des fractions d'année aussi 
bien que des années pleines, leur en procure aisément le moyen. Ainsi 
disparaîtrait pour les reclus du dépôt de mendicité, une cause fréquente de 
rechute. S'il peut parfois en résulter une prolongation de l'internement au-
delà du minimum prévu par la loi, cet accroissement de sévérité trouverait 
son correctif dans la libération anticipée au cas où les circonstances justi
fieraient cette mesure. (Cire Just. 9 fév. 1900.) 

I n a p p l i c a b i l î t é des r è g l e s de l a p r o c é d u r e 
p é n a l e . 

Le vagabondage et la mendicité non qualifiés n'ont plus le caractère 
d'infraction pénale. — Les règles de la procédure ne peuvent être appliquées 

à ces cas. — L'internement n'est plus une peine. 

Sous l'empire de la loi de 1810, le vagabondage et la mendicité simples 
étaient punis de peines correctionnelles (art. 271, 274 et 275). La loi du 6 
mars 1866 transforma ces délits en contraventions. 

La loi de 1891 a ôté au fait de vagabondage et de mendicité simples tout 
caractère d'infraction. 

« Le vagabondage et la mendicité n'appartiennent point à la criminalité », 
dit M . Lejeunc dans l'exposé de la loi de 1891. Le rapport de la section 
centrale est aussi catégorique : « Il est à remarquer que pour les individus 
traduits devant les tribunaux du seul chef de mendicité ou de vagabondage, 
i l n'y aura plus de condamnation véritable. » 

Au cours des discussions parlementaires i l a été reconnu que le principe 
de la loi est que jamais la mendicité non qualifiée n'est punissable. « Il 
n'existe aucune analogie, disait le Ministre de la Justice à la séance du 
Sénat du 20 novembre 1891, entre les peines que la loi prononce contre les 
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infractions qu'elle qualifie et les mesures que le projet autorise pour la 
répression de la mendicité et du vagabondage. » 
• La cour de cassation a plusieurs fois décidé que les faits de vagabondage 
et de mendicité ne sont plus des infractions et notamment dans un arrêt du 
21 novembre 1892 (Pas. 1893, I, 28), elle adoptait les motifs développés par 
M . le Procureur général Mesdach de ter Kiele et cassait un jugement du 
tribunal correctionnel d'Arlon qui avait statué sur l'appel d'une femme mise, 
pour faits de vagabondage, à la disposition du Gouvernement. 

Or, M . le Procureur général disait dans son réquisitoire : « La loi de 
1891 a dépouillé le vagabondage du caractère d'infraction punissable pour 
ne lui laisser que celui d'une situation inquiétante, pleine de menaces pour 
la société et qui exige certaines précautions jugées indispensables dans 
l'intérêt du repos public Le code pénal et le code d'instruction criminelle 
sont ainsi fermés pour ne plus laisser d'action qu'à un pouvoir discrétionnaire 
exercé dans toute l'étendue de la responsabilité ministérielle Si la justice 
est encore appelée à y interposer son autorité dans la personne du juge de 
paix, ce n'est aucunement à titre de magistrat de police, mais comme pou
voir tutélaire et comme garantie contre les abus possibles. » 

Le 9 avril 1894, la cour suprême rendit un arrêt d'où i l ressort que le 
vagabondage et la mendicité ont cessé d'être des infractions pénales pour ne 
plus laisser l'action qu'à un pouvoir discrétionnaire du Gouvernement. (Pas. 
1894, I, 166.) 

Enfin, le 24 juillet 1891, elle décida que la loi de 1891 ne considère pas 
les décisions qui mettent un vagabond à la disposition du Gouvernement 
comme un jugement de condamnation. 

Au point de vue de la prescription. — Si le vagabondage et la mendicité 
ne sont pas des infractions pénales, si la mise à la disposition du Gouver
nement n'est pas une peine, les règles de la prescription ne sont pas appli
cables à ces faits. 

En effet, d'une part, la loi du 17 avril 1874 déclare éteinte l'action 
publique résultant d'une infraction après un certain temps écoulé à compter 
du jour où l'infraction a été commise. Les délais sont d'une nature différente 
selon la nature de l'infraction. D'autre part, le code pénal en ses art. 91 à 
99, ne traite que de la prescription des peines. Ces différents textes de loi 
sont formels. De plus, ils ne peuvent évidemment pas être étendus par 
analogi \ soit à des faits qui, comme le vagabondage et la mendicité, ne 
sont plus classés dans une des catégories d'infractions, soit à des mesures 
de police, comme la mise à la disposition du Gouvernement qui ne constitue 
plus une peine. [J. des Juges de paix, 1903, p. 27 et 28.) 

Au point de vue de l'appel. — Les déclarations d'appel que les greffiers 
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des tribunaux de police et les directeurs de prison ont mission de recevoir, 
aux termes du code d'instruction criminelle, de la loi du 1" mai 1849 et de 
la loi du 25 juillet 1893, se rapportent exclusivement aux matières pénales. 
Celles-ci ne comprennent plus le vagabondage et la mendicité qui ont cessé 
d'être des infractions. L'application dos règles de l'appel pénal en cette 
matière vient à manquer d'objet ; elle n'est plus en situation, comme l'a 
décidé la cour de cassation dans son arrêt du 21 novembre 1892. (Pas. 
1893, t. I, p. 28.) 

En conséquence, les dits greffiers et les directeurs de prison doivent se 
refuser à recevoir toute déclaration d'appel des individus mis à la disposi
tion du Gouvernement comme vagabond ou mendiant. {C. Just.2 fév. 1897.) 

Souteneurs. — L'article 8 fait exception pour les souteneurs de filles pu
bliques qui ont le droit d'opposition et d'appel dans les délais prévus par le 
code d'instruction criminelle, contre les décisions par lesquelles les juges 
de paix les mettent à la disposition du Gouvernement. 

Ces décisions, quoique susceptibles d'opposition et d'appel, ne sont tou
tefois pas considérées comme des condamnations. (Cass. 24 juillet 1893, 
Pas. p. 303.) 

Souteneur acquitté par le tribunal de police, maintenu en arrestation par 
l'officier du Ministère public appelant de cette décision — Quand un pré
venu a été arrêté et traduit devant le tribunal de police, en vertu de l'arti
cle 8 de la loi du 27 novembre 1891, pour avoir été trouvé en état de 
vagabondage avec les circonstances prévues par l'article 13 de la loi préci
tée ; qu'acquitté par le tribunal de police i l a été maintenu en arrestation et 
déféré en cet état, le lendemain, au tribunal correctionnel siégeant en degré 
d'appel, l'arrestation ainsi que le maintien en état d'arrestation sont des 
mesures auxquelles le tribunal de police et le juge d'appel sont restés étran
gers ; le maintien de la détention ne peut donc exercer aucune influence sur 
la validité de la procédure. (Cass. 20 jui l . 1903. J. T. 1903, n" 1862. 1373.) 

Incompétence de la Cour de cassation. — La loi ne donne à l'autorité 
judiciaire aucun droit de contrôler et d'apprécier le mérite de la décision 
du juge. Non seulement elle a refusé à l'interné le droit d'appel ou d'opposi
tion (art. 8), ce qui semble exclure toute voie de recours judiciaire, mais elle 
a laissé à l'autorité administrative seule le soin de décider de l'opportunité 
de la mesure à prendre ; le Gouvernement peut, en effet, ne donner aucune 
suite à la décision du juge de paix et relaxer l'interné. 

Un arrêt de cassation du 1 e r avril 1901 (Pas. 1901, I, 188) rappelle ces 
principes et proclame que le jugement d'un juge de paix mettant un indi
vidu à la disposition du Gouvernement pour être interné dans une maison 
de refuge, n'est pas susceptible de recours en cassation. 
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Au point de vue des dépens. — Les poursuites dirigées à charge des men
diants et vagabonds n'ont plus pour objet la réparation d'une infraction 
pénale ; la mesure prise à leur égard n'est plus une peine. En conséquence, 
les officiers du Ministère public près les tribunaux de police doivent veiller, 
dans les limites de leur compétence, à ce que la condamnation des vaga
bonds et des mendiants aux dépens de la poursuite ne soit pas prononcée. 
(Cire. Just. 31 janv. 1893.) 

Au point de vue de lu grâce. — La loi de 1891 a abrogé celle de 1866 
et ne punit plus de la peine d'emprisonnement les individus trouvés en état 
de mendicité ou de vagabondage. Ceux-ci peuvent seulement être internés. 
En conséquence, ces affaires ne doivent plus donner lieu à des propositions 
de grâce prescrites par les circulaires du 9 janvier 1885' et du 17 avril 1891 
qui sont rapportées. (Cire Just. 15 fév. 1892.) 

D e l a mise en l i b e r t é provisoire 
des mendiants et vagabonds et de leur, comparution 

devant le juge-de police. 

Par dérogation à l'article 3 de la loi du 1 e r mai 1849, l'article 11 permet au 
juge de paix et à l'officier du Ministère public de mettre en liberté pro
visoire un mendiant ou vagabond arrêté. 

Quelle peut être la durée de la liberté provisoire ? 

La loi ne limitant pas la durée de la liberté provisoire autorisée par 
l'article 11, c'est au magistrat qui l'ordonne qu'il appartient de la fixer. 

Celui-ci ne donnera évidemment pas à cette liberté provisoire une durée 
exagérée : i l n'aura d'autre souci que de se mettre en mesure de se livrer 
aux investigations nécessaires et de recueillir des renseignements lui per
mettant de statuer en connaissance de cause. 

Mais i l ne paraît pas conforme à l'esprit de la loi et au but que s'est pro
posé le législateur de laisser un vagabond ou un mendiant en liberté provi
soire pendant plusieurs semaines, 

La loi de 1891 a enlevé aux faits de vagabondage et de mendicité tout 
caractère d'infraction pénale, mais elle n'a pas voulu qu'elle restasse sans 
effet. Elle a entendu au contraire qu'ils fussent réprimés d'une manière 
spéciale, rapide, immédiate. Ainsi veut-elle que le mendiant ou le vagabond 
soit arrêté sur le champ et traduit devant le tribunal de police. Ces malheu
reux doivent être arrachés le plus tôt possible à leur vie désordonnée dans 
leur intérêt propre aussi bien que dans l'intérêt de la société. Leur existence 
est un mauvais exemple permanent auquel i l est très important de mettre 
promptement un terme. C'est donc méconnaître le but de la loi que d'abuser 
de la faculté que donne la loi d'ordonner la mise en liberté provisoire des 
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mendiants et vagabonds et surtout de donner à cette liberté provisoire une 
durée exagérée. (Journ. des Juges de paix, 1903.) 

¥ a-t-il lieu d'assigner à comparaître un mendiant ou vagabond mis en 
liberté provisoire par le juge de paix 1 

Le Journal des Juges de paix (p. 30, 1903) répond à la question en ces 
termes : 

« Nous ne pensons pas qu'il ait lieu, dans ce cas, d'assigner le prévenu. 
« En effet, tout individu arrêté du chef de mendicité ou de vagabondage, 

si le Ministère public ne l'a pas remis en liberté, doit être traduit devant le 
tribunal de police dans les vingt-quatre heures de son arrestation. 

« Ce sera donc, lors de sa comparution devant le juge de paix, que la 
liberté provisoire pourra être ordonnée, si ce magistrat ne se croit pas k 
même de statuer immédiatement. Le juge ordonnera k l'inculpé de se pré
senter k telle audience qu'il lui indiquera ; la durée de la liberté est dès 
lors fixée. Nous nous demandons pourquoi une assignation serait nécessaire. 
Faisons remarquer ici que ces cas de mise en liberté provisoire sont très 
rares. 

« Très exceptionnellement le juge n'est pas à même de statuer dans les 
vingt-quatre heures de l'arrestation de l'inculpé. Presque tous les individus 
comparaissant devant lui du chef de vagabondage et de mendicité sont con
nus de la police, et i l est rare que des renseignements suffisants ne soient 
pas immédiatement fournis. » 

Mais si le mendiant ou le vagabond est mis en liberté provisoire par l'officier 
du Ministère public avant toute comparution devant le juge, comment 
sera-t-il procédé pour le faire comparaître ? 

Si ce magistrat croit devoir recueillir des renseignements supplémentaires 
sur le compte de l'inculpé, i l indiquera k celui-ci un jour auquel i l devra se 
présenter devant le tribunal. 

La mise en liberté ayant été ordonnée par l'officier du Ministère public, 
i l n'y aurait aucune illégalité à faire comparaître par citation le mendiant 
ou le vagabond mis en liberté provisoire, mais cette procédure ne serait pas 
conforme à l'esprit de la loi qui exige une prompte répression. (Voir Journ. 
des Juges de paix, 1903, p. 170.) 

Si le mendia7it ou le vagabond mis en liberté provisoire ne se présente pas 
devant le tribunal.au jour fixé par le juge, a-t-il lieu de lui signifier 
la sentence ? 

Les dispositions du code d'instruction criminelle n'étant pas applicables 
en matière de mendicité et de vagabondage, nous estimons qu'il n'y a pas 
lieu de signifier à l'inculpé la décision intervenue. 

http://tribunal.au
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D'ailleurs, cette décision est irrévocable. Le droit d'opposition n'est pas 
accordé à celui qu'elle a frappé : la signification serait donc sans objel. 
Seul, le Ministre de la Justice a le pouvoir, aux ternies de l'article 15 de lu 
loi , de faire mettre en liberté l'individu mis h la disposition du Gouverne
ment. Celte mise en liberté n'est qu'une mesure administrative. 

Si l'individu, mis à la disposition du Gouvernement, était un souteneur 
de filles publiques, l'article 8 de la loi leur accordant de faire opposition à la 
décision du juge de paix, celle-ci doit évidemment lui être signifiée. Le texte 
de la loi déclare applicables les articles du code d'instruction criminelle sur 
la matière. [J. des Juges de paix.) 

Mais si le mendiant ou vagabond mis en liberté provisoire ne se présente pas 
à l'audience au jour fixé par le Ministère public ou le juge, comment 
faire exécuter la sentence prononcée ? 

I l ne peut être question de lancer un mandat d'arrêt, puisque les règles 
de la procédure ne sont applicables que pour l'exécution des peines ou la 
répression des infractions pénales. Or, en l'occurence, i l n'y a pas infraction 
commise et l'internement n'est pas une peine. 

Le Journal des Juges de paix (1903, p. 171) dit qu'il suffira au Ministère 
public de donner des ordres nécessaires pour l'arrestation d'un individu mis 
à la disposition du Gouvernement. 

Il doit être procédé comme pour un évadé du dépôt. 
M . Lejeune, au Sénat, interpellé à ce propos, répondit : 
« Les moyens dont l'autorité dispose pour retrouver et ressaisir un indi

vidu qui cherche à se soustraire à la justice sans autre crime sur la con
science que la fainéantise ou l'inconduite, sont assez prompts et surs pour 
que la décision que le juge rendra après avoir relaxé un mendiant de pro
fession ou un vagabond vicieux ne soit pas exposé à rester lettre morte. » 

Les commissaires de police non officiers du Ministère public, les officiers de 
police, les gardes champêtres et les gendarmes ont-ils le droit de laisser 
en liberté les vagabonds ou mendiants arrêtés par eux ? 

La mise en liberté provisoire d'un mendiant ou d'un vagabond arrêté ne 
peut être ordonnée que par l'officier du Ministère public ou le juge. L'art, i l 
est formel. 

« Mais, dit le Journal des Juges de paix, i l arrive souvent que cette me
sure est prise par des fonctionnaires autres que la loi désigne. Tel garde 
champêtre, par exemple, rencontrant un mendiant ou un vagabond au lieu 
de le mettre en état d'arrestation, se contente de dresser un procès-verbal 
qu'il transmettra ultérieurement à l'officier du Ministère public et met le 
délinquant en liberté. 
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« Tel officier de police, devant lequel est amené un individu convaincu 
de mendicité ou de vagabondage, agira de même. 

« M . Delallre (Interprétation pratique par les tribunaux de police de la loi 
du 27 novembre 1891, p. 9) reconnaît à l'officier de police le droit de mettre 
en liberté le mendiant qui comparaît devant lui . 

« Nous estimons, quant à nous, que cette procédure est illégale. Seuls les 
tribunaux, c'est-à-dire le juge de paix et le Ministère public, ont le droit 
d'ordonner la mise en liberté provisoire des mendiants et des vagabonds. 
Ce droit n'appartient nullement à un commissaire de police n'exerçant pas 
les fonctions de Ministère public ni à un garde champêtre. 

« Mais, nous dira-t-on, si l'art. 8 de la loi visant les individus trouvés en 
état de vagabondage ordonne en termes impératifs leur arrestation, i l n'en 
est pas de même de l'art. 9 qui s'applique aux mendiants. « Tout individu 
trouvé mendiant pourra être arrêté », dit la lo i . L'arrestation immédiate 
n'est donc plus exigée (s'il n'existe pas de règlement communal, voir ci-après). 

Non, certes, parce que lorsqu'il s'agit de mendicité, la répression ne s'im
pose pas dans tous les cas. Les agents de la police ont une certaine liberté 
d'apprécier s'ils doivent intervenir. Si la personne qui mendie est un men
diant d'occasion, une veuve, un infirme, l'autorité peut, doit même fermer 
les yeux. Les rigueurs de la répression ne sont pas faites pour les malheu
reux ; la loi n'entend frapper que les mendiants vicieux, qui exploitent la 
charité publique. Voilà la raison de la différence de rédaction qui existe 
entre les deux articles de la loi . Mais dès que l'agent de la force publique 
croit devoir intervenir, dès qu'il estime se trouver en présence d'un cas de 
mendicité méritant la répression, i l doit arrêter l'inculpé et le mettre à la 
disposition de l'officier du Ministère public. Il ne peut se contenter de dres
ser procès-verbal et mettre le mendiant en liberté. 

« N'oublions pas que l'article 3 de la loi du 1 e r mai 1849 (i) est toujours 
applicable. II n'y peut être dérogé que si le Ministère public ou le juge de 
paix met le délinquant en liberté provisoire. Excepté dans ce dernier cas, 
le mendiant ou vagabond doit comparaître devant le tribunal de police 
dans les vingt-quatre heures de son arrestation et i l doit, jusqu'au moment 
de sa comparution, rester sous la main de la justice. » (J. des Juges de paix, 
1903, p. 170.) 

D'ailleurs, le vagabond ou le mendiant mis en liberté par le verbalisant, 
pour comparaître devant le tribunal, devrait nécessairement être assigné à 
son domicile. Or, nous avons vu que la citation, qui est un acte de procédure 
pénale, ne s'applique qu'aux infractions et serait sans objet pour des faits 
de vagabondage et de mendicité simples qui n'en sont plus. D'autre part, 

(1) L'inculpé doit être mené devant le juge de paix dans les vingt-quatre heures. 
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l'impossibilité probable de toucher le délinquant par une citation et l'impos
sibilité morale pour le juge, de condamner une personne qu'il n'aurait pas 
entendue dans ses moyens de défense, doivent faire écarter le système pré
conisé par M . Delattre que rien dans la loi ne justifie. 

L'arrestation de tout mendiant est obligatoire s'il y a règlement commu
nal interdisant la mendicité. 

Aux termes de l'article 9 de la loi du 27 novembre 1891 pour la répres
sion du vagabondage et de la mendicité, « tout individu trouvé mendiant 
pourra être arrêté et traduit devant le tribunal de police. » 

En présence de cette disposition, on s'est demandé s'il y avait lieu de 
maintenir, dans un règlement de police communale, un article portant que 
« la mendicité est interdite dans la commune. » Le département de la Jus
tice a émis l'avis que cette interdiction n'est pas contraire à la loi et peut 
même être utile. 

Il en résultera, en fait, que tous les mendiants seront arrêtés, mais le juge 
de paix seul décidera s'ils seront mis à la disposition du Gouvernement ou 
non. Au surplus, comme la loi de 1891 a organisé la répression de la men
dicité, le conseil ne pourra comminer aucune peine à l'appui de l'interdiction 
de mendier. (D. Just. 20 janv. 1897.) 

D u d é l a i de trois jours a c c o r d é 
aux vagabonds et mendiants a r r ê t é s pour p r é p a r e r 

leur d é f e n s e . 

Si l'officier du Ministère public, puis le juge de paix, refusent la mise en 
liberté provisoire d'un mendiant ou vagabond qui réclame le délai de 
trois jours que lui accorde la loi de 1849, peut-on le retenir pendant 
ce délai à la disposition de la justice ? 

Le mendiant ou vagabond qui demande un délai de trois jours pour pré
parer sa défense accepte par le fait même de rester à la disposition de la 
justice et cela en vertu des dispositions de la loi de 1849, qui n'ont pas été 
abrogées par la nouvelle législation, ainsi que nous l'avons dit plus haut. 

En vertu de l'art. 3 de celte loi, i l doit être statué sur tous cas de vaga
bondage ou de mendicité. L'inculpé avait le droit de demander un délai de 
trois jours, mais dans ce cas i l devait resler à la disposition de la justice. 

Il ne pouvait donc jamais être mis en liberté provisoire. 
La loi de 1891 a dérogé à cette disposition légale, mais uniquement en 

ce que, actuellement, le juge et le Ministère public ont le droit d'ordonner 
la mise en liberté provisoire de l'inculpé. S'ils n'usent pas de celte faculté, 
la décision doit intervenir dans les vingt-quatre heures. Les autres dispo
sitions de l'art. 3 de la loi de 1849 restent en vigueur. 
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L'inculpé peut encore exiger un délai de trois jours. Ce délai esl de droit, 
a dit M . L'jeune. C'est évident ; seulement, sous l'empire de la nouvelle loi 
comme jadis, l'inculpé accepte par le fait même qu'il le réclame de rester à 
la disposition de la justice. Il eût été assez naïf, avouons-le, de donner au 
prévenu le droit d'exiger, d'ordonner, pouvons-nous dire, sa mise en liberté 
provisoire, sous prétexte qu'un délai de trois jours lui est nécessaire pour 
préparer sa défense. {J. des Juges de paix, 1903, p. 172.) 

'Vagabonds et mendiants a r r ê t é s 

en flagrant d é l i t . 

L'inculpé arrêté du chef de vagabondage ou mendicité qualifiés doit-il toujours 
être conduit à la disposition du Procureur du Roi ? Le juge de police 
pourrait-il indépendamment des poursuites correctionnelles, prononcer 
l'internement ? 

La loi de 1866 érigeait en contraventions les faits de vagabondage et de 
mendicité simples, i l avait été jugé alors que n'était plus recevable, la pour
suite dirigée pour vagabondage avec circonstances aggravantes, contre un 
individu déjà condamné définitivement par le juge de police du chef de 
vagabondage simple au même lieu et à la même date. 

Cette doctrine ne pourrait plus être suivie sous l'empire de la loi nouvelle 
qui a ôté au fait de vagabondage et de mendicité simples le caractère d'in-
fraciions (NYPF.LS et SERVAIS, C. pën. int., t. II, p. 398). Donc, l'individu 
interné par décision du juge de police, comme vagabond ou mendiant, peut, 
en outre, être condamné pour le fait de vagabondage ou de mendicité qua
lifiés qui a amené son arrestation. 

Les poursuites pour infractions aux articles 342 à 347 C P. (mend. vag. 
qualifiés) sont soumises aux règles ordinaires de la procédure et les pres
criptions de la loi sur la détention préventive du 20 avril 1874, doivent être 
observées. Or, l'arrestation immédiate ne peut être ordonnée que pour des 
infractions punies de trois mois d'emprisonnement ou plus et les délits 
prévus par les art. 342 et 343 C. P. sont punis de peines inférieures à trois 
mois; le juge d'instruction ne peut donc retenir préventivement l'inculpé 
tombant sous le coup de ces articles. 

Si le juge de police ne pouvait, indépendamment des poursuites correc
tionnelles, prononcer l'internement des individus qui se trouvent dans ce cas 
particulier, les verbalisants devraient les laisser en liberté ; ce serait mé
connaître les intentions du législateur qui veut une prompte répression en 
l'occurence. 

Conséquemment, en cette éventualité, le délinquant sera mis à la dispo
sition de l'officier du Ministère public auquel les circonstances de l'arivsia-

18 
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tion seront rapportées. En même temps un procès-verbal dénonçant le délit 
sera adressé au Procureur du Roi en ayant soin de l'informer que le 
délinquant est mis à la disposition de l'officier du Ministère public. 

Ce magistrat apprécie s'il y a lieu ou non de faire comparaître l'inculpé 
devant le juge de police. Ainsi , s'il s'agit d'un fait de mendicité qualifié com
mis par une ou des personnes connues ayant un domicile réel, travaillant 
habituellement, i l n'y a pas, en l'espèce, de situation inquiétante qui néces
site l'arrestation immédiate des inculpés. 

L'inculpé arrêté en flagrant délit quelconque et en même temps du chef de 
vagaboiidage et de mendicité, doit-il être conduit à la disposition rfw 
Procureur du Roi ? 

L'article 14 dispose que les tribunaux correctionnels pourront mettre à la 
disposition du Gouvernement pour être enfermés dans un dépôt de mendicité, 
pendant un an au moins et sept ans au plus, après leur peine subie, les 
vagabonds et mendiants, qu'ils condamneront à un emprisonnement de 
moins d'un an du chef d'une infraction prévue par le code pénal, (t) 

Nous venons de rappeler que le juge d'instruction n'a le droit de retenir 
préventivement que l'inculpé coupable d'un délit puni d'une peine de trois 
mois d'emprisonnement et plus. 

Il faut conclure que dans le cas où le délit reproché à l'inculpé est établi 
et qu'il est passible d'une peine d'emprisonnement de trois mois ou plus, i l 
n'y aura aucun inconvénient à conduire l'inculpé directement devant le Pro
cureur du Roi en renseignant sur le procès-verbal d'arrestation qu'il est 
sans domicile connu, qu'il vit de mendicité. 

Dans le cas où la culpabilité de l'inculpé ne serait pas certaine ou que la 
peine qui pourrait lui être infligée est inférieure à trois mois et même en cas 
de doute le vagabond ou mendiant devra être conduit devant l'officier du 
Ministère public auquel le verbalisant aura soin de renseigner qu'il est en 
même temps poursuivi du chef de délit. 

Le procès-verbal pour ce fait devra être adressé sans aucun relard à M . le 
Procureur du Roi ; l'officier rédacteur aura soin d'y mentionner que l ' in
culpé a été mis à la disposition de l'officier du Ministère public du chef de 
vagabondage et de mendicité et ce pour que le parquet puisse, le cas 
échéant, donner les ordres nécessaires pour que l'interné soit retenu à la 
prison d'arrondissement jusqu'à sa comparution devant le tribunal. 

(1) Le tribunal correctionnel peut, en vertu de l'art. H , ordonner la mise à la disposition 
du Gouvernement des personnes condamnées pour avoir enfreint l'un des articles 342 à 347, 
mais celte mesure est facultative. IGand, 27 fév. 1894. Belg.jud. 1S94. 988.) 



R é p r e s s i o n — Instructions 267 

Transports et Transferts 

Condamnés à conduire dans une maison de refuge. — En 
attendant que le Département de la Justice puisse organiser la translation 
des vagabonds et des mendiants mis à la disposition du Gouvernement 
et destinés aux maisons de refuge, M . le Ministre a décidé d'appliquer pro
visoirement à cette catégorie de reclus, les règles en vigueur pour lu trans-
fèrement des vagabonds et des mendiants ordinaires. 

En conséquence, les indigents en question seront, immédiatement après 
leur condamnation, déposés dans les prisons, en attendant leur transport 
par la correspondance ordinaire. (Girc. just. 9 janvier 1892). 

Instructions concernant les condamnations et les interroga
toires A faire subir aux d é t e n u s des dépôts de m e n d i c i t é ou des 
é t a b l i s s e m e n t s de bienfaisance de l'Etat. — Transferts à é v i t e r . 
— Des individus internés au dépôt de mendicité ou à la maison de refuge 
en sont fréquemment extraits pour aller purger, dans une prison, des peines 
principales ou subsidiaires de quelques jours, ou même d'un jour seulement. 

Ces transferts, loin d'être redoutés par les reclus, rompent la monotonie 
du dépôt et ne leur déplaisent nullement. 

Des incarcérations accomplies en de pareilles circonstances perdent toute 
force répressive, et, comme elles coûtent à l'Etat des sommes assez considé
rables, i l est utile qu'elles soient limitées au cas de stricte nécessité. 

Il y a lieu d'en référer au Département de la Justice avant de transférer 
dans les prisons pour y subir une peine, les reclus des dépôts de mendicité 
ou des maisons de refuge. 

La même règle, déjà établie d'ailleurs en ce qui concerne la plupart d'en-
Ir'eux, par les circulaires du Département de la Justice des 11 sept. 1885 
et 16 juin 1886, doit être appliquée aux condamnés internés, soit dans une 
école de bienfaisance de l'Etat, soit au quartier de discipline des écoles de 
bienfaisance de l'Etat pour garçons; maison centrale de Gand ou quartier 
de discipline des écoles de bienfaisance de l'Etat pour filles, dépôt de 
mendicité de Bruges. 

D'autre part, on a constaté la fréquence excessive des transferts dans les 
prisons d'individus internés dans les établissements cités plus haut, lorsqu'ils 
doivent être entendus comme témoins ou interrogés comme inculpés, dans 
une instruction préliminaire. 

I l importe que les transferts de l'espèce n'aient lieu qu'en cas de nécessité 
absolue et que l'emprisonnement qu'ils entraînent ne se prolonge point. I l 
doit donc être procédé toujours à l'égard des reclus et internés, par com
missions rogatoires et délégations à moins d'impossibilité; auquel cas lu 
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transfèrement ne sera ordonné que pour aulant qu'il soit certain que l'indi
vidu pourra être interrogé ou entendu immédiatement. (C. just. 15 mars 1893.) 

Celle circulaire avait pour but de limiter aux cas de stricte nécessité, les 
transferts de ces condamnés dans les prisons, au cours de leur internement 
et de conserver aux incarcérations leur force répressive. 

Il est arrivé que des parquets, ayant à exécuter des peines d'emprisonne
ment àcharged'individusdecette catégorie, préfèrent, plutôt que d'en référer 
ou même après avoir référé au Département de la Justice au sujet de cette 
exécution, la différer jusqu'au terme de la mise des condamnés à la disposi
tion du Gouvernement. Cette pratique présente l'inconvénient grave de 
stériliser l'action des comités de patronage, qui se consacrent au relèvement 
moral des reclus et s'efforcent de faciliter leur reclassement dans la société, 
l'intervention de ces comités demeure fatalement inefficace si les reclus ne 
quittent le dépôt, le refuge ou l'école, que pour subir un emprisonnement. 

C'est pourquoi il y a lieu d'en référer au Département de la Justice, par 
application de la circulaire du 15 mars 1893, aussitôt que la condamnation 
prononcée est susceptible de recevoir son exécution et chaque fois que celte 
exécution est autorisée, d'y pourvoir sans délai. (C. just. 22 février .oy7.) 

III. 

INSTRUCTIONS CONCERNANT L E S ÉTRANGERS 

Casiers judiciaires à demander par t é l é g r a m m e à M . le Direc
teur g é n é r a l de la Sûreté . — En ce qui concerne les étrangers conduits 
à la disposition du Ministère public du chef de vagabondage ou de men
dicité, i l importe d'utiliser les renseignements que l'administration de la 
Sûreté publique peut posséder à leur égard. 

Il suffi ra, à cet effet, à l'officier du Ministère public, d'adresser a M. le Direc
teur général des Prisons et de la Sûreté publique un télégramme rédigé en la 
même forme que celui à adresser, pour les Belges, au Ministre de la Justice. 

La gendarmerie transmettra elle-même cette demande lorsque l'étranger 
aura été arrêté par elle et ne pourra être amené le même jour à la disposi
tion de l'officier du Ministère public. (Cire. Just. 19 août 1893.) 

Voici la forme du télégramme : 

DIRECTEUR GÉNÉRAL SÛRETÉ PUBLIQUE BRUXELLES 
Schmidt Herman Cologne 1860 

MINISTÈRE PUBLIC VERVIERS 
A*,.... 
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Instructions successives concernant les é t r a n g e r s a r r ê t é s du 
chef de vagabondage et de mendic i t é . — Aux termes des instructions 
relatives à la police des étrangers, les autorités locales doivent, en règle 
générale, mettre à la disposition de la gendarmerie, pour être transférés à 
la frontière, les étrangers sans résidence dans le royaume, trouvés en état 
de vagabondage et de mendicité. 

Tout en présentant à divers points de vue des avantages incontestables, 
ce renvoi sommaire constitue une mesure inefficace à l'égard des vagabonds 
d'habitude que l'on voit le pins souvent rentrer presque immédiatement 
dans le pays. 

Afin de donner une sanction pénale à l'éloignement de ces vagabonds 
d'habitude, M . le Ministre de la Justice provoquera à leur charge un arrêté 
royal d'expulsion ; mais il est nécessaire, pour qu'il puisse être procédé 
ainsi, que l'étranger reste à la disposition du Gouvernement pendant le 
temps nécessaire à l'accomplissement des formalités requises par la loi. En 
vue de faciliter sur ce point la tâche de l'administration centrale, i l convien
drait que les autorités locales de police missent à la disposition de l'officier 
du Ministère public, pour être poursuivis du chef de vagabondage ou de 
mendicité, les étrangers qui, à leur connaissance, auraient plusieurs fois 
déjà, été transférés à la frontière à des époques rapprochées pour semblable 
motif. 

Le 12 janvier 1892, M . le Ministre, jugeant que le renvoi à la frontière 
était inefficace, prescrivit de traduire devant le tribunal tous les vagabonds 
et mendiants étrangers arrêtés. 

Le nombre de ces internements s'étant accru notablement, i l en résulta, 
outre de grandes dépenses, un encombrement des établissements affectés à 
la répression de la mendicité et du vagabondage. 

En vue d'apporter remède à cette situation, M . le Ministre de la Justice, 
par sa circulaire du 10 mars 1896, décida, à titre d'essai, de ne plus pres
crire l'internement des vagabonds étrangers qui seraient dorénavant mis à 
la disposition du Gouvernement sauf ceux qui ne doivent pas, à raison de 
circonstances spéciales, être transférés à la frontière et de revenir provisoi
rement à la pratique prescrite parla dépèche-circulaire du 21 janvier 1832, 
en ce qui concerne les étrangers sans résidence dans le pays, qui sont trou
vés en état de vagabondage, c est-à-dire qu'ils devront être mis à la disposi
tion de la gendarmerie pour être conduits hors du royaume. 

Toutefois, les vagabonds se disant étrangers qui seraient soupçonnés 
d'avoir fait de fausses déclarations au sujet de leur identité ou de leur 
nationalité, de même que ceux qui se seront rendus coupables d'un délit 
quelconque, devront encore être traduits devant les tribunaux de police. 
(Cire. Just. 10 mars 1896.) 
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Etrangers mis a la disposition du Gouvernement à laisser à 
la prison j u s q u ' à la déc i s ion min i s t ér i e l l e . — Les étrangers au pays 
auxquels i l serait fait application des articles 13, 16 et 24 de la loi du 27 
novembre 1891, pour la répression du vagabondage et de la mendicité, 
devront tous être conduits dans la prison de l'arrondissement. 

Us y resteront à la disposition du Gouvernement jusqu'à ce que la Direc
tion générale de la Sûreté publique ait pris une décision à leur égard. 

L'officier du Ministère public ne peut requérir le transport d'un étranger 
à l'école de bienfaisance, à la maison de refuge ou au dépôt de mendicité, 
selon qu'il aura été condamné à, être interné dans l'un ou l'autre de ces éta
blissements, que lorsque la Sûreté fait connaître qu'elle ne prescrit pas son 
transport à la frontière. 

C'est d'ailleurs la marche qui était suivie antérieurement à la mise en 
vigueur de la loi du 27 novembre 1891. 

Il conviendra, afin qu'une décision puisse être prise dans un bref délai à 
l'égard des étrangers condamnés par application des articles 13, 16 et 24 
de la loi prénommée, que l'officier du Ministère public transmette d'ur
gence, comme par le passé, un bulletin (modèle connu). 

Les frais d'impression de ce bulletin doivent être imputés sur les fonds 
alloués pour menues dépenses. (Cire. Just. 18 mars 1892.) 

D u renvoi à la f r o n t i è r e des é t r a n g e r s a r r ê t é s 

pour m e n d i c i t é ou vagabondage. 

L'article 10 de la loi de 1891 dispose : 
« Les étrangers adultes et valides ne résidant pas en Belgique qui seront 

trouvés mendiarit ou en état de vagabondage pourront être immédiatement 
reconduits à la frontière. » 

Cet article n'est applicable qu'aux étrangers non résidants. Ceux qui, 
suivant la loi sur la police des étrangers, doivent être considérés comme 
résidants sont passibles de l'application des art. 8 et 9 ; et, le cas échéant, 
ils doivent toujours être conduits dans un dépôt de mendicité, soit dans une 
maison de refuge. L'article 19 réserve au Gouvernement le droit de substi
tuer à cet internement le renvoi à la frontière. 

L'auteur de la loi , M . le Ministre de la Justice Lejeune, lorsqu'il la pré
senta à la Chambre des Représentants, indiqua clairement comment elle 
devait être appliquée. Elle ne peut et ne doit être interprétée que dans le 
sens généreux et charitable que lui a donné son auteur qui s'exprima 
comme suit : 

« Lorsqu'un étranger est appréhendé comme vagabond, i l subit un inter-
» rogatoire. On lui pose la question de savoir s'il a des raisons à faire 
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» valoir pour ne pas êlre reconduit à telle ou telle frontière, s'il n'est pas 
» déserteur, s'il n'est pas poursuivi dans un pays voisin pour un délit de 
» droit commun, s'il n'est pas un réfugié politique et le Gouvernement agit 
» en conséquence. Le respect des principes est donc parfaitement assuré. 

» Il est évident que la question d'humanité prévaut toujours. On n'ex-
» puise pas un malade, un infirme, un enfant. Le cas se présente fréquem-
» ment. Tout acte de cruauté en pareille matière, trahirait les intentions 
» de la magistrature soit qu'il s'agisse d'expulsion, soit qu'il s'agisse 
» d'extradition, l'exécution donnée à la loi ne peut pas être inhumaine, et 
» le devoir de l'humanité est le même envers l'étranger qui a acquis 
» résidence en Belgique et envers l'étranger qui vient de mettre le pied 
» sur notre sol. » 

P r o c è s - v e r b a u x d ' a r res ta t ion pour mendiants et vagabonds 
é t r a n g e r s à t r a n s f é r e r à l a f r o n t i è r e . — La circulaire du 15 octobre 
1902 a prescrit le modèle de procès-verbal qui doit être transmis immédia
tement à M . le Ministre de la Justice pour tout étranger sans résidence dans 
le pays et dépourvu de moyens d'existence, qui est arrêté en vue d'être 
reconduit à la frontière. 

Gomme nous le verrons plus loin, les réfugiés politiques et tous anglais 
ou originaires d'outre-mer ne peuvent jamais être renvoyés à la frontière, 
ils doivent être mis à la disposition de l'officier du Ministère public. 

Incompétence des tribunaux. — Il n'est pas au pouvoir des tribunaux 
d'ordonner qu'un étranger trouvé en état de vagabondage soit reconduit à la 
frontière. (Art. 10, Cass. 16 avril 1894. Pas. 1894, I, 179.) 

Ce droit n'est attribué qu'au pouvoir civi l . Il résulte de la nature même 
de la mesure autorisée qui n'est pas une peine, mais une mesure de police. 

R é f u g i é s pol i t iques . In te r roga to i res . — La circulaire du 8 août 
1885 recommande de mettre à la disposition de l'autorité judiciaire com
pétente et d'assimiler ainsi au régnicole l'étranger trouvé en état de men
dicité ou de vagabondage qui déclarerait être réfugié politique. 

Il est nécessaire d'appeler l'attention des administrations communales 
sur l'importance de l'interrogatoire a faire subir aux étrangers arrêtés 
comme vagabonds, en tant qu'il porte sur la question de savoir s'il y a lieu 
de les traiter comme réfugiés politiques. Ceux qui déclareront être recher
chés à l'étranger pour cause politique, seront invités à fournir les indica
tions nécessaires pour la vérification de leurs dires. Il sera statué à leur 
égard, d'après les résultats de cette vérification, par le Ministre et, le cas 
échéant, par le Conseil des Ministres. Leurs déclarations seront consignées 
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dans un procès-verbal spécial qui sera adressé d'urgence à 31. le Directeur 
général de la Sûreté publique. (Sûreté publique, 28 janv. 1888.) 

Etrangers sans ressources demandant à ê t r e remis à la fron
t i ère . — Les étrangers dépourvus de ressources, qui se mettent volontai
rement entre les mains de la police en vue d'être dirigés sur leur pays 
natal, peuvent être ccrouôs à cette fin à la disposition de la gendarmerie. 

Il doit en être autrement s'il existe quelque raison de croire que ces per
sonnes s'attribuent faussement la qualité d'étrangères, en vue d'être 
transférées sommairement à la frontière au lieu d'être conduites, après une 
condamnation pour vagabondage et mendicité, au dépôt de mendicité. 

D'autre part, ceux des étrangers de cette catégorie qui auraient, à la 
connaissance de la police, été transférés déjà à la frontière depuis moins 
d'un an, devront être mis à la disposition de l'officier du Ministère public 
près le tribunal de simple police du chef de vagabondage, afin qu'il puisse 
requérir l'application de l'article 13 de la loi du 27 novembre 1891. — 
(Sûreté publique, 4 février 1892.) 

Suivant des instructions de M . le Ministre de la Justice, datées du 10 
mars 1896 (et rappelées ci-devant), la mise à la disposition du Ministère 
public ne semble plus prescrite, si ce n'est qu'en cas de doute sur l'identité 
de ces étrangers. 

Des familles et. des enfants é t r a n g e r s 

sans moyens d'existence. 

Renvoi de familles à la front ière . Enfants a r r ê t é s . — Le trans
port à la frontière des étrangers renvoyés du pays pour mendicité ou vaga
bondage, a souvent pour effet de séparer des époux l'un de l'autre, des 
enfants de leurs parents. 

11 importe d'éviter, dans la mesure du possible, que de pareilles situa
tions se produisent, non seulement dans un intérêt d'humanité, mais encore 
afin de ne pas fournir à l'étranger renvoyé, un motif légitime de rentrer 
immédiatement en Belgique. En conséquence, chaque fois qu'un étranger 
sera mis à la disposition de l'officier du Ministère public pour mendicité ou 
vagabondage, i l conviendra de l'interpeller sur le point de savoir s'il n'est 
pas arrivé dans la localité avec sa famille, et, le cas échéant, de quelles 
personnes celle-ci se compose. Quant aux enfants, arrêtés isolément, ils 
devront toujours être invités à faire connaître où se trouvent leurs parents 
ou les personnes sous la conduite desquelles ils sont arrivés en Belgique. 
Les réponses à ces questions seront mentionnées dans le bulletin qui doit, 
aux termes des instructions existantes, être transmis au Ministre de la Jus
tice immédiatement après la condamnation de tout étranger du chef de 
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mendicité ou de vagabondage. Il en sera de même des renseignements 
recueillis sur l'exactitude des déclarations faites par le condamné. (Cire 
Jusl. 3 juillet 1882.) 

Enfants sans moyens d'existence ayant furtivement qui t té 
le domicile paternel. — Les enfants ayant furtivement quitté le domicile 
paternel à l'étranger pour se rendre en Belgique et qui, quoique dénués de 
ressources, ne peuvent pas cependant être considérés comme se trouvant en 
étal de vagabondage. Les enfants, en pareille situation, ne peuvent être 
conduits sommairement à la frontière ni être mis à la disposition de l'offi
cier du Ministère public près le tribunal de police. 

Il y a lieu, dans les cas de ce genre, de placer l'enfant dans un établisse
ment de bienfaisance ou même chez des particuliers et procéder à la véri
fication de ses déclarations, sauf à saisir le Département de la Justice de la 
question de rapatriement si les premières démarches faites n'ont pas eu 
pour effet de remelùre l'enfant à ceux qui eu ont la garde. M . le Ministre de 
la Justice devra en tous cas être informé de ces mesures. (Cire. Just. 
12 septembre 1891.) 

Mendiants et vagabonds é t r a n g e r s . — Mineurs de 14 ans. — 
Information à donner à la Sûre té par t é l é g r a m m e . — En vue 
d'éviter, dans la mesure du possible, que des enfants entrent en prison, i l 
conviendra lorsqu'il sera fait application de l'art. 24 de loi précitée à un 
mineur étranger ayant moins de 14 ans, d'en informer M . le Ministre de la 
Justice par télégramme aussitôt que le tribunal de police aura prononcé. 

Ce télégramme devra indiquer le nom, les prénoms, le lieu et la date de 
naissance de l'enfant; les prénoms, le lieu et la date de naissance et la 
demeure du père ou de la mère, ou bien le nom, les prénoms, le lieu et la 
date de naissance, insi que. la demeure de la personne à laquelle la garde 
de l'enfant a été confiée. (Cire. Just. 4 juin 1892.) 

Arrestation de mineurs de 16 ans pour défaut de moyens 
d'existence. — Rapport à transmettre d'urgence. — La circulaire 
du 3 juillet 1882 a déjà prescrit pour les enfants des règles spéciales. Il y a 
lieu d'étendre ces règles à tous les mineurs de 16 ans. (1) 

En conséquence, les administrations communales devront toujours inter
roger les mineurs de 16 ans arrêtés isolément pour défaut de moyens 
d'existence, à l'effet de savoir où se trouvent leurs parents ou les personnes 
sous la conduite desquelles ils sont arrivés dans le pays. 

Si les mineurs déclarent que leur famille se trouve à l'étranger ou dans 

(1; L'instruction modifiée par cire, du 10 mars 1S96, se rapportait primitivement aux 
enfants mineurs de 18 ans. 
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une ville éloignée du pays, i l y aura lieu de transmettre immédiatement à 
M . le Directeur général de la Sûreté publique un rapport détaillé concer
nant l'arrestation et les circonstances qui y ont donné lieu. Les mineurs 
arrêtés seront tenus à sa disposition jusqu'à ce qu'il ait été transmis des 
ordres définitifs à leur égard. 

Les règles spéciales tracées par la circulaire du 12 septembre 1891 pour 
les enfants ayant furtivement quitté le domicile paternel à l'étranger conti
nueront à être appliquées, le cas échéant. (Cire. Just. 7 août 1893, modifiée 
par celle du 10 mars 1896.) 

Des nomades 

Mesures à prendre pour les e m p ê c h e r de p é n é t r e r sur le 
territoire. — Jusqu'à ce que des traités internationaux aient réglé cette 
matière, toute bande qui chercherait à pénétrer dans le royaume devra être 
repoussée par les agents de la force publique qui sont tenus à se prêter 
mutuellement main-forte. 

Si le pays limitrophe refusait d'admettre ces étrangers sur son territoire, 
i l conviendra à en référer sans relard à l'administralion de la Sûreté en 
lui transmettant un procès-verbal détaillé et complet de l'interrogatoire 
auquel les chefs de bande auront été soumis. 

Cet interrogatoire aura principalement pour but d'établir le pays d'ori
gine des nomades, leur dernière résidence et l'itinéraire qu'ils ont suivi 
jusqu'à leur arrivée à la frontière belge. Le procès-verbal mentionnera 
également la nature des papiers d'origine quelconques dont les nomades 
seraient nantis, avec l'indication exacte de la date de leur délivrance et des 
visas dont ils sont revêtus. En attendant la décision de l'administration de 
la Sûreté, la bande restera campée à proximité de la frontière. 

M M . les bourgmestres et les fonctionnaires sous leurs ordres devront, 
sans se contenter des réponses souvent mensongères des intéressés, contrô
ler spécialement leurs déclarations au sujet de la date de leur entrée dans 
le pays, du point de la frontière par lequel ils ont pénétré sur notre terri
toire et des communes qu'ils ont successivement traversées. 

Les mêmes renseignements seront adressés à l'administration de la 
Sûreté lorsque les nomades, trompant la surveillance des autorités, auront 
réussi à pénétrer au centre du pays ; ces renseignements permettront de 
déterminer la frontière vers laquelle ces étrangers devront être dirigés. 
(Cire. Sûr. publ. 3 déc. 1886.) 

Mendiants et vagabonds é t r a n g e r s . — Individus voyageant 
avec leur famille en charrette ou a c c o m p a g n é s d'animaux. — 
Renvoi à la front ière . — La mise à la disposition de l'officier du 
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Ministère public, de nomades de celte espèce aurait pour conséquence de 
séparer le père des autres membres de la famille et d'amener les enfants 
dans les établissements de bienfaisance ; d'autre part, la nécessité de mettre 
en fourrière les animaux et de remiser les véhicules constituerait une diffi
culté sérieuse et une source de frais. 

II importe, dans les cas de ce genre, de continuer à suivre les règles 
tracées par la circulaire du 27 juin 1872, d'après lesquelles i l faut empê
cher ces étrangers de pénétrer dans le pays ou les faire reconduire de 
brigade en brigade à la frontière. Un procès-verbal détaillé de l'arrestation, 
indiquant les circonstances dans lesquelles la mesure a été prise, devra 
toujours être immédiatement adressé au département de la Justice qui 
appréciera, s'il y a lieu, de recourir à des moyens spéciaux pour empêcher 
à l'avenir les incursions de nomades trop récalcitrants. (Cire. Just. 17 
mars 1892.) 

Nomades é t r a n g e r s . Défense de les inscrire aux registres de 
la population et de leur d é l i v r e r des livrets d'ouvriers. — Ren
voi à la front ière . — Il a été fréquemment constaté dans ces derniers 
temps que des nomades étrangers, ayant des voitures pour abri, qui ont 
été arrêtés par la gendarmerie en vue d'être conduits hors du royaume, en 
vertu des dispositions sur la matière, étaient en possession soit d'attesta
tions constatant leur inscription sur les registres de la population, soit 
de livrets d'ouvriers belges. 

Les étrangers de cette catégorie ne doivent être inscrits aux registres de 
population que dans des circonstances tout à fait exceptionnelles, (i) 

En ce qui concerne les livrets d'ouvriers, ou bulletins d'inscription, i l 
sera utile, de rappeler aux administrations communales les instructions 
contenues dans la circulaire du 11 février 1893 : (2) Il n'y a pas lieu de dé
livrer des documents de ce genre aux nomades étrangers, sans résidence 

(I) Ces étrangers habitent généralement des voitures ambulantes qui ne peuvent être 
considérées, au même titre que des maisons, comme des habitations permanentes de la 
commune, attendu qu'elles ne sont point fixées au sol. Les demeures ambulantes ne peuvent 
donc être considérées comme le siège de la résidence habituelle des personnes qui y habitent. 

D'autre part, les personnes de cette catégorie ne séjournent, en règle générale, que mo
mentanément ou temporairement dans les localités où elles s'arrêtent. Elles n'acquièrent 
généralement pas une résidence habituelle, réelle ou effective, dans une commune, condition 
requise pour leur inscription aux registres de population tart. 3 de l'arrêté royal du 31 octo
bre 1S56.) — iCirc. Just. 19 mai 1S07.) 

d) Il n'y a pas lieu de priver l'ouvrier étranger, venant offrir son travail en Belgique, des 
avantages du livret belge, mais le livret ne peut être délivré à un individu dont l'identité ne 
serait pas établie. L'étranger régulièrement inscrit ayant acquis résidence dans la commune 
est assimilé aux Belges, sous ce rapport. Celui qui arrive et ne peut justilier d'aucune rési
dence antérieure et toute récente dans le royaume devra, au préalable, justifier de son 
identité avant de l'obtenir. (C 11 fév. 1S93..I 
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dans le pays, qui ne sont ou ne peuvent être inscrits sur les regi.stres de la 
population et dont le séjour en Belgique n'est pas toléré. 

Il y a lieu de recommander spécialement aux administrations communales 
que les nomades étrangers, circulant de commune en commune, avec des 
voitures (roulottes) qui leur servent de demeure, tels que les chaudronniers, 
rétameurs, rémouleurs, raccomodeurs de parapluies, vanniers, rempailleurs 
de chaises, acrobates, saltimbanques, montreurs d'animaux, etc., et en 
général tous les bohémiens ou tziganes soient signalés à la gendarmerie. 

Celle-ci doit, en vertu des instructions qui lui ont été envoyées le 4 avril 
1893 et le 7 avril dernier, mettre en général les étrangers de celte catégorie 
en état d'arrestaiion et les conduire à la frontière de brigade en brigade. 
(Cire. Just. 1 e r juin 1897.) 

I t i n é r a i r e à faire suivre aux é t r a n g e r s vagabonds ou mendiants 
à renvoyer du pays. — Les Anglais ou originaire de pays situés iiors 
d'Europe, doivent toujours être mis, du chef de vagabondage et de mendicité 
suivant le cas, à la disposition de l'officier du Ministère public, près le 
tribunal de simple police compétent, au lieu d'être déposés directement en 
prison à la disposition du Gouvernement. (Cire. Just. 13 déc. 1900.) 

Les étrangers qui revendiqueront la nationalité allemande devront, h 
l'avenir, être transférés à la frontière d'Allemagne, leur patrie. Toutefois, 
ceux d'entre eux dont l'arrestation sera opérée dans la province de Limbourg 
et qui d'après les déclarations et les circonstances dans lesquelles ils auront 
été arrêtés seront à considérer comme ayant pénétré en Belgique par le. 
Limbourg néerlandais, devront être reconduits hors du royaume par la 
frontière de cette dernière province. (Cire just. 20 nov. 1901.) 

Les néerlandais et les étrangers qui doivent emprunter le territoire des 
Pays-Bas pour rentrer dans leur patrie, tels les (i) .... les Suédois, les Norvé
giens, Danois, peuvent seuls être dirigés sur la frontière de ce pays. Encore 
les non-néerlandais ne peuvent-ils être expulsés que par la frontière de 
la province néerlandaise de Limbourg. 

La frontière d'Allemagne n'est accessible qu'aux Allemands et aux 
étrangers qui doivent traverser ce pays pour regagner directement leurpatrie 
(Cire just. 26 oct. 1896.) 

La circulaire du 26 octobre 1896, relative au renvoi des étrangers arrêtés 
pour défaut de ressources contient la disposition suivante : « Les Italiens, 
les Suisses, les Austro-Hongrois, de même que les autres étrangers qui 
doivent passer par le Grand-Duché de Luxembourg pour si; rendre direc-

(1) Les allemands du Nord désignés à cette place dans la circulaire de 1S96, sont mainte
nant conduits, en vertu des instructions qui précèdent, à la frontière allemande. 
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tc-mcnt dans leur pays (à l'exception des Allemands, toutefois), peuvent 
être remis à la frontière grand-ducale. » 

Les Italiens et les Suisses doivent toujours être conduits à la frontière du 
Grand-Duché de Luxembourg. En ce qui concerne les Austro-Hongrois, les 
Roumains et les ressortissants des Etals situés au sud du Danube, les instruc
tions rappelées plus haut doivent être interprétées en ce sens que ces 
étrangers ne peuvent être remis à la frontière luxembourgeoise, que 
lorsqu'ils sont arrêtés dans la province du Luxembourg ou dans l'arron
dissement judiciaire de Dinant. 

Pour les étrangers des dites nationalités arrêtés ailleurs, la direction à 
leur donner est celle de la frontière d'Allemagne. (Cire. just. 8 fév. 1901.) 

Les sujets français doivent toujours être dirigés sur la frontière de leur 
patrie, le territoire des autres nations voisines leur étant interdit. (Cire just. 
8 août 1883.) 

A la frontière de France ne peuvent être transférés que les Français et les 
étrangers qui doivent traverser ce pays pour regagner le leur, tels les 
Espagnols, les Portugais, les Tunisiens, les Marocains, etc. (Cire just. 
2 avril 1886 et 26 août 1896.) 

Les étrangers nomades voyageant en bandes, tels que les bohémiens, 
tziganes, montreurs d'animaux, vanniers et acrobates qui possèdent habi
tuellement une voiture (roulotte) leur servant d'abri doivent, en règle géné
rale, être dirigés sur la frontière qu'ils ont franchie pour entrer en Belgique. 

Les instructions contenues dans la circulaire du 28 janvier 1888, relatives 
aux étrangers qui désirent être réfugiés politiques doivent être observées. 

Les autorités communales ou de police pourront toujours en référer à 
l'Administration de la Sûreté publique quant à la voie à suivre à l'égard 
des vagabonds étrangers qui se trouveront dans une situation spéciale ou 
qui paraîtront ne pouvoir être conduits hors du royaume que par l'un des 
pays limitrophes. (Cire 26 octobre 1896.) 

IV. 

INSTRUCTIONS SLR L'APPLICATION DE LA LOI AUX ENFANTS 

Enfants a r r ê t é s du chef de vagabondage ou de mendic i t é . 
E n q u ê t e s p r é a l a b l e s à leur comparution devant le juge. — 
Il est indispensable, avant de traduire devant le tribunal de simple police 
les enfanis arrêtés sous prévention de mendicité ou de vagabondage, qu'une 
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instruction préalable soit faite en vue de connaître leurs antécédents, la 
position et la moralité des parents. 

Ce n'est que lorsqu'il sera bien démontré que l'on se trouve en présence 
de mauvais sujets et de parents qui ne présentent pas les garanties voulues 
pour surveiller et diriger leurs enfants dans la bonne voie, qu'il y aura lieu 
de recourir à la mesure dont i l s'agit. 

Dans tous les autres cas, i l suffira d'adresser une admonition aux enfants 
et aux parents qui les ont laissé vagabonder. (Cire. jusl. 12 février. 1882.) 

Le 20 novembre 1889, M . le Ministre de la Justice rappelle ces instruc
tions aux officiers du Ministère public. Ce n'est, dit-il, qu'à l'égard des 
récidivistes, des mauvais sujets et des enfants absolument délaissés par leurs 
parents qu'il y a lieu de recourir à la mesure extrême d'une condamnation. 

Arrestation d'enfants mineurs. — Avis à, donner aux parents. 
— Lorsque des enfants mineurs sont arrêtés, leur famille devra dans tous 
les cas en être immédiatement informée. (Cire jusl. 8 mars 1888 et 
28 janvier 1895.) Voyez : Avis d'arrestation à donner aux familles, p. 256. 

L o i du ISS f é v r i e r 1 § 9 7 modifiant les art . » 2 5 et 3 0 
lo i de 1891. - Instructions i n t e r p r é t a t i v e s . 

I. La loi nouvelle esl demeurée fidèle à l'esprit qui a dicté les disposi
tions de l'art. 25 de la loi de 1891. Elle continue à proscrire, comme ineffi
cace et dangereuse, la condamnation de l'enfant à un emprisonnement de 
courte durée ou à une légère amende, trop souvent remplacée par l'empri
sonnement subsidiaire ; elle réprouve la tare du casier judiciaire, dont 
les funestes effets peuvent compromettre définitivement l'avenir de l'en
fant. Plus préoccupée d'amendement que d'expiation, elle recherche dans la 
réprimande judiciaire et, au besoin, dans un régime d'éducation forcée les 
moyens de ramener l'enfant dans la voie du devoir et de le prémunir contre 
la récidive. 

D'autre part, elle fait droit à certaines critiques dirigées contre la loi anté
rieure. Elle oblige l'enfant, reconnu coupable, aux réparations civiles, dont 
elle facilite la revendication à la partie lésée ; elle consacre formellement 
l'obligation solidaire des personnes civilement responsables ; elle établit 
enfin la responsabilité pénale des co-auteurs et des receleurs. 

IL Les mesures autorisées par l'article 25 nouveau remplacent les peines 
d'emprisonnement et d'amende. Comme celles-ci, elles supposent donc la 
condamnation et notamment la constatation du discernement, condition es
sentielle de l'imputabilité. 

III. Applicables devant toutes les juridictions, elles règlent le sort de l'en-
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faut dans chaque cas où le tribunal serait amené à prononcer contre lui une 
peine de police, que celle-ci soit la peine normale de l'infraction ou qu'elle 
soit dictée au juge par des circonstances atténuantes. 

Lorsque la culpabilité est établie, le tribunal doit constater l'infraction et, 
selon les circonstances, réprimander l'enfant ou le mettre à la disposition du 
Gouvernement jusqu'à sa majorité. 

Un choix judicieux entre ces deux mesures suppose une enquête attentive 
au sujet du caractère et des habitudes de l'enfant, du degré de perversité que 
sa conduite révèle et, d'autre part, sur la moralité de ses parents et sur la 
manière dont ceux-ci remplissent leur devoir d'éducation. 

Le fait qui a donné lieu à la poursuite peutêtre dépourvu de gravité intrin
sèque et cependant n'être pas sans importance comme indication des dis
positons morales de l'enfant, des influences qu'il subit et des dangers 
auxquels sa moralité est exposée. 

La préoccupation qui doit dominer le choix du juge consiste dans le plus 
grand intérêt de l'enfant. Sans doute la mise k la disposition du Gouverne
ment est une mesure grave ; et i l a été reconnu dans les travaux parlemen
taires qu'elle ne doit être prise qu'en cas de nécessité, lorsque l'enfant est 
vicieux ou qu'il vit dans un milieu dangereux. Mais lorsque telle est la situa
tion de l'enfant, i l importe de le remettre k la tutelle administrative. Si la 
mesure peut paraître rigoureuse en considération de sa durée, i l convient de 
ne pas oublier qu'elle est avant tout un moyen de moralisation et de protec
tion et que, d'ailleurs, elle n'entraîne pas nécessairement l'internement jus-
qu'k l'âge de la majorité. 

La loi du 27 novembre 1891 donne au gouvernement le droit de mettre 
l'enfant en apprentissage chez un cultivateur ou un artisan ; ou de le placer, 
avec l'assentiment des parents ou tuteur, dans un établissement public ou 
privé d'instruction ou de charité. 

En vertu de la loi nouvelle (article 2) l'exercice de cette faculté n'est plus 
subordonné k un internement préalable de six mois. 

Le Gouvernement peut aussi rendre conditionnellement l'enfant k ses 
parents ou tuteur lorsque ceux-ci présenteront les garanties suffisantes de 
moralité et seront k même de surveiller convenablement leur enfant ou leur 
pupille. Il peut même, si les circonstances justifient ce sursis, tenter l'essai 
de conserver l'enfant k sa famille, en suspendant provisoirement l'exécution 
du jugement qui le met k sa disposition. 

Le Gouvernement s'attache, avec le plus grand soin, à rechercher dans 
chaque cas particulier, la mesure que réclame l'intérêt de l'enfant confié à 
son autorité. Secondé par les sociétés de patronage, i l ne néglige aucun effort 
pour assurer à ses pupilles l'appui indispensable k leur régénération. I l 
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considère ces moyens préventifs comme l'arme lapins puissante pour combat
tre les progrès de la criminalité. Pour l'aider dans la mission que la loi lui 
attribue, i l compte sur le zèle éclairé des tribunaux. En basant sur leur 
appréciation l'œuvre si délicate et si nécessaire à la rédemption de l'enfance 
coupable, la loi du 15 février 1897 leur a donné un nouveau témoignage de 
haute confiance pleinement justifié. Le Gouvernement sera heureux de con
firmer cet hommage en accueillant avec reconnaissance les communications 
et les avis que les juges qui ont participé à la sentence et spécialement les 
juges de paix, voudraient bien lui donner en vue de le mettre mieux à même 
de statuer sur le sort qu'il convient de faire à l'enfant condamné. 

Les magistrats se conformeraient aussi au vœu du législateur si pour 
éclairer leur appréciation, ils appelaient en chambre du Conseil les parenis 
ou en général, les personnes chargées de la garde de l'enfant. Us trouveraient 
dans ce contact avec les parents une excellente source d'information ; d'autre 
part, les conseils qu'ils leur donneraient avec l'autorité que la fonction y 
attache, les rappelleraient plus efficacement au sentiment de leur responsa
bilité. Aussi ne saurait-on assez recommander ce moyen d'investigation et de 
persuasion. 

IV- En se préoccupant des mesures à prendre dans l'intérêt de l'enfant, la 
loi s'est attachée également à mieux assurer la protection de la partie lésée. 

Le paragraphe 2 de l'article 25 simplifie la voie à suivre pour l'obtention 
de dommages-intérêts n'excédant pas 50 francs. Cette disposition, empruntée 
à l'article 85 du code rural et à l'article 29 de la loi sur la chasse, dispense 
le prejudicie de se constituer partie civile. Il lui suffit de déposer plainte, en 
réclamant la réparation du tort qui lui a été causé. A cela se borne son inter
vention. Le bourgmestre procède, en ce cas, à l'estimation du dommage et 
transmet ensuite la plainte, avec son évaluation, au parquet compétent. 

En cas d'empêchement du bourgmestre, ses fonctions sont remplies par 
un échevin, conformément à l'article 107 de la loi communale 

Rien dans la loi n'oblige le bourgmestre ou celui qui le remplace à faire 
lui-même et sur place la constatation del'infraction et du préjudice occasionné. 
Il pourra s'en dispenser bien souvent chaque fois que le contenu ou procès-
verbal et les renseignements fournis par l'agent verbalisant le mettront à 
même d'estimer l'importance du dommage. Le bourgmestre se bornera alors 
à exprimer son appréciation au bas du procès-verbal. 

L'évaluation faite parle bourgmestre ne lie pas le juge; elle est pour celui-
ci un élément d'appréciation dont i l lui appartient de contrôler la valeur. 

11 va de soi que la faculté offerte à la partie lésée par l'article 25 ne la prive 
pas du droit de se constituer partie civile conformément aux règles ordinaires. 
Ce droit devient mèmeuneobligationsi la partie lésée réclamedes dommages-
intérêts qui excèdent 50 francs. 



Instructions — Enfants 281 

V . Le paragraphe 2 de l'article 25 dispose que les personnes responsables 
seront régulièrement citées et tenues solidairement avec l'enfant des frais, des 
restitutions et des dommages-intérêts. 

En rappelant le devoir de les citer régulièrement la loi n'a eu d'autre but 
que d'assurer leur droit de défense conformément au droit commun ; elle n'a 
nullement entendu déroger à l'article 147 du code d'instruction criminelle 
ni à l'article 15 de la loi du 1 e r juin 1849, envertu desquels les parties peuvent 
comparaître volontairement et sur un simple avertissement devant les tribu
naux correctionnels et de police. 

V I . Les décisions prises conformément à l'article 25constituentde véritables 
jugements répressifs sujets à appel en vertu du droit commun. La Cour de 
cassation l'a décidé ainsi sous l'empire de la loi de 4891. Une disposition 
spéciale destinée à régler le droit d'appel a donc paru inutile. 

VIL L'innovation introduite par l'article 25 s" a pour but de mettre un terme 
aux calculs coupablesdesparents qui spéculant sur l'excuse péremptoire donl 
bénéficient leurs enfants mineurs,lesexcitent à commettredes contraventions. 

Le n° 1 atteint tous ceux qui, par l'un des moyens indiqués aux alinéas 6 
et 4 de l'article 66 du code pénal, ont coopéré k une contravention commise 
parun mineur de 16 ans, sans distinguer entre les contraventions prévues par 
le code pénal et celles prévues par les lois ou règlements particuliers. 

Les contraventions dont i l s'agit ici sont les infractions qui, dès l'origine, 
ne sont passibles que de peines de police. S'il s'agit de délits dégénérés en 
contraventions par suite de l'admission de circonstances atténuantes, les co
auteurs resteront punissables conformément aux règles ordinaires, pourvu 
qu'il s'agisse d'infractions prévues par le code pénal ou par des lois particu
lières admettant la coopération criminelle. I l est de jurisprudence en effet que 
la transformation de ces délits en contraventions n'entraîne pas l'impunité des 
co-auteurs. (Cassation 18 juillet 1881 ; 10 mars 1890, Pas. 1881 p. 354 ; 
1890 p. 113.) 

Il en sera de même à l'égard des infractions spéciales admettant la coopé
ration criminelle et dont la peine normale peut évoluer du taux des peines 
de police au taux des peines correctionnelles. Lorsque, dans les affaires de 
ce genre, le tribunal estimera que la peine encourue par le mineur de 16 
ans doit être inférieure au taux des peines correctionnelles, i l devra appli
quer à celui-ci le régime de l'article 25, tout en conservant le pouvoir de 
condamner le co-auteur majeur, même à une peine correctionnelle. 

Parmi les délits spéciaux non soumis aux règles ordinaires de la coopé
ration criminelle se trouvent les délits forestiers. Cependant nombre de ces 
délits sont commis par des enfants k l'instigation etau profit deleurs parents. 
Il a donc paru nécessaire d'enlever k ces derniers le bénéfice de l'impunité. 
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Tel est l'objet du n° 2 de l'article 2o' , s, en vertu duquel les co-auleurs d'une 
infraction prévue par le code forestier sont passibles de peines de police, 
quel que soit le régime répressif appliqué au mineur auteur principal. 

Il est superflu d'ajouter que la peine réservée aux co-auteurs en vertu de 
l'article 25 M s leur est applicable même dans le cas où le mineur, auteur prin
cipal, serait acquitté pour défaut de discernement. C'est l'application d'un 
principe général. 

VIII. Comme i l ne sera pas toujours facile d'établir le fait même de la pro
vocation, l'article 2S t o ' vise spécialement le recel des choses obtenues par un 
enfant de moins de 16 ans à l'aide d'une contravention. Celte disposition 
comprend notamment le fait des parents qui ont consommé les fruits déro
bés par leur enfant ou, d'une manière générale, qui ont profité de l'objet, 
provenu du larcin de leur enfant, sachant que cet objet est le produit d'une 
infraction. 

I X . L'article 2§ Î U a ' "" permet au tribunal d'ordonner la comparution per
sonnelle de l'enfant. La réprimande en effet ne peut porter ses fruits que si 
elle est adressée directement à la personne du mineur. Si celui-ci pouvait 
s'abstenir de comparaître, le but de la loi serait manqué. 

La loi ne détermine pas de quelle manière l'ordre de comparution sera por
té à la connaissance de l'enfant. Ce silence autorise, selon l'espèce, ou la 
signification par exploit ou l'avertissement relatant l'ordre du juge. Lorsqu'il 
sera nécessaire d'avoir recours à l'exploit, i l pourra être fait sans frais, par 
les gardes champêtres et forestiers, les agents de la police locale et de la 
force publique. L'emploi de ces auxiliaires, autorisé par l'article 16 de la loi 
du 1 e r juin 1849, est spécialement à recommander dans la matière qui nous 
occupe. 

La sanction de l'ordre de comparution se trouve dans le second alinéa de 
l'article 252 , K"C T'. I l entend punir la personne qui a la garde de l'enfant et qui, 
par dol ou fraude, empêche celui-ci d'obéir à l'ordre du juge. Le premier 
élément de cette imputabilité que l'article, conformément au droit commun, 
suppose dans le chef de la personne qu'il incrimine, c'est qu'elle ait eu con
naissance de l'ordre adressé à l'enfant. Le Ministère public tirera la preuve 
de cette connaissance de toutes les circonstances de la cause. Rien n'empê
chera que, pour se la faciliter, i l veille à ce que les agents, aumoment où ils 
feront la signification de l'ordre à l'enfant, signalent spécialement au titulaire 
du droit de garde qu'ils rencontreront, l'objet de leur communication. (Cire. 
Just. S avril 1897.) 

De l'application des lois p é n a l e s aux enfants. — Extrait d'une 
circulaire a d r e s s é e à M M . les Juges d'instruction. — Lorsqu'un 
mineur de seize ans est traduit en justice, quelque avérée que soit la maté-
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rialité des faits, la question se pose, pour le parquet, de savoir s'il y a lieu 
de donner à l'affaire une suite judiciaire. 

La loi, dans ses dispositions relatives à la criminalité infantile, unit au 
rôle de la justice répressive une œuvre de moralisation et de protection. 
Elle voit, dans tout enfant qui a commis une infraction, l'enfance malheu
reuse qui a droit à une assistance morale dont i l est utile et juste que des 
rigueurs pénales ne neutralisent pas l'efficacité. Elle admet qu'un enfant 
puisse être condamné à la prison. On rencontre, en effet, en deçà de la 
limite légale qui sépare la criminalité infantile de la criminalité des adultes, 
des précocités pour le mal qui appartiennent, en réalité, à celles-ci et à 
l'égard desquelles la prison, la flétrissure infligée par une condamnation, 
l'éveil donné par le casier judiciaire aux défiances des honnêtes gens 
peuvent se justifier. Ces précocités exceptionnelles se manifestent d'ailleurs, 
dans des infractions pour lesquelles le juge peut se montrer sévère et, 
quand la peine est d'une durée suffisamment longue, l'administration 
pénitentiaire est mise à même d'approprier à l'éducation morale de l'enfant 
le régime auquel elle le soumet en prison. Au contraire, condamner à 
l'emprisonnement un enfant, pour une infraction dont le peu de gravité 
ne comporte qu'une peine de courte durée, c'esl simplement le démoraliser 
par la prison et le vouer en quelque sorte à la criminalité en le marquant 
d'une lare perpétuelle. 

L'indulgence et la sollicitude de la loi envers l'enfance ne s'assujétissent 
point aux règles juridiques qui déterminent la responsabililô pénale des 
adultes. Tel enfant qui, d'après ces règles, devrait être l'envoyé des pour
suites, comme ayant agi inconsciemment, sera interné dans une école de 
bienfaisance de l'Etat, pendant des années, si le juge en décide ainsi. Tel 
autre devrait être condamné à la prison, si ces règles s'appliquaient à 
l'astuce dont i l a fait preuve en commettant sciemment une action défen
due; mais, depuis qu'il est au monde, son âme d'enfant, exposée à la 
contagion de tous les vices n'a connu que l'exemple continuel du mal et de 
la désobéissance aux lois ; i l devra, dans l'esprit de la loi , être acquitté et 
placé sous la tutelle administrative. Le second, comme le premier, a suivant 
la formule de la loi agi sans le discernement auquel se reconnaît la néces
sité d'infliger à un enfant la tare du casier judiciaire et la prison. 

Le juge, avant de condamner un enfant, s'assurera qu'il a agi avec ce 
discernement ; la restriction que la loi exprime ainsi ne concerne pas seule
ment les condamnations qui atteindraient des enfants trop jeunes encore 
pour avoir la connaissance du bien et du mal et qui seraient révoltantes : elle 
est destinée à protéger l'enfant, jusqu'à sa dix-septième année, contre dis 
condamnations dont l'effet serait de faire contribuer la justice répressive 
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elle-même aux progrès de la criminalité. La loi s'en rapporte, quant à cette 
restriction, à la prudence et à la sagacité du juge; elle lui abandonne, à 
l'égard des enfants, le choix entre ces trois modes de correction ; la prison 
avec la tare du casier judiciaire, l'école de bienfaisance de l'Etat avec la 
tutelle administrative, l'admonition et le renvoi à l'autorité paternelle. 

Un pareil choix exige, au sujet de l'enfant en cause, des renseignements 
qui s'étendent bien au-delà des circonstances même de l'infraction et i l faut 
en dire autant de l'usage que le parquet est appelé à faire de son initiative au 
moment où l'infraction lui est dénoncée. 

Sans doute, si les faits imputés à l'enfant sont empreints d'une réelle gra
vité, la solution est tout indiquée : une instruction sera requise. La citation 
directe à l'audience, i l est à peine besoin de le dire, doit être absolument 
bannie d'une procédure dirigée contre un enfant, i l importe même d'épar
gner aux enfants, autant que possible, la comparution a l'audience, devant 
la juridiction correctionnelle. 

Si l'infraction est légère, la solution la meilleure sera souvent celle qui 
consiste à classer l'affaire, après avoir adressé à l'enfant l'admonition mé
ritée et à ses parents les avertissements nécessaires, et i l est toujours per
mis au parquet de s'arrêter à cette solution. Mais quelque insignifiants que 
les faits paraissent, i l se peut que l'inconduite de l'enfant, l'abandon dans 
lequel i l vit, son état de vagabondage ou l'indignité de sa famille rende 
indispensable une intervention qui soit armée de la sanction d'une décision 
de justice. Souvent aussi, le parti à prendre dépendra d'un appui à trouver 
pour l'enfant en dehors de sa famille. (Cire. Just. 30 sept. 1892.) 

Loi conditionnelle. — Application e r r o n é e . — I l l é g a l i t é de la 
mise A la disposition du Gouvernement connexe à une condam
nation conditionnelle. — A diverses reprises des tribunaux ont mis à la 
disposition du Gouvernement, par application de l'article 26 de la loi du 27 
novembre 1891 sur la répression du vagabondage et de la mendicité, des 
individus âgés de moins de 18 ans accomplis, qu'ils ne condamnaient qu'à 
une peine conditionnelle d'emprisonnement. 

De telles décisions ne sont pas, à strictement parler, contraires au texte 
légal. En effet, la conditionnalité de la condamnation ne laisse en suspens 
que l'exécution seule de la peine, et non l'existence même de la condamna
tion définitive dès l'abord. Si l'exposé des motifs de la loi du 31 mai 1888 
n'est pas très exprès sur cette portée de l'article 9 de la dite loi , le rapport 
de la section .centrale de la Chambre des Représentants et le discours de 
M . Lejeune, ministre de la Justice, répondant à la séance du 16 mai 1888 à 
la question nettement posée par M . Woeste, sont des plus catégoriques. I l 
s'ensuit que le tribunal qui condamne condilionnellement à l'emprisonne-
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ment un individu âgé de moins de 18 ans accomplis, peut aussi légalement 
aux termes de l'art. 26 de la loi du 27 novembre 1891, le mettre à la dispo
sition du Gouvernement jusqu'à sa majorité. 

Mais i l est évident que cette mise à la disposition du Gouvernement est 
subordonnée à la même condition que l'exécution de la condamnalion, car 
l'art. 26 dit expressément que le condamné restera à la disposition du Gou
vernement depuis l'expiration de sa peine d'emprisonnement et, pour hâter 
celte expiration, i l ordonne, dans un dernier alinéa, l'exécution aussi 
prompte que possible de la dite peine. 

S i , par conséquent, le condamné conditionnel n'encourt, avant la fin du 
sursis fixé par le tribunal, aucune condamnation nouvelle pour crime ou 
délit, la condamnalion conditionnelle ne recevant aucune exécution, la mise 
à la disposition du Gouvernement restera sans point de dépari légal ; l ' in
ternement du délinquant dans une école de bienfaisance de l'Etat ne 
deviendra possible que si une rechute rend exécutoire la condamnation 
conditionnelle. 

Cet effet des décisions qui ont été signalées au Ministre de la Justice 
montre assez que, si elles ne méconnaissent pas la stricte légalité, elles 
vont cependant à l'encontre des intentions du législateur. 

L'on comprend, certes, le mobile qui guide certains tribunaux lorsqu'ils 
appliquent simultanément l'art. 9 de la loi du 31 mai 1888 et l'art. 26 de 
la loi du 27 novembre 1891. Convaincus que la faute de l'enfant est due non 
à une cause momentanée et accidentelle, mais à des influences pernicieuses 
ou à des instincts vicieux qu'il importe de combattre, ils veulent le sous
traire à son milieu malsain, confier à l'Etat le soin de l'éducation morale 
qui lui fait défaut. Forcés, d'autre part, par l'art. 26 de. la loi du 27 novem
bre 1891, de prononcer une peine d'emprisonnement, ils tiennent néanmoins 
à épargner à l'enfant la flétrissure et le danger de la prison. Mais ils ne 
s'aperçoivent pas que leurs intentions se contrecroisent et s'accumulent, qu'il 
leur est impossible d'atteindre en même temps le double but qu'ils se pro
posent. Veulent-ils l'internement immédiat de l'enfant? Non seulement le 
texte de l'article 26 s'y oppose, mais l'esprit de l'article 9 le défend, car 
l'épreuve qui constitue, au vœu du législateur, la condamnation condition
nelle, n'a de valeur que subie par un individu libre. 

Veulent-ils, au contraire, différer l'internement, le subordonner, comme 
l'exécution de la peine d'emprisonnement, à un délit ultérieur commis par 
l'enfant? Us semblent perdre de vue, dans ce cas, que la miseà la disposition 
du Gouvernement, mesure de protection commandée par l'intérêt de l'enfant, 
ne se justifie que par des causes graves, actuelles, qui mettent en péril 
l'éducation de celui-ci. Si ces causes n'existent pas, i l n'y a pas lieu de faire 



Vagabondage et M e n d i c i t é 

application de l'art. 26; si elles existent, i l y a urgence à exécuter les 
mesures de préservation. On comprend mal que, le danger du milieu où 
vit l'enfant étant constaté ou les instincts vicieux de l'enfant étant avérés, 
l'on tarde, pour porter remède au mal, que l'enfant ait commis une infrac
tion nouvelle, crime ou délit. Ainsi entendue, la décision est d'ailleurs 
superflue, car le juge devant qui, éventuellement, comparaîtra l'enfant réci
diviste, aura toujours la faculté de le mettre, s'il l'estime nécessaire, à la 
disposition du Gouvernement. Il ne cesserait de l'avoir que si l'enfant, lors 
de sa rechute, avait plus de 18 ans accomplis; et dans cette hypothèse, 
l'internement, en exécution de la décision du premier juge créerait une 
situation certainement contraire aux vues du législateur, qui n'a destiné 
les écoles de bienfaisance qu'aux enfants âgés, à leur entrée, de moins de 
18 ans accomplis. 

Il est donc heureusement désirable que les tribunaux n'appliquent pas 
simultanément aux jeunes délinquants l'article 9 de la loi du 31 mai 1888 
et l'article 26 de la loi du 27 novembre 1891. 

C'est pourquoi, et sans porter aucunement atteinte aux instructions géné
rales contenues dans les circulaires des 18 novembre 1891 et 3 juillet 1893, 
3 e dir. gén, l r e section, B . N° 204 Litt. S. N° 422, i l y a lieu d'appeler 
l'attention de M M . les magistrats des parquets sur les inconvénients qui 
naissent de l'application simultanée des deux articles précités et d'inviter 
ces magistrats à interjeter appel d o r é n a v a n t des d é c i s i o n s qui, 
p r o n o n ç a n t une peine conditionnelle d'emprisonnement contre 
des d é l i n q u a n t s â g é s de moins de 18 ans accomplis, mettraient 
en m ê m e temps ces d é l i n q u a n t s à la disposition du Gouverne
ment j u s q u ' à leur major i té . (Cire. Just. 17 mai 1897.) 

Mise à. la disposition du Gouvernement. 
E x é c u t i o n i m m é d i a t e . 

Il importe que les décisions des tribunaux mettant les mineurs à la dispo
sition du Gouvernement soient exécutées dans le plus bref délai. Cette 
exécution immédiate est réclamée par l'intérêt même des mineurs, que la 
loi veut arracher à un milieu pernicieux ou à une existence criminelle. 

Ces décisions seront exécutées dans les trois jours, à compter de la date 
à laquelle sera devenu définitif tout jugement mettant un mineur à la dispo
sition du Gouvernement. 

Les mêmes instructions seront observées par les officiers du Ministère 
public près les tribunaux de police, pour les décisions prononcées en 
application de l'article 25 de la loi du 27 novembre 1891. 

Dans les cas où des raisons particulières s'opposeraient à cette exécution 
immédiate, i l en sera référé au Département de la Justice. 
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Les parquets devront, en outre, dans tous les cas, envoyer à M . le 
Ministre de la Justice, le jour même du jugement, un bulletin d'avis dont 
la formule est ci-jointe. (Cire. 23 août 1893.) 

Enfant mis A la disposition du Gouvernement. — Bulletin d'avis. 
Nom : 
Prénoms : 
Né à le 

mis à la disposition du Gouvernement jusqu'à , par 
jugement du tribunal. 

Le Procureur du Roi, 
(ou) L'officier du Ministère public, 

Une requête des parents ne suspend pas l'exécution. — La circulaire du 
25 août 1893 prescrit d'exécuter dans le délai de trois jours, à dater de 
celui auquel i l sera devenu définitif, tout jugement mettant un mineur à la 
disposition du Gouvernement. Il arrive souvent que dans l'intervalle une 
requête est envoyée au Ministre eu vue d'obtenir que l'enfant soit laissé 
provisoirement en liberté. 

Ces demandes ne doivent pas entraver l'exécution du jugement dans le 
délai prescrit, l'intérêt de l'enfant étant presque toujours d'être retiré le 
plus tôt possible du milieu dans lequel i l vit. 

Il y aura lieu, toutefois, de faire exception à cette règle dans les cas où 
l'administration centrale ordonnera de surseoir à l'internement et dans 
celui ou le Ministère public prendra lui-même l'initiative d'une proposition 
en ce sens. (Cire. Just. 5 janvier 1895.) 

Enfants é t r a n g e r s . — Voir instructions, p. 272. 

Transfert des enfants mis à l a disposition 
du Gouvernement. (1) 

mesures morales et humanitaires. 

Il importe d'éviter à ces enfants, le séjour dans les prisons, séjour qui 
constitue pour eux une flétrissure et souvent une cause de démoralisation. 

Leur détention préventive est une mesure extrême à laquelle les parquets 
ne doivent recourir que lorsqu'elle est impérieusement commandée par 
des nécessités d'ordre public. 

Les décisions des tribunaux, ordonnant la mise à la disposition du 
Gouvernement de mineurs, devront être immédiatement exécutées pour 
ceux d'entre eux qui se trouveraient exceptionnellement en état de détention 
préventive, sans qu'il soit même nécessaire d'attendre l'expiration du délai 
d'appel, si les intéressés déclarent accepter la décision intervenue. 

Il sera également inutile, à l'avenir, de donner avis des transfèrements 

(1 Voyez au mot Enfant, p. 134. 
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à l'administration centrale; cette formalité prescrite pour prévenir l'encom
brement des établissements de bienfaisance n'ayant plus de raison d'être 
aujourd'hui que les places ne font plus défaut. 

En ce qui concerne les enfants laissés dans leur famille, en attendant 
l'issue des poursuites, i l conviendra de n'user de contrainte pour leur 
transfèrement dans la maison spéciale de réforme que s'ils n'ont pas 
satisfait à l'avertissement de se rendre volontairement, sous la conduite 
de leurs parents, à l'établissement qui leur sera désigné. Us y seront reçus 
sur le vu de l'avertissement délivré par le parquet, qui fera parvenir 
ultérieurement au directeur de l'établissement les pièces destinées à régu
lariser la détention. 

Qu'il s'agisse d'enfants détenus préventivement ou d'enfants laissés dans ' 
leur famille, leur transfèrement, quand i l aura lieu à l'intervention de la 
force publique se fera toujours par correspondance extraordinaire, sous 
l'escorte d'un gendarme en bourgeois s'il s'agit d'un garçon, et si c'est une 
fille sous la conduite d'une sœur surveillante ou d'une sœur servante de la 
prison de l'arrondissement. (Cire. 2 avril et 20 déc. 1889.) 

Enfants à interner en vertu de la puissance paternelle. — Le 
transfert de ces enfants doit s'effectuer par correspondance extraordinaire 
dans les conditions déterminées par l'instruction du 2 avril 1889 que nous 
venons de reproduire. (Cire Just. 20 novembre 1889.) 

Jeunes indigents qui demandent à ê t r e admis dans une éco le 
de bienfaisance. — Les jeunes indigents admis aux écoles agricoles 
conformément à l'art. 1 e r §§ 1° et 2°, de l'arrêté royal du 29 mars 1881 et 
de l'art. 2 de la loi réprimant le vagabondage, continueront à y être amenés, 
soit par un membre de leur famille, soit par un agent de police en bour
geois. (Cire. 20 déc. 1889.) 

Enfants i n t e r n é s devant c o m p a r a î t r e en justice. — Si , au 
cours d'une instruction judiciaire, la comparution d'un mineur séjournant 
dans une maison spéciale de réforme était jugée utile par les magistrats, 
i l serait conduit à la disposition du juge mandant par un surveillant et 
ramené le même jour à l'établissement, à moins qu'il ne soit sous le coup 
d'un mandat, à raison de la gravité de la prévention qui pèserait sur lu i . 
S'il s'agissait d'une fille, elle serait conduite par une sœur surveillante ou 
une autre personne de confiance. (Cire. Just. 2 avril, 20 d é c 1889.) 

Lorsque, par suite de circonstances fortuites, le retour ne pourra s'effectuer 
le même jour, i l convient que les enfants soient déposés à la prison de 
l'arrondissement jusqu'au lendemain matin; toutefois, l'on n'aura recours 
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à cet expédient que lorsqu'il y aura impossibilité matérielle de rentrer le 
même jour à l'établissement. (Cire. Just. 20 nov. et 20 déc. 1889.) 

(Voir instructions p. 267 pour les reclus appelés à comparaître devant les 
juges ou tribunaux. 

G a r ç o n s robustes capables de r é s i s t e r 
aux conducteurs. 

Les circulaires ministérielles du 20 novembre 1889 et du 20 décem
bre 1889 ont laissé aux parquets le soin de décider s'il y a lieu, pour les 
jeunes gens de cette catégorie, de recourir au transfèrement par voitures 
cellulaires ou par correspondance extraordinaire. Pour prévenir les évasions 
i l y a lien de requérir le transfèrement, par correspondance ordinaire, 
chaque fois qu'il s'agira d'un jeune homme de plus de 16 ans dont le 
développement physique doit le faire considérer comme étant capable de 
résister à l'agent chargé de le conduire à destination. (Cire. Just. 20 déc. 
1889. — Inst. proc. gén. Bruxelles du 9 sept. 1891.) 

Transfert des jeunes filles. — Instructions 
s p é c i a l e s . 

Aux termes des instructions existantes le transfèrement des filles âgées 
de moins de 18 ans mises à la disposition du Gouvernement du chef de 
mendicité ou de vagabondage, s'opérera immédiatement après sa condam
nation, par correspondance extraordinaire, sur l'élablissement destiné à le 
recevoir, sous la conduite d'une sœur surveillante ou d'une sœur servante 
de la prison de l'arrondissement. 

Eu ce qui concerne les filles des arrondissements dont les prisons ne sont 
pas desservies par des surveillantes religieuses, ainsi que celles de l'arron
dissement de Gourtrai, il y aura lieu de recourir, pour leur transfèrement, 
à l'une des sœurssurveillantes ou à uncautre personnedeconfianceduditéta-
blissement, qui sera requise, à cet effet, par télégramme. (Girc. 20 déc. 1889.) 

L'expérience a démontré la nécessité de prendre des mesures spéciales 
pour prévenir l'évasion, dans la gare de départ, des jeunes filles que les 
sœurs surveillantes conduisent dans les établissements de bienfaisance. 

Dans ce but, i l a été décidé qu'à l'avenir, un surveillant de l'établissement, 
en tenue bourgeoise, accompagnera la sœur surveillante jusqu'à la gare du 
chemin de fer et se chargera de toutes les opérations préliminaires 
au départ. 

On a soulevé la question de savoir si les sœurs surveillantes sont obligées 
de transférer les détenues les dimanches et jours fériés. 

Cette question doit être résolue affirmativement pour autant, toutefois, 
que le transfert puisse être réglé de telle façon que les intéressées ne soient 
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pas empêchées d'accomplir leurs devoirs religieux et que les circonstances ne 
permettent pas de le retarder jusqu'au lendemain. (Cire. Just. 30 avril 1890.) 

Jeunes filles de mauvaises moeurs. — Quant aux jeunes filles qui, 
aux termes de l'art. 2 § 2 de l'arrêté royal du 19 octobre 1886, doivent être 
envoyées au dépôt de mendicité de Bruges, elles y seront transférées, 
comme les femmes en destination du dit établissement, par la correspon
dance ordinaire et sous l'escorte de la gendarmerie. (Cire. 20 déc. 1889.) 

Renseignements â Fournir par les a u t o r i t é s 
judiciaires pour les enfants i n t e r n é s mis à la dis

position du Gouvernement. 

Aux termes des circulaires du 20 novembre 1889 et du 30 novembre 
1892, toute poursuite dirigée contre un mineur doit être précédée d'une 
enquête, portant ses investigations non seulement sur la culpabilité intrin
sèque de l'enfant, mais encore sur sa situation dans sa famille. 

Or, d'après le modèle de bulletin, actuellement en vigueur, la plupart 
des renseignements concernant la situation de l'enfant dans la famille, 
notamment les renseignements sur la conduite et la moralité des parents, le 
caractère, les dispositions et la vie antérieure de l'enfant, voire même sur le 
traitement qu'il convient de suivre à son égard, sont fournis par les autori
tés locales qui, étant restées étrangères à l'instruction judiciaire, ne peuvent 
émettre que des appréciations vagues et incomplètes. 

D'autre part, les directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat, ignorent 
complètement les circonstances et les détails de la poursuite dirigée contre 
les enfants internés dans leur établissement. 

L'extrait du jugement qui leur est transmis se borne, dans la plupart des 
cas, à indiquer le fait et l'article du code pénal sur lequel le jugement ou 
l'arrêt se basent pour prononcer la mise à la disposition du Gouvernement. 

L'absence de renseignements circonstanciés et détaillés, au sujet de la 
poursuite, rend difficile la tâche incombant aux directeurs des écoles de 
bienfaisance de réformer les tendances réfractaires de l'enfant et exposent 
ces fonctionnaires à désigner, pour des placements en apprentissage, dans 
des familles honnêtes, des enfants dont les instincts vicieux ont été révélés 
à l'instruction relative aux poursuites dont ils ont été l'objet. 

Pour remédier à ces inconvénients, i l a été créé un nouveau modèle 
de bulletin de renseignements dont les officiers du Ministère public feront 
usage à l'avenir en remplacement de celui prescrit par la circulaire du 21 
décembre 1881. II importe que les renseignements demandés par Je nou
veau formulaire, spécialement en ce qui concerne l'objet elles circonstances 
de la poursuite, soient aussi précis et aussi détaillés que possible. (Girc. 
Just. 17 avril 1895. Le modèle du bulletin y est annexé.) 
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D e la mise en l i b e r t é d ' é l è v e s orphelins. 
A v i s p r é n i a b l e à donner au M i n i s t è r e de la .Justice. 

Il est arrivé que les élèves de l'école de bienfaisance de l'Etat, orphelins 
de père et de mère ou ne pouvant trouver aucun appui dans leur famille, 
ont été rendus à la liberté, à l'expiration du terme de leur mise à la dis
position du Gouvernement sans qu'il ait été pourvu d'une manière quelcon
que à leur placement. 

Abandonnés à eux-mêmes, souvent sans asile, ces enfants s'ils ne trou
vent promplement de l'ouvrage sont bientôt réduits à demander l'aumône 
pour subvenir à leurs besoins. Us doivent alors échouer fatalement devant 
les tribunaux de police qui les mettent à la disposition du Gouvernement. 

M . le Ministre de la Justice a décidé qu'à l'avenir les directeurs des écoles 
de bienfaisance de l'Etat, avant de libérer un enfant qui se trouverait dans 
cette situation, en référeront à son département, alors même que le séjour 
de l'enfant dans l'établissement devrait se prolonger au-delà du terme de 
l'internement. 

Ces dispositions s'appliquent également aux dispositions des élèves qui, 
soit à cause de maladies ou de défauts corporels, trouveraient difficilement 
à se placer à leur sortie de l'établissement. 

Lorsque des particularités de ce genre se présentent chez un élève, i l con
viendra, en outre, de tes signaler spécialement dans le rapport envoyé au 
Ministère, trois mois avant l'expiration du terme de la mise à la disposition 
du Gouvernement, conformément aux prescriptions de la circulaire du 22 
avril 1891, 5 e division g l c l r e s"", Litt. D. N . , n° 40764. (i) — (Cire. Just. 
16 janvier 1892.) 

Enfants mis à la disposition du Gouvernement et l a i s s é s ou 
rendus provisoirement à leurs parents. — Changement de r é s i 
dence ou de domicile. — Avis à donner au M i n i s t è r e de la 
Justice. — Les Bourgmestres aviseront le plus promplement possible, des 
changements de résidence ou de domicile des enfants qui, mis à la dispo
sition du Gouverm ment et laissés ou rendus provisoirement à leurs parents, 
auront fait l'objet, de la part de M . le Minisire, d'une demande de rapports 
périodiques à fournir par la police locale. (Cire. Just. 10 avril 1895). 

R é i n t é g r a t i o n des enfants l i b é r é s provisoire
ment des é c o l e s de bienfaisance. 

Les enfants libérés provisoirement des écoles de bienfaisance mineurs 
de 16 ans qui devront y être réintégrés, seront conduits directement par 
un gendarme en tenue bourgeoise ou un surveillant sans passer par aucune 

(l) Cette circulaire prescrit de transmettre 3 mois avant la libération d'un enfant un eitrait 
du registre de la comptabilité morale et tous renseignements utiles à M. le Ministre de 
la Justice. 
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prison. Quant à ceux qui ont dépassé cet âge, le parquet appréciera, 
d'après les circonstances, s'il doit recourir, pour leur réintégration, au 
transfèrement par les voitures cellulaires ou par correspondance extraordi
naire. (Cire. Just. 20 nov. 1889.) 

F r a i s o c c a s i o n n é s pour le transfert des enfants. 

Remboursement. 

Conducteurs-Fonctionnaires. — Pour tous transports exécutés en 
vertu de réquisitions des officiers du Ministère public ou des magistrats, 
instructeurs, les frais seront prélevés sur l'allocation pour frais de justice-

Dans tous les cas, les frais de route et de séjour des surveillants ou 
surveillantes chargés de l'escorte, seront calculés conformément à l'arrêté 
royal du 18 mai 1849, complété en ce qui concerne les sœurs surveillantes 
par celui du 10 avril 1890. (Cir. Just. 30 avril 1890.) 

Parents conducteurs. — Les circulaires du 2 avril, du 20 novembre 
et du 20 décembre 1889, prévoient la faculté, pour les parents, de conduire 
eux-mêmes leurs enfants, mis par jugement à la disposition du Gouverne
ment, dans les établissements désignés pour les recevoir. 

La question s'est présentée de savoir si, en pareil cas, les parents ont 
droit à une indemnité de déplacement et quel est le montant de celle-ci. Le 
tarif criminel ne prévoit pas formellement d'indemnité pour les cas de 
l'espèce. Cependant, i l ne serait pas équitable d'imposer aux parents les 
frais d'un voyage qu'ils accomplissent, i l est vrai, volontairement, mais qui 
rend inutile le déplacement d'un gendarme ou d'un surveillant de l'établis
sement et éviter ainsi des frais à l'Etat. 

Il convient que les parents soient remboursés de leurs dépenses de 
transport, de nourriture et de logement, sans que cependant i l en résulte 
pour eux un bénéfice, fait au détriment du trésor. A cet effet, la liquidation 
des frais aura lieu sur la déclaration des parents, conformément à l'article 12 
du tarif criminel. Les intéressés devront, autant que possible, produire des 
notes acquittées de leurs dépenses. Les invitations envoyées par les officiers 
du Ministère public aux fins de se rendre volontairement dans l'établis
sement porteront recommandation aux parents de se faire délivrer des notes 
acquittées de leurs dépenses, afin de les produire ensuite à l'appui de leur 
demande en remboursement. 

Evasions. 

Avis à donner aux parquets. R é i n t é g r a t i o n . — Les directeurs 
des écoles de bienfaisance de l'Etat signaleront au Procureur du Roi de 
l'arrondissement les évasions qui se produiront dans leur établissement 
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et lui transmettront les indications qui pourront lui être utiles pour faire 
rechercher l'évadé. Ce magistrat, dès que les recherches auront abouti, 
informera télégraphiquement de l'endroit où se trouvera l'évadé le directeur 
de l'établissement qui fera prendre l'élève par un de ses surveillants à qui 
i l sera prêté main-forte en cas de besoin. Lorsqu'une évasion se produira 
chez un nourricier pendant son apprentissage, le Département de la justice 
en informera directement le Procureur du Roi compétent en lui donnant 
les instructions qu'il jugera utiles. (Cire. Just. 16 janvier 1892.) 

V. 

DE LÀ CLASSIFICATION DES CONDAMNÉS 

Destination des é t a b l i s s e m e n t s d'Hoogstraeten, Merxplas et 
Bruges. (Arrêté royal du 28 décembre 1891.) — A R T . 1".— Les colonies 
agricoles de bienfaisance d'Hoogstraeten-Merxplas sont destinées à recevoir 
les vagabonds et les mendiants du sexe masculin. 

La colonie d'Hoogstraeten est affectée à l'usage de maison de refuge et 
celle de Merxplas servira de dépôt de mendicité. 

A R T . 2. — Le dépôt de mendicité de Bruges est destiné à recevoir les 
vagabonds et les mendiants du sexe féminin. 

Un local sera réservé dans cet établissement pour servir de maison de 
refuge. 

Créat ion de la maison de refuge de Wortel . — (Arrêté royal 
du 30 mars 1893). — ARTICLE UNIQUE. — Il est créé à Wortel une maison 
de refuge pour vagabonds et mendiants du sexe masculin. 

«Condamnés majeurs de 18 ans. 

Les individus du sexe masculin, âgés de plus de 18 ans, mis à la 
disposition du Gouvernement en vertu des articles 13 et 14 de la loi 
nouvelle, ainsi que les souteneurs de filles publiques sont directement 
envoyés au dépôt de mendicité de Merxplas. Les individus mis à la disposi
tion du Gouvernement en vertu de l'article 16 de la même loi , seront dirigés 
sur la maison de refuge d'Hoogstraeten. Quant aux femmes, elles seront 
provisoirement envoyées, comme par le passé, au dépôt de mendicité de 
Bruges. (Cire Just. 30 déc. 1891.) 
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Souteneurs de moins de 1H ans. 

Les souteneurs de filles publiques, âgés de moins de 18 ans, seront 
envoyés au quartier de discipline annexé à la prison centrale de Gand. (Id.) 

Fil les enceintes et p r o s t i t u é e s . 

Les filles reconnues comme se livrant à la prostitution et celles dont l'état 
de grossesse sera dûment constaté seront dirigées sur le dépôt de mendicité 
de Bruges. (Id.) 

Filles mineures de 18 ans de mauvaises m œ u r s . — A). Les 
jeunes filles recluses à l'école agricole de Berneem, condamnées ou mises 
à la disposition du Gouvernement, du chef de mendicité ou de vagabon
dage, dont la présence serait reconnue dangereuse pour les autres élèves 
de cet établissement, pourront, sur la proposition du directeur des écoles 
agricoles, être envoyées au dépôt de mendicité de Bruges ; 

B). Les jeunes filles, âgées de moins de 18 ans, condamnées ou mises à 
la disposition du Gouvernement du chef de mendicité ou de vagabondage, 
qui seraient reconnues comme se livrant à la prostitution, seront envoyées 
au dépôt de mendicité de Bruges. 

Une circulaire du 18 octobre 1892 de M . le Ministre Lejeune rappelle 
que les filles de conduite notoirement immorale doivent être envoyées au 
dépôt de mendicité de Bruges, conformément à l'arrêté royal ci-dessus. 

Rapport à transmettre à M . le Ministre de la Justice pour les 
mineures de 18 ans, e n v o y é e s au dépôt de Bruges. — Afin d'éviter 
une demande d'explications qui se produit dans chaque cas, Blessieurs les 
officiers du Ministère public qui requièrent l'internement d'une mineure de 
18 ans, au dépôt de mendicité de Bruges, doivent adresser d'urgence à 
M . le Ministre de la Justice, un rapport circonstancié expliquant les motifs 
qui les ont déterminés à requérir l'internement. 

Classification des enfants mineurs de 16 à 18 ans. — Les indi
vidus âgés de moins de 18 ans, mis à la disposition du gouvernement, en 
vertu de la loi du 27 novembre 1891, pour la répression du vagabondage 
et de la mendicité et par application des articles 72 et 76 du Gode pénal, 
devront être envoyés dans les écoles de bienfaisance de l'Etat (i) confor
mément à la répartition ci-après : 

(1) Une instruction ministérielle du 19 octobre 1S96, recommande de ne jamais faire usage 
du terme : maison de réforme dans les rapports relatifs à déjeunes délinquants, pour dési-

• gner les écoles de bienfaisance de l'Etat. 
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AGE P R O V I N C E 
E C O L E 

D E B I E N F A I S A N C E CATÉGORIES D'INDIVIDUS A U M O M E N T 
D U 

D A N S L A Q U E L L E 
' E S T S I T U É L E T R I B U N A L 

E C O L E 

D E B I E N F A I S A N C E 
A U M O M E N T 

D U QUI A PRONONCÉ 
J U G E M E N T L E J U G E M E N T D E S T I N A T A I R E 

1° GARÇONS 

moins 
de 15 ans ! Les neuf provinces . Ruyselede. 

Loi du 27 novembre 1891 
art. 24 

1 
15ans et plus < 

Flandre occidentale. 
Flandre orientale . 
Hainaut . . . . 1 

Brabant . . . . 

Limbourg. . . . 
Luxembourg . . . 

> Moll . 

> Rekheim. 

moins 
de 11 ans Les neuf provinces. Ruyselede. 

Loi du 27 novembre 1891 
11 à 14 ans Les neuf provinces. St-Hubert. 

Code pénal, art. 72 et 76. 
{Pour les enfants âgés de] 

moins de 16 ans.) 

Anvers. . 
Limbourg. 
Namur. . 

plus 
de 14 ans 

Brabant . . . 
Flandre orientale 
Liège 
Luxembourg . . 

Flandre occidentale 
Hainaut . . . 

Rekheim. 

St-Hubert. 

Moll . 

Les souteneurs de filles publiques, âgés de moins de 18 ans, continueront à 
être dirigés sur le quartier de discipline annexé à la prison centrale deGand. 

2° F I L L E S (i) 
Loi du 27 novembre 1891, 

art. 24, 25 et 26. t d™JT*QS { Les neuf provinces, j Beernem, 

Code pénal, art. 72 et 76. 
(Pour les enfants âgés dej 

moins de 16 ans.) dc?3 I n s ! L e s n e u f P r i n c e s . Namur. 

(I) Voir instructions qui précèdent pour les filles enc«intes et de mauvaises mœurs. 
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AVIS D E CONDAMNATION. 

1. — E m p l o y é s communaux. — La circulaire du Département de la Jus
tice du 19 septembre 188b' prescrivait de transmettre directement, au Départe
ment de l'Intérieur et de l'Instruction publique, copie des décisions judiciaires 
en matière répressive concernant les fonctionnaires et employés communaux. 

Afin de satisfaire à la demande de M . le Ministre de l'Intérieur et Je l'Instruc
tion publique, i l y a lieu de n'adresser à l'avenir à son Département que les 
copies des décisions judiciaires passées en force de chose jugée, concernant des 
bourgmestres et des commissaires de police. 

N'étant pas appelé à se prononcer sur la suite administrative que comportent 
les décisions judiciaires relatives aux autres fonctionnaires et employés commu
naux, M . le Ministre de l'Intérieur a exprimé le désir qu'à l'avenir les décisions 
judiciaires rendues à charge d'échevins soient adressées, en copie, au Gouver
neur compétent, comme le sont, en vertu de la circulaire du S avril 1897, celles 
concernant les gardes champêtres et que les décisions relatives aux autres fonc
tionnaires et employés communaux soient transmises à l'administration commu
nale intéressée en l'invitant à saisir le conseil communal. — (Instrict. de ?•* le 
Procureur général près la Cour de Bruxelles du 22 mars 1903.) V. J 59. 

B U L L E T I N S D E R E N S E I G N E M E N T S . 

2. — Hollandais poursuivis. — Il résulte d'un commun accord entre le 
gouvernement des Pays-Bas et la Belgique, que les demandes de renseignements 
s'échangeront à l'avenir, de parquet à parquet, c'est-à-dire entre procureurs du 
roi belges et officiers de justice néerlandais ou entre procureurs généraux, selon 
que l'affaire intéresse les tribunaux de première instance ou les cours d'appel. 
— (Cire. Just. 11 juillet 1904.) 

Conséquemment, l'officier du Ministère public qui aura à faire compléter un 
bulletin du renseignements sur un Hollandais poursuivi, l'adressera à M . le pro
cureur du roi avec prière de le faire émarger par les autorités hollandaises. 

CITATIONS. 

'à. — Citation devant un juge incompétent . — L'article 2246 du Code 
civil qui reconnait à la citation son entière efficacité comme acte interruptif, 
malgré l'incompétence du juge saisi, est un principe général absolu, applicable 
en matière répressive. — (Cass. 17 avril 1899. P . p. 1900, 198.) 

4. — Erreur dans l'indication du tribunal compétent . — Appel de 
p r é v e n u . — Annulation de la procédure . — Le tribunal de police devant 
lequel renvoie l'original de la citation n'est pas en réalité saisi de la poursuite, 
si la copie remise au cité indique un tribunal d'un autre ressort. Son jugement 
est nul. Le juge saisi par l'appel du cité doit se borner à annuler le premier juge
ment sans pouvoir évoquer. — (Cass. 18 déc. 1899. P. p. 1900, 730.) 
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5. — Remise au locataire principal. — Il y a lieu d'assimiler aux 
parents et serviteurs dont i l est question à l'art. 68 C pr. civ., les personnes qui 
vivent sous le même toit que le cité et ont avec lui des rapports étroits et jour
naliers, comme ceux qui s'établissent nécessairement entre l'occupant principal 
d'une maison et un locataire. Ces personnes ne sont pas des voisins et, en consé
quence, l'absence de la signature sur l'original n'entraîne pas la nullité commi-
née par l'art 70 du même code. — (Corr. Namur 9 juin 1899. J.T. Namur III, 
116, Notes.) 

V . ETRANGERS. 

E N F A N T S . 

6. — Classification des c o n d a m n é s dans les é c o l e s de bienfaisance. 
— A r r ê t é royal du 24 novembre 1904. — A i n . 1 e r. — Les individus mis 
à la disposinoti du Gouvernement avant l'âge de 18 ans accomplis, en vertu de là 
loi du 27 novembre 1891 pour la répression du vagabondage et de la mendicité 
et par application de l'ait. 72 du Code pénal, seront envoyés dans les écoles de 
bienfaisance de l'Etat, conformément à la répartition ci-après : 

AGE 
au moment du jugement 

PROVINCE 
dans laquelle est situé le tribunal 

qui a prononcé 

ECOLE 
de bienfaisance 

destinataire 

Moins de 13 ans accomplis 

— GARÇONS — 

Les neuf provinces. Buysselede. 

13 ans accomplis 
et moins de 16 ans accomplis 

Brabaut. , 
Flandre Occidentale. 

1 Hainaut. ' 
Ypres [1 e r quartier] 

1 
Id. 

Anvers. 
Flandre Orientale. | 
Namur. 1 
Liège. | 
Limbourg. | 
Luxembourg. 

Mol). 

1C ans accomplis et au-d-ssus Les neuf provinces. St-Hubert. 

Moins de 13 ans accomplis. 

— FILLES (i) — 

Les neuf provinces. Beernem. 

13 ans accomplis et au-dessus Id. Namur. 

¡1) Voir note d'autre part. 
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7. — Les souteneurs de filles publiques, â g é s de moins de 18 ans, 
seront dirigés sur le quartier de discipline annexé à la prison centrale de Gand. 

8. — A R T . 2 . — Notre Ministre de la Justice pourra, sur la proposition des 
directeurs, faire transférer au quartier de discipline, annexé à la prison centrale 
de Gand, pour les garçons, ou au quartier de discipline annexé à l'école de bien
faisance de Namur, pour les filles, les élèves des écoles de bienfaisance vicieux, 
incorrigibles, ou qui exigent une surveillance spéciale, (t) 

9. — A R T . 3. — Notre Ministre de la Justice pourra, de même, faire transfé
rer au quartier spécial qui leur sera réservé à l'école de bienfaisance d'Ypres,les 
élèves du sexe masculin, réintégrés pour fautes graves après placement en appren
tissage ou libération provisoire, mais dont le transfert au quartier de discipline 
ne sera pas jugé nécessaire. 

É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E , 

10 . — Par arrêté royal du 11 octobre 1 9 0 4 , l'école de bienfaisance de l'Etat à 
Reckem est transféré à Ypres. 

Par arrêté royal du 2 2 octobre, l'établissement de Reckem est érigé en section 
de la maison de refuge pour hommes. 

É T R A N G E R S . 

1 1 . — Exploit. — R é s i d e n c e inconnue. — L'envoi par la poste sous pli 
recommandé d'une copie de l'exploit à la personne qu'il concerne, à l'exclusion 
de l'insertion dans le journal, doit être employé à l'égard seulement des personnes 
non domiciliées dans le royaume, mais dont la résidence est connue à l'étranger. 

La signification d'un jugement frappé d'opposition qui ne constate pas l'accom
plissement de la formalité d'insertion par extrait dans un journal, est irrégulière 
lorsque l'intéressé n'a pas de domicile en Belgique, ni de résidence connue à 
l'étranger. — (Corr. Charleroi, 1 4 mars 1 9 0 3 . J. proc. offic. minist. 1 9 0 4 , p. 281 . ) 

12 . — Vagabondage. — Réqui s i to i re d'écrou. — L'arrestation des 
étrangers au royaume et dépourvus de papiers et de moyens d'existence, est 
ordinairement suivie de leur dépôt momentané dans une prison d'arrondissement 
en attendant le passage de ia correspondance cellulaire du chemin de fer. Or, 

(1) Filles mineures de 18 ans de mauvaises mœurs. — Les instructions de la circu
laire du 30 décembre 1891, ne 10910 D, rappelées le 1S octobre 1892, relatives à la destination à 
donner aux filles de mauvaises moeurs mises à la disposition du gouvernement à l'âge de moins de 
18 ans, ne sont plus en vigueur depuis que le quartier disciplinaire pour filles a été transféré d e l à 
maison de refuge de Bruges à l'école de bienfaisance de l'Etat à Aamur. 

Les filles en question ne doivent donc plus être dirigées ni sur le dépôt de mendicité, ni sur la 
maison de refuge de Bruges ; elles sout placées, moyennant l'autorisation du Ministre de la Justi
ce, au quartier disciplinaire de l'école de bienfaisance précitée. (Rens<» donnés par M. le Ministre 
de la justice le 23 novembre 1905.) 
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les directeurs de prison ne peuvent les recevoir que si on leur remet un réquisi
toire d'écrou. Cette formalité est souvent perdue de vue. M. le Minisire de la 
Justice a prescrit le modèle de réquisitoire ci-dessous (Cire. Just. 3 mai 1904) : 

Administration Communale 

RÉQUISITOIRE 
P O L I C E 

SIGNALEMENT 
Agé de 
Taille 
Cheveux 
Sourcils 
Front 
Yeux 
Bouche 
Moustache 
Barbe 
Visage 
Menton 
Corpulence 
Signes particuliers : 

E X P E R T S . 

13. — Inspecteurs du travail. — Il faut éviter le plus possible de pren
dre pour experts dans les affaires d'accidents du travail survenus dans leur cir
conscription, M M . les inspecteurs du travail, car i l existe une incompatibilité 
virtuelle entre le rôle d'expert et la mission de surveillance qui leur est dévolue. 
— (Cire Just. 12 avril 1904.) 

14. — Officiers de l 'armée. — Des doutes s'étant élevés au sujet de l'inter
prétation à donner aux instructions qui règlent les conditions dans lesquelles les 
officiers en activité de service peuvent remplir les fonctions d'experts près les 
cours et tribunaux, M . le Ministre de la Guerre fait savoir que les dispositions 
suivantes seront observées à l'avenir : 

En matière de justice répressive, sauf cas d'empêchement de force majeure, les 
officiers sont tenus de déférer, avec autorisation préalable, aux réquisitions que 
leur adressent les cours et tribunaux ou magistrats, en vue de la recherche et de 
la poursuite des crimes et délits (art. 10 de la loi du 1 e r juin 1849, sur la revi
sion des tarifs en matière criminelle). 

En matière de procès civils les officiers peuvent accepter, sans autorisation 
préalable, quand les intérêts de l'Etat sont en cause, sinon, l'autorisation préala
ble du Ministre de la Guerre, est prescrite et sera seulement accordée lorsqu'il 
sera reconnu indispensable de recourir à leur compétence spéciale. — (Cire 
Min . de la Guerre, 31 déc. 1904. 

IS'ous soussigné _ invitons 
M. le Directeur de la prison de -
o recevoir dans son établissement le nommé 

se disant né à -, étranger au 
pays, arrêté pour être reconduit à la frontière par les 
soins de la gendarmerie. 

. le -
(Nom! 
(Qualité) 
(Signature) 
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F E U I L L E D'AUDIENCE. 

15. — N u m é r o t a g e des p r é v e n u s où i l y a plusieurs cantons de 
justice de paix. — Dans les tribunaux où i l y a plusieurs chambres correc
tionnelles ou plusieurs justices.de paix, pour éviter les erreurs et obvier à 
certains inconvénients constatés, i l sera ouvert annuellement, à la feuille d'au
dience, une série unique de numéros par juridiction. Les greffiers de police des 
divers cantons se communiqueront à la fin de chaque période pendant laquelle 
ils auront tenu la plume au tribunal de police, le numéro du dernier prévenu 
inscrit à la feuille d'audience. Ainsi , la série des numéros pourra se poursuivre 
sans double emploi et sans solution de continuité jusqu'à la fin de l'année. La 
même règle sera suivie dans les tribunaux correctionnels. 

Lorsque le juge tiendra une affaire en délibéré, dans laquelle i l remettra le 
prononcé du jugement après l'expiration de son terme de service normal, i l y 
aura lien de donner au prévenu le numéro suivant celui attribué au dernier pré
venu jugé à la dernière audience du dit ternie. — (Cire Just. 7 sept. 1904.) 

FRAIS D E J U S T I C E . 

16. — Frais de voyage des gendarmes et autres personnes p r é p o 
s é e s à la conduite des dé tenus . — La circulaire du 8 septembre 1902 
recommande aux officiers du Ministère public, de ne plus passer, en taxe aux 
gendarmes ainsi qu'aux personnes préposées parfois en leur lieu et place à la 
conduite des détenus, qu'une somme de fr. 1,25 pour un déjeuner consommé en 
cours de route. Le mot déjeuner doit être pris dans le sens du repas du midi 
lorsque l'on dîne le soir par opposition au mot souper lorsque l'on dîne à midi, 
et qu'il ne peut être question de porter en compte une somme de fr. 1,25 pour 
le déjeuner ou collation du matin. On ne pourra admettre en dépense pour prix 
de ce repas qu'une somme maximum de fr. 0,75. — (Cire Just. 8 mars 1904.) 

17. — T é m o i n s . — Bourgmestres — Echevins. — Les bourgmestres et 
échevins appelés en justice, comme témoins ordinaires ou à l'occasion de l'exer
cice des fonctions d'officier de police judiciaire, ne peuvent recevoir une indem
nité de comparution que s'ils ne jouissent pas d'un traitement à charge de la 
commune. Us n'ont droit qu'au remboursement des frais de voyage et de séjour. 

Du moment que le traitement est porté an budget, la taxe de comparution 
n'est pas due, alors même que le traitement serait abandonné à la commune, 
par convenance personnelle ou désintéressement. 

Une liste des bourgmestres et échevins non rétribués a été adressée à M . le 
Ministre de la Justice par MM. les Gouverneurs qui devront, chaque année, lui 
renseigner les modifications y survenues. Cette liste permettra de vérifier si la 
loi est bien observée. — (Tarif criminel du 18 juin 1853, art. 31, 32 ; Ci re Just. 
7 mai 1904.) 
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G R A C E . 

18. — Modification aux instructions. — Infractions ressortissant à 
plusieurs d é p a r t e m e n t s . — Aux termes des instructions contenues dans la 
circulaire du 23 lévrier 1899, chap. V, § 23, complétée par celle du 23 juillet 
1902, chaque département instruit les recours en grâce concernant des peines 
prononcées pour des infractions à des dispositions spéciales dont l'exécution lui 
est confiée ; s'il s'agit de plusieurs peines dont l'une est prévue par le Code 
pénal, c'est le Ministre de la Justice qui examine la requête pour le tout. 

Ces instructions ne prévoient pas le cas où le pétitionnaire a été condamné 
exclusivement pour des infractions au sujet desquelles compétence est attribuée 
à d'autres départements ministériels que celui de la Justice. D'après les erre
ments suivis l'on procède alors à autant d'informations qu'il y a de départements 
intéressés. I l en résulte des lenteurs et des complications d'écritures qu'il convient 
d'éviter. Il a, en conséquence, été décidé, d'accord avec les autres départements, 
qu'à l'avenir le Ministre de la Justice instruira pour tous les recours en grâce de 
l'espèce. Cependant, le statu quo sera maintenu et la requête sera soumise à cha
que département intéressé, si l'une des peines a été infligée pour contravention 
à la convention de La Haye du 6 mai 1882, dont l'exécution est confiée au 
Ministre des Affaires étrangères, ou bien encore s'il s'agit d'une requête intro
duite en faveur d'une personne condamnée par un conseil de discipline de la 
garde civique ou d'un militaire condamné soit par un tribunal militaire, soit par 
un tribunal civil en vertu du code pénal militaire, à une peine n'entraînant pas 
l'exclusion de l'armée. 

Les parquets continueront à se conformer aux §§ 25 et 26 de l'instruction 
générale du 23 février 1899, qui prescrivent l'envoi du rapport à M . le Ministre 
de l'Agriculture et des Beaux-Arts, ou bien à M . le Ministre des Finances et des 
Travaux publics, lorsqu'il s'agit d'une infraction connexe à un délit forestier ou 
de pêche ou intéressant la surveillance en matière fiscale. — (Cire. Just. 
19 août 1904.) 

G R I F F E . 

19. — Emploi défendu. — Il importe que l'authenticité d'un réquisitoire, 
tendant à faire exécuter une peine soit attestée par le seing même de l'officier 
public qui le délivre. L'emploi de la griffe est formellement interdit. — (Cire. 
Just. 2o juillet 1905.) 

M I L I T A I R E S . 

20. — Demande abusive d'extraits-matricule en double expédi t ion . 
— Des officiers du Ministère public réclament aux autorités militaires pour les 
militaires poursuivis, des extraits-matricule en double expédition dans l'intention 
d'en laisser un au dossier. 
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Seul l'extrait à joindre par le greffier au bulletin de condamnation à transmet
tre à l'auditeur général peut être réclamé. — (Cire. Min. Guerre 4 juin 1903.) 

M O N T S - D E - P I É T É . 
21. — M M . les magistrats instructeurs et les officiers du Ministère public doi

vent faire immédiatement opposition à la vente d'objets engagés au mont-de-piété 
et qui seraient reconnus provenir de vol ou de tout autre crime ou délit. — 
(Cire. Just. 8 janv. 1884.) 

ORDRES D'ÉCROU. 
22. — Il convient d'indiquer sur l'ordre d'écrou que le prisonnier aura à se 

constituer avant l'heure extrême oit les condamnés sont admis à la prison, afin 
d'éviter à ceux-ci des frais de déplacements inutiles. 

PEINES. 
23. — R é c i d i v e . — Dans le système du code pénal de 1867, i l ne faut pas, 

pour qu'il y ait récidive, que le coupable ait déjà subi sa peine, au moment où i l 
commet la seconde infraction. Il suffit que la condamnation antérieure soit deve
nue irrévocable. — (Cass. 21 avril 1902, P. p. 1902, 1014.) 

24. — B â t i s s e s non a u t o r i s é e s . — Démol i t ion requise par l 'autori té 
administrative. — Obligation de la prononcer. — Lorsque l'autorité 
administrative compétente prononce qu'une construction se trouve élevée au 
mépris de ses pouvoirs de police et de l'ordre public, la suppression doit en être 
ordonnée ; les tribunaux, sauf exception formelle de la loi, ne peuvent s'y 
refuser quand ils en sont requis. En principe, le juge ne peut laisser subsister 
une contravention dont la réparation est réclamée, sans violer l'art. 161 C. insl. 
crim. — (Cass. Chambres réunies, 9 février 1905. V. Revue Belge de 190b, p.. 29. 
Encyclopédie des fonctions de police, p. 148, Tome I.) 

T R A N S P O R T S D E P R É V E N U S . 
25. — Réqu i s i t i on de transport pour le dimanche. — L'attention de 

M . le Ministre de la Justice a été attirée sur le fait que, fréquemment, des trans
ports extraordinaires de détenus sont requis pour la journée du dimanche. 

Ces transports, lorsqu'ils ne répondent pas à une nécessité réelle et absolue, 
constituent un abus préjudiciable tant aux intéressés qu'aux gendarmes. de 
l'escorte et aux agents des prisons. 

En conséquence, M . le Ministre a prescrit aux magistrats de ne requérir de 
transports de l'espèce pour le dimanche que lorsqu'il sera de toute impossibilité 
de les retarder jusqu'au lendemain ou jusqu'au jour du passage de la voiture 
cellulaire. — (Cire. Just. 16 mars 1895.) 

Comme suite à cette circulaire, i l a été prescrit à la gendarmerie de n'effectuer 
le dimanche que les transports pour lesquels les réquisitoires indiqueront 
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